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A 10 SIEUR ÉDOUARD HERRIOT, 

MAIRE DE L YOr , 

SOIT DÉDIÉ CE TRAVAIL 

SUR UN l\lONUl\1E T RO IAIN QUE LE OL L YOr AI 

RE DIT, PUIS QUATRE SIÈCLES EN ÇA, 

ET QUE PRÉSERVÈRENT ALOR NOS CONSULS, 

!)ARCE QU'ILS y LURE T « PAROLLES SERVANS A CONGNOI TRE 

L'ANCIEN E DIGNITÉ DE CE TE VILLE ». 



l!RRFACE 

Il Y a tout i'uste quat1'e siècles, en ce mois de novemb1'e 1928 où j'écris ces lignes, que 

fut exhumée de sa sépulture millénaù'e la Table Claudienne, le plus beau, le plus impor­
tant monument épigmphique du lJ1.usée de Lyon, l'un des plus beaux et des plus imlJ01'­

tants que nous possédions de l'antiquité 1'Omairœ. Depuis son 1'etou1' à la lumière, les édi­

teurs, les tmducteurs, les commentateurs ne lui ont pas manqué. Quelq'ues-uns lui ont con­

sac1'é une monogmphie, beaucoup lui ont donné place dans un oUV1'age généml, histoire 

ou description de Lyon, édition de Tacite ou 1'ecueil de documents antiques. Néanmoin', 

toute réflexion faite et, j'ose le dire, en pleine connaissance de cause, j'ai pensé que le pré­
sent tmvail aumit encore sa mison d'être. Cm', si le texte, longtêmps altéTé dans les copies 

par une mauvaise lecture de l'original, puis mieux lu, expurgé peu à peu des Tares fautes 
de celui-ci, complété autant que possible, avait déjà reçu sa fonne définitive, il1'estait à le 

traduire fidèlement en fmnçais et à le commenter intégmlement. 

Quand on lit les vieilles traductions francaises de la Table Claudienne, par exemple 

cell.e du Père lJ1.enestrier, qui ne fut pou1'tant ni le premier venu ni le premier jésuite venu , 

on se prend à douter que nos devanciers, même ceux dont c'était le métier de le savoù', aient 

su le latin mieux que nous. Leur inexactitude n'est qu'un défaut d'esprit ou de méthode, 

soit,. mais leurs conl1'e-sens doivent-ils passer pour aut1'e chose qu'une preuve d'ignoTance ? 
Quoiqu'il y ait moins de ces erreU1'S gl'ossièTes dans nos meilleU1'es tmductions modernes, 
je n'en connais pas une seule où il ne s'en trouve aucune. C'est sans doute que le latin de 

Claude offre ca et là des di[Jicultés de syntaxe, sinon de vocabulaire, mais c'est surtout q1le 

nos tmducleurs 1'écents s'étaient ou presque improvisés latinistes pour la cÏ1'constance. Je 

songe spécialement à l'un des plus récents, Allme1'. On ne calomnie lJClS ce 1'ema1'q1lable 

praticien de l'épigTa1Jhie en affirmant qu'il avait fait de la langue latine, et aussi des in­

stitutions 1'Omaines, une étude trop tardive et trop hâtive, et que cela se voit. 



b 

Cela se voit à la médiocTité de sa traduction et à celle de son commentai1'e également, 
Pour être indulgent à ce commentaire, i l fœnt av où' subi d'abord les divagations d'un Ru­

bys, d'un Menestrie1', d'un Colonia, ou, plus près de nous, d'un Monfalcon, d'un Comar­
mond, d'un La Saussaye. A vrai dÙ'e, ce n'est qu'une ébauche, qui ne mm'que pas, bien 

que plus récente d'une soixantaine d'années, un sensible prog1'ès sur celle de Zell. D'autres, 
qui ont fait mieux qu'Allmer, n'ont fait cependant qu'une esquisse, spécialement Nipper­

dey-Andresen, contraint de se borner à une brève annotation sous le texte de Claude qui 
accompagne, en guise d'appendice, son texte des Annales de Tacite . Du commentaire in ­

tégral qui est encore à construire, et que je tâcherai de construire, beaucoup de matéTiaux 
sont é]Ja1's dans les meilleurs travaux modernes ou même anciens sur la Table Claudienne, 
prêts ou peu s'en faut; et il ne s'agit que d'y recueillir l'utile parmi l'inutile. Le sU1'plus, 

un surplus fort considérable, j'ai dû le che1'cher dans les ouvrages généraux sur les ques­

tions d' histoire ou de droit public, auxquelles, nécessairement ou arbitmù'ement, Claude 
avait touché, et aussi dans les tmités de langue latine: cœl' les 1'emarques de m orphologie, de 

syntaxe et de style étaient ici particulièrement ce qu'elles sont toujours plus ou moins, 
intéressantes en soi et profitables à l'établissement sûr et à l'intelligence exacte du texte. 

On trouvera dans ce volume, avec un fac-simile de la Table Claudienne - phototypie 
de Lescuyer, d'après un cliché de Testont, qui réduit l'original à un peu moins du q'umt 
- une transcription en minuscules et une traduction francaise, suivies du commentaire, 
précédées d'une introduction historique et descriptive. A la description de la Table se rat­
tachera logiquement la constitution du teœte. L' histoire sem d'ab01'd celle du monument 
lui-même, depuis les ârconstances qui motivèrent à Rome le discours dont il devint à 

Lyon la publication pe1manente, jusqu'au jour où i l a pris, tel qu'il fut exhumé du sol de 
la colline de Saint-Sébastien, ou à peu près, sa place actuelle dans notre Palais des Arls ; 

ensuite l' histoire du 10nCl tmvail de critique et d'eœégèse dont i l a été l'objet, c'est-à-dire la 
bibHographie, non pas sous la forme d'une liste simplement énumémtive, m ais sous celle 
d'une série d'analyses et de jugements, qui la rendTOnt, je crois, ]J lus ulile pour le cher­
cheu?', plus intéressante pour le lecteur. A ['un elle permettra d'orienter vite son investiga­
tion et de ne point gaspiller son effoTt .: à l'autre elle démontrera, paT un et't'emlJle typique, 
combien la vérité, même la pltts claire, peut avoir de peine à émerger des O1llbres de l'erreur, 
l'ignorance, la présomption, la frivolité faisant trop souvent de l'esprit humain un milieu 

que ses rayons ne sauraient traverser sans en être obscurcis, loin qu'il soit prop1'e à les res­
tituer plus nets ct plus vifs , Je ne me flatte pas d' al'Où' lu tout ce qui fut écrit dUTant ces 
quat1'e derniers siècles à propos de la Table Claudienne, quoique mon enquête bibliogra-



phique ait été ample, consciencieuse et même minutieuse - d aucuns estimeront qu elle a 
été t1'Op minutieuse ou que 1'en expose ü'op minutieusement le 1'ésultat -; cependant je 
C'J'ois que ?'ien d'essentiel et 1'espè?'e que ?'ien de notahle ne m'au?'a échappé, 

L'o'rdre de ma bibliographie étant p1'incipalement ch1'onologique, subsidiaiTement 
systématique, et, en outre, un ce1'tain nombre de t?'avaux cités dans l'histm'ique ou dans 
le commentaire n'y ayant pu figurer, un index alphabétique était indispensable POU?' qu'on 
ret?'ouvât sans perte de temps, dans la bibliographie ou dans le ?'este du liv,te, un auteur 
ou un ouvrage cherché; je l'ai d?'essé à la fin du volume, Pour la même raison de commo­
dité, le commentai?'e ve?'bal étant fondu et dispe?'sé parmi le commentai?'e génér'al, j'ai 
d1'essé un autre index où les 'renvois aux 1'emarques de latinité sont classés selon l'ordre 
des lignes du texte. 

Si le lecteur bienveillant juge que mon travail est pm'fois supé?'ieur à ceux de mes 
devanciers, je ?'econnais humblement que de cette supériorité on n'aura pas à me laire un 
tTOp grand mérite: il en est peu à qui, de quelque faron, je ne doive quelque chose; à plu­
sieuTs je dois beaucoup .. et la som?ne de ces dettes individuelles, soit enveTS eua; soit envers 
les auteu?'s des ouvrages généraux dont i' ai parlé plus haut, ?'eprésente une dette collective 
telle?nent énorme que, tous ?neS créancieTs ?'emboursés, ma pauV?'eté serait misère. Et si 
le lecteur bienveillant juge que mon travail est suphieur à celui de mon dernie?' devancier 
lyonnais, qu'il ne m'en fasse pas non plus un tTOp grand ?nérite: cinquante années de ma 
vie consac1'ées à l'étude et à l'enseignement des choses TOmaines, langue, littératu?'e, insti­
tutions, épigraphie, me rendaient plus facile ?'elativement une tâche t'l'ès difficile ahsolu­
ment. A me lire, même avec bienveillance, on s'ape?'cevra, je le crains, que je sais un peu 
de tout ce qu'il fallait savoir POU?' traiter un pareil sujet, un peu de tout ce qu'il aurait 
fallu savoir à fond pour que le lim'e lût digne du sujet . 

• 







PRE fIÈRE PARTIE 

HISTORIQUE, BillLIOGRAPHIE, DE RIPTION 

1 

1 . L'empereur Claude, en 47, l'es uscitant une magistrature républicaine dont ses prédécesseurs 
avaient exercé le pouvoir, mai non porté le titre, se fit nommer cen eur avec Luciu Vitellius pour col­
lègue 1; et il accomplissait consciencieusement tous les devoirs de cctte fonction. L'un de plus impor­
tants était la lectio ùnatus, la révision de la liste des énateurs romains, de l'album sénatorial. cette 
occasion, en 48, e produi it un fait politique considérable, ur lequel, en dehors du document épigra­
phique objet de notre étude, nous ne somme l'en eigné que par le témoignage de Tacite 2. Les notables 
le la Gaule Chevelue, primoTes Galliae quae Comata appellatuT, ou, du moins, une certaine catégorie de 
ce notables, définie par les mot foedera et civitatem Romanarn pridern assecuti, sollicita l'éligibilité aux 
magistratures romaines, ius adipiscendoTurn in u1'be honorum, et, con équemment, l'accè au s' nat ro­
main, puisque la première de ce marr istrature, la questure, était la ource normale du recrutement 
sénatorial; et, grâce à l'intervention de Claude, toute cette catégorie, ou eulement une pmtie, obtint 
ce qu'elle demandait, senatorurn in uTbe ius. 

L'obj et de la requête gauloi e, donc celui du di cours que l'empereur prononça pour la soutenir, c t 
nettement défini par Tacite. Sa définition des auteur de la requête n'c t pa moin préci e; mai les 
t erme qu'il emploie ont be oin, pour qu'elle soit parfaitement claire, d'être d'abord expliqués. Le titre 
que bien de avants ont donné à ce discours, super civitate Gallis danda 3, est vagu en c qui concern 
la requête, inexact en cc qui concerne le requérants. 

1. nI' ln censure de Claude, voir Tacile, Ann." I, 13,23-25; XII, 4-5; Suélone, Claude, 16; Vitellius, 2. Cf. Zumpt 
Sludia Romana, p. 326 ct slIiv. ; Groag, Claudius, dans Pauly- \Vis owa, Real-Encyc/opacdir, J (r, col. 2802 el sui\'. (avec 

bibliographie). 
2. Ann., XI, 23-25. 
3. Cf. § III, no 14. 
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Qu'est-cc que la Gallia romata? 1. C'est toute la Gaule transalpine, à l'exclusion de ln N arhonnnise: 
c'est la Gallia 07nnis cl Césnr 2 : Galliaest omnis dù'i, Cl in partes tres, quam1ll unam 11lcolllllt Belgaf, alia/)/ 
A quitnni, tertiam, qui ilJsorUm Zingua Celtae, nostra Galli alJ1Jellantur; ainsi qu'il résulte du rapproehe­
men t de cette pluR e avec celle de Pline l'Ancien 3: Gallia 0111n18 Comata WIO 110minc aplJcllata, in tria 
1JOpuloJ'U111 gcnera dil'iditnr ... ; Belgica, Celtiea cademqlle Lug(hmcnsis, A quitanica )1, en sont le trois 
di vision, poursuit-il. Quant ù. la N arhonnai e, il l'oppo e à « cetera Gallia » 4. ("est, en d'autres termes, 
l'ensemble des trois province, B 19ique, Aquitaine, Lyonnai e, formées ayee le pays conquis par J ule, 
César. Les communautés de ces troi Gaules impériales n'ont pa toutes la même condition juridique : 
les pIns favorisée, sont les civitates foederatae, celle qui po 'sèdent un traité d'alliancc ayec Rome 5 . Pline 
J'Ancien, qui éeriyait sous le principat de Vespasien, quelque trente ans après le discours de Claude, en 
nomme quatrc seulement 8, les Rèmes ct les Lingones en Belgique, les Éducns et les ('amutes en Lyon­
naise. Nous ne po sédons a cun autre témoignage qui nous permette d'allonger eeUe list e empruntée 
sans doute aux Commentaires d'Agrippa 7, datant par conséquent du principat d'Auguste. Lorsque Ta­
cite dit que les prim ores en question jouissaient déjà d'un foedu8, il s'exprime évidemment de faç'on pell 
exacte; il ,"eut dire néeessaircment que ces notab.les appartenaient à une communauté fédérée: Rom 
n'avait pas conclu alliance avec des individus. Individuel au contraire ét ai t le second ~tya lltage dont ils 
jouissaient, le cIroit de cité romaine, individuel ou au moins familial 8 . Parce qu'ils ôtaicnt ou avaienL 
é·té magistrats municipau. , hOlloriù1l8 apud suos functi, ou bien parce qu'ils avaient rcndu, eux ou leur. 
ascendants, quelque servie à la puissance suzeraine, il avaient acquis eux-mêmes ou reçu cn héritage 
la qualité de citoyens romains. Mais ils ne la po sédaicnt pas intégralement. Autrefoi on amai t dit qu'ils 
étaient citoyens sine suf/ragio 9, sans être électeurs ni, à plus forte raison, éligiblcs ; depu is qu'il n'y avait 
plus de corps électoral hormis le sénat, ce qui manquait à leur droit re t reint, c'était seulement l'éligi­
bilité aux magistratures sél 'ltorialcs, le ius honoru1I1, le ÙIS adipiscelldoTUIIl in urbe hOl/orum. Ce fut donc 
l'objet de leur requête. 

1. VcrLranius Maurus, le pn'min eommenlaleur de Tacite qui se soil servi rie la Ta ble Clm\Clienne, a ll'llS bi('n (Ié-flni 
tanL la Callia Coma/a que les primores Cil qucstion (Ad Tl/citi AnIlCl/il/lI1 ... tiilros .. . n O/CIe ; Lu gduni, 15G9, p. 12:3). l\1ais 
d('jà JusLe Li pse confond la Coml//II avec la Transalpine cL com m cL loule l'inexactitude' qu'implique le titre ci-dessus, 
l('qll el rI'ailleurs est cie lui. Voir 1 bibliographie, S Ill , no 14. 

2. n p hello Cal/ico, l, 1. 

:-1 . IIisl. na/., IV, lOG. 

4 . Ill, 3t. 

5 . Cf. Zu mp l , SIl/dia RomanCl, p. 327 ct sui \' . ; l\1arql1ardt et Mommsen, lI!anllel des Antiquités romaines, lrad. ft'., ""I, p.100 eL suiv.; Bloch, dans Lavisse, IIislo ire de France, 1,2, p. 231; Julli an, Tl islo ire de la Call/p, IV, p.250. 
n. IV, 106 et 107. 

7. Sa source principale pOli! toule la partie géographique; cf. Schanz, Ceschich/e der rOmischen Lil/eralllr, § 332 eL 
492. :-<ous verrons qu'il lui arrÏ\e de la compléter eL de la corriger. Mais il n'aurait pas cu le moyen de la complét er 
en ce qui concerne ceLLe lis Le, puisque la qualité de CÎoilas foerlera/a pou "ait bien se perd re, mais ne pou\'ai L plu s'ac­
qu érir ap rès la consliLuLion de la province. Cr. ZumpL, Silldia Romana, p. 327 et sui\'. 

8 . • Foer/era hatten sie erlan gt aIs l\IiLglieder ihrer StaaLen, welche di ese mit Hom abgeschlossen hallen ; cÎl, i/a/em 
R amaI/am für ihre Person durcll Geschenk des rômischen SlaaLs ) (Nipperdey-And resen, à Tac., Anl1 ., XI, 23). Hardy 
n'a pas de peine à réfuLer (The speech of Claudius, p. 85. noLe 1) l'opin ion jadis émise par l\lom msen , Schweizer N ach­
silldien, d ans JJermes, 16 (1881), p. 485 eL sui ...... , que César avait donn é la ciLé romaine à Lou s les membres des commu­
nnllL(>s féd érées et que les primores Gal/iae ici en question étaient Lous les membres de ces communauLés. 

9. Nous aurons à reparler plus loin, Ille parUe, § IIf, n OI 3 ct 5, de la cioUas ine suffragio, el de ses n('ga Leul's 
en ce qui concerne les primores Gal/iae. 
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ueun lieu ct aucun temps ne eonn'naient mieux ù l'entente préalable de int ' ressés, néees aire pour 
une lelle démarche, que le siège ct la session du COllcilium ou a semblée de Trois Gaules, e mpo 'ée de 
notables des 'oixante cités, qui se réunissait chaque année, 1 1 er aoüt, prè' de Lyon, au con fluent du 
Rhône ct de la Saône, dans le lemple altenant à. l'Autel de Home ct d'Auguste, centre religieux et poli ­
t ique de la nationalité gauloise romanisée J, L 'assemblée se]'vait officiel! ment d' intermédiaire entre la 
nation ct remperenr. Sans nu l doute, la req uêle fu ll'édigée pal' clIc et pré entée par une délégation de 
ses membres. Cc ne fut pas, à proprement parler, la requête, comme dit Tacite, des nolables gaulois q u'il 
défin it, mais celle de l'assemblée en leur nom ct en leur faveur 2. Son intervention, son interee i n étaient 
dans l'espèce aussi naturelles que possible. Car, hien que les cités fédérées, même si la li te de P line l'An­
(' ien n'est pas lout à fait complète, fussent certainement une faible m inorilé, l'e poil' parai sait raison ­
nab le que la barrière une foi . elltr'ouverte s'01l'vrirait ensuite largement, que le privilège accord' à quel­
qlle's-unes deviendrait un jour p rochain le dl'Oit commun pour Ie's soixante cités. 

2. Cette (lémarehe fit sensation à Rome'. On en parla heaueoup dan le public et les avi e l arta­
gèrent 3. Dans le conseil jl"i\'é tlll prim'e, ap/lrl ]>l'incip(,1II, oil l'affaire fut débattue ayan t d'être soum ise' 
au sénal, une très yive', mais non pas unanime, opposition se manifesta, effet de la répugnance eonser\'u­
trj(·c ct de l'ataviq1le gallophobie 4 . Tacite 1l0US donne un résumé approximatif 5 des argument qu'invo­
quaient les advcrsaires. Les uns étaient d'ordre général. L'Italie suflisait a u recrutement du sénat romain, 
C't ("était même déjà trop d'y avoir admis l'Italie transpadane, d'avoir entl"ouvel't la porte à la barbarif' 
en y laissant pénétl'el' les Yénèles et les Jnsuhl'es. Fallait-il l'oll\Til' touLe grande à l'in va ion de ces élé­
ments impurs, de ces étrangers, de ces yainC'1Is G, qui, nombreux et riches, accapareraient llaees et hon ­
neurs au préjudice du peuple indigène ct de ses consanguins? Il y avait dc raisons spéciales d' exclure 
le ' Gaulois, les requérants aetuels, petits-fils ou arrière-petits-fils des chefs rebelles d'Alé ia, dont les 
anC'êtres lointa ins avaient assiégé le Capilole. Que ces descendants des enn mis séculaire de Rome eus­
sent le titre de citoyens romains, soit; mais qu'ils eussent les insigne sénator iaux, les ornements de's 
J11ngistratlll'es, cc serait 1IIle profanat ion 7. Lcs raisons favorahles que purent fa ire valoir dan le conseil 

1. C. Jullinn, !lis/oire de III Gaule, I\', p. Rn cl su i\'. ; 432 cl suiv. ; IIÏJ'schfcld, C. 1. L., " TIT, p . 227 cl su iv., rt 
J.c Conseil des Gaules, dans ~ociélé des Antiquaires de Fmllcc, vo lulIle du Ccn /N/aire (1801-1901), p. 2 11 el suiv. 

2. Voir IIirschfelcl, Le Conse il des Gaulcs, p. 2 16. 

3. Tacilc: 1I1ullus ea supcr re varil/sque rl/mo/'. 
4. Voyez, par exemple, Cicéron, De provo cOllsul., 33 : Nemo sap ienler de /'c publica noslra cogi/avil, iam inde a p/'ill­

CÏpio lmius imperii, quill GalliallJ maxime lillJendam hu ic imperio pularet. 

5. « His alque la /ibus IlOud permolus princeps ' ... Celte formule et ses analogues (p. ex. A nn. X II, 11 : Vb i haec 
a/que /alia disser/avereJ sont fréqucntcs chcz Tacite (c f. Nipperdey-Andrescn, à Tac. Jlnn. I, 5) el chez d'aulres histo­
riens latins pour averti r le lccteur que la rcproduction du d iscours n'est pas texLuelle. D'ailleurs, elle ne l' csL pas non 
p lus, lorsque cet avertissement ou un au Lre analogue manque. La comparaison que nous avons à fairc du discours authen­
tique de Claud e avec celui que lui prêle Taci le cn es t, pour cc qui concerne cel hislorien, la p reuve éclaLante. 

6. Nisi coc/u alienigel1arwl1 velu/ cap livi/as infera/u/', dit le lcx te, ce qui signifie que dcs cap tirs en quelquc so rte, 
à v rai d ire lcs descendants des va incus et des captifs, en treraienL au sénat, ct non pas que l'entrée en masse dc ccs 
étrangers équivaudrait à la captivité, à l'asservissement pou r lcs lLaliens. 

7. Je me borne pOUl' lc momen t à ce tLe a nalyse sommaire, eL sans commentaire, du passage de Tacite. J'aurai plus 
loin à le considérer de plus près, dan la troisième partie de ce travai l. Ici je veux ajouter sculement que celle indi gna­
lion sonnc commc un écho afTaibli dc celle qu'au temps de la guerre hannibalique, a près le désaslre de Cannes, sou leva 
Spurius Carvilius cn proposant, pour combler le v ide excep tionnel de la curie, quc deux sénateurs dc chaque ci té laUnc 
fussenl fai ls d'abord citoyens, puis sénalcurs romains; cf. Tile Live, XXII !, 22 . 



privé lcs partisan de la l' quête gauloise ni la répliquc imméd iate de Claudc, Tacite ne lcs a développées, 
se b01'l1ant à con tater qu il y eut débat, studiis dive'l'sis apud 1Jrincipem certabatu1', et que le prince ré­
pondit séance tenante au,' dver air s, statim contm disseruit . Pourtant, clans la mesure où l' historien a 
pu savoir ce que lcs uns a aient dit contI' ,il a pu savoir aussi cc que les autrcs, ct spécialement l'empe­
r ur, avaient dit pour, ou il a pu imaginer ceci non moin faci lement que celà. C'e t de propos délibéré 
que, sacrifiant l'exactitude historique à la beauté littéraire, il a fait un exposé unilatéral dc cette que -
t ion 1. Il veut éviter le rcdite : laude parlera de nouveau pour les Gaulois devant le sénat; les moy ns 
dont il sc servira seront fore' ment ceux qui ont servi, dan lc conseil privé, à lui-même et à leurs autres 
partisans. Des deux plaido 'crs Tacite aime mieux rapporter - rapporter librement, à sa manière - lc 
second, le plu solcnnel et celui qui fut définitif. Afin de lui gard l' tout son intérêt, toute sa fraîcheur, il 
supprime le premier. 

3 . Claude l'esta insensible, haud pe1'1notus, à l'ho tilité d'une partie de ses conseillers. Son opinion 
était faite dè avant la é nce du conseil, auquel il en avait référé pOUl' la formc. On peut même se de­
mandcr si, pal' l' entremi e dc quelque légat, procurateur ou autre personne de confiance ré idant en 
Gaule, il n'avait pas provoqué ou encouragé secrètement la démarche de l'assemblée gauloise. Le sénat 
réuni, il plaida la cau e de pri1llores Galliae et, naturellement, quelle que fut au fond l'opinion de la ma­
jorité sénatoriale, il la gagna, parce qu'il était l'empereur. IlIa gagna d'emblée, sans qu'elle rencontrât 
eette fo is aucune oppositio . Lc vote du sénatus-consulte favorable suivit immédiatement le di cours 
impérial: Orationem principis secuio patrum consulto ... 2 

Immédiatement, ans oppo ition? On a essayé de prouver 3 qu'il n'en fut pas ainsi, qu'après le di -
cours de Claude un ou plusi Ul'S sénateurs prirent la parole pOUl' faire des objections ou des réserves ct 
quc, fi nalement, la senientia votée ne fut pas la siennc, puisque le décret donnait satisfaction seulement 
particlle à la requête gauloise, puisque Claude n'obtenait pas tout ce que les Gaulois demandaient et 
qu'il demandait pour eux. Tacite dit, en effet: Orationem principis secuto pat1'Um consulto primi Aedui 
senatoTum in urbe ius adepti sunt,' le ius honorum sollicité par tous et pour tous les requérants ne fut accordé 
d'abord qu'aux Éducn . T pite aurait fait un compte rendu incomplet de la séance du sénat pour la même 
raison qui rayait amcné à faire Wl exposé unilatéral de la délibération du con eil, pour la même raison 
arti t ique : il aurait rama. é, d'une part, en un seul réquisitoire tous les arguments hostiles, produits 
soit dans le con eil soit devant lc sénat, d'autre part, en un seul plaidoyer, tous les arguments favorable . 

Évidemment, répondl'on -nous, Tacite a voulu qu'un seul plaidoyer s'oppo ât au réquisitoire; mai , 
s' il a supprimé le détail de plaidoyers antérieurs, il n'a pas supprimé, il n'avait nul besoin de supprimer, 
la mention même de ces plaidoyers: Diversis studiis certabatuT, princeps statim contra disseruit. Rien ne 
l'etH empêché de mcntionner, de mentionner purement et implement, s'il y en avait eu, d'autres inter­
\'clltion hostile . Bien plu." si lm ou quelques sénateurs s'étaient trouvés pour contredire en pleine éancc 

1. Non seulement son exposé est unilatéral, mais la phrase qui l'inlroduit est boiteuse . E/ s/lldiis diversis apud prin­
cipem eer/aba/ur adseveranlillnl non adeo aegrwn lLalianl ... Ce parlicipe ac/severanlium, qu i ne se rapporle qu'aux ad\'er­
sa ires, induil à prévoir un autre ~arlieipe, eomme respondenlium, qui se rapporterail aux partisans, et qui ne viendra pas. 

2 . Cf. Nipperdey-Andrese , à Tac., Ann., X T, 25 : " Es folgte a lso im Senal auf die Vorlegung und Mo tivierung der 
kaiserliehen Anlrags alsbald dic bstiml11ullg olme Deballe ., 

3. P. Münzer, Die Verharullllng über das lus honorunl der Gallier in Jahrc 48 (dans Fcslscilrill Zll Oilo Il irschleld 
Berlin, l(l03 , p. 34-44), p. 37. 
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l'empereur, et si une majorité sénatoriale s'était trouvée pour adopter un avi autre quc celui de l'empe­
reur, ces deux faits insignes et presque incroyables, l'historien, selon toute vraisemblance, ne les aurait 
pas omis. La procédure, telle qu'il l'expose, n'a rien en soi ni d'improbable logiquement ni d'anormal j uri­
diquement. Logiquement, nous eoneevon sans peine que l'affaire, dans les conditions où elle e t portée 
devant l sénat, n'y donne lieu à aucun débat: le débat s'e t épui é ailleur , apud principem; l'opinion 
ferme du prince e t connue; il ne reste au sénat qu'à ratifier la déci ion arrêtée par lui dans son conseil 
et motivée par lui en séance publiquc. Nou di ions tout à l'heure que Claude en avait référé à on conseil 
poUT la forme; à plus forte raison pouvon -nous dire que la consultation du sénat e t une simple forma­
lité 1. JUTidiquemcnt 2, nous ne sommes pas à l'époque républicaine, au tcmp où la règle était quc lc 
magistrat pré ident, généralement un consul, prît d'abord la parole pour faire le rapport ur l'ordre du 
jow', la 1'elatio, puis la donnât aux sénatcur à tom de rôle pour exprimer leur opinion, interrogatoirc 
d'olt résultait la position de la que tion suivie du vote; di on mieux : la r ègle existe toujour , mais 
n'oblige pas l'empereur. Comme membre et prcmier membre du sénat, princeps enatus, il peut a i ter 
simplement à la séance; mais il peut la pré ider aus i, même quand il n'est pas consul, en vertu de a 
pui ance tribunice perpétuelle et dc ses pouvoirs spéciaux, de son ius agendi cum senatu. Sur le propo i­
tions d'autrui il peut opiner avant ou, sïlle préfère, après tou les sénateurs. Une propo ition de lui a 
toujours la priorité; jamais elle ne provoque de di cu ion sérieuse; en fait, sinon en droit, ce n'est pas 
une demande qu'il soumet, c'est Wle volonté qu'il communique à l'a semblée. Dans l'e pèce, Claudc a 
convoqué le sénat, il pré ide la éance, il>lprononcc tout de suite son discoms. En faveur de l'hypothè c 
qu'il eut des contradicteurs, ne nous lai sons pa impressionner par le fait qu'il prévoit au moins unc 
objection 3: « Equidem primam omnium illam cogitationem hominum, quam maœime primam occursumm 
mihi pro video, deprecor, ne .. . >l . D'abord, il s'agit d 'une obj ection mentale et non formelle, cogitationcm; 
puis, non seulement illa prévoit, mais il la prévient; elle n'aura pas lieu de s'exprimer, pui qu'il la réfutc 
d'avance. On ne saurait donc alléguer que Claude s'attend à êtrc contredit. Il ne s'y attend pas et il ne 
le era pas. Nou avons observé plus haut que, si après le discours du prince quelque sénateur avait pri 
la parole pour substituer une autre proposition à la ienne et i la majorité énatoriale avait préféré 
cette sententia à la sienne, Tacite n 'aurait point, selon toutc probabilité, pa sé entièrcment sous silence 
ces deux faits extraordinaires. Ajoutons maintenant qu'il est invraisemblable, pour ne pa dire impo si­
ble, que ces deux faits e soient produits, que, l'opposition 'étant révélée impui antc au cin du conseil 
privé, le parti-pris dc l' empercur étant connu, aUCWl sénateur e soit trouvé pow· risquer de l'oIfen el' par 
Wle contradiction publique, bien loin qu'une majorité énatoriale ait pu e trouver pour votcr la sentent'ia 
du contradicteur. En d'autre terme, il est Ïl1Vl'ai emblable et presque impos ible quc le énat n'ait pas 
adopté la propo ition de l'empereur telle quelle. 

1. Voyez pour d'aulres cas du principat de Claude, Tacile, Ann., XI, 15 : R ellulii deinde ad sellaium super collegio 
haruspiclll11 ... Factum e.l: eo senaius consullul11 ... ; X II, 53 : ... re/eri ad paires de poena /eminarum quae servis coniunge-
reniur . .. , siaiuilllrque ... ; X Il, 60 : ... auc/ila vox principis parel11 vim rerum habenciam a procuraioribus suis iudicaiarul11, 
ac si ipse siaiuissei; ... senalllS quoque consul/o caulul11 ... ; XII, 61 : Rellulii dein de il11muniiaie Cois Iribuenda ... Ici Taci le 
ne prend même pa la peine de mcnLionner le vo le conforme du sénat. Ailleurs il aLLribue purement et simplemenL au 
prince la décision, quoique le sénaL en ait délibéré: xr, 5: la remise en vigueur cie la loi Cincia es t proposée par le 
consul désigné C. Silius; on discute; Claude inlervient et propose une so luLion concilianle; elle est adoplée: ... princeps 
capiendis peeuniis posuil modul11 ... (cf. Nipperdey-Andresen : c ••. liess dies vom Senat beschlicssen) ' . 

2. Voir l\Iarquardt et l\Iommsen, ouvr. cité, V, p. 173 et suiv.; VII, p. 135 el suiv. ; en ce qui concerne spéciale­
menL les rapports de Claude avec le sénat, Suétone, Claud., 23 ; Dion Cassius, LX, 13. 

3. Li gnes 2 eL S . 
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R e t e la définition que Tacitc donne de l'effet du sénatus-consulte: Primi Aedui senatorU1n in urùe 

ius adepti sunt. Ni dans le dIscours refait par l'hi torien ni dans l'original tel que nous le possédons t 
dans se parties manquante, initiale et médiane, - puisque fort avant dans la suite il s'a,"ertit lui-même 
que le moment est venu de faire sa proposition 1 -, Claude ne demande et ne demandait rien explieitc­
ment pour les Gauloi . Mais, implicitement, qu'il demande le ius 7wnorum pour l'ensemble des requé­
rants, le contexte antérieur dc Tacite ne laisse aucun doutc à ce sujet; que la portée de la dcmande e 't 
générale, Claude lui-même le déclare dans son di cours authentique: Sed destricte iam Comatae Galliae 
causa agenda est. C'e t la C~llse de tous les Gauloi en question, et non pas celle des Éduens seuls, que 
Claude a plaidée dcyant le sénat. Donc, sïl fallait prendre à la lettre la définition de Tacite, le sénat 
n'aurait accordé qu'une satisfaction partielle à la requête gauloise ct au plaidoyer impérial. Telle e t 
l'opi nion de la plupart des interprètes, ct quiconque l'admet doit admettre aussi, quelque in\Taisembla­
bIc que la chose parais e en soi, que Claude trouva dcs contradicteurs, que la majorité énatoriale fut 
avec ses contradicteurs. Mais faut-il prendre à la lettre la définition de Tacite? Signifie-t-clle nécessaire­
ment ou même probablemel1 v cc qu'elle semble signifier? 

4. Cc qui résulte clair IlPnt du texte de Tacite, c'csL <lue les ]~ùuells furent privilégit,s, eurent la 
primauté, en quelque chose. Et la phrase uivante nous apprend pourquoi. Ils furent privilégiés à cau e 
de leur ancienneté parmi le. cités gauloises fédérées, c'cst-à-dire ayant un contrat d'alliance avec Rome 
- nous ignorons à quelle époque remonte ce Iocr/liS; nOliS savons seulement qu'il existait déjà en 121 

a \'ant notre ère 2, lorsque les Itùuells appelèrent ks Homains à leur secours contre Ics .\llobroges ct 1 s 
Arvernes -, ct à cause du nom que, seuls d'entre les Gaulois, ils portaient de ft'ères du peuple romain: 
Dalwn id foedcri antiqua, et quo(l soli Gallorum lratemitatis 1/OII/en ClUl! populo ROII/ano usurpant. Ce t é­
moignage de Tacite, d'autres tt~ll1oigl1ages le confirment, rdaLi"ement à ceUe alliance et à ('ctte frat cr­
niLé 3 . Mais en quoi consista a primauté obtenue par les l~dllcns? Si l'on prcnd à la lettre le texte de Ta­
cite, ils n 'obtinrent pas aul'c ('hosc <tuc le droit d'être sénateurs romains, senalol'ulIl in urbe iU/J; t out leur 
pri\'ilège fut qu'ils l'obtinrent ayant les autrcs notables Gaulois, les premiers d'entre les rc<]uérunls, !JI"illli 
... adl'])li snnt. 

}'ut-ce bien tout? Le ,él1at lIs-eonsultt lui-mêmc Ile pOli '"'lit pas leur Hrcorder davanLage, Mais 
l' effet du sénatus-consultr ~IJa certainement pour eux au ddù, De ces éligibles, ou d'un eeJ'tain nombre 
d 'enire eux, e'était à l'empereur qu'il appartenait dr fairr drs 6lus; ct il n'y manqua pHS, à coup sft!' : il 
ne souffri t pas que la mesure légalc dont il avait pris lïnitiative resLâtlcttre morte, ayant le moyen de 
la rendre immédiatement efficace. Des Éduens durent bénéficier Lout de suite, dès l'actuelle leclio senatu , 
de lcur éligibilité toute ncuve, Au liru d'entrer au sénat par la voie ordinaire de la questure " ils fu rent 
inscrits d 'office sur la liste que dressait le prince eenseur: legit cos in senatum. 'otOIlS, d'ailleurs, que, ÙU 

1. Tempus est illlll ... dclrgrrc Ir ... ql/o lellllai oralia Il/a (1. GO). 

2. Cr. T iLe Live, Perioclllldu livre LXI; FlOl'US, l, :17 . Voir llir~l'hfeld, lUe Ilacl/uer IIlld .lrol'l"IIcr unlrr riimiscltcn 
llcrrschaft, dans Sil:ullgsbcriclIIe dc l'Académie de Berlin, 1897, p, 1105 el suiv. 

3. Spécialement ceux de César, Dr bcllo Gallico, I, 11,31,33, Il. Cf. Cicéron, Episl., \' r f, 10, .( ; , t<l AllicWI!, l, lU, 
2; Diodore, V, 21, 1 ; Strabon, IV, 3, 2, p. 1!l2. 

4 . E nLre les deux expressions ius (uUpisccllclorum hOllorwl! l'L ius senalorum il y a une nuance, l'l si Tac iLe emp loie 
ici la seeonde après avoir employé plus hauL la première, c'esL inLentiollllellement, c'esl nécessairelnl'Ilt : la q uali Lé de 
magisLraL impliquail celle de s(\nalcur; la qu alité de sénateur n ' imp li quait que normalClllcnL celle cie IIwgbl raL ou a nciclI 
lIlagisLra t . Dans l'espèce, les Éùuens ùe ceLle prolllotion, pour celle fois, n'curenL ùicn que le ius sellalorl/JTI. 
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moment qu'ils furent éliO"ible , l'empereur aurait pu le ajouter à la li te énatoriale, adlegere eos inter 
senatores, même s'il n avait pas été alors censeur et en train de faiTe la lectio senatus. Car le pouvoir im­
périal avait, après la mort d 'Auguste, achevé d'absorb r le pouvoir censorial; et chaque empereur fut, 
en droit et en fait, avant qu'il plût à Domitien de prendre ce t itre, censeur perpétuelt. 

Donc, en ce qui concerne les Éduen , le teÀ-te de Tacite dit plu quïl ne semble ou moin qu'il ne 
devTait dire. fais la cité des Éduens, si elle ut par la volonté du prince, le privilège de fournir les pre­
miers élu, le premier sénateurs romain de la Gaule hevelue, et-il vrai qu'Ile eut au i, comme l'in­
dique pris à la lettre le témoignage, par la volonté du sénat, celui de fournir à elle seule le premiers éli­
gibles? L'inexactitude que nou venOlls de con tater ne donne-t-elle pas le droit d 'en eonjeettu'er une 
autre? Tacite a défini incomplètement l' effet du sénatus-eon ulte pour les Éduen . Ne pouvons-nous 
supposer qu'il en a défini trop strictement la pOltée '? N'a-t-il pa voulu dire que, conformément à leur 
requête et à la proposition impériale, le sénatus-consulte accorda 1 ius adipiscendorwn in urbe honol'wn, 
l' éligibilité, à tous les lJrimoTes Galliae en que t ion, mai ' que, dan lalectio senatns actuelle, le prince en 
fit bénéficier d'abord et seulement des Éduens? que les Édu n obtinr nt ni plu ' ni moins que les autres 
l'éligibilité, mais que leur privilège fut de fow'nir le premier contingent d'élus 2. L'inexactitude que nous 
upposons ne dépasse pas la mesure de celles qu'il arrive assez souvent à notre historien de eommeUre. 

Le sens qu'on dégage du texte en la suppo ant est confirmé peut-être par le fait qu'un Galliois non 
Éduen ut le ius honorum <lU moin . presque auss itôt que ces Éduens. Il s'agit du père 3 de ce J ulills 
Vindex qui, étant légat propréteur d'unede trois Gaules 4, en 68, donna le ignal de la révoluLion où su('­
eomba Néron. Si, vingt ans seulement après le di scours de Claude, le ms était déjà sénateur de rang pré­
torien et, par conséquent, s'il était déjà sénateur moin d'une quinzaine d'anné s après ce di eom , puis­
que l'intervalle minimum qui séparait de la prétllre l'entrée normale au 'énat était alor de cinq ans, son 
père, qu i le fut naturellement plusieurs année avant lui, deva it l'être déjà fort peu de temps après 48. 
C'est le plus ancien sénateur romain d'origin gauloi e que nous connais ions 5 . Or nous savon: qu'il était 
Aquitain. Donc, fort peu de temps après 4 une atitre cité de la Gallia Comata que celle de Édllen jouis­
sait du ius hono1'wn pour ses primoTes, à moins qu'on ne prétende que le père de Vindex l'avait obtellu 
par faveur spécia le, à titre per OImcl, pour.Iui-même ct sa deseendanee G; ce qui, sans être impo ibk, 
ll 'est eertainement pas au si vraisemblable. Si on admet que c'était le cas d'une autre cité, on sL prêt 
à admettre que c'était, à la même époque, ou vers la même époque, le cas de plusieurs autres, de toutes 
le cités fédérées. Et alors, à moins qu'on ne préfère conjecturer qu'elles l'avaient obtenu après 18, en 

1. L'opinion c lassique (cf. par excmple, i\larquanll el i\Iommsen, Manuel des Antiquilés r01llailleS, lrad. Ir., V, 225 
el suiv.) esl qu'avanl Domilien les empercurs seuls qui furenl censeurs (Claude et Vespasien) firent cles adlecliones inler 
-'rIlalores, et seu lemenl pendanlla durée de leur censure. J 'ai démonlré ailleurs que celte opinion esl conlredile par des 
fails nombreux el cerlains. Voir Revue de Philologie, XXXIV, 1910, p. 36 et sui\'. 

2. C'esl l'interpr(' lalion, par exemple, de Ritler: • Jus senalorum in urbe omnibus Galliae Comalae primoribus COIl­

ceSSU/ll esl, sed, CUI1l nonnisi cerlus numerus admilli passel, dignilalem senalorum R omanorum primum Aedui adepli sunl " 
el de ipperdey-Andresen: . Das Reeht Aemter in Rom ZlI bekleiden erhiellen aile Gallier, die im gleichen Fall \Varen; 
aber die AcduCl' wurden zuerst zu seiner Aüsubung zugelassen, wovon die Folge die Aufnahme in den Senal war ' . Cr. 
auss i Hardy, The speech 01 Claudius, p. 92. 

3 . Dion Cassius, LXIIT, 22 . 
• 1. uélone, Nera, 40 ; Plutarquc, Galba, 4 ; elc. 
5 . C'esl par elTeur que 13I0ch, dans Lavissc, Hisloire de France, I, 2, p. 233, allribue la qualilé de sénaleur romain 

au Sanlon Julius Africanus, mort en 32, sous le principal de Tibère. Cf. Tacile, Ann., VI, 7. 
6. Opinion de .lumpt, Sludia Romana, p. 339. 
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vertu d 'un nouveau décret ou de nouveaux décrets du énat dont la tradition n 'aurait pa gardé tr ce, 

il faut admettre que la formule de Tacite, prise à la lettre, restreint la portée réelle de runique décret SlU' 
la matièr , celui de 48. Je vi de raisonner dans l'hypothèse peu probable que la cité du pèrc de Vindex 
appartenait à la catégoric de cités fédérées, c'est-à-dire que la li te de Pline 1 Ancien était incomplète: 
car il ne donne 1 ce titre ni à la cité dcs Aquitains proprement dits - Aquitani, unde nomen provinciae -
ni à aucune cité de la Gaule aquitaine. Si la liste est complète et si le père de Vindex n 'avait pa obtenu 
le ius honoTum personnellement, fort peu de temps après le discolU's de Claude une cité non fédérée le 
possédait, à plus forte raison toutes les cités fédérées. Entre ce nouveau progrès et le premier il y avait 
eu certainement un intervalle, une halte; donc, selon toute apparence, le premier s'était accompli d'un 
seul coup, par le sénatus-consulte qui avait suivi le di cours de Claude. Tous les primoTes, t ous les citoyen 
romains des communautés édérées de la Gaule Chevelue avaient obtenu d 'un seul coup l'éligibilité aux 
magi tratures sénatoriales ct au sénat, en 48. Tous remplissaient les deux conditions essentielle, foeclera 
et civitatem p"'idem assecuti. Un surcroît de titres valut à des Éduens l' élection immédiate 2. 

Pour qui ne voudrait aùmettre ni l'inexactitude, cependant fort vraisemblable, de la plu'ase de 
Tacite, ni une ré istance qu lconque, évidemment fort invrai emblable, du sénat au dessein de l'empe­
rcur, il rc terait à choisir entre deux interprétations, qui n'ont fait école ni l'une ni l' autre, l'une de Zell, 
l'autre de Zumpt, l'une et l' utre ingénieu es peut- Atre, mais, pour moi, inacceptables. Zell a propo 
d'entendre que le sénat donna satisfaction à tous les requérants et que sur la li te de leurs cités, anncxée 
au décret, les Éduens furent. in rrits en première ligne pour le rai ons énoncées par Tacite. A quoi nou 
dcvons objecter d'abord que, si Tacite avait voulu dire cela, sa formule, pl'imi Aedui senatOl'um in urbe 
ius adepti, aurait encore tralù a pensée, le fait d'être inscrits ur la liste avant les autres ne signifiant pa 
du tout que lcs Éduens obtenaicnt avant les autres le droit en question ; et ensuite, avec Zumpt, que, si 
cette préséance sur la liste avait constitué un privilège, il eût été vraiment trop minime pour valoir la 
peine d'être mentionné, bien loin qu'il valût celle d'être motivé et fortement motivé. Zumpt 4 prétend, 
lui, que, dans son discours au sénat, Claude ne sollicita le ius honorum ni pour les requérants ni pour 
personne en particulier, qu'il se contenta de montrer que la tradition romaine avait toujours été d'ad­
mcttre progressivement dans la cité les étranger, les anciens ennemis, et qu'on devrait donc, en vertu 
de cette tradition, ouvrir un jour ou l'autre l'accès de la cité, de la curie aussi, non pas aux seuls requé­
rants actuels, mais à tous le socii; bref, il découvrit aux yeux des sénateurS le terme alors encore loin­
tain, où aboutirait l'évolution déjà plu ieurs fois séculaire, la réforme de Caracalla. Le prince n 'ayant 
fait aucune proposition préri e, le décret qui accordait le ius honol'um aux seuls Éduens fut pour lui, 
non pas un échec, mais un succès. Le sénatus-consulte disait en substance que, la tradition romaine étant 
telle que l'empereur venait de la définir, le cercle du recrutement sénatorial ne devant donc jamais cesser 
de s'étendre, ce qui ménageait l'espoir d'une admission plus ou moins prochaine à ceux des requérants 

1. IV, 108. 
2. Datum id loederi antiquo, etc. Hirschfeld, qu i tienl pour l'inlerprélation couranle, conj eclure que celle phrase de 

Taci te reprodui t les termes du s('nalns-consulte (Die Haeduer etc., p. 1106). Avec notre interprétation à nous, on peu t 
con je cl ur el' qu'elle reproduit, approximativement du moins, les termes dont Claude se servit pour motiver le privilège 
accord é par lui-m ême aux Éduens. 

3. CtaudU imperatoris oralio, p. 7 (éd. de Monfalcon), p. 111 des OpL/scuta academica. Lehmann, Claudius und seine 
Zeit, p. 290, exprime, sans citer Zell, la même opinion. 

4. Studia Romana, p. 339 el suiv. 
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auxquel on ne l'accordait pa tout de su itc, les Éduens, les mieux qualifié de tous, l'obtiendraient im­
médiat ement, les premiers de tous. Mais cette conception du di cour de Claude est démontrée arbit raire 
et faus e par le texte même du discour ,san parler du contexte antérieur de Tacite. Claude, d'après le 
récit de l'historien, a trop nettement pri position en faveur de Gauloi avant la séance du sénat pour 
se dérober et se perdre dans de généralité vaO"ues. Et, en fait, le généralités ne ont dans le discour 
authentique rien sinon l'acheminement vers le but précis, qui est de plaider la cause de Gauloi : Sed 
clestTicte iam C01natae Galliae causa agerula est 1. Zumpt aurait-il émis son affirmation, s il avait eu pré­
sente à l'e prit cette plu-ase décisive? 

II 

1. Du di cours de Claude en faveur des Gaulois, inséré selon la règle dans les Acta senatus, au procès­
verbal de la séance énatorialc, copie fut envoyée en Gaule, ou mieux rapportée par l'amba sade des 
Troi Provinces. Copie déjà gravée sur bronze? Non, sans nul doute: notre Table Claudienne n'e t pa 
v nue de Rome à Lyon. De trois caractères nouveaux dont Claude, précisément à l'époque de a cen­
SUl'e, crut devoir enrichir l'alphabet latin 2 et dont deux se lisent encore ur beaucoup de teÀrtes épigra­
phiques contemporains, aUCWl ne figure dan le nôtre, on l'a ouvent remarqué. C'e t aller trop loin que 
de conclure, avec Boissieu 3, d 'une telle absence à l'origine non romaine du bronze lyonnai , puisque la 
même absence a été constatée dans des inscriptions certainement romaines de l'époque, in criptions non 
privées, mai o.lTtciclles 4 tout autant que la nôtre. Concédon cependant qu'il y a là un indice d'origine 
provinciale, rien de plu . La véritable raison qui nous empêche de croire à la provenance romaine, ce 
sont le dimen ions et le poids de la Table Claudienne, laquelle, ne l'oublions pa , n'est pa entière et, 
disons-le par anticipation, ne représente probablement que la moitié ou le deux tier tout au plus du 
monument primitif. Or, elle me ure telle quelle prè de trois mètre carré et pè e plus de delLx cents 
kilogrammes. Transporter de Rome à Lyon la mas e très 10Ul'dc et de très va te urface qu'elle fut jadis, 
fragile en outre, puisqu'elle n'a pas même un centimètre d 'épaisseur, était une entreprise difficile et ha­
sardeuse, à laquelle rien n'obligeait, le moyen de faire exécuter l'œuvre ur place ne manquant certaine­
ment pas. 

1. Ligne 71. 
2. Tacile, Ann. XI, 13: Novas lillerarum formas addidii vulgavi/que ; 14 : Claudius ires tilleras adiecil, quae il! usu 

imperilanie eo, posi oblilleralae, aspiciunlur etiam nunc in aere pubtico per fora ae lempla fixo; uétone, Claude, 41: ouas 
etiam commenius esl /ilieras ires ... Exlal lalis scriplura in plerisque tibris ac diurnis lilulisque operum -. Cr. Buecheler, De 
Ti . Claudio Caesare grammatico; Eberfclcl, 1856. 

3. Inscriptions antiques de Lyon, p. 143 ; Zell, Claudii imperaloris oralio (écl. Monfalcon, p. 4 ; Opusc. acad., 101) est 
moins amrmatif; Hirschfeld, C. I. L., XIE, p. 235, ne parle que cie probabilité; Monfalcon, Monographie, 2° éd ., p. 11, 
n. 2, opine, semble-t-il, pour l'origi ne romaine; Aug. Bernard, Le lemple d'Al/yusle, p. 37 et suiv., eslime qlle la gravure 
Cu l faile nécessairement à Lyon, parce qu'à Lyon seulement on apu proportionner le bronze aux dimensions du monument 
spécial sur lequel on eu t à l'appliquer, le piédestal d'une statue équestre de Claude; Allmer, partisan lui aus i de l'o ri­
gine lyonnaise, remarque (Musée de Lyon, Inscriptions antiques, l, p. 108) qu'il y avait à Lyon un hôtel cie la Monnaie 
et peut-être aussi une corporation d'aerarii; cf. l'inscription de Meyzieu, C. I. L ., XII, no 2370 (interpr&tation contestée 
par H irschfelcl). 

'I. Par exemple, C. I . L ., V l , 1256 (aqua Claudia), III, 8'14=X, 769 (Iabula honeslae missionis). 



- 10 -

2 . L opinion générale est qu·à la uite du discour impérial fut gravé le décret sénatorial. Elle est 
plausible, elle ne s'impos as 1. Le temps, il est vrai, n'était pas encore venu, pù le oTationes pTincipum 
n 'curent pas besoin, légalement à partir de Théodo e, effect ivement bien avant cet empereur, de l'appro­
bation du sénat, formulée el1 un énatus-consulte, pour que les propositions que ce discours contenaient 
prisscnt force de là; le temps où les OI·ationes principum furent, en somme, des rapports communiquant 
au sénat la volonté du prince 2. Mai, dès l époque de Claude, ou, pOUl' mieux dire, d ' s le ple in établisse­
ment du régime impérial, l'e entiel était le rapport du prince, le vote du sénat n'était plus qu'une forma­
lité. Dans l'espèce, pour les Gaulois, le seul vrai bienfaiteur fut Claude, le seul vrai bienfait l'intervention 
favorable de Claude, pécialement son discoUl's au sénat; tout le reste ne fut qu'acces oire et qu'appa­
rence. On concevrait donc qu'ils n'eussent voulu conserver et n'eussent fait graver que le discours impé­
r ial, la praescriptio, le t itre épigraphique aujourd'hui manquant, du discoUl's, pouvant d 'ailleurs contenir 
mention plus ou moins expresse qu'un vot e conformc du énat avait uivi. Mais le sénatus-consulte, 'il 
n'était rien ou presque rien en réalité, était en apparence un honneur pour les Gaulois. On conçoit donc 
auss i qu'ils aient pu avoir l'idée d'adjoindre le texte du décret à celui du discours, ayant d'ailleur bien 
conscience qu'ils rempli s ient par là un devoir de eOUl'toisie défé;:ente plutôt qu'ils n'acquittaient Wle 
dette de juste reconnaissance. 

3. Dire que ce furent les lJrimores Glilliae gratifié du ius hOnOTU1n, les requérants dont la requête 
avait été accueillie, qu i fir nt graver la Table Cla1ldienne, serait parler inexactement; ce fut l'assemblée 
des Troi Gaule , au nom de qui la requêl e avait été soumi e à Claude. E lle décréta qu'un exemplaire 
magnifique et durRblc de ce précieux tlocument, une copie sur plaque de bron~e, serait exposée à Lyon, 
comme cela se pratiquait dè longtemps à Home pour les textes dont on voulait procurer à la fois la con-
ultation publique et la con ervation perpét uelle. Vertranius Maurus, 3le v ieux commcntateUl' de Tacite, 

a conjccturé que les Éduens, pour leur propre compte, le fircnt graver et le c:onservèrent à Autun, leur 
capitale; c'est po siblc, sinon probable; cela est possible a ussi à la rigueur pour les autrcs cité bénéft­
ciaires de la m{ me faveur. Quant aux Lyonnais, à qui Bro sette et Colonia, disciples dc lénestri r 4, 

égarés par sa fausse intcrprétation du discours, plaidoycr, selon lui, pour Lyon sollicitant la qualité dc 
colonic romaille, imputcnt la dettc ct attribucnt le témoignagc de gratitullc, il faut évidemmcnt les mel­
tre hors de cause, quoique Saint-Auhin 6, qui n'a pas commis la mêmc crreur, ait prétendu qu'ils VOlÙU­
l'ent par là remercier lc prinec d'avoir men Lionné honorablement leur ville dan on di cours, d'avoir pro­
lloncé la Iln de pluasc 6: « quaudoe,vLuguduno habere nos no~tri ordinis viros non paenitet, puisque nou ne 
regrettons pas d'avoir dc sénateurs romains venus de Lyon ll. 

4. Pourquoi le document fut affiché et conservé à Lyon, lc mêmc Vertranius Maurus l'a déjà vu en 
gros. Lyon étailla capitale dcs Gaules, dcs tro is Gaules impériales, de la Gaule Chevelue. C' st l'explica-

1. llirschfcld , ou\'. cité p. 233, doulc. 
:1. Su r les oraliones primipum, cf. Z('II, Claudii im/lcraloris orlllio (rd. l\Ionfalcoll, p. 5, opusc. ac(ul., p. 103); l\Iarquard L 

eL MOlllmsen, OUVf. cité, V,]l. 176 cL suiv.; Ch. Lécrivain, dans Dflremberg ct Saglio, Dicl. des i lltl. 1'0111 ., IV, 1, p . 225. 
:3 . . td Taci/i Annaliunl ... libros llu/lIC, ]l. 123; voir amsi :\Ionfalcon, 1I101l0graphic, 2° éd ., p. lI. 
1. Voir plus loin la lJilJJiogr3phic, § III, no 9·11. 
5 . Voir ibid., nO 7. 
li. Li gnes GI) cL suiv. 
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tion qu'au milieu du siècle dernier ZelP donnait encore, ans préciser davantage, ajoutant implement 
quc l'usage était de conserver au chef-lieu de la province les loi et le édits qui la concernaient, et provo­
quant ainsi cette double observation de Zumpt2, que l'existence d 'un tel usage n 'est pas démontrée cer­
tainement et que le discours de Claude n 'était ni un édit ni une loi. D 'ailleurs, l'cxplication de Vertranius 
est trop vague. La Table Claudienne, il le sait et tous nos vieux auteurs le savent, fut retrouvée, à proxi­
mité assurément de l'endroit ol.! elle avait été affichée, sur la côte aint-Séba tien, entre Saône et Rhône, 
ct non pas sur la rive droite de la Saône, sur le plateau ou la pente du plateau de Fourvière, près de Lugu­
dunum, à vrai dire, et non pas dans Lugudunwn. Pourquoi? 

Méne trier 3 qui, moins que personne, pouvait résoudre la question de façon pertinente, se l'est posée 
cependant: le lieu de la trouvaille signifie, répond-il, non pas que Lyon était bâti en cet endroit, mais 
qu'il y avait là quelque temple consacré au Génie de Lyon ou à une autre divinité. Monfalcon 4, dont les 
mérites sont rares, a eu celui d 'ébaucher une solution qui contient une bonne part de vérit é : ce n'e t point 
à Fourvièrc que l'on a retrouvé le discours de Claude, parce que, n 'intéressant pas la colonie romaine, 
il n'avait pas été placé dans la ville romaine; c'est sur la colline Saint-Sébastien qu 'on l'avait placé, au 
milieu des habitations ségusiaves, parmi ces Gaulois dont l'intervention impériale favorisa 5 les princi­
paux personnages, et sans doute dans un temple particuli '1'. La reconnaissance des Gaulois, dit Boissieu 6, 

n'a pas pu déposcr ce titrc ailleurs que dans un édifice public de leur métropole; peut-être était-ce le 
tcmple d'Augu tc. Cc qui l'cmpêche d'être plus afHrmatif, c'e t que, partisan résolu et même champion 
attardé 7 dc la vieillc tradition lyonnaise, il situait ce t emple trop loin de la colline Saint-Sébastien, à 
Ainay. Auguste BernardS, qui le situait aux Terreaux, sur l'emplacement du Palais Saint-P ierre, n'a pas 
la mêmc hésitation. Notre Table Claudienne ne pouvait se trouver à Lugdwmm, qu'elle ne concernait 
point; clIc ne pouvait être que dans ou sur un monument voisin du temple d 'Auguste, du temple érigé 
par les Trois Gaulcs. Aprè cette double afflTmation si nette et si juste vient une hypothèse bizarre et qui 
sc concilic mal avec elle : unc statuc équestre de Claude se dressait au sommet de la côte Saint-Sébastien, 
a'i ez loin par conséquent du Palais Saint-Piene, et notre Tablc Claudienne couvrait l'une des faces la­
téralcs du piédestal, la dédicacc dc la statuc ornant la facc antéri urc, lc énatus-consulte occupant la 
face postéricure, une autre table donnant sur l'autrc face latéralc lc surplus du discour' impérial. Vcrs le 
m ême temps, Zumpt 9 reprenait ct complétait l'cxplication dc Vertranius: le discours de Claude fut con­
s rvé à Lyon, parce que Lyon était la capitale dcs Gaules; mais Lyon était la capitale des Gaules, parcc 
que les Trois Provinees y avaicnt en commun consacré un templc à Rome et aux empereur romains. 
Dan ' ce temple fut placé le discours qui concernait les Trois Provinces, et sans doute près d 'une statue 

1. Dans l\Ionfaleoll, 2" éd . de la Monographie, p. 15 (paginaLion spéciale pour la disserlalion de Zcll el sa lellre à 
Monfaleon), et ZeU, Opuscula academica, p. 156. . 

2. S tudia Romana, p. 374. 
3. lfistoire civile ou consulaire, p. 0 (cf., p. 7) des Dissertations préliminaires. 
4. lI Ioll ographie, 2 0 éd., p. 8 et suiv. 
5. Il dit émancipa. 
G. Inscriplions antiques de Lyol1, p. 135. 
7. Voir so n livre Ainay, son temple, ses mar/urs, Lyon, 1865. lêlllc opinion arriérée chez lonfalcon, Il istoire mOl1u­

mwtale, 1866, l, p. 385 ct suiv. 
8. Le temple d'Auguste, 1863, p. 37 cl suiv. 
9. Studia Romana, p. 374 cl 370. 
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de Claude. Sur la locali ation exacte de l'édifice Zumpt n'exprime aucune opinion, ce qu'il n'aurait pa 
fait, s'il avait écrit quelques années plus t ard. 

Tout ce quc l'on savait alor avec certitude, c'est que le temple, ou pour micux dirc l'autel - car il 
y avait bien un temple avec l'autel, mais l'essentiel élément de l'ensemble était l'autel - , Am Romae et 

Augusti à l'origine, Augustorurn ensuite -, devant lequel se tenait l'assemblée annuelle, le Conciliurn, 
des Trois Gaules, était situé, non pa dans Lugudunum même, au sens strictement juridique du mot, 
quoique lc langage courant, qui confondait, comme aujourd'hui, Lyon avec l'agglomération lyonnaisc, 
l'appelât l'autel de Lugudunum 1, non pas, dis-je, sur le territoirc colonial, mais sur un domaine fédéral 
des Trois Provinces, en ayant de Lugudtillum, comme dit un témoin contemporain de sa fondation, Stra­
bon 2, ou, comme dit un autre témoin contemporain, Tite Live 3, et comme disent les texte épigraphiquc, 
au confluent de la Saône et du Rhône, au confluent qui, en ces temps lointains, se faisait ou commençait 
beaucoup plus haut qu'à notre époque, vers le quartier des Terreaux. Nous venons de voir que la tradi­
t ion le situait dans l'île d'Ainay, Wle hypothèse moderne sur l'emplacement du Palais Saint-Pierre. Grâce 
surtout aux découvertes de 1859, nous savons maintenant qu'il faut le locali el' plus au nord, sur la pente 
de la colline Saint-Sébastien. De cette localisation la première idée appartient, semble-t-il, à Léon Re­
nier, qu i l'exprima publiquement dès la même année 4 . Martin-Dau signy la développa, en 1862, au Con­
grès archéologique de Lyon 6 . Depuis elle n'a pas été sérieusement contredite, ellc a été préci ée. L'autel, 
selon toute probabilité, était placé, derrière l'actuel chevet de l'église Saint-Polycarpe, sur l'arête déclive 
riord- ud que suit la ruc Pouteau 6. C'est à une t rès petite distance de ce point, que furent découvert, 
nous allons le voir, nos fragments de la Table Claudienne. 

Dans une dépendancc de l'autel, sur une paroi du temple ou de quelque autre édifice voisin 7, l'a -
semblée des Trois Provinces avait donc voulu quc le discours de Claude fut affich é, perpétuelle publica­
t ion du bienfait impérial, .émoignage perpétuel de la reconnaissance gauloise envers le prince gallophile. 
Le précieux document devait survivre, au moins en partie, à l'autel et à ses dépendances, à t oute cette 
splendcur païenne et gallo-romaine qu'anéantirent presque le triomphe du Chri tianisme et les inva ions 
des barbares. Tandis que les marbres et les choins des édifices ruinés servaient à des constructions nou­
velles ct que la plupart des bronzes allaient à la fontc, la Table Claudienne fut brisée, mais ne périt pas 
tout cntière, et peut-être même ne fut-elle que bri ée. En tout cas, son fragment sans doute le plu consi­
dérable resta par bonheur enseveli dans le résidu, délaissé comme inutile, de ces décombres. Au cours 
des siècles, la terre végétale les recouvrit d'une couche toujours plus épaisse ; puis des cultures y pro pé-

1. Juvénal, SaI., I, 43 ; uétone, Claude, 2 ; Dion Cassius, LIV, 3t. 
2. IV, 3, 2. 
3. Periocha d u livre 139. 
4. Découverte d'un monument dépelldant du temple d' Auguste à Lyon, dans Bulletin des Anliquaires de F rallce, séance 

du 9 juin 1859 ; el Académie des Inscriptions et Belles Lellres, compte rendu de ta séance du 1er juille1 1859. Comp. Marti n­
Daussigny, Revue du Lyonnais, 1864, vol. 28 de la 2· S., p. 381 et suiv. 

5. COll grès arclléologique, 29· session, Lyon, 1862, p. 418 et su iv. ; Nolice sur la découverle de l'amphithéâtre el des res{es 
de {'au lel d'Auguste à Lyon, Caen, 1863; Revue du Lyonllais, 1863, vol. 26 de la 2< sér ie, p. 171 et suiv. Comp. Allmer, 
Sur la queslion de l'emplacempnt de l'au'- de Rome et d'Auguste (I ll confluent de la Saône et du RMne, ibid. , p. 98 et sui\'. 

6. Hirschfeld, C. I. L., XIII, p. 227 et su iv. ; Allmer et Dissard , Musée de Lyon, Inscriplions antiques, 1, 3, 13, 62 ; 
II, 5, 21, 25 et su iv., H et suiv., 183 et suiv. , 327 et suiv. 

7. H i l'schfeld , ibid. , p. 234 sq.; Allmer et Dissard, ib id., II, 197 ; J ullian, llisto ire de la Gaule, IV, 173 et 437; Bloch, 
dans Lavisse, llistoire de F rance, I, 2, p . 231 ; etc. 
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rèrent, les jardin et principalement les vignes de la côte aint- ébastien. Jusqu'au début du elZl me 
siècle, ce territoire fut à peu prè désert, divisé en quelque grandes propriétés sans habitations 1. 

5. Une de ces propriétés appart enait alors depuis peu à Roland Gribaud, marchand-drapier et hôte­
lier; elle comprenait un carré de vigne, la Vinagère, qui occupait, à 1'ouest d'une ligne prolong ant vers 
le nord 1'axe de l'actuelle église Saint-Polycarpe, 1'emplacement des maisons 17, 19, 23, 25 ct 32, de notre 
rue Burdeau (ancienne rue du Commerce) avec le sol de la voie publique au droit de ces immeubles. Là 
gisait, au moins en partie, la Table Claudienne, non loin de sa place primitive. En 1524, Roland Gribaud 
s'y bâtit une maison et fit arracher ensuite, pour le convertir en jardin, le carré de vigne. li e t probable 
que le bronze fut exhumé au cours de ces travaux. L'inventeur nc oupçonna certaincment pas la valeur 
inestimable de sa trouvaille fortuite, et donc ne s'inquiéta sans doute point de la compléter. D'autre part, 
les amateurs d'antiquités qui la virent, qu'elle intére a et qui eurent dessein de l'acquérir, se gardèrent 
peut-être trop prudemment de lui en révéler tout le prix, de peur qu'il ne la leur fît payer trop cher. Sur 
lc lieu exact de la découverte, ce sont dcs pièces d'archives 2 qui nous l'en eio-nent, la tradition littéraire 
étant imprécise; d'autres pièces d'archives suppléent heureu ement à son in uffi ancc pour pre que tout 
le SUl"plu de l'historique. 

La plus importante de ccs pièces, la plus instructive quant aux circonstances de la découverte par 
Roland Gribaud et de l'acqui ition par la Ville, c'e t, au recueil des Actes consulaires de Lyon 3, le pro­
cès-verbal de la séance du 12 mars 1528, ancien style 4 - 1529, nouveau style. En voici la copie tex­
tuelle, omi sion faite seulement de quelques passages sans utilité POUl" nous et addition de quelques vir­
gulc ou points et virgules qui faciliteront la lecture. 

L'un des conseillers, Claude Bellièvre, le futur pré ident du parlement de Dauphiné, expose à se 
collègues que « puis quatre mois en ca», donc en novembre 1528, « Roland Gribaud ... faisant myner une 
scienne vigne en la cous te St Sebastien a trouve deux grande tables dareyn ou cuyvre antique et toutes 
c criptes, lesquelles sont en vente et sont enviees par plusicurs pel' onnes qui ont pouvoyr de largement 
de pendre; a dit aussi que les a veue et que ... ce ont antiquailles au i belles que guieres e treuvent, et 
que sont digne destre par la Ville retire es pour e tre affio-ees en quelque lyeu a perpetuelle memoire, 
mesmement que en icelles lames et tables y a parolles servans a congnoistre l'ancienne dignite de ce te 
ville de Lion; et que pour ces causes il a traicte avec led. Roland pour avoir lesd. tables, faignant toutesfoys 
que ccstoit pour luy mesmes, a ce que icelluy Roland ne teint le pri plus roydde, 'il sentoit que la Ville 
cust desir le avoir; et tant a fait avec le moyen et ayde de sr Hucgues Delaporte », un autre de con-

1. Voir J.-J. Grisard, lIliscellanées lyonnaises. Odyssée de la Table de Claude, Lyon, 1896; lra\'ail imprimé d'abord 
dans Revue du Lyonnais, 1895,5° série, vol. 19, p . 205 et suiv., 329 el suiv., 456 et suiv. ; vol. 20, p. 163 et suiv ., 409 t 
suiv., 499 et suiv. ; - ,"oir spécialement le premier chapitre intilulé : Topographie historique du territoire de Saint-Sébastien. 

2. Publiées par Grisard, ibid., ch. 2 : Découverte de la Table de Claude ... 
3. Archives municipales, BB, 46, fol. 68. Ce document a été publié pour la première fois dans 'ouvelles archives sta­

tistiques, historiques et lilléraires du département du Rllône, II, 1832, p. 59-60, par A(ntoine) P(éricaud), d'après la copie 
souvenl faulive de l'abbé Sudan; puis par l\Ionfalcon, dans les deux éditions de sa J11onographie de la Table de Claude, celle 
de 1851 et celle cIe 1853, p. 4, note 1, d'après la copie meilleure, sinon parfaite, cIe C.-L. GrancIperret; par Dissard, dans 
Bulletin épigraphique de la Gaule, II, 1882, p. 298 et suiv. ; par limer et Dissard, dans lIlusée de Lyon, Inscriptions anti­
ques, I, p. 55 et suiv. ; enfin par J.-J. Gri ard, Odyssée ... , p. 39. J'ai collationné avec l'original la copie, à peu près irré­
prochable, cie Grisard . 

4. Les années commençaient alors au dimanche cIe Pâques, qui fut celte année-là le 28 mars. Cr. Mas-Latrie, Trésor 
de Chronologie, p. 307. 
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seillers présents, « que iccll. Roland se t joinet n, les bailler pOUl' cinc]lwnte hu it eSCllZ solei l, que n seroit 

grande desp nse a la Vi lle, yeu que le metail que poyse si.' quintaulxtrente liv res nwlL a fo ndre trente 
deux ou trente qtlutre escuz )), qu' il serait malheureux que ces pièces fussent ou b ien t ransportées a illeurs 
0 11 bien envoyée à la fonte, « et que, si elles demeurent iey et el'ont affigees en lieu oules gcns . a\Tans en 
p uissent avoir la leeturc, cc sera grande consolation aux gens de la Ville quant ils verl'Ont ung certain tes­
moygnage de la dignite d<.' leu rs maj<.'ur." et sen-ira degui llon a vertu pour imitation d<.'sd. maj<.'l11·s ... ; quor 
ou)', me srs le Conseillers ont advise daller ensemble veoir lescl. lames, lesquelles il on t \-eues en c 
mes me instant, et ... ont pour la Ville retenu le cl. tables pour le causes suscl., lesquelle S Ul' Je champ 
ils on t fa it apporter en lostcl <.'ommlln ou ell<.'s seront affigees au lieu ainsi que par eulx sera par ey apres 
advise; et pour ce ont ordonne estrc baille aud. Roland icelle somme de LVIII <.'scuz soleil pOUl' l'aehapt 
d<.'sd. deux tables, dont a este passe mandement, avec art<.' que ire11. Roland promettra pal' serement 
cJlle, s' il recouvre les pieees en tout ou en partie que par rupture sont d i. trai<.'tes d 'icelles table, ill es clel­
li \'l'<.'ra ineontinant a la Ville en retenant tant seullem<.'nt la valleur du metail a, lestime commune, avec 
a ussi acte que, . i me.,<1. STS les Conseillers veillent faire se reh<.'r le cl. tables ... , faire le pourront a leurs 
despens et en de dommageant lcd. Roland, si au<.'un dommage il supportoit pal' lad. serchc» ' . 

Le prix que la Ville paya pour la Table Claudienne ain i sam-éc grâe<.' à lïntdligen te initiative de 
('!aude Bellièvre, cinquante huit écus soleil ou environ 650 fl'ancs 2, \'aleur intl'insc" que, e01Tcspond, en 
tcnant compte de la puis anee de l'argent à l'époque de l'a<.'quisition, d'aprè les calcul non concor­
clants de Di sard et de Grisard , faits l'un et l'autre dans les dernière années d u clix-nelly ièmc . iècle, à 
2.450 3 ou à 1.980 francs 4. Le « mandement )) au t résorier de la Ville et le reçu du vendeur étaient aux 
dossiers des archives municipales 5 ; mais on n'y a trouvé mention ni d'aucun payement upplémentairc 
pour remise de morceaux manquant ni d'aucune dépense pour recherche de ces morceaux. Il semble 
donc que ni le propriétaire du terrain ne découvrit rien de plus ni le Consulat n donna u itc à l'idée (l' y 
faire des fouilles. Il n'en eut pas d'abord le loisir, il n'eut même pas celui d 'aviser immédiatement à l'in­
stallation prévue cIe fragments acquis. Quelque semain<.'s après l'acquisition, le 25 a \'ri l 1529, éclata 
l'orage révolutionnaire qui mena.çait d<.'pui. a se7. longtemps, la Gra7U/l' Rebl'illl', dont la ré pres ion snn­
glantc dura plusieurs moi 6 

1 . Cf. cc passage de ~Ienes lri er, /lisloire ci!lile 011 consulaire, p. 108, inexact ct "ague pour le su rplus, mais surloul 
ne déf1 nissanl pas équilablemenlle l'file essenliel joué par Belli è\'re : • Ce fut l'an 1528 que les douze Consei llers Echevins 
achelèrenl ces Tables de b ronze de ceux qui les a \'oienl fo rluitemen l t rou vées, dans la monlagne de Saint- llbaslien, en 
cherchant des eaux pour une fontaine, et Claude de Bellièvre ... , l'un des douze Echevins . fut cause que l'on mi l ce monu­
ment dans niôlel de Ville el proposa ces deux inscriptions pour accompagner les deux tables ... ' . l\lonfa lcon, Monographie, 
2° édit., p. 3 et suiv., ayanl lu le procès-verbal, es l p lus équitable: «Claude Belli èvre eut la bonne pensée d'en faire l'ac­
q uisition pOUl' la v ille ... Bellièvre proposa aux consei llers municipaux l' acquis ilion pou r la ville des deux morceaux de 
h ronze ... Sa proposition fu t agréée ... _. 

2. E nviron 650 es t l'évalualion de Dissard ; Grisard comp le G57 . Si on calcule d'après les deux valeurs de l' llCU au 
soleil indiquées pou rle règne de François la par Dieudonné, dans Blanchel et Dieudonné, "Il/Ilul'I de numisl1lllliqlle fr oll­
çaise, II, p. 315, soit 11 fr. 60 el 11 CI'. 35, on obtient soit 6ï2 fI'. 80, suit (i;')8 Cr. :30 . 

3. Allmer et Dissard, OU\'I'. cité, \', p. 2; cf. l, p. 58. 
4. Grisard, oun. cité, p . 73. 
5. Ces ci eux pièces onl été publires par Gaulhier. DOC1l11lrnis inédits relolifs li l' acquisitioll de lu Tuble de Claude plll' 

/t's Conseillers de la Ville de Lyon, dans Reuue dll Lyonllais, 1860,2· s., vo l. 21, p. 33 eL sui\' . Il n'en donne pas la co le. Cri · 
sanl ne les a pas reLrOllyées aux Archives mun icipa les. 

6. Pour LouLe celte parUe de l'his Lorique, celte Odyssée de la Tab le Clalldienne jusqu'il son ins La ll ati on dans l'HôLel 
de Vi lle actuel , je ne Cais que résumer la documenla tion ahondan le et même surabondanle de Grisard , ouvr. cilé, p. i n 
el suiv. L'exposé d'Ali mer el Dlssar<l, ouvr. cilé, r,63 eL suiv., manque, pOUl' celte parti e, cie précision el de sub sLance. 
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6. En no"cmbre 1529 sculcm nt, le calme revenu, on s'oeenpa de la Table Clal1(licnnC', dont lïn­
stallation projetée fut terminée cn janvier 1530. Dans la cour dc l'ostel commun qui avait on entrée prin­
cipa lc ruc Lonrrue, au coin de l'actuelle ruc Pléney, ayec retour sur la ru Fromagerie longeant le ba. C'ôtô 
nord de l'église aint-Xizier, unc « fenestre Il ou arcade fut ménagée contre la paroi orientale, t la « mé­
daille antique », le « tableau Il ou la « table antique », comme parlent le pièce d'arehiyes, y fut « affigée ». 

n écusson aux armes de la Ville surmontait l'arcade moulurée. Belliè\rre ayait préparé, nou y reyi n­
(Irons, un double projet d inscription latine pour accompagner la Table Claudienne; mais cette inscrip­
tion ne fut sans doute pas gravée '. De l'installation que nou déeri"on il ne reste aucun ye tige, l'im­
meuhle ayant ubi de remaniements con. idérable aus itôt que le Con ulat l'eut abandonné pour se 
transporter, en 1604, dans le nouvel hostel commun, mai. on de la Couronne, en l'ne Vandran, aujOl lrd 'hlii 
rue de la Poulaillerie, nO 13. 

Dès 1605, il chargea le sculpteur Philippc Lalyame dc poscr contrc la paroi oriental clc la cour 11Il(' 

grande tablc cn pierrc très ornéc avec un fronton par cnroulement entrc le volutes duqu 1 'él va sur 1111 

piédouchc le buste du roi Henri IV ct dont le rampants supportaient les figures emblématiqu du Rhônc 
C't de la Saône. Elle était diviséc horizontalement en deux panneaux contenant deux inseri ptions commé­
moratives, celui d'en haut, le plu grand, de r érection du buste royal, celui d'en ba , du tran ~ rt dC' 
l'hôtel de vi lle. Au-dessou de cet en emble furent « amgée Il les « grandes Tables d'airain d la Maison 
dc la Ville », en 1611. Le monument subit lors de C'C tran fert une mutilation regrettable: le fondeur Rc­
naro enle\'a « les moulures qui estoyent po ees en icelle n, aux « deux tables de lotton qui sont en la 
court »; de plus, il rogna « lesdites table autour pour icelle rendre a la taille Il du panneau qui d vait 
les recevoir. La Table Claudienne avait donc auparavant un cadre antique, non pas san doute venu de 
fonte, mais appliqué, soit en bronze, soit plutôt en plomb: le vieux commentateur de Tacite, Vertranius 
Maurus 2, atteste qu'elle était, au milieu du seizième siècle, plumbo circum ornata. Probablement ce fut 
le très mauvais état de ce cadre qui en motiva l'ablation: on jugea qu'il déparait la Table. ne fois en 
place, la partie moyenne fut à deux mètres du sol d'aloI', en iblement inférieur au sol actucl, c'e t-à­
dirc que tout le tex'te se trouvait à bonne portée pour la leeturc. Mai l'humidité fréquente du plein air 
lyonnais, dans une cour étroite et ombrc, n 'était guère favorable à la conservation. Des r te a ez con­
sidérables de cette deuxième installation subsi tent, trè abimé, ma qués d'ailleurs cn partie, moins 
par l'exhaussement du niveau de la cour que par une échoppe ignoble. Nous avon le tcxtc d s deux 
inscription commémoratives qui ne se rapportaient pas à la Tabl 3; nous ne croyons pas gu'il yen eüt 
unc troisième, relative à la Table '. 

1. Quoi qu'en dise Colonia, llistoire Iilleraire de Lyon .. An/iqllil/>s, J,p. 135: Elles « furent plac('es dans l'ancien hlÎlcl 
(1 e vi ll e ... avec une inscripUon laUne de la façon de M. de Belliè\'re » ; el, d'après lui, Allm cr ct Dissard, lHusée de Lyon, 
inscriptions antiques, I, p. 63 . i\lencstrier, Ilisloire civile ou cOllsulaire, p . 108, dit seulement que Bellièvre proposa deux 
inscripUons pour accompagner les lable . Comp. Invcnlaire Chappe des Archives lunicipales, 18, p. 320 : • II proposa 
mpme deux inscriptions pour accompagner les lable ; mais elles n'ont pas élé placéc ' . Grisard n'a pas lrouvé lrace au 
dossier d'une dépense pour un lravail de ce genre. 

2. Ad Tacili Annalium .. . libros ... l1olae, 1569, p. 123. 
3. Grisard les reproduit, p. 92 et suiv., d'après l'invenlaire Chappe des Archives :\Junicipales, H' , p. 306 verso. 
4. Grisard le croit, à cause c1'une dépense, mcntionnée dans le dossier, de . 39 livres pour avoir faicl graver les lel­

lres des tab les d'attente, etc. ' . Il s'agit probablement, dit-il, d'une troisième inscripl:on gravée sur le cadre en pierre qui 
entourai t la Table Claud ienne. Ne s'agi t-i l pas plulôt des c1eu'{ inscriptions gravées Sil r le double panneau su périeu r, « la­
bles d'attenle ", puisqu'il fut po é avant le lransfer t du monument romain? 
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C'est au sculpteur Martin Hendrecy que fut confiée par le Consulat, Jacques Guignar l étant prévôt 
des marchands, l'installation, en décembre 1657, des « deux tables d'airain ... dans laquelle (sic) est ins-
cri pte l'harangue ... faicte par l'empereur Claudius n, à l'Hôtel de Ville de la place des Terreaux, « au fond 
de la salle basse ... du co té de la pollice n I; tous les travaux nécessaires compris, et spécialement le oin 
de faire graver « au dessus de la dicte table d'airain ... l'inscription qui lui sera baillée par lesdits sieurs n. 

La Table Claudienne fut donc fixée 2 contre le mur latéral du grand vestibule, à gauche en entrant, dan s 
un vaste panneau à bordure sculptée qui exist e encore, ainsi que, au-dessus, le cartouche rectangulaire 
où fut gravée l'inscription latine commémorative de ce transfert et de cette repose. E lle a ét é eIrac' e 
pendant la Révolution, mais nous la connaissons par les historiens de Lyon, et d'abord par Menestrier 3: 

avec l'année, les noms du prévôt de marchands et des échevins, elle contenait cette définition du monu­
ment, plus exacte, nous le constaterons, quecelle deMenestrier: Hoc Divi Claudii R01n( ani) I m per ( atoris) 
Lugd( uni) nati pro iure civitat( is) Galliae Comatae in senatu dicentis ad sen( atum) Lugd( unensis) colon( iae) 
pertinens l1wnumentum 4 aeneis his duabus tabulis insculptum ... Le tout est couronné d'un fronton bri é 
entre les branches duquel un socle subsist e qui portait « l'image du Roy ", le buste de Louis XIV. Les 
deux figures colossales en bronze du Rhône et de la Saône, débris du monument équestre de ce même roi 
à Bellecour, démoli sous la Terreur, vinrent, les mauvais jours passés, rejoindre la Table Claudienne dans 
cette salle des pas perdus, la figure du R hône posée devant la Table et la masquant à demi, celle de la 
Saône faisant le pendant du côté droit de la salle. C'est pourquoi Millin 5 , de passage à Lyon en 1804, se 
plaint d' avoir mal vu le texte et de n'avoir pu le collationner avec les copies qu'il connaissait. 

La tradition littéraire, qui ne nous fournit aucun détail sur les deux premières inst allations G, et n'en 
fournit pas assez à notre gré sur la troisième, est notre seule source pour les suivantes qui ne semblent 
pas avoir laissé de traces dans les dossiers des archives. Artaud, fondateur et premier conservateur de 
notre Musée des Arts, nous apprend 7 que la Table Claudienne fut transportée, évidemment sur son in itia­
tive et par ses soins, de l'Hôtel de Ville au Palais Saint-Pierre, en 1814. « On doit n, écrit-il modestement, 
« à M. le comte d 'Albon, ex-maire, et au Conseil municipal de pouvoir contempler ai ément ces tables 
d'airain dans le Musée et de les avoir fait sortir d'un endroit où elles étaient aussi peu en sùreté qu' inac­
cessibles aux savans et aux curieux n. Cochard 8 abonde dans le sens d 'Artaud: « Le sallon du fond e t 

1. cr. Menestrier, Des (livers caracletes des OLlVra(]eS historiques, p. 509 .. . : ft sous le grand vcslibule auprès du tribuna 
de la Police .. . >. 

2. « Dans la salle des pas perdus " dit Spon, Recherche ... , p. 169 ; ft sous l'entrée., d it Menestri er. ouvr. cité. Liste des 
Echevins. année 1657 ; • dans le vestibule ., dit COlonia, Histo ire /il/émire .. .. J. p. 135. Comarmond affirme fauss emenL 
que les tabl es ft furent plaquées contre l'un des p iliers de la salle qui communique par des arceaux avec la grande COli r 
(Description du Musée lapidaire. p. 29). 

3. His/oire civile ou consulaire. p. 109; Des divers carac/ères ... , Lisle des Echevins. année 1657; Co lonia. ouvr. cilé, 
p. 147 ; Inventaire Chappe. 18. p. 315 ; AHmer et Dissard. Musée de Lyon, 1. p. 65; elc. 

4 . Que signifie au jusle pertinens? • Concernant le sénat de la colonie de Lyon »? Mais le réclacleu r de l' in scription 
a bien vu qu 'il s'agissail de la Gallia Comata. et non pas de Lyon. Il est vrai que Lyon - sinon la colonie de Lyon ­
éla it la capitale de ladite Gaule. Si on résolvait ad sen (atores), on aurait peut-êlre un sens meilleur: ce serait une allusion 
au passage du discours de Claude concernant les sénateurs romains ori ginaires de Lyon, :\ la fin de phrase: qllQlulo ex Ll/gll­
dl/no habere nos noslri ordinis viros non pacnilet, 1. 68 et suiv. 

5. Voyage dans les déparlemens du Midi de la France, I, p . 452. 
6. Elle ne mentionne même pas expressément la première. 
7. Cabinet des antiques du j}Iusée de Lyon .. 1816. p. 41 (Armoire II) . 
8. Description historique de Lyon, 1817, p. 147 et su iv.; comp. du même le Guide du Voya!leur et de l'Amateur d Lyon , 

1826. p. 115. Cette salle des Antiques élait située à l'exlrémité orientale de l'aile sud du Palais. Le l\Iu sée n'occupait alors 
que cette aile sud. Voir, dans Lyon en 1906. les Musées de Lyon, p. 14. 



- 17 -

de tiné aux Antiques; on y voit d'abord la fameusc Table de bt'Onze » qui contient une partie du discours 
d Claude. « Cette table qui étoit placée sou le vestibule de l'Hôtel de Ville, d 'une manière tout à fait 
dé avantageuse l, occupe, depuis 1814, le seul local qui püt lui convenir ». Mais l'opinion de Comarmond 
est tout autre 2: « Artaud les mit » (le Table) cc dans la grande salle du Iusée des tableaux », cc dans un 
réduit obscur, au-dessus d'une foyère », privé de lumière par cc deux épais corps d'armoire Il . Une inscrip­
tion compo ée par Artaud dut y prendre place avec elles, qui donnait la date exacte du transfert: cc Le 
XVII septembre MDCCCXIV, jour de l'entrée à Lyon de son A. R. Charles-Philippe de France, Monsieur 
frère du Roy ... 3 ». Elle existe encore, mais difficile à voir et pre que impossible à lire; al' la plaque de 
marbre où elle e t gravée a été bizarrement encastrée cc au dessus du portique double intermédiaire entre 
la cour du Musée et le vestibule conduisant à la porte d 'entrée sur la place 4 Il . 

Comarmond étant conservateur 5, la Table Claudienne eut à subir deux nouveaux transferts. D 'abord 
elle descendit du premier étage au rez-de-chaussée. Après avoir critiqué l'in tallation d'Artaud, il ajoute 6: 

cc r ou les avon fait transporter sous les portiques du Palais de Arts, parce qu'il était con ven able de 
réunir les monuments épigraphiques et de créer à ces Table une place d'honneur Il . Et il énumère avcc 
complaisance les avantage de cette nouvelle installation: les Tables sont à l'abri d'un incendie ou d'un 
écroulement, situées à une hauteur convenable, dans un beau jour, garanties de toute approche danfTc­
reuse par un vaste sarcophage. Avantages illusoires ou contestables. Il concède lui-même qu'à cette dis­
tance et à cette hauteur l'inscription n'est pas très facile à lire. Il prévoit donc des critiques; elles ne lui 
manquèrent pas. cc On blâme généralement », écrivit Boissieu 7» , le conservateur actuel du Mu ée d avoir 
fixé ce bronze, déjà éprouvé par t ant de déplacements, contre un mur humide et plein de salpêtre, et à 
unc hauteur telle que la lecture et l'étude en deviennent à peu prè impossibles Il . Préci ons cela place 
d'honneur » que Comarmond avait a signée à la Table Claudienne: c'était l'arcade V 8; et le vaste sarco­
phage en question était celui qui représente la marche triomphale de Bacchus et d'Ariane, exhumé en 
1824 dans la cour de l' église Saint-Irénée, entré au Musée en 18·,1.5, conservé maintenant dans la aIle de 
la sculpture. L'installation de la Table Claudienne dut être à peu près contemporaine de celle du sarco­
phage: elle dut avoir lieu vers 18·j,5. 

1. Monfalcon, Monographie, 2- éd ., p. 9, renchérit SUI' Artaud el SUI' Cochard: « ous le vestibule de l'Hô lei de Ville 
el clans un lieu très mal éclai ré est un mur sur lequel on appli qua le bronze de Lyon; la table de Claude a été ensevelie 
pendant cent cinquante années dans ce lieu si mal choisi; on pouvait bien voir l'inscription, mais il était impossible de la 
lire. Quoiqu'elle fOt exposée à des accidents de toute nature, elle n'éprouva pas d'avarie sensible, même pendant le siège. 
Après le rétablissement de l'ordre et sous la mairie de 111. d'Albon. on la transporta au <{usée des Antiques, armoire nO 2 ... ' . 

2. Description du Musée lapidaire, p. 29. 
3. Allmer et Dissard, ouvr. cité, I, p. 66. 
4. Ibid. , p. 66 et sq. Cf. Grisard, ouvr. cité, p. 114: , ... au-dessus de l'archivolte de l' arcade centrale du portique en 

avant-corps sur la cour intérieure, contre le mur séparant ce portique de la galerie de l'ancien eloÎlre, daus le prolongement 
de l'entrée principale ' . 

5. Ille fut de 1841 à 1857 ; voir L es lilusées de Lyon, p. 7 et 16 et suiv. 
6. Passage cité. 
7. Inscriptions antiques, p. 136, n. 4. Comp. Monfalcon, M onographie, 2" éd., p. 9: • Lorsque le Musée tumulaire ., 

il veut dire lapidaire, «eut été form é sous les arcades du Palais Sainl-PieHe,le con ervaleur des Antiqu es eut la maUleu­
reuse idée d'y faire placer la Table de Claude (arcade V). P laquée li une grande hauteur, contre un mur humide, elle ne 
pouvait être lue qu'avec une extrême difficulté et eUe était exposée à une oxidation ince sante o. 

8. Comarmond, Descriplion du Musée lapidaire, p. 29, et Nolice du Musée lapidaire, p. 9 ; cf. Boissieu et Monfalcon, 
passages ci tés. 

J 
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N ons ne connaissons pas non pins avec certitude la dnte dn second transfert opéré par C'omarmond, 
mais nous pouvons affirmer qu'il ne fut point postérieur à 1853, puisque 1\1onfalcon, cette année 1, c 
mentionne comme cho e faite. Les voyage de la Table Claudienne, dit-il, parais ent t erminé : « Elle a 
Hé replacée dans la salle des Antiques ... Dans le Cabinet des Antiques elle ne court aucune ehane de 
destruction par l'oxidation Il; c'e t vrai; « ou l' incendie n; c'est au moin contestable. (( Je me félicite 
<l'avoir été pour quelque chose dan son dernier déplacement n. (( Ces tables )1 , enregi tre Comarmond san. 
commentaire dans sa Notice de 1855 2 , (( qui figuraient sous le portique nO V, ont été t ransportées dans 
la salle des Antiques n, la nouvelle salle ou galerie des Antiques, au premier étage de l'aile nord. (( E lles y 
étaient placées au fond, du côté est, communiquant à la salle dorée où est exposée actuellement l' in tal­
lalion numismatique. Le panneau entre les deux portes n'étant pas a sez large, elles empiétaient sur la 
porle nord, alors condamnée Il 3 . 

Il est peu probable qu'un troisième transfert soit imputable à Comarmond, celui par lequel fut 
rendue malencontreusement à la Table Claudienne sa « place d'honneur n sous l'arcade V. Car elle y re­
y int, Ù, une date que nous ne pouvons préciser, pour y demeurer jusqu'en 1868. Allmer suppose avec b au­
coup de vraisemblance que Comarmond, (( après avoir fait monter la Table du rez-de-chaus ée au pre­
mier étage à cause " de « vive. réclamations du public n, n'aura pas voulu brayer pareil mécontentement 
Cil la faisant (( redescendre à son ancienne place n. L'auteur de ce transfert fut donc, selon toute pl'oba­
hililé, le successeur de Comarmond, Martin-Dau signy 4, ct il l'aurait opéré en 1859, lorsqu'il eut besoin 
du panneau eOUyelt dans la salle des Antiques par la Table Claudienne « pour y dresscr la statue <le 
bronze de .J upitcr, trouvée au printemps de cette même année dans le Rhône n 6 . 

Enfin, le 20 août l GR, l\1artin-Dau sian)' étant conservateur, la Table Clauclienne quitta une se­
con cl e fois le rez-de-chaussée pour être installée une troisième fois au prem ier étage, non pas clans la gale­
rie même des Antiques, mais dans le ve tibule de celle-ci G. Les travaux d'aménagemcnt de cc vestibule 
qui comportaient, outre l'installation de la Table, la pose sur les parois d'un revêtement con idérable, 
si non t otal, eonstitué par des fragments de plusieurs mosa"ques romain es, durèrent nc;sez longtemps 7 

ct (( la sa lle de Claude a\! Palais des Arts n, comm J'appelle l\1arti n-Daussign)' 8, ne fut OIlYerte au public 
que le 2.5 a\Til 18G9. La Table y était fixée ail milieu de la paroi gauche par rapport iL rentrée, dan un 
cadre factice de ce mêmes mosaïques. C'est la place <lu 'elle occupe encore. Allmer t rouyait « son in ta l­
lHtion satisfaisante de toutes manières n 9. Peut-être valldrHi t-i lmieu.' dire qu'elle serait parfaite, si la 
lumière était meilleure. 

1. nnns sa 1I1onograplrip, 2" (·d., p. 9. AlImcl' n ignoré ce témoignage, puisqu ' il a d it , 0\1\'1'. dU', p. (iÎ : • En 1Rij 011 
18:':;, la Table fuL transférée ùe la galerie du rez-de-chaussée dans ]a sallc dcs .\n liques •. 

2. Xolice dll J!usée lapidaire, ]l. 9 cl suiv. 
3. AHmer el Dissarcl, ibid., p. 68. Cclle « salle dorre > ful ou\'erle en 1810 sous le nOI11 de «salle des marbrcs moder­

nes • ; "oir Les Musées de Lyon, p, 10. 

4. l\ larLiIl-Daussigny ful consen'aleUf des Musées archéologiqu es dc Ut',i il 18iO el d irecteur des ;\ !lIs('es dc 18iO :) 
187R; voir Les .1!usécs cie Lyon, p. 17. 

5. I bid. 

G. Ibid. Ce lransfert étail en projet depuis quelques années, d'après l\lonfnlcon, Tfis/oire 1II011llJ1lpn/"le (186(1), V IT, 
p. 1 fi l. 

7. Voir Ph. Fabin, Mosaïques romaines des lI1l/sées de Lyon, p. 156 el suÏ\·. 
8. RellllC du Lyonnais, 1869, 30 série, vol. 7, p. 426. 
9· Allm er el Dissard. Ml/sée de Lyon, Inscriplions an/iqllcs, 1, p. fi8. 
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7. Au cour de ce dernier transfert on s'aper ut que le monument avait ubi une sorte de re taura­
tion. « En voulant rejoindre les deux parties de ce bronze », boucher la fente qui règne depui le haut 
ju qu'au bas de la Table ver l'extrémité droite de la première colonne, « on a rempli le intervalle de la 
rupture avec du plâtre soigneu ement étendu à la truelle )J, san avoir égard aux creux, e'e t-à-dire aux 
lettres que l'on ma quait ainsi; « puis ce replâtraO'e a été couvert de peinture de la couleur du bronze ». 

La même « restamation » avait été infligée au bord supériem de la Table, le long de la cas ure transver­
sale '. Ce double ma tic ôté, un « certain nombre de lettre » reparurent, oit vers la fin des ligne de la 
première colonne, soit en tête des deux colonnes, surtout de la deuxième. Allmer 2 en a fait le relevé mi­
nutieux. Jaturellement, les copie pri es du temps que le ma tiquage re ta fixé sur le bronze sont toute ' 
incomplètes, les jac-simile de Comarmond 3 , de Bois ieu 4, de Monfalcon 5, d 'Augu te Bernard 8, et celu i 
d'Allmer dans l'Atlas des I nsCTiptions antiques de Vienne. OLI faut-il faire commencer cc temp et qui e t 
respon 'able de la réparation malencontreuse? La copie d'Artaud est complète 7. Aurait-il fait faire le 
raccord à l'oeea ion du tran fert de l'Hôtel de Ville au Palais Saint-Pierre, mais après avoir relevé sa 
copie? Le coupable serait- il Thiel'riat, qui fit l'intérim de la conservation des fusées archéologiques avant 
la nomination de Comarmond? 8 Serait-ce Comarmond lui-même, qui aurait agi au moment du tran -
fert sous l'arcade V? AUmer 9 n'ose pas sc pronon el', mais ineline à mettre Comarmond hor' de cause, 
parce qu'il n'a pas l'air qe s'être douté d'une di parition de lettre. Mai il était bien trop léger pour cela! 
C'est au contraire Comarmond que Martin-Dau signy 10 inculpe nettement ans le nommer : « Celui qui 
a opéré ou fait opérer ce travestissement a été induit lui-même en erreur par ses propres actes. a publi­
cation de la Table de Claude n' est pa plu exacte que eclles des autres )J. La sienne et « celles de autres )J 
en que tion sc reconnaissent cf'emblée ù cc défaut commun, le mot final de la première colonne réduit ù. 
CIVITAT 11 . 

III 

1 . La bibliographie de la Table Iaudicnne commenc'e par le nom de eelui à qui surtout nou de"on, 
la conservation du monumcnt. Claude Bellièvre avait, de 15:.5 à ]556, compilé au jour le jour un recueil 
de notcs, le unes rédigéc , les autres ébauchées, sur 'Ic antiquités de Lyon. Cc Lugdunum pTiscum '" 
n 'était pas un livre ct il ne songeait point à Ic public\'. Le manuscrit original sc troU\'c aujourd'hui dans 
ln bihliothè<ple de la Fa ulté de léclecinc dc i\rontpcllicr 13 . D'après un apogl'aphe mC'clioer de Bl'eghot 

1. i\lal'lin-Daussigny, pass. cilé ; cr. AlImcr el Dissard, pa~s. cile'. 
2. He/lue épigraphique du Midi de la France, 1, 1878, p. 25. 
3. Oescriplion du Mllsée lapidaire, pi. 2, no 27. 
4. Inscriptions antiques de Lyon, p. 136. 
5. JIlonographie de la Table de Claude, l'" éd. (grandeur naturelle) ct 2 " éd. ; réédition de la Recherche de Spon, p. 204. 
6. Le lemple d'Au!]usle, p. 43. 
7. Cabinet des Antiques, p. 42 cl slIiv. 
8. Voir Les Musées de Lyon (dans Lyon en 1(106), p. 15. 
9. 1'I1usée de Lyon. I nscriptions antiques, 1, p. 67 ct 69. 
10. Pass. cité. 
11. Dans celle d'Allmer seule (Insrriptiolls de Vienne) le mot esl complel. 
12. Voy. H ir chfelcl , C. 1. L., XIIf, p. 258. 
1~1. H,257. 
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du LuL, l\fonfalcon, aycc pcu d'intelligence et beaucoup dc n "gligcl1cc, l'a publié n l 8,W. Lc pa sage qu,i 

concernc la Table Claudicnne etaux folios 63 ver 0-65 du manuscrit, aux pages 96-100 de lïmprimé. 
BcIlièvre donne d'abord, prée' dée de cette simple indication, in aedibus publicis u1'bis Lugduni, unc copie 
que l'imprimé rcproduit inexactemcnt' . Elle est, dans le manuscrit, en minu cules très lisiblc - en 
capitales, seulement pOUl' les têtes mutilées des deux colonnes ct la fin tronquée d lignes 25 et 33 - , la 
division en ligne du texte épigraphique pre que toujours re peetée 2, les points séparatifs des mots rare­
ment marqués, les fautes de lecture relativement rares 3, bien meilleure, en somme, que les copies en mi­
nuscules de Champier et de Paradin, dont nous parlerons tout à l'heure, presque aussi bonne que la copie 
en capitales du même Paradin. Elle est suivie du double projet d'une inscription latine destinée à figurer 
auprès de l'original, Titultl8 ad SU1Jel'iol'es tabulas ... Alius, et contenant l'indication, mais yague, du temps 
et du lieu de la découverte (: hoc salutis anno (hoc anno) JIDXXVIII, adlatera montis Divi Sebastiani 
(Lugduni ad mdices 11lontis Sancti Sebastiani) 1'epel'tu11l (effossam) .. la mention de l'achat par le Con eil 
de la Ville, mais sans la moindre allusion au rôle essentiel personnellement joué par llellièvrc : Duodecim 
7Jrimi aere publico 1'edemel'unt (consules 1'edemel'unt), et de l'apposition dans la maison commune: heic 
lJ01Jendwn curavel'unt (hic ponenda1l1 cumvel'Unt) .. enfin, une définition du monumellt, et une autre du 
dessein que se ont propo é le COli eillers, rappelant toutes les deux d'une faç'on frappante les terme de 
l'acle officiel d'aequi ition. La vénérable « antiquaillc » est dite ici: hocceex l'eliquiis antiquae u1'bis hujus, 
dans le premier projet; dans le second, vetustissimam hanc tabularn. L'idée que « y a pal'olles servans à. 

congnoi tre l'ancienne dignite de ccste ville de Lion », et que « ce era grande consolation aux gens de la 
Ville, quant ils verront ung ccrtain tesmoygnage de la dignite de leurs majeurs, et servira deguillon a 
vcrtu pOlll' imitation dc dits maj eurs », est exprimée ici par: « ad u1'bis decoTem utque genii Lugdunensis 
alumnos priscae viTtutis c011l111onefacel'cnt », et, plus claircment, par: « utque juvcntus Lugdunensis priscae 
majoTU111 SUOl'um virtutis et laudis comrnonefacta ad imitandum e:rcitetu1'». Ces re semblance sont bien 
naturelles, puisque l'auteur du double projet d'inscription avait été, sinon le rédacteur, du moin l'in­
spirateur du procès-verbal. Ce qui est bizarre, c'est que, ni dans le proeès-yerbal ni dans le passage du 
Lugdunum priscu11l, le nom de Claude ne soit prononcé, le contenu général, le véritable sujet du docu­
ment ne soit défini. Et cette bizarr rie ne compmte qu 'une explication raisonnable: Bell ièvre n'y avait 
pas compris grand'cho e, quand il le lut, aloI' mal nettoyé peut-être ct difficilement li ible, ayant d'en 
proposer l'aeqllisition à ses collègucs 5; il n'y comprit pas davantage, quand il eut le loisir ct le mo~'en de 

1. Mon savant collègue et obligeant ami, M. Georges Ramain , professeur à la Faculté des Lettres de 10ntpel1i er, a 
bien voulu collationner pour moi sur l'original celte cop ie avec C. J . L., XIII, 1668. 

2. Exceplions: 1. 16 coupée après nam, avec rejet de el; 39, toul le mot prolali dans la ligne qui ne doil conlenir 
CJue pro. 

3. L. 13: eral, p. eral el; 22, appel/allls, p. appel/ilallls; 25, il/orwn, p, fIliorum; 33: rllrSllS, p. rl/SHS; 35: sen i , p. 
seni el; 37 : bel/a, p. hel/a a; 53 : qlleso, p. qllaeso; 70 : fami1iares, p. familiaresqlle. - L'imprimé en corrige plusieurs: 
1. 13,22,25,35,37,53,70; mais il en ajoute lrois: 12: Demaralo, p. Demaralho; 18: corti, p. caeli; 57 : beneflciwn, p, 
brniflcilllll; surtout il prêle à Bellièvre, pour la fin de la 1. 33, la con je cl ure deCl/ris, que je n'ai poin l relrouvée avant Co­
lonia. 

'1. Comp. ibid., p. 48 : • Suys memoralif que, en l'an 1528, y» (dans la colline de Saint-Sébaslien) " furent trou\'ccs 
les deux grandes tables d'erein, lesquelles aujourd'huy sont en la maison cie la ville duclict Lion, donl la copie esl cy après ». 

5. Quoiqu'en dise l\Ionfalcon, Monographie, 2< écl ., p. 3: • A pei ne Bellièvre eul-i l épelé les premières des leUres gravées 
sur l'airain, qu'il reconnut un discours prononcé à Rome dans le séna l par J'empereu r Claudc ... D. Celte asserlion en l'air 
cst loul à fait dans la manière de Monfalcon. Pour savoir tout cela, il ne suffisa it point d'avoir. épelé les premières des 
lellres gravées> ; el tant s'en fau tl 
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le mieux examiner 1. Il transcrivit soigneusemcnt ce discours ans avoir à la f111 ni qui parlait ni de qui 
ct de quoi on parlait. Un détail de l'argumentation de Claude, la mention du fait que des sénateur ro­
mains étaicnt originaires de Lyon 2, ayant d'emblée attiré son attention, la retint définitivement tout 
entière. De tout le l'este, de l'e sentiel, il ne vit jamais rien. Deux notes 3 qui terminent cc pa sage du 
Lugdunum priscum, la seconde surtout, confirment que notre mauvai e opinion n'est pa injuste. L'unc 
prouve que certains détails au moins lui ont paru étranges : « Si quid his tabularum exemplaribus scriptum 
videatut· inepte, non me accuset, dum sum sequutus tabulas istas; l'aut re prouve à quel point l'ensemble 
l'a déconcerté: « Nota quod Drusus, nobili genere natus et ad dicendum para tus, superbissimus omnium 
flletor, qui, quum a senatu vocaretur, senatum potius ad se venire iussit, et senatus paruit; huius patrem 
senat us patronumappellavit». Bellièvre a confondu le Drusus dont il est question vers la fin du te:>..'te, patri 
meo Druso 4, le père de Claude, avec faI'cus Liviu Drusus, tribun de la plèbe en 663=91, fil du tribun 
homonyme de 632=122 5 ; confusion d'autant plus surprenante qu'il a noté quelque part - mais peut­
être ne le savait-il pas alors - que Claude lui-même s'était appelé d'abord Tiberius Claudius Drusu 6. 

Non seulement donc Bellièvre n'a pa compri, mai il ne semble pa avoir fait sérieusement effort pour 
comprendre. Parce que c'était une belle « antiquaille » et parce qu'il s'y trouvait de quoi flatter leur pa­
triotisme lyonnais 7, Bellièvre proposa et les Douze conclurent l'achat du bronze exhumé par Roland 
Gribaud, sans savoir au juste ce qu'il était ni cc qu'il valait. Bellièvl'e ne le sut jamais, ou du moins ne le 
savait-il pas lorsqu'il inséra ce tcxtc épigraphique dans son Lugdunum priscum. Il f\lt lc sauvcur cons­
cicnt de la belle et flatteuse « antiquaille n; il fut et resta le sauveur inconscient de la Table Clauruenne. 

2. Nous passerons beaucoup plus vite sur les autres témoignages contemporains ou presque de la 
découverte, exception faite pour celui de Paradin, e'est-à-du'e sur ceux de Champier, Tsehudi, Duehoul 
ct Symeoni. - Symphorien Champier 6, dès 1537, dans son Galliae Celticae, ac antiquitatis Lugdunensis 
civitatis, quae caput est GalliaTUm, campus, p. Ddiiii verso et suivantes, confond la date de la découverte 
avec celle de l'acquisition, confusion qui deviendra courante. Les fautes grossière abondent dans sa 
copie en minuscules. Du document, qu'il insère en tête des Epitaphia Lugdunensia, sa définition e t encore 
plus impréci e que celle de Bellièvre. « Pt'ior tabula, dit-il, in laminis aereis idque Lugduni reperta a. LCCC 
CC. XXIX n ; puis, « tabula posterior pel' f1' actionem dirnidiata est sane n. Cette remarque, qui est tout son 
commentaire, il aurait dü l'appliquer aussi à la première tahle - ou colonne -, puisque la cassure y est 
il la même hauteur. Bref, son témoignage est à peu près négligeable. - Je ne connais qu'indü ctement 

1. Une Caule COlllllle illorw11, pour /iliorllll1, 1. 25, est significaLive. 
2. Ligne 67 el suiv. : . ... so/um ipsul11ullra fines provinciae Narbonensis iam vobis senalores mi/lere, quando ex Luguduno 

habere nos noslri ordinis viros 110n paeni/el '. 
3. Je néglige une première note: « Mons divi SebasliCllli addilus urbi Lugduni " qui signifie qu'au débul du XVIe siècle 

la ville de Lyon s'était annexé la colline de Saint-Sébastien. Sur le fait, cf. Grisard, ouvr. cité, p. 5 el suiv. 
4. Ligne 75. 
5. Voy. Duruy, !lisloire des Romains, II, p. 424 et su iv. ; 514 el suiv. L'anecdote SUl' l'a rrogance cIu fi ls est raconlée 

par Valère- 1axime, IX, 5, 2 ; le Cait que le père fut appelé palron cIu sénat est rapporté pal' Suélone, Tibère,3. 
6. Voy. p. 53-51. II le sail pas Suélone, Claude, 2, et il sail aussi, p. 25, pal' la même source, que Claude porla le 

surnom de Germanicus. 
7. On connaît, en ce CIu i concerne cclui de Bell ièvre, la double épigraphe du Lugdunul11 priscul11: « Lugdu11um pa/ria 

/lieu cui vehemenler adficior. Lugdullllm de/iciae meae -. 
S. Voir HirschsCeld, C. J. L., XIIr, p. 257 . 
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ceux de Tsehudi l et de Duchoul 2, qui ont restés manu crits. Le Suisse A.egidius Tsehudi parcoUl't la 
France en 1536. Ses apographes épigraphiques sont parmi les meilleurs de ce temps 3. PO Ul' les inscrip­
tions de Lyon, pour le discours de Claude en particulier, il ne relève ni de Champier ni de Paradin. De 
celui-ci d'ailleurs il n'aurait p u lire, nous allons le voir, la copie définitivc, puisqu'il est mort en 1572. 
Comme Belli \'Te, il observe dans la sien ne la division en lignes. - Le Lyonnais Guillaume D uehoul dédia 
son manuscrit des A ntiquités ramailles, pre miel' livre, à François 1er, donc il le termilla avant 15·17. Sa 
copie du diseour de Claude fut faite yers 1538, puisqu'i l dit que la découverte remonte à dix ans. Elle 
est en minuscules; il ra prise sur l'original. - L' Italien Gabric le Symeoni 4 écrivait en 1559 L'origine e le 
A ntichità di Liane, o~vragc imprimé eulement en 18 16, dans la même collection que le Lugdunum 7Jris­
cwn de Bellièvl'e et avec les mêmes défauts. Je ne conllais pas sa copie du document, car l'éditeur s'est 
borné à reproduire, en capitales, les deux premières lignes de chaque colonne. E lle est pl'éC'édée de e tte 
note: cc N clio corte della casa pubblica della città si vedono clue tavole di bronza l'otte, trovate ver a S. Chial'o » 

(indication peu exacte) cc /lel giJanlillo di Liollardo S pil1a (nouvèau propriétaire du terrain Cl'ibaud) 6. 

Symeoni n'a pas mieux vu que Bellièvre ce qu'était le doc:ulllent. - Un fa it qui atténue beauC'oup mOIl 
regret de ne connaître q u'indirectement ou ineomplètcment les trois témoignages ei-dcssus 6, c'est quc, 
restés inédits, les deux premiers jusqu'à pré ellt, le troisième jusqu'au milieu d u siècle dern ier, ils n'ont 
exercé aucune influence sur la tradition. Au c:ontraire l'influenc;c de Paradin fut t rès grande. 

3. A Guillaume Paradin revient, si je Ile Ille trolllpe, non pas l'honneur d'avoir, le premier parmi 
lcs historiens de Lyon, reproduit à peu près correctement le texte - Bellièvre avait fait presque auss i 
bien que lui - , mais le mérite d'en ayoir tenté l'exégèse. Dans son De antiquo statu BU1'gundiae, Lugduni, 
] 542, p. 1I5 et suiv., olt il date, comme Champier, la découverte de 1529, sa copie en minuscules est aussi 
fréquemment et grossièrement fautive que celle de Champier, mais les fautes ne sont pas toujOUl'S les 
mêmes. Plusieurs passages de la tabula IJosterior - mais aucun de la tabula 1Y/'ior - sont résumés en 
m,lU'ge: Flos colonim'um et mu nici pioru rn in senatum allectus. Vienne nses in curiam allecti. Lugdunenses 
senatOl'es Romae. Immobilis Gallorum {ides. Dans les 1Ilemoires de l'histoù'e de Lyon, Lyon, 1573, p. 21 -
25, et les Inscriptions antiques qui en forment l'appendice, p . <1<1:J, et suivantes, le texte est reproduit, 1"" 
en minuscules italiques, ayee plusieurs fautes graves et une ponctuation qui dénature souvent le sen, 
ici beaucoup plus correctement 7, en capitales, les fins de ligne respectée'. Le commentaire juxtapo e, 

1. I bid., p. 258. Le manuscrit de Tschudi est un San.qallensis, no 668; pour le discours de Claude, voil'les p. 6 cl suhr ., 

2·13 cL suiv. 
2. Ibid., p. 2~8 .. Le manuscrit de Duehoul (ou Choul), en laLi n Caulius, est à la Bibliothèque royale de Turin. Voir 

fol. 80 verso et suiv. 
3. Du moins pour les inscriptions de la Gaule romaine, au Lémoignage de Hirschfeld. Car, pou r les inscriptions de 

l'Helvétie, Mommsen porte sur Tschudi un jugement des p lus sé\'ères, dans Berieille der Sâehs. Gesellsclwll der Wisse/ls­
elU/lien, 1852, p. 203 et suiv. = Gesammelle Schri/len. IV, 121 et suiv. 

'1. Hi rschfeld, p. 260 . Le manuscrit de Symeoni esL aux Archives de Turin, A, VII, 1, 1. Voir, pour le d iscours de 
Claude, foi. 36-40. 

5. Voi r Bellièvre, L ugdu/lum priseum, p. 46 el suiv. 
6. I-li rschfeld, C. I. L., X llI, p . 260, cite encore pour la fi n du XVIe siècle deux cop ies, que je ne connais pas et que, 

pour la même raison, je ne regretLe pas trop d'ignorer, celle du Codex lIIemmianus, B ibl. Nat. Pari s, no 5825 L., [0 53, ct 
celle de Barlet, Cod. Par. lIIagl., 6: p., 168 et suiv. Barlet atteste qu'il a vu l'original: «exscripsi li . 

7. Faules de leclure(corrigées enlre parenthèses): 1. 8 ,' ne (nec) ; 12 demaralo (demaralho); 33 : l'l/I'SUS (mslls ); 33 : im .. 
(in ... ); c18: /'ccipiendos (re ieicndos); 55: paleslriewn (palaeslrieLlm); 57 : beneflcium (beniflcillln); 69 : lugdww (lugLlduno). 
Une seule de ces faules sc trouve dans T3ellièvrc (l'UI'SLlS). Deux sont graves (ne et recip iendos). 
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sans que Paradin a it rail' de s'en apercevoir, deux définitions contradictoir s du document. La bonne -
le jurisconsulte lyonnais Vertraniu l\Iaurus l'avait déjà donnée quelque temps auparavant dan ses Iloies 
ur Tacite, en 1569, avec plus de précision et plus de fermeté que Paradin, nous le vcn'on plus loin; ct 

e'e t à lui peut-être que Paraclin l'emprunta, comme ridée au moins de ub tituer à sa copie incorrecte 
en minuscules une copie plu correcte en cal itales - , quoiquïl en soit, la bonne, di ons-nous, est celle 
qui précède, dans les 111emoires proprement dits, la copie en minuscules: (( La teneur de la remonstrance 
de l'empereur susdiet » (il vient de nommer Claude), (( contenue en deux grande tables d'airain, eslans 
en l'hostelclela ville à Lyon, ct tirees de terr en l'an IDXXIX». C'est le chapitre XVIII. Le chapitre XIX 
a pour titre: (( S'ensuit la teneur de la eeonde table, en laquelle l' empereur conclud, que le Gaulois se­
ront receus Cil estat consulaire» - il veut dire cc énatorial » - à Rome, comme deia e toycnt ceux de 
Vieillie ct de Lyon ». Et plus bas: cc Fin de deux table d'au·ain. A veoir la teneur de ces table autenti­
ques, il semble qu'clIcs ne contiennent que la remonstrancc de l'empereur Claude Ce al' [aicte au enat 
pour lareecption des Gauloi en ieeluy ... Conferant donques le mots de Cornelius Taeitus avec la teneur 
dcs deux tables, il semble qu'il y avoit encores une autre table contenant l'edict ct enatu con ulte faid à 
la suasion du prince ... Dieu veuille qu'elle se tl'euve q uclque j our, comme ces deux furent trouvees à Lyon 
en l'an mil cinq cens \'ingt neuf... en la co ·te Sainet Sebastian ». Or le chapitre XVII a pour titre: « D'un 
arrest du Senat nomain ... faid en la faveur des Gaulois, à la suasion de l'empereur Claude Cesar »; ci 

on y lit plus bas: (( Sur ceste relllonstrance, le senat, se conde eendant à l opinion de l'empereur Claude 
Cesar, fit un decret, que le ' Gaulois s royent reeeu en etat de senateurs. Cc decret et senatus consullc 
fut escrii et gravé en tables d'au'ain, comme Ion les void aujourd'huy en l'ho tel de la ville à Lyon ». 
Et la même in con équence revient au-de ous de la reproduction en capitales : (( Ce sont deux beUes gran­
des tables de euyvre, cs queUes est contenu un Senatuseon ulte, ou dccret du Senat Romain, faiet polit' 
les occasions deduites ... au chapitre XVII. Lesdites tables furent trouvee .. . ». Au Ul·plu ·, Paradin défi­
nit très justement les Gaulois en question et leUT requête: (c Les grans seigneurs de provine s de Gaule 
firent requeste d'estre reeeus à Rome en etat de enateur, puisque deia des longtemp ils aYoyent 
droiet de citoyens Romains ». Son exposé des autres eU'eon tances qui amenèrent lïnteryention de Claudc 
au sénat est peu exact, presque exact son premier résumé du di COUTS de Claude, celui qui précède la 
copie, beaucoup moins exact le nouveau ré umé qui la uit. En somme, Paradin a vu de qui et de quoi . 
parlent Claude et Tacite. Si son analyse du récit de Tacite est d'ailleurs mauvaise, l'une de es analyses 
du discOUTS de Claude est assez bonne. S'il a donné Wle fausse définition de la Table Clauclienne, il Cil 11 

donné au si une excellente. Il a fait, pour son temps, œuvre méritoire; nul de ceux qui vinrent après lui 
aux deux siècles suivants ne fit mieux, un seul, Spon, fit au si bien. 

4. ieolas de Nieolay, dans sa Generalle description de l'antique el celebre cité de Lyon, du lJais de 
Lyonnois et du Beauiollois, qui n'a été imprimée qu'en 1 81 \ mais dont le manuscrit porte la même date, 
1573, que le A-Iernoires de Paradin, s'est borné, en ce qui concerne la Table Claudienne, à piller celui-ci 
(p. 38-.J.3 de l'imprimé). Du moins a-t-il judicieusement négligé la mauvaise définition poUT ne reproduire 
que la bonne. Sa copie, dont je ne puis rien dire, ne la eonnai sant que par l'imprimé où ont été rectifiées 

1. A Lyon, sous le titre de " Descriplion générale de la ville de Lyon cl des anciennes provinces du Lyonnais el du Beau­
julais n. NO li S a uron s à reparler des noLes donL les édiLeurs onL accompagné le LexLe de icolay. Le manuseriL de Nicolay 
esL il Paris, Bibl. aL., Ir. 21106= Gaignières, 669. 
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« les fautes manife tes dc lecture )) ], est précédée de ce titre ; « « D 'un Arrest ou Senatus consulte du Senat 

romain faict en la faveur des Gaulois àla suation de l'Empereur Claude Cesar ). L'hi t orique de circons­
tances et le résumé du discours sont à peu près textuellement ceux de Paradin. La suite aus i; « Sur la­
quelle remonstrance le Senat, condescendant à la volonté de l'Empereur, donna un arrest solcnnel quc 
les Gaulois seroient receuz en estat et au nombre des senateurs. Et fut le plaidé de l'Empereur sculpé 
pour perpetuelle memoire en delL-x tables d'airain qui se voient eneores pour le jour d'huy en l'hostel 
de la ville de Lyon, lesquelles furent trouve cs en la coste SLSebastien en l'an 1529 )). Comme Paradin, 
il infère que le senatus-consulte dut être gravé sur une autre table; « •• .les Lyonnois ne furent pas moins 
curieux et diligens de conserver l'arrest et le faire sculper en t able d'airain que le plaidé de leur illustre 
et disert advocat )) . Seulement, il perd ici de vue que les intéressés, les clients de lïmpérial avocat, furent, 
non les Lyonnais, mais les Gaulois, bien qu'il ait constaté plus haut; « Voila très suffisante preuve pour 
croire que les Lyonnois et les Viennois pouvoient parvenir au degré de senateurs romains)) dès avant le 
discours de Claude. 

5. Nous arrivons à Claude de Rubys et à son Ilistoù'e veritable de la V ille de Lyon; Lyon, MCnn; 
p. 66-68, chapitre XV; « Des deux anciennes Tables d ' lErain, qui se voycnt en l'hoste! commun de la 
ville de Lyon )) . Il ne donne ni copie ni traduction du texte. Son chapitre comprend une critique injuste 
dc Paradin et une explication personnelle où peu s'en faut que la fantaisie ne soit pure et l'erreur totale. 
Paradin aurait plutôt obscurci qu'éclairci l'histoire; il l'aurait « prise, comme l'on dict, à rebour du 
biniz )) ; il se serait trompé lourdement. La vérité serait que « quelques uns dcs plus riches et plus appa­
rants )) de la Gaule Chevelue, s'adressèrent à l'impératrice Messaline, qui vendait publiquement « à beaux 
deniers comptans le droict de bourgeoisie )) 2, et lui promirent « bonne somme)) pour êtr e faits d'abord 
citoyens, « qui e toit l'entree pour parvenir puis au grade des Senateurs )) . C'est elle qui persuada à Claude 
d'agir au sénat en faveur dc « la requeste de ces Gaulois, qu'il fortifia et assista de cette belle ct grande 
remonstrance gravée dans ces deux tables d'crain ... , par laquelle il représentoit au Senat les grands 
merites de cette nation ... envers l'Empire Romain ... et l'assistance qu'ils lui avoyent faict depuis ccnt 
ans en ses gucrres ... )). Mais le Sénat, tout entier ho tile, débouta (( tout à plat )) l'empereur ct lcs Gau­
loi . « Ceux d'Authun seulement 1) eurent gain de cause, grâce, non pas au di cours dc Claude, mais à 
leur alliancc ct amitié. Bref, de Rubys a vu quel était le contenu de la Table Claudien ne. Pour le sur­
plus, son commentaire marquc une régrcssion déplorable par rapport à cclui de Paradin. 

6. Abraham Golnitz, qui vicnt cnsuitc, n'est pas un historien~ de Lyon; c'est un voyagcur curieux 
qui, visitant Lyon, a assez bien copié le textc, mais l'a très mal compris, dans SOIl Ulylises Belgieo- Gal­
lieus, Lugduni Batavorum, 1631, p. 352-355 3 • Sa copie en minuscules italiques, à peu près complètc, est 

1. P . 39. Je puis dire cependanl que llirschfeld se lrompe sans nul doule, quand il amrllle que Nicolay avail pris sa 
copie sur l'original (C. I.L., XIII, p. 260). Ill'avail prise, comme tout le surplus, dans Paradi n. 

2. Que Messaline et les affranchis de Claude venc\issent le droit de cité et beaucoup d'autres choses, c'cslun fail rap­
porlé par Dion Cassius (LX, 17,5 et sui v.) ; mais que les Gaulois aienl cu reeours en ce t te affaire à Messaline, rien n'aulo­
rise à le conjeclurer. 

3. La parLie de l'itinéraire de Golnil7. qui co ncerne Lyon a élé lrac\uile cn français et publi ée, avec des noles sur les­
quelles nous aurons à revenir, par A. Vachez, sous ce Lilre : Lyon ail X V Il e siccle: Extrail de l' flil1éraire en France el 
JJrlgique d'A braham Golnilz, Lyon, 1877. Le passage relaLif à la Table Claud ienne correspond aux pages 76 el suivantes de 
cclle lraducLion. 
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beaucoup plus correcte que les copies en minuscules de ses devancier, presque aus i correcte que la 
copie en capitales de Paradin 1. Quant à la définition quïl donne du document, elle cst toute fau c; « Di­
cuntu1· esse 1·escriptum i1nlJeratoTis Claudii, quo cives Lttgdunenses iure civitatis Romanae donati sunt ». Et 
on bref commentaire tourne à la divagation. Jous ne retrouverons pas l'erreur 1·escriptum; mais nous 

retrouverons le surplus 2. 

7. Jean de Saint-Aubin, Histoire de la ville de Lyon ancienne et moderne; Lyon,1666, p. 25-29, a eu 
deux ources, Rubys et Paradin. Celui-là ne lui a fourni heureu emcnt que la prétendue intcrvention de 
Je aline « à qui le Gauloi avoient promis pour cette affaire une grande somme d'argent ». A Paradin 

il doit presque tout le reste de sa noticc et sa copie incorrecte en mi nu cules. La date qu'il donne de la 
d' couverte est donc inexacte, le lieu approximatif: « Cette Remonstrance gravée en deux grandes Table 
d'Airain ... fut trouvée en terre, à la coste S. Sebastien en 1529 ». Sa définition du document et bonne; 
« La Remonstrance que l'Empereur Claude fit au Senat pour les Gaulois, et qui est gravée en deux Tables 
d'Airain à Lyon ... Il leur remonstra ... qu'il estoit de la Bien- éance ... qu·ayant accordé depui lonm;emps 
aux Princes Gaulois et aux grands Seigneurs de ces Provinces les Privilèges et le Droit de la Bourgeoisic 
Romaine, de mcsme on les appellat aux premières charges de la Cité, quand ils en seroient capables ». 
Saint -Aubin a bien vu que « les Lyonnoi ni les Viennois n'e toient pa intere é en cette poursuitte ... , 
parcc qu'ils estoicnt en jouissance de tous ces Droicts depui long temp , ainsi que la remonstrance en 
fait foy ». Il n'a point prétendu, comme Ruby , que, si le sénatu -consulte fit une exception en faveur dc 
« ceux d'Autun », lc discours de Claude n'y fut pour rien; mai il a le premier émis cette opinion devenuc 
courantc, qu·en effet pour les Éduens seuls Claude obtint du sénat ce qui était demandé par et pOUl' 
tous le primoTes Gaulois, « sans que les autres Gauloi ... eussent lc moyen de s'en prevaloir pour cette fois ». 
Il affirme fau cment, comme Nicolay, et beaucoup d'autres l'affirmeront après eux, que les Lyonnais 
firent graver la harangue de Claude « sur deux Tables d 'Airain »; mai Nicolay l'afftrme par distrac­
tion, ayant oublié que, selon lui-même, Claude avait été l'avocat des Gaulois et non le leur; Saint-Aubin 
explique leur conduite: la faveur en question ne les intéressait point, mai un pa age de la harangue 
flattait leur amour-propre: « Il prevoyoient agement que ces deux Tables feroient voir aux sieele fu­
turs l'ancienneté de leurs privileges ». Ce qui, hélas! n'appartient qu·à lui, c'est son ébauche d 'unc tra­
duction française, où se révèle une incroyable ignorance du latin 3. Saint-Aubin ouvre avec éclat la série 
des mauvais traducteurs qui durera jusqu'à nos jours. 

8 . Quelques années après, Jacob Spon, Recherche des Antiquités et Curiosités de la Ville de Lyon, 
Lyon, 16754, p. 160-181, annonce d 'abord modestement; « Je me contentera y de répéter, apI' s la plus­
part de nos Autheurs, ces deux belles Tables de Fonte, qui furent treuvées à la côte S. Scba tien, l'an 

1. Toulefois, il ne reproduit rien des li gnes lIlutilées inili ales des deux colonnes. 
2. De Golnilz, d'après Ilirschfeld , C. l.L., XII l, p. 261, dépendrail l\Ierian, Topo(f. Gall., 1656-61,3 vol. in-foL, qui 

men lionne la Table Claudienne sans la lranscrire, II, 5, p. 18. 
3. Voici, à titre d'éehanlillon, un de ses plus énormes conlre-sens. Claude dit . que son frère Germanique, eslant arrivé 

sur les Fronlieres de la GauleNarbonnoise,se disposoit à leur envoyer d'excellenls hommes de ces Paislàpour ... enateurSt. 
C'est ainsi qu'est rendue l'aposlrophe fameu e: • Tempus esl iam, Tiberi Caesar Germanice, deleyere le Palribus ... t. 

4. Une nouvelle édition de l'ouvrage a été donnée en 1857 par J.-B. Monfalco n cl Léo n Renier. Nous aurons à reparler 
ues noles dont les édileurs onl accompagné le texle de Spon (p. 202 el sui'l.). 
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1529 .. . ». Comme il n'a pa , lui, visiblement pillé ses devanciers, nous ne savons au juste dans quellc m -
sure il s'en est servi. Ce que nous pouvons dire, c'est qu'il a fait œuvre sérieuse et, le premier après Pa­
radin, œuvre vraiment utile. Sa double définition de la Table Claudienne et du sujet traité par Claude est 
presque irréprochable: « Elles contiennent une bonne partie de la Harangue que fit l'Empereur Claude 
au Senat Romain pour obtenir que les Gaulois» - non pas tous, mais certains d'entre eux, aurait-il fallu 
dire, et lesquels - « pûssent être receus indifferement dans le Senat, aussi bien que les Italiens, comme 
on avait déjà, dit-il, accordé cette faveur en pruticulier à ceux de Vienne et de Lyon ». Suit un bref résumé, 
approximati vement exact, du discours impérial. La copie en capitales, qui nécrlige à peu près les lignes 
initiales mutilées des deux colonnes, est par ailleurs presque fidèle 1, sauf que Spon s'est vu forcé, dit-il, 
par le format du livre de couper en deux les lignes de l'inscription. La traduction qui vient ensuite, il pro­
met qu'elle sera autant que possible littérale: « Nous les traduirons presque de mot à mot, tout autant 
qu 'il nous sera possible en suivant le genie de nôtre Langue )J . Mais il s'en fa.ut de beaucoup que la pro­
messe soit tenue; c'est une version très libre 2, non sans quelques graves erreurs de sens. L'opinion d 
Spon sur la teneur du sénatus-consulte est conforme à celle de Saint-Aubin : « Tacite remarque quc l'ar­
rest du Senat suivit bientôt a.pres, mais que cette grace ne fut pas accordée à tous les Gaulois ... , mais 
seulement à ceux d'Autun ... ». Commc Champier, Spon constate que l'inscription n'est pas compl 'te, 
mnis illc constate incxactemcnt aussi, quoique d'une autre manière: « Voicy tout ce qui nous cn cst resté; 
car on void bien par le sens et par ce qui cst effacé que ce n'cstoit pas là lc commencement ». 

9. Claude Mencstrier s'est occupé trois fois de la Tablc Claudienne. Mais il n'y a r ien 3 dans l'Eloge 
historique de la Ville de L yon, Lyon, 1669 (à la fin du vohunc, Hotel de Ville, p. 3) ni dans Les divers ca­
ractères des ouvrages historiques, avec le plan d'une nouvelle hùtoire de Lyon, Lyon, 1694, p. 510-524 (plan­
chcs aux p. 495 ct suiv.), qu'on ne retrouve dans l'Histoire civile ou consulaire de la ville de Lyon, Lyon, 
1696, p. 101-108 (planche à la page 165). lenestrier ignore Spon; il traite sévèrement Parad in et surtout 
Ru bys : « De Ru bis, qui ne ces c, en tous les endroits où il peut, de dechirer Paradin, et de l'acuser d' igno­
rance, raisonne eneore plus mal que luy sur ces deux Tables, qu'il n'a pas entendues ». A la vérité, Para­
din a bicn écrit quelques ottises sur ce sujet, et Rubys cn a bien écrit de plus grosses; mais la plus grosse 
qu'on ait écrite depuis quatre eents ans qu'il y a des Lyonnais, sans compter les étrangers, qui « raison­
ncnt» sur la Table Claudiennc, c'est à Menestrier lui-même qu'elle appartient, avec plusieurs autres 
moindre' . Et cette ottise énorme consiste en l'a!1hmation qu'il n'y a aucun rapport entre le discours 
prêté par Tacite à Claude et le discours gravé sur la Table Claudiellne. « Ce fut en cette occasion » (l"oc­
casion de la censure) « que pour reformer le Senat ... Claude y introduisit des Etrangers, particulierement 
les IIeduois, qui étoient anciens alliez des Romains. Les Gaulois de la Gaule Chevelue, qui étoit la Gaule 
Lyonnoi e »- voici déjà l'une des sottises moindres, et en voici tout de suite une autre-, « demandoient 
d'être reçus aux honneurs de la Republique, ayant obtenu depuis longtemps celui d'Alliés et d'amis des 
Homains ». Ici une traduction fort libre, olt ne manquent pas les erreUl"S, du récit de Tacite et du discours 

1. Fau les de lecture : 33, rursus (p. rusus ); 33, im ... (p. in ... ); 48, recip iendos (p. reiciendos); 57, beneficium (p. beni­
ficiwn). 

2. Par exemple, l'apostrophe 'l'emplis esl iam ... dclegere lc ... , devienl : • Il est main tenanl lelllps que je découvre ... ». 

3. olons pourlanl, dans l'Elogell isLorique, ce singulier,mériloircpour l'époque, s' il n'est pas un lapsus ... : " la grande 
Tab le d'Airain, où esl gravée la Requesle que fit Claude .. . ». 
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cl laudc chcz Tacitc. ICllestrier ajoute: « La haranguc de l'Empereur fut suivie d'un Arrest par lequel 
le droit de monter aux Dignités fut accordé à ceux d' utun )) .. . On a cru, Paradin et d'autre, « que ce 
discour de l'Empereur Claude étoit W1e partie de celui qui est gravé sw' nos dcux Tables d airain ... On 
n'a qu'à, les lire avec attention pour voir qu'elles sont toute autre eho c que la harangue de laude pour 
ceux d'Autun . C t Empereur fit donc deux actions bien clifferentes ... Il cl manda pow' ceux d' utun le 
droit d'être admis aux Chargcs de la Republique, et il l'obtint, comme Tacite le raporte. En même 
tem , il propo a de faire Lugdunum Colonie Romaine, au licu qu'il n'étoit que Municipe)) 1 . TI suffit, au 
contraire, de lire avec attcntion la Table Clauclienne pO Ul' vo ir, quoi qu'en dise Menestrier, qu'il n'y est 
quc t ion nulle part d'aucun avantage demandé pour Lyon et qu'il y e t expre ément question d'un 
avantage à obt enir, d'une cause à gagner, pour la Gaule Chevelue. « Sed dest1'icte iam Comatae Galliae 
causa agenda est ", dit Claude, après avoir con taté, en ce qui concerne Lyon, seulement que le sénat 
comptc des Lyonnais parmi ses membres ct ne lc regrette point, « ex Luguduno haberenos nostri ol'dinis 
'/'Ï1'os non llaenitet )) . l\Iene t ricr accompagne cctte inconcevable bévue exégétique d'une traduction fran­
(, a ise bien inférieurc à celle de Spon, qui n'est que médiocre: la siennc est franchement mauvai ej elle 
ri valise, pm' la fréquencc ct la gravité des eontre-sclls 2, avcc cellc de Saint-Aubin. Sur 1 s circonstances 
dc la décou\'ertc ct dc l'acqui ition, ceux des éléments de sa noticc qui 11 concordent pas avec la pièce 
officielle, sont négligeables: il place l'acquisition en 1528, qui est la datc de la découverte 3 j il prétend que 
]a trouvaillc fut fa itc « en cherchant des caux pour une fontainc ». Pow' lc surplus, illa situc vaguement 
« dans la montagne de Saint-Seba ·t ien ». Il reproduit le deux variantes de l'inscription latine propo 'ée 
pal' Bellièvre. Bref, Ienestrier n'a rien fait d'utile pour la Table Claudienne j cal' a reproduction du 
1 cxte en capitales, dont les lignes COITe pondent à celles de l'original, si elle est meilleure ur un point, 
'ur un seul., que -clle de Paradin, est inférieure à celle de Spon. 

10. Claude Bros ette, dans son lIistoil'c abrégée ou Éloge historique de la Ville de Lyon, Lyon, 17]], 

p. 36-46, ne parle pas du discours de Claude chez Tacite, mai répète l'erreur de Iene trier ur le discours 
épigraphique, « Tibère avoit déjà fait Lion ~lIlunicipe )) . Claude « en fit unc Colonie .. . Cet EmpereW' en 
fit la 131'0130 ition au Sénat par un diseour que les Lionnois firent graver sur deux grandes Tabl s de 
bronze, pour transmettre à la posterité cet honneur et leur reeonnoissanee ». Brossette emprwlte aus i à 
Menestrier la donnée chronologique, 1528, mais il la rend exacte en ne parlant que de la découverte, non 
de l'acquisition, ct la donnée topographique: « Ces deux Tables furcnt trouvées par hazal.'d à Lion 11 

creusant dans la colline de S. Sebastien pour chercher les eaux d' une fontaine». Cc qu'il ne doit pa à 
lenestrier, c'est sa reproduction du texte en capitales, qui, sauf qu'elle ne marque pas les fins de ligne, 

1. Comp. Eloge historique, pass. cité: . .. .la Hequcste quc fit Claude Tibère au enat R omain pOUl' faire iouir Ics Lyon­
nois dc toutes les Prérogatives et dc tous les honneurs municipaux, dont iouissoient les Romains ' . Cf. ibid., à la fin, dans 
la listc chronologiquc des Echevins, an née 1657. 

2. Pal' excmple, • on donna la puissance Consulairc aux Empereurs et.. . l'on joigni t au commandemcnt Consulairc lc 
pouvoir et les fonc tions des Tribuns ... " pou r tradui re . ... a consulibus ad decemviros lransla/um imperium .. . Iribunosque ... 
consulari imperio appella/os ... >. Ce n'es t pas seu lement une ignorance grossière de la langue latine que dénotent de pareils 
contre-sens, c'es t aussi la carence des notions les p lus élémentaires sur l'histoire et les ins titutions de R ome. 

3. Dans l'Eloge IIis/orique, au contraire, il place la découverte en 1529, qui est la datc de l'acquisition. 

4. l\Icnestrier a tou tes les falilcs de Paradi n, hormis, 1. .18, recipiendos. TI a laissé imprimer lllgduno (1. 69), bien qu'il 
sO L q lle l'original portai t lugudwlO (voir f1isloire civile ou consulaire, Disserl, prélimin., p. 3). 
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cst bien supérieure à celle de l\lenestrier, supérieme même à celle de Spon, presque irréprochable 1 . A 
Mcncstrier, il n'emprunte pas non plus sa traduction; la sienne est meilleure en omme, mais n'a point 
les grande qualités que, nous allons le voir, Colonia lui attribue; les erreurs de sens y ont nombreuses 
ct graves. 

11. Dominique de Colonia s'est occupé deux fois de la Table Claudienne; la première fois il n'a guère 
fait que piller partiellement Mene trier, la seconde, il a surtout combiné le dépouilles de celui-ci av c 
celles de Bros ette. Dans ses Antiquitez de la Ville de Lyon, Lyon, 1701, p. 7-16, il répète lui aussi l'er­
reur es entiellc de Menestrier, mais il la complique d'une confusion, qui lui est propre, des Lyonnais av c 
les Gaulois: « L'an de J. C. 47 ... la ville de Lyon demanda d'être declal'ée Colonie Romaine. L'Empereur 
Claude ... en fit la proposition au Sénat .. . On s'opposa d'abord aux prétentions de Gaulois. lais Claude 
parla si bien ... qu'on leur accorda leur demande. Lyon devint Colonie Romaine ... Les Lyonnois firent gra­
vcr la harangue de l'Empereur dans deux grandes Tables d'Airain ... n. Vient ensuite la « harangue de 
l'Emperetu" Claude au Sénat en faveur dcs Lyonnois n. C'est la copie de Menestrier, moins la division en 
lignes, avec suppression de deux têtes mutilées des colonnes. La traduction e t remplacée par un résum' 
rarement exact, très incomplet, souvent erroné grossièrement. Dans ses Antiquités de la Ville de Lyon, 
imprimées, avec pagination spéciale, au premier volume de son HistoiTe littéraiTe de la ville de Lyon, Lyon, 
1728, p . 120-128 et 133-147, ct publiées à part, Lyon, 1738, I, p. 200-213 et 233-244, il affirme de nou­
veau que Claude « fit de Lyon une Colonie Romaine n. Cette Ville « n'étoit point encore parvenue au 
rang des Colonies Romaines. E lle étoit encore au nombre des Municipes ... Ce fut cette nouvelle ... distinc­
t ion que l'Empereur voulut ménager à sa patrie, dans le même temp qu'il forma aussi le de sein d'ob­
tenir du Senat pour les peuples d'Autun, si connus sous le nom d' Heduens, les honneurs attaché aux 
l\lunicipes », c'est-à-dÏJ:e le ius honoTum. Potu" exécuter son double projet, « malgré les oppositions t les 
remon trance du Senat de Rome n, il saisit l'occasion de sa censure. Tout ce qui précède est, en substance, 
de l\1enestrier, et Wle bonne partie de ce qui suit, mais non pas l'incorporation, déjà constatéc plu ' haut, 
des Lyonnais dans la collectivité gauloise. Comme Claude reformait le Sénat, « les peuples de la Gaule 
Chevclue ou Lyonnoise se présenterent et prétendirent qu'en qualité d'anciens amis ct alliés de l'Em­
pirc on devoit partager avec eux ... les honneurs attachés au Senat». Qui sont au juste ces peuple '? 
« Mais l'obj et précis de leur demande n'étoit pa le même. Les Heduens, ou peuples d'Autun, sc raba­
taient au simple rang de Municipes, quileur ouvroit l'entrée dans le Senat; mais les peuples de Lyon ... pré­
tendoient sortir du rang des Municipes et s'élever à celui des Colonies Romaines, qui devoit lem donner 
droit de suffrarre ... n. La principale originalité de Colonia consiste à soutenir que, les deux actions différente ' 
définies par Menestrier et par lui, Claude les fit d'un seul coup, au moycn d'un eul et même discour , 
celui que nous ont conservé et Tacite et lïnscription. Le ré umé quïl donne de ce di cours, qu 'il a rai on 
d'ailleurs de tenir potu" unique, est un mélange bizarre des deux versions, sur l'exacte relation desquelles 
on voit bien qu'il n'a aucune idée nette en lisant le galimatias dc cc jUfrcmcnt: Claude « prononça un 
discours t ravaillé avec beaucoup d'art, qu'on peut regarder comme un des bons morceaux de Tacite qui 
le rapporte n. Maintenant Colonia revient à Menestrier et à Brossette: « Les Lyonnois firent en cette oc­
casion ce qu'une juste reconnois ance leur dicta. Ils firent ... graver sur des Tables de bronze le discours 
de l'Empereur .. . ». On le retrouva Stu" la colline de Saint-Sébastien « par hazard, l'an 1528, en cherchant 

1. ne seule faute de leclure, el légère: ./Jeneficium (p. benificium), 1. 57. 
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des eaux pour une fontaine ». La date e t exacte pour la même rai on que chez Bro sette. Interpl"tant 
san doute mal l'indication de l\fenestrier, Colonia prétend que, dans l'ancien hôtcl de ville où on le plaça, 
il était accompagné d'une cc inscription latine de la façon de Monsieur de Bellièvre Il . Après pon, Colonia 
constate que le texte épigraphique n'est pas complet. « Il falloit qu'il y eût trois tables, dont la première 
n 'a point encore été retrouvée ». Aprè Paradin, il croit à l'existence d 'une autre table sur laquelle était 
D'ravé le « Decret que le enat fit à cette occa ion ». Sa copie en capitale est identique à celle de Brossette, 
hormis deux détails dont l'un est intére ant 1. Il reproduit la traduction de BI'o sette, sans cc y faire le 
moindre changement », tant elle lui a paru « fidèle et pure » 2. 

12. Quand on vient de lire les sottises de Menestrier, Brossette et Colonia, on a du contentement à 
retrouver la saine doctrine de Spon chez Lenain de Tillemont et chez les Bénédictins de l'Histoù'e litté­
mire de la France. Les brèves notices qu'ils accordent au discours de Claude se ressemblent beaucoup et 
ne sont pa , à coup sûr, indépendantes l'une de l'autre. La priorité appartient à Tillemont, lIistoire des 
Empereurs romains, I, 1690 (Fe édition), p. 243 et suivante. Claude, dit-il, « fit aus i ordonner par le 
Senat, que tous ceux des Gaules, qui e toient citoyens Romains, pourroient estre receus Senateurs, et on 
en receut des lors quelques uns qui estoient d 'Autun. On con erve encorc à Lion une partie du dis­
cour qu'il fit alors. Il n'est pas aussi beau que celuy que Tacite luy met cn la bouche ». Dans le premier 
volume de l Histoire littéraire, 1733, p. 174 et uivante, reviennent la même définition du di cour impé­
rial et de son résultat, le même rapprochement avec la ver ion de Tacite. L'historique de la Table Clau­
dienne y e t un peu moins sommaire: « Au XVIe siècle on trouva sur la côte S. Seba tien deux tables dc 
cuivre que l'on conserve à Lyon ... , sur le quelles e t gravée une partie de la harangue ... ». On rappelle cn 
outre que P aradin en a donné deux copies d 'après l'original, la seconde plu corr ecte, « à la tête de sc an­
cicnnes inscriptions ». - L'abbé J .-J. Barthélemy 3, dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle, vit à l'hôtel de 
villc de Lyon la Table Claudienne, et il la vit mieux que Millin 4 au début du siècle uivant, parce que la 
statue du Rhône nc la masquait pas encore. « On a tort de dire que c' étoient deux tablcs de fonte: ce n'cst 
qu'une seule ca ée en deux. Il y a deux colonnes dc ligne ». Sa brève notice con tate cn uite que « la 
harangue de laude » est incomplète et que Tacite l'a refaite fort librement. 

13. D è le seizième iècle, la Table Claudienne attira l'attention des éditeurs ct commentateurs de 
Tacite, auxquels n'avait point échappé, comme elle devait échapper à 1ene trier, la parenté manifc te 
du discours littéraire avec le discours épigraphique. C'e t, à ma connaissance, Vertranius iauru qui fit 
le premier ce rapprochement dans ses notes sur T acite, Ad P. Cornelii Taciti Annalium et Historia1'um 
libl'oS 111. Vel'tmnii Mauri ... notae, Lugduni, apud Ant. Gryphium, 1569, p. 123. D 'abord Vertranius a 
fort bicn \'u de qui et de quoi il 'agi sait. La Gallia Comata, c'est la Gaulc transalpine, moins la Tar-

1. Il écril rursus, pour rusus (1. 33) ; pour combler la lacune llnale de la même ligne, IN ... V IRIS, il conjecture ;n 
decL/ris, que réprouvent et la syntaxe et le sens. 

2. lIIentionnons encore ici Clapasson, Description cie la Ville de Lyon, 17·11 , p. 129 : • La pièce qu'on voil en enll'alll • 
(dans le vestibule cie l'Hôlel cie Ville) • est un célèbre morceau d'antiquilé, qui contient la harangue que l'Empereur Claude, 
Hant Censeur, prononça dans le sénat en faveur des Lyonnois _. 

3. Œuvres diverses, Paris, an 6 de la République; III, p. 8. 

4. Cf. plus bas, § IV, no 1. 
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honnaise, c'est la Gallia omnis de Cé, al' \ divi ée en t roi parties, Aquitaine, Celtique et B Igique. LeI'; 

requérant appartiennent à « , ociis et bene mel'itis populis et civitatibus .. . cum quibus ... icto foedel'e data 
wimoribus civitas juerat sed sille Zatione sujjl'agii, ne magistratus creare inter Romanos passent. Quare ius 
adipiscendorum in urbe hono1'lun eos e.rpetisse Tacitus Tetert ». Vertranius a tort seulement de parler du 
i1ls sujfragii qui n'existait plus depuis la fin du principat d'Auguste: il aurait dü dire: sine iUTe honorum 
adipiscendol'um. Une copie du di cours de Claude en faveur de cette requête, ajoute-t-il en substance, et 
du sénatu -consulte qui le uiyit, fut ellYoyée dans la Gaule Cheyelue et gravée à Lyon, capitale de cette 
Gaule 2 , sur une table de bronze - il ne parle que d'une table, aaea tabula, plurnbo cù'cum ornata tabula, 
divisée en deux pages ou colonne, pagina duplici pro latitudine tabulae sculpta verba sunt,- déterrée au 
cours des années précédentes, supel'ioribus annis, et conservée en la Maison de Ville, Cette table est in­
complète: « At longior juit tabula cuius ea'ordium - entendons: le début des deux colonnes - consump il 
vetustas )) , Sur une autre table perdue était gravé le sénatus-consulte. La copie, qu'il semble avoir pri e 
SUl' l'original, exscripsimus, néglige presque entièrement les têtes mutilées des deux colonnes. E lle est en 
capitales sans indication des fins de ligne, identique par ailleurs à la copie, sensiblement contemporaine, 
dc Paradin. 

Bientôt après (1574), commence la érie nombreu e de édition de Ju te-Lipse 3 • Je le cite ou le 
résume d'après la dixième, la dernière qu' il ait procurée, la Plantinienne de 1607, plu sieur fois réimpri­
mée dans les années qui suivirent sa mort. Il a bien nI, lui aussi, de quoi il s'agi sait: « GaUi civitatem 

1JZenam adjectant ", dit une de ses annotations marginales au texte de Tacite; et les autres: « Contradicitu1'. 
SeeZ ab iis est princeps. I gitur impetrant)) . Mais il a moins bien YU que Vertranius de qu i il s'agi a it , 
« Duplex Gallia, Cisalpin a, Transalpina », dit-il dan sa longue note à toedeTa et civitatem, et il ajoute 
que les Transalpins avaient obtenu la eité d'Auguste, mais « sine iure sutJmgii, quod nunc a Claudio 
dernum adsecuti )) . D 'abord, donc, il a confondu la Gallia Comata avec la Tran alpin l', la Narbonnai e 
C'ornpri e, n'ayant poin t pris garde que, la distinction cntrc Narbonnai e et Coma ta, Claude l'a faite trc:s 
nettemcnt dans son di cours authentique : c'cst seulement après uyoir quitté la ~al'bollnaise que l'Ol'a­
tcur aborde, « u ltra fines l1rorinciae }..'arbonensis ", le sol de la Comata, et qu 'il plaidc oU\'crtement la 
cnuse de la Coma ta, « destricte ia111 Comatae Galliae causa agenda est ». Puis, il n'a pa vu que les requé­
rants et le bénéficiairc ne furent pas les Gaulois en général, mais seulement les primol'es de certaine. 
cités, La , eeonde partie de son erreur est rendue plus manifeste dans une note à cc passage de Sénèque, 
De beneficiis, VI, 19: « Quid ergo, inquit, si princeps civitatem clederit omnibus Gallis, si ùnmunitatem 
llis]Jani, .. . ? )) Voici cette notc: « Allwlit ad ipsum ejus aevi tactum, Nam Claudius Galliae Comatae ple­
nam civitatem, id est cwn jU1'e sutjragii dedit», ayee l'cn voi à Tacite. Ernesti et beaucoup d'autres apn\:;; 
lui ont remarqué que Juste Lip e u cru voir l'énonciation d'lm fait récl dans un exemple hypothétiquc, 
comme ecu x du contexte de Sénèque, imaginé, par le philo,'ophc, elon la coutume dcs p hilosophes, pOUl' 
la eommodité de sa discu sion. Le di cour authentique de Claude, ajoute Juste Lipse dan on édition 
de Tacite, fut conservé à Lyon , celeberrima u1'be Galh'al'UJ/!; on l'y yoit encore maintenant, gravé sur un 
table de bronze - une seule -;paree que ce texte éclaire S UI' plus d'un point le tcxte (,olTcspondant de 

1. De bello Gallico, l, 1. 
2, Vertl'aniu s conjecture qu 'il Au lun également, :tpi lale des Éd uens Cfui eUl'cnt CI; crlle ()('('usio ll ul\ privilège pur 

l'apporL aux aulres Gaulois, le discours et le séna tus-consulle furenl envoyés et gra\'és SUl' bronze, 
3. cr, Henri Goelzer, Œuvres de Tacite; /lis toires, T- II ; Paris, IIachclle, Hl20, p. X V J Il cL Sil i v. 
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Tacite, le discours refait par Tacite, il n rlonn ra une copie - prise, non Sl1r l'original, mais sur d'autres 
copies, eœscl'ipto1'um fide-, dan l'eœcuTSus A du li\'Te XI des Annales. Elle est en capitale, san indication 
des fins de ligne, avec ce titre marginal: Orationi Claudii fragmentum, identique, hormi un détail l, aux 
copies en capitale de Paradin et de Vertranius. N'oublion pa de noter, à l'actif de Ju te Lip e, que 
l'eœcu1'sus K du livre l, sur le recensement des Gaule, contient la citation et constitue un excellent com­
mentaire, auquel nous reviendrons, de la fin du di cours de Claude. Dans cet eœcursus, Juste Lipsc, le 
premier, propo e une correction (( nescio an: a censu ») au passage éyidemment fautif de l'original: ad 
('ensus (1. 77) 2. 

En ce qui concerne l'exégèse et la critique verbale de la Table Claudienne, les succes eur de Ju tc 
Lipse n'apportèrent, presque jusqu'aux dernière années du dix-huitième siècle, à peu prè rien de nou­
veau. C'est ainsi que dan l'édition de Jacobus Gronovius (Traiecti Batavorum, 1721), ses notes sont 
, implcment juxtaposée àcclle de Vertraniu ,se deux eœCUT us sont te>..'tuellement reproduit, hormis 
que le titre marginal de la copie e t supprimé. Ernesti (2e édition, Lipsiae, 1772) 3 se montre à peinc plus 
original: aux note de es devanciers il en ajoute quelque -unes, la principale sur la tencur du énatu,­
con ulte qui, elon lui, comme scion Spon ct fenestrier, accordait aux euls Éduens la faveur sollicitée 
par tous les Gaulois; à la copie de Juste Lipse il donne un titre, celui-là même que, nous le verrons plus 
loin, lui avait donné Gruter 4, 

Brotier a es ayé de faire plus et mieux que Juste Lip e, dan son édition de 1771, II, p. 348 ct sui­
vante , puis dans celle de 1776, III, p. 390 ct suivantes, où il a corrigé quelques gro e erreurs de la pre­
mière 5. Sa définition de la Table Claudienne est vague SUI' un point, inexacte sur un autre : « Oratio Clau­
dii principis ut Galli )l - le quel ? - « jus senat01'wn in Urbe adipiscerentuT. Sùnul de GalliaTum censu 
agituT ». Son appréciation littéraire - erudita magis quam eloquens - , sa comparai on sommaire de l'ori­
ginal avec Tacite, sont ju tcs. Son évaluation de la partie perdue est indécise, confu e : c( Periit, ut milzi 
videtur, alter a tabula, aut fm'te pm's superior hujus tabulae, in qua titulus orationis et aliquot erant orationis 
lineae ». Sur les circon tances de la découvelte, il suit CoJonia, qu'il cite comme sa sourcc. « Eœempla?' ... 
Tcpertum est Lugduni in colle Sancti Sebastiani anno 1I1DXXVIII, cum 1'ùnandis aquis foderetu1' teTra )l . 

n e dit en me ure de donner une reproduction plu fid èle que celles de Gruter et de Colonia, Cl. BCl'aud 
cn ayant fait à sa demande et collationné avec l'original une copie nouvclle. 'lai, à dire le vTai, on 
texte de 1771, en capitales, c t exactement conforme à celui de Colonia, avec la mauyai e conjecture 
caractéristique in decuriis (ligne 33). Bien meilleur G c t son texte de 1776, cn minuscules, où il remplace 
cette conjccture impo sible pal' in pluris, restitution excellente logiquement et parfaite épigraphiquc-

1. Plus exactement, le texte de Juste Lipse e t identiq11e à celui de VCl'tranius ~t dc Paradin, encore dans la 3e édi­
lion (1 585); mais à parUr de la 5 · (1589) au plus tard (je n'ai pas vu la 4"), il écrit (1. 33) li\IP ... VRIS, sous l'influence sans 
doute de Brisson (cf. plus bas), 

2, A la fin du XVI e iècle, la Table Claudienne a intéressé aus i un commentateur de Tite Live, Vigenere, les Décades 
qui se trouvent de Tite Live, Paris, 1583, col. 1540 : • A Lyon se voit encore une table de bronze antique gravée de ceslc 
inscription ... ' . Il ne cite que le passage qui concerne Servius Tullius: Servius ... ut dixi (1. 17-23). 

3. La 1 re écli lion est de 1752, 
4. Qu'il cite en note. 
5 . Par exemple, il avait l'apporté le passage (1. 54 et suiv.) Ut dirum nomen lalronis taceam, à L. Vestinus, comme ce 

qui précède. Il s'est aperçu ensuite, éclairé par la lecture de Colonia, que ce passage s'applique à \'alerius AsiaUcus. -
Quant à la 3e édition de Brotier, celle de 1796, je ne la connais pas. 

6. Je ne vois à signaler comme erreur de lecture que Lugduno (p, Luguduno), 1. G9. A la li gne 57 l'omission de bene[i­
cil/m (beni[icium ) est imputable sans doute au typographe. 
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ment, puisqu'elle fournit juste le nombre de lettre nécessaire pour combler le vide. En outre, il corrige 
l'une des deux fautes é idente du graveur, adcensus (ligne 77), par ab censu, qui est, sinon la meilleure 
correction, du moins une correction meilleure que celle de Jute Lipse, a censu. Brotier réali e donc un 
progrès notable au point de vue de la critique erbale. Son commentaire exégétique, même en seconde 
édition, est médiocre, insignifiant. Une remarque naïve emble indiquer qu'il n'a pas soupçonné le nom­
bre et la difficulté des question qui restaient après lui à résoudre: « In hac omtione omnia sati plana et 
aperta ». 

14. En dehors des éditeur de Tacite, la Table Claudienne intéressa de bonne heure les juristes et 
les épigraphistes. Dès 1583, Bri on la reproduisait, parmi les omtiones pTincipum, dans son livre De 101'­
mulis et sollemnibus populi Romani verbis, p. 300 et suivante, en capitales, san indiquer le fi ns de ligne, 
d 'après la copie en capitales de Paradin, avec une seule correction légère, imp au lieu de im, à la ligne 33. 
Bri son a dit témérairement que le discours était presque entier, i ntegra prope Claudii Caesa?'is omtio; 
mais il a bien vu que nou n'avons qu'une table en deux colonnes: Prima tabulae i llius pagina ... A lte1'ius 
pa"inae verba ... - Dans l'Auctarium par Juste Lipse de l'ouvrage po thume de mettiu, I nscl'iptionum 
antiquarum ... liber, Leyde, 158 , p. 23-2-1<, la Tabula aerea, Lugduni, quae Claudii III/pris omtionem con­
tinet super civitate Gallis danda, est reproduite exBrissonio, avee la eorrection caractéristique imp .. . , adop­
tée par le même Ju te Lip e dan sc dernières éditions. - Quelque année plus tard, Gruter se servit, 
en même temps que de Smettius-Juste Lipse, de Paradin, qu'il cite formellement et qu'il reproduit fidèle­
ment, respectant la divi ion du texte en lignes. Il lui donne ee titre: Tabulae ae1'eae duae Lugduni e1'Utae 
ad latus aedis S. Sebastiani 1 CI;) I;)XXVIIII, quae Claudii Imp. omtionem continet 2 super civitate Gallis 
danda. C'est à lui qu'Ernesti emprunta ce titre pour le donner à la copie de Juste Lip e. Dans l' édition 
de 1616 3, l nscriptionum 1'omanarum corpus absolutissimum, p. DIl, il n'y a pas de notes; dans la réédi­
t ion de 1707 par Graevius, Inscl'iptiones totius ol'bis Romani, I, même page, il y a une note crit ique sur 
ad census : « Legendum videtur a censu », sans nul doute inspirée directement ou indirectement par J uste 
Lipse, et quelques brèves notcs historiques. -Enfin Gutherius,De officiis dom us Augllstae publicae et pri­
mtae lib1'i tres, Pari, 1628, p. 129, donne un bon ré umé du récit de Tacite, con tate que sa ver ion élé­
gante du discour est bien différente de la version épigraphique, comme cela ré ulte e,v tabula aerea in 
qua incisa est, et reproduit ('clle-ci, quam integra1ll hic subjicio, d'après le rccueil de Grutcr, auquel il 
renvoie, mai avec trois variante qu'il n'annoncc pa , rune mauvaise, quot au lieu de quod (1. 6), le 
deux autres conformes à l'original, in ... au lieu de imp ... (1. 33) et palaestricu?1l au lieu de palest1'icum 
(1. 55 ). Cette copie est en capitales, sans égard aux fins de ligne. 

1. Grutcr eslle premier, à ma connais. ance, qui dt<signc ainsi le liell de la c1{ocoll\'er lc ; Msigll:1lion fOI'L incx:1cte, cal' 
1:1 chapelle ainL-Sébaslien, ancienn e recluscrie, Hait ail sommeL de la mo ntée d ll même nOI11 ; \'oi l' .J.· B. MarLin, l/ is/oire 
des églises el chapelles de Lyon, 1909, Il, p. 396. 

2. Sic. La faute d'impression n'a pas été corrigée dans la rééd ition de Grlller par Gracvi.lIs; mais E rnesli l'a corrigée 
pO\1l' son comple. 

3. Je ne connais pas l'édition princeps, ùe 1602 011 1G03. 
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IV 

1 . Au dix-neuvième siècle, la bibliographie de la Table Claudienne s'ouvre par une courte notice de 
l\fillin, Voyage dans les départemens du M idi de la France, 1807, I , p. 452-453. Millin a vu en 1 04, dans 
le vestibule de l'Hôtel de Ville, les « célèbres tables de bronze découvertes en 1528 sur la montagne de 

aint-Sébastien » et qui contiennent une partie - car il y avait primitivement trois tables et non deux ­
du « di cour que l'empereur Claude prononça au Sénat pour y faire obtenir aux Gaulois le droit d'admis-
ion ». A quels Gaulois? Millin se plaint de n'avoir pu collationner le texte, nous avons vu pourquoi, 

avec le copies qui en ont été publiées et dont il clre e une liste incomplète, quoique nombreu el . Suit 
une comparai on sommaire du discours authentique avec le di cours refait par Tacite selon la coutume 
des historiens anciens. 

2. Quelque années après, dans son Cabinet des Antiques dn :lI1usée de Lyon, 1816, p. 41-40, Artaud 2, 

avec une brève notice et la mauvaise traduction de Bro sette cmprunt 'e à Colonia, insère la copie dcs 
« tables cIe l' empereur Claude, en airain, gravée en deux colonnes », le quelles furent « trouvées en 1528 
ur la colline de Saint-Sébastien en creusant un canal destiné à amener les caux d'une fontaine », autre 

cm prunt à Cola nia, et contiennent les dcux tier seulement - il cn manque « un tiers dans la hauteur » _ 

du discours impérial qui avait pour objet « d faire admettre au Sénat de Rome les grands pel' onnages 
d 'une partie de la Gaule Chevelue ou lyonnaise et de leur faire accorder les même privilèges qu 'avaient 
ohtenu ceux de arbonne, de Vienne ct de Lyon ». Pour sa définition, Artaud, par bonheur, s'est à peu 
pl'è complètement affranchi de Colonia. Sa copic, exécutée lors du transfert de la Table au Mu ée, en 
capitales, avec le accents, la division en lignes respectée, est presque irréprochable 3. Un rappro hement 
indiqué entre l'origin al et Tacite, dont le pas age corre pondant, texte et traduction, vient en appen­
dice 4

, n 'ajoute pas grand 'ehose au réel mérite de sa fidélité ct de sa plénitude au si, vu qu'elle fut prise 
avant le mastiquage malencontreux de la brisure "erticale. 

3. l\Ia i le premier travail con idérablc urla TableClaudicnnr, que nous rencontrions au dix-neu­
v ième siècle, e t un mémoire que iebuhr lut à l'Académie de Science de Berlin le 5 décembre 1811 et 
qui fut imprimé dans ses Kleine Schritten, II, p. 26-44, en 1843, sous cc titre : Einige Bemel'kungen Z1t 

den Fmgmenten der Rede des Kaisers Claudius 5 . Ce qui lïntéres e spécialement, c'est le pa age sur la 
lég nde étrusque de Servius TlIllili. l a is il y a aussi clan son travail ulle partie générale importante. 

1. Dans la bibliographie de J\[illin, il y a ciLalion d'un ollYl'age que je ne connais pas: Bre\'al, Remarks on FranN, 
Germally, lIaly and Spain, l, 232. 

2. 11 faut rapprocher d'Artaud, comme nous l'avons déjà fait dans l' historique, Cochard, Description de Lyon, p. 
147 et suiv., et Guide du Voyageur cl Lyoll, p. 115. Ici comme là Cochard se lrompe en dalant la découverle de 1529 el 
surlout en définissanlle discours selon J'hérésie cie l\Ienestrier et de Colonia. Dans la Description il insiste sur l'unilé de 
la Table ; dans le Guide, il l'affirme de nouveau. 

3. Seules et légères fau tes de lecture: 1. 33 : im ... p. in ... ; 1. 57 : beneficiull1 p. benificium. Arlaud a marqué les poinls 
séparali l's des mols, mais sur la li gne el non pas à mi-hauleur, ce qui nu i l un peu ù la belle apparence épigraph ique de 
la copie. 

4. P. 131 et suiv . 

5. Voir en ou tre, du même iebuhr, Roemische Geschichle, 3e éd., T, p . 422 et sui\'. = 4 ' {-d., T, p. 399 el su iv. = 50 éd. 
l, p. 215 el suiv. 

4 
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Ne connai sant le monument que par la reproduction de l\Ienestrier, il fait cette h~'pothèse malheur u e, 
fondée sur le postulatqueTucite n'a pas bouleversé le plan d Claude: l'ordre traditionnel des deux tables 
doit être interverti, et ntre les deux il y en m'ait au moins une autre. Raisonnanl 111' la prolixité exces­
sive de l'orateur, il suppose en outre que no' fragments ne représentent pas le quatt de l'ensemble primi­
lif. Plus heureux partout ailleurs, Niebuhr voit très bien l'erreUl' grossière de Menestrier, niant le rapport 
manifeste du d i cours de Tacite ayee le discours épigraphiquc, ct l'erreur grave de J uste Lip c, id nti­
fiant la Comata avec la Tran 'alpine tout entière. Il définit parfaitement la ('a légorie des requérant et 
l'ohjet de la requête, par conséquent le but du di cours impérial. Son appréciation littéraire du di cours 
authentique est très bonne, ainsi que le surplus de son rapprochement entre les deux ver ions. Enfin, 

' iebuhr corrige le premier l'une des fautes certaine d u gra ,'eur; appellitatus (1. 22) en appeUilavit 1 ; pOUl' 
la seconde, adcensus (1. 77), il propose a census, déjà meilleur épigraphiquement, d'une faç'on, que a cel/sn 
de Juste Lipse et, d'une autre, que ab censu de llrotier; s' il n'avait pas, en lisant inter 1)l1~Tis (1. 33-3.J.), 
méconnu ou ignoré la eonjeclme de Brotier, in lJluTis, la sienne comportant trop de letlres pour eombl r 
]e v ide, on pourrait dire que ïebuhr a presque achevé l'œuvre de la eritique vcrbale. Cc qui manque 
toujours le plus, c'est l'exég(\se du détail. Le travail de Carolus Zell va nous en fourn ir 1111 essa i, impal­

fait san cloute, mai bien supérieur ù la lrès médiocre ébauche de Brotier. 

4. Le trayail de ZeU, la première monographie de la Table Claudienne, Clalldii i1111Jeraloris om/io 
super cil'ilate Gallis damZa, parut d'abord en 1833 2 ; puis l\1onfalcon le réimprima dans la seconde édition 
de sa propre monographie, en 1853, avec un choix seulement des notes, mais avec une lettre complémen­
taire de l'auteur, J.-B.1I1olllalconio Ca1'olll~ Zell ... , die 8 octobris .lIDCCCLII; enfin Zell le publia de 
nouveau dans ses Opuscula academica, 1857, p'. 96 et sui vantes, avec la lettre cl l\Ion fnlcoll ct, p . 2 .b5-6, 

un Epimelrum observatiolllLlIl ad Tabulallt Claudianam . Ccl appendice concerne des travaux de Comar­
mond ct de Mommsen dont nous aurons à rcparler. Ajoutons que le mrme Zell, dans le JJileclus i nscrip­
tionu ln RomanaruJ/l, qui eonstitue la première partie de son JI andbtlch der rOl'mischcn Epigmphik, 18.-0, 

insère, p. 29 ~-297, nO 1693, le texte de rOratio im1Jeratoris Claudii in senatu habita de ciritale GaUis dan da, 
rn"ce un bref apparat eritiquc peu sÎlr, .et, dans la deuxième partie de cc manuel, . 1nlritullg :::llr [(ellninÎss 

der Toemischen Inschrijten, 1852, p. 279, ainsi que dans le supplément intitulé Legrs mllnicipales ctc ., 

) 857, p. 18, donne quelques nouvelles indications bibliographiques. 
La monographie de Zell comprend deux parties, une grande dissertation préliminaire, une éd it ion 

clu texte avec commentaire. Le plan de l'introduction, il le trace lui-mrme excellemment: « Ac lJrimu1I1 
qttidem disscrall/lls de inscriptionis conditione, fatis, editionibtls, additis aliquot ob. errationibus de Princi­
lJum orationibus, quoniam ad hoc ipsum genus inscriptio lJertinet; tmn de Claudianae orationis occasione 
et argulllento; 1Joslremo de Claudii Imperatoris facultate O1'aloria et in ulliversum et qualelll hac oratione 
oslenderit ». Pour mon propre commentaire j'aurai ouvent à me servir de matériaux fou rn is pal' cette 
introduction ainsi que par It's notes dont Zell accompagne le texte. Qu'il me sufTlse à présent de dire que 
rune ct les autre , malgré des lacune ct des erreurs, sont indispen ables à qu i veut étudi r érieusement 
la Table Clauclienne; après avoir constaté cependant, d'abord, que ZeU, comme Nïehuhr, propose c1ïn-

1. Roem. Gesell., pass. cité, nole 922; cf. déjà 1'. éd., l, p. 393, notc 59; II, p. 171, note 84 . 
2. Comme programme académique de Fribourg-en-Brisgau. Je ne connais pas celte premièré éditio n. Elle flgurc nu 

ca talogue de notre bibliothèque municipale, mais sans numéro d' ordre qui permette de l'y rclrotlycr. 
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tervertir l'ordre traditionnel des colonnes, mais ans ajouter qu'elles ne se su ivaient pas, et croit qu'une 
tl'oi ième colonne au moins contenait la f1l1 du diseoUl' , une quatrième au moins le sénatus-consulte; 
en uite, qu'il ne ait pas au juste si notre fragment repré cnte deux colonnes ou deux table ; « Tabula 
ae1U'a quae in duas partes fraeta est, dit-il dans la monographie 1 ; mais da.ns le Dileetus: « In d-uabus aeneis 
tabulis )) - ; puis qu'il combat l'erreur de Mene trier ur l'objet d u discours t celle de .Jute Lipse sur 
l'identité des requérants; enfin, que sa bibliographic, même HyeC! les additions success ives, re te fo rt 
incomplète. La lettre à Mon Caleon, bicn que l'auteur en donne cette définition qu i conviendrait mieux à 
la monographie elle-même; « Hoc talltum 1I7ihi proposui, ut paueis his pagellis sU1Ilmam quasi subdueerem 
eorum, quae adhue de nobilissimo i llo monumento Lugdullensi disputa ta sunt Il - , cette lettre, tenant 
eomptc des travaux les plus récent, ceux de Bois. ieu et de ZUnlpt, t raite de la fondation, de la dénomi­
nation et du tatut juridique de Lyon. Quant au tex te dc la Table Claudienne, Zellle reproduit deux Cois 

dan la monographie, d'abord en capitales 2 , lcs fins de ligne marquées pal'un trait vertical, les dcux fautes 
du graycur appellitatus et adeensus, ainsi que la lacune im ... uris, respectée ; pui en minuscules, cette 
lacune comblée par la conjecture i nter lJluris, et la dcuxième faute corrigée, a cer/SUS, mais la premièrt' 
faute maintenue, quoique la néce sité de la correction appellitar:it soit affirmée en note; avec références 
à Niebuhr pour toute cette partie critique. Le Dileetus répète la copie cn minuscules de la monographit'. 

5. On a le droit de passer rapidement sur l'œmTe de Monfaleon, qui \'ient après Zell, et le devoir de 
la juger sévèrement. Sa 1I1011ographie de la Table de Claude eut, en 1851, l'honneur immérité d'une prc­
mière édition S I( officielle )) et de « caractère monumental )), qui serait négligeable i elle ne contenait les 
six magnifiques planche reproduisant l'inscription en g randeur naturelle, reproduction d'aillem légè­
rement inexacte, parce qu'elle est antérieure à la réapparition, dont nous avons parlé plus haut, de plu­
siems lettres assez longtemps cachée pal' un mastic de soudure. La seconde édition 4 parut en 1853, plus 
maniable, expurgée, grâce à Bois ieu ct à Zell, d'un certain nombre d'erreurs gro sières, munie d'ulle 
divi ion en chapitres et paragraphes qui facilite la lecture, mai non san faire mieux ressortir le dé ordre 
de la eompo ition et le manque de discernement avec lequel l'auteur ver e, dans ce prétendu travail mo­
nographique, tout ce qu'il sait ou croit sayoir, non eulement sur la question, mais ur ses alentours pro­
che ou lointains; ce qu'il croit sayoir, bien plus souvent que ce qu'il sait. L'érudition cIe Ionfalcon a, 

de l'étendue, mais elle n'a ni olidité ni précision. Son esprit, dépoulTu de yigucur, incapable d'applica-

1. cr. le titre de l'Epimelrum .. . ad Tabulam Claudianam. 

2. D'après Iencslrier el Spon, avec sculcmcnllrois fautes, 1. 38, nimis (p. nimio j; 1. 55, paleslricum (p. palaeslricum j, 
ell. 69 : lugduno (p . lugudullOj, celle-ci d'aulant plus choquante que dans la transcription cn minuscules nous lrouyons 
Luguduno. Bien enlendu, nous faisons loutes réscn·es sur les correclions que fait clans celte t ranscription,ou p ropose,Zell, 
en dehors de celles qui sont menlionnées ci-dessus; c'es l à savoir, sur quoi p. quod ( 1. 6), rursus p. rusus (33), il/uc p. il/oc 
(40), beneficium p. benificium (57), divum p. divom (1. 73). Quant à e.l:ercucrinl, p. e.l:crcuerunl (73), c'e t peut-êlre, el il Pll­
blicae, p. publiee (1. 80), c'es t sÜrement une faule d'impression. 

3. J.-B. Monfalcon, Monographie de la Table de Claude ... accompagnée du lac-s imile de l'inscription gral'ée dans les di­
mensions exacles du bron=e, el publiée au 110m de la V ille de Lyon ... , Lyon, Louis Perrin, MDCCCLI; grand in-folio de 26 
pages (+6 pages non numérotées de liminaires) + 6 p lanches hors- lexte. 

4. Gravure de Déchaud, d'après un cs tampage dc l'original. 

5. Monographie de la Table de Claude ... Touvellc édition, Paris, Victor Diclron (Lyon, Aimé Vingtrinier), MDCCCLlll; 
grand in-4°, 50 p. pour la monographie; 15 p. pour la dissertation el la leUre de Zell ; VI p. pour la IcUre de Monfalcon 
il Lenormant ( + 6 pages de liminaires non numérotées) + une planche hors lexle (échanliUon du fac-simile en grandeur 
nalurelle). 



- 36-

tion, ne digère pas ct ne domine pas cet amas de connaissances moins que médiocres. Autant e idée 
sont approximatives et cOllfu cs, autant son exposition est prolixe, di cursive, illC'ohér ntc. Dans tout 
cc fatras il y a beaucoup plIS à lai sel' qu'à prendre, et à peu près 1 tout ce qui vaut la peine d'être r tenu 
se trouve déjà dans Zell. Le texte en capitale, établi d'après le planche de la grande édition, est in xact 
pOUl' la raison dite plus ha lV. La transcription en minuscules, ponctuée à tort ct à travers, est arriéréc 
par rapport à celle de Zell: la correction a censu, qui n'était plus aloI' la meilleure, est mentionnée, mais 
non la correction appellitavit; la restitution in plu1'is ou inter 1Jlu1'is e t ignorée, adoptée la conjectur 
impos ible et surannée in decu1'îs. La traduction ne yaut pa sensiblement mieux que celles du dix-sep­
tième et du dix-huitième siècle. Bref, lire Monfalcon, c'e t perdre son temp ct le perdre sans plaisir, sans 
plaisir intellectuel ni moral: car l'homme n'a pas plus de charme que l'auteur, avec sa vanité ridicule­
ment ehatouilleu e et ses airs de suffisance arrogante. Aussi négligeable que la première, ou pre qu , 
serait cette econde éditi n, i Monfalcon n'y avait inséré la cl is ertation dc Zcll. Ayant de connaÎtrc 
Zcll ct d'écrire sa monogl'l?phic, il s'était occupé de la Table Claudienne, des Tables Claudiennes, comme 
il disait alors, dans son IIistoire de la ville de Lyon, 1851, l, p. 89-98 3

, olt il suivait, quant à l'obj et du 
discours, l'héré ie dc 1en 'strier retouchée par Colonia, ct donnait une t raduction pire encore que celle 
de la monographie. Ayant cu l'occasion de revenir ur le même sujet, quand il réédita (1857) la Recherche 
de Spon en collaboration ayee Léon Renier, il ne mit rien de nouveau dans ses notes, sauf, je croi. , cette 
fable que de fouille pratiquée en 1528 pour retrouver les partie manquantes du document n'avaient 
eu aucun uccès (p. 200). ~nfjn, dans son Histoire monumentale de la Ville de Lyon , lSGG, l, p. 5 .b t ui­
"antes, VII, p. 113 ct sui" ntes., l\1onfalcon répète approximativement la seconde édition de a lIfonogra­
phie, tenant compte ça et là des travaux parus depuis sur la Table Claudiennc, et il donne, outre sa 
transcription en capitales rectifiée, un fac-simile du texte (1, planche XII, avant la page 55) d'après la 
graveur de Chevron, faite pour le livre de Comarmond dont nOlis allons bientôt parler 4. 

6 . Ver le même te 11P que l\1onfalcon, deux autres Lyonnais, cie "aleur lrès inégale, avaient à 
s'occuper de la Table C'laLldienne, Alphonse de Boissieu ct Comarmonrl; le premier - à qu i Monfaleon 
reconnaît la priorité 5 -, dans ses Inscriptions antiques de Lyon, Lyon, 1846-185 ~, p. ] 33-B ·k S'il Y Cl 

quelques erreurs de détail parmi le chapitre que Boissieu consacre au discours de Claude, dans l'ensemble 
ct pour l'es entiel son étl de est juste et so'ide, bien composée d'ailleurs et obrc, ce qu i la distingue dll 
fatras de l\1onfaleon. Il (oit beaucoup à Zell et, mocleste autant que consciencieux, il ne le dissimule 
poin t. Je citerai, pour montrer qu'il a YU nettement l'ohjet du discours impérial , ce titre lin peu trop 
long: « Tahle de hronze g 'avée en deux colonnes et contenant une grande partie dll discol11's que l'el11p -

1. Nolons pourtant que :\lonCalcon refuse, et motive assez bien son l'l'CU S, cie croire :1\'('C Z('11 que la phrase fameuse 
TI'I11JlllS csl illm ... doi"e êLre ~on idrrée comme une interruplion des sénateurs (p. 31 et .15). 

2. En outre, Monfalcon (cl'it l>l'1lcficilll11, p. benificilllll (1.57); Cau te corril(ée dans la l'(~rdilion dont llouS parlerons plus 
bas, celle du lome \' Il de l' li ·sloire Illonllllleniaie. 

3. Voir ~ussi, II, p. 128~ et 1301. La Revue dLL Lyonnais ayait publié, en 1851, nouv. série, T, p. 359 el sui V., 4·tï et 
suiv., II, p. 30 et suiv., la plemiére rédaction de la monographie, du moins « tout le travail littéraire, à l'exception des 
textes, du commentaire el de quelques noles lrop étendues.; en 1852, même srrie, }T, p. 47 el suiv., la r('ponse dc i\[Oll­

Cn lcon au mémoire de Benecl dont nous parlerons bientôt, réponse passee en substance dans la deuxième rédaclion de ln 
monographie. 

4. Il l'avait déjà donné dans la réédition de Spon, après la page 20·1. 
5. Monogr., 2· éd., p. 33 note. 
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reur Claude prononça pendant sa censure pour appuyer la demande faite par la Gaul Chevelue d'avoir 
le droit dc fourmI' des membres au sénat romain ». Boissieu a très nettement aussi vu et dit que Lyon 
n'était pas intére sé dans l'aŒaire: le di cours fut expo é et COll ervé à Lyon, parce que Lyon était la 
métropole des provinces gauloises, et non pour autre motif. Ce que Bois ieu ne doit pas à Zel1 se réduit 
cl peu de cho e. Sur la découverte, il a connu la pièce officielle, mais seulement par la copie de l'abbé 
Sudan, où la mauvaise lecture quatre ans, au lieu de quatre mois, l'induit à dater la découvcrte de 1524 ' . 
Comme l\lonfalcon, il se refuse à suivre Zell pour lïnterprétation de l'apostrophe T empus est iam ... ; et 
il se refuse aussi à le suivre pour celle dc l'allusion à la pré ence de Lyonnais au sénat: l'apo trop he 
n'e t pa . une interruption; l'allusion ne concerne pa Claude lui-même et lui seul; cette deLLxième erreur, 
Zclll'a reconnue ensuite ct corrigée ~ . Cc qui appartient à Bois ieu personnellement, c'est d'abord la réfu­
tation déeisivc d'une hypothèsc dc Niebuhr acceptéc par Zell: l'ordre relatif des deux fragment ne doit 
pas êtrc changé; cc nc sont pas deux tables, mais deux colonne d 'une seule table, et quelque lettre de 
la colonne de gauche sc lisent, au delà de la cassure, sur le fragment de droite; - c'est ensuite son éva­
luation de la partie perduc, qu'il foncle ct SlU" « cc que nous connai sons des proportions de 1 art antique 
à la bonnc époque )) et sur la comparaison des deux versions du di cours: il manquerait de notre bronze 
à peu près la moitié en hauteur, ct en outre une troisième colonne, ou plutôt une seconde table, qui devait 
contenir la fm du di cour ' et le sénatus-con ·ulte. Bois 'ieu reproduit deux fois la Table Claudienne, 
d'abord en la gravure 3 d'un fac-similc très soigné, sinon rigoureu cment exact 4, dont le principal défaut 
e t, commc dans celui de l\Ionfaleoll, l'abscnce de lettres cachées à cette époque par le ma tic qui sou­
dait le deux fragments; puis sous la forme d'une copic en capitale, respectant le fins de ligne, mai qui 
n'cst pas toujours la, transcription asscz fidèle du fac- imile. TI faut avouer qu'au point de vuc de la cri­
tique verbal Bois ieu est en régression légère par rapport cl Zcll: il connaît et il appl"Ouvc la correction 
a1Jpellitavit; mais il transcrit adcensus sans la moindre remarquc. A la conjecture de Niebuhr, inter lllu1'is, 
il préfère avec raison celle de Brotier, in pluris, parce que, dit-il, la place manque pour la première. 

7. Tout n'est pas à dédaigner dans lc travail, en omme peu estimable, de Comarmond, Description 
dn "lIusée lapidaire de la Ville de Lyon, Lyon, 18.J.6-185J., p. 29-'\'0 5 . Son fac-simile gravé 6 (planchc 2, 
nO 27) est au si bon que celui de Boi ieu, il est incomplet de la même façon et pour la même rai on. a 
transcription en capitale ', qui respecte les fins de ligne, c t fidèle. Sa notice historique apporte, nous 
l'avons vu, quelques renseigncments utiles sur le tran fert qui eut lieu, Comarmond étant conservateur. 
Quant à la décou verte des Tablcs - le pluTiel sera rectifié plu bas - , il ne sait pas choisir entre les dates 

1. ~lonfalcon avait commis la mêmc crrcur, JJisl. de Lyon, l, p. 95, 1I0tc 2, pOUl' la même raison .. \ yunl eu, à l'époque 
dc sa monographic, la copie de Grandperrel, ill'a insuffisamment rectifiée, puisqu'il y dale la déeouverle de 1527 et l'acqui­
sition du 12 mars 1528 (MOllOUr., 2c éd., p. 3 et suiv.). 

2. Dans la lettre à l\Ionfalcon (p. 13), où il cite Bois ieu. 
3 . Gravurc de Fugère. Réduetion au 10c, que Ritschl trouve excessive, Opuscula, I ,p. 751 el suiv. (réimpression 

d'un article du Rheillisches Museum, IX, 1854, p. 443 et suiv.) ; même critique de la part de Hübner, Exempla scriplurae 
epiuraphicae, p. 279, no 799. - Boissieu donne cn outre, p. 143. un fac-similc partiel en grandeur nalurelle, que Hübner 
ne juge pas d'une ri goureuse exactitude. 

4. Dans son fac-simile, 1. 57, il Y a bien belliflcium. 

5. Comp. Notice du Musée lapidaire de la Ville de Lyon, 1855, p. 9 cl!. Ici eslmentionné lc transfcrt de la Table dans 
la salle des .\ntiqu es. 

6. La gravure est de Chevron. 
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1528 et 1529 dOlmées par e:i devanciers, t il ne connaît pas la pièce officielle; il répète de mémoire l'as­
sertion de Menestrier, « en el'eu ant un canal pour y faire passer les caux d'une fontaine ». a description 
du document vaut la peine d'être retenue, tant qu'elle ne sort pas des généralités: unité de la table, 
forme des cassures, qualité du bronze, valeur inégale de la gravure, intervalles irréguliers des mot et 
des lettres, ponctuation, ac 'ents, alinéa ; dès qu'elle entre dans le détail d'un examen ligne pal' liane, 
elle se perd en minuties ins:gnifiantes ou tombe en de gro ières erreurs ; par exemple, ligne 73: « ou 
ferons remarquer que lc gn veur a fait un barbarisme en substituant 1'0 à l'u dans divom». Mêmes dé­
fauts dans le commentaire (ltÜ uit, et souvent double, la description: avec quelques bonnes remarques 
empruntées à Zell, on y trO.lve quantité d'assertions pel' onnelles, exégétiques et critiques, où se révèle 
toute l'ignorance pare eusc et prétentieuse de l'auteur, ignorance de la langue latine, ignorance de in­
stitutions romaines. Comarmond connaît par Zellia correction appellitavit; il refuse d'accepter, parce 
qu'elle est trop longue, la conjecture inter plu1·is; de celle qu'il a vue dan Colonia, in decuriis, et qui 
est trop longue aussi, il tire in cllriis : « Ce passage aurait trait aux diverses fonctions du pouyoir con u­
laire, déléguées, soit aux s,;nateurs de Rome ou des Colonies, soit aux tribunaux proconsulaire ». Il 
défcnd adcensus, dont il fai ~ le participe pa sé d'accendo, ct il traduit: « dan l'ardeur d'un travail alors 
nouveau ». La traéluction u'il a cu la témérité, moins sage quc Boissieu, de joindre au texte, abonde 
en contre-sells, les un traditionnels, les autres inédits J. On cherche vainement dans ecttc étude une défi­
nition de l'objet du diseoUl s: Comarmond sc borne à citcr, sans la prendre à son compte, mais ans la 
repousser non plus, l'opini n dc 1\1 ncstrier, dit-il, qui est plutôt celle de Colonia. 

8. Monfaleon avait pu e scrvir, pour la deuxième édition de sa monographie, du mémoire de Be­
neeh, La Table de Claude dans ses rapports avec le droit public romain et gallo-1·omain, ou observations SlU· 

la monographie de la Table de Claude par J.-B. MOl1 falcon, Toulouse et P aris, 1852 2
• Il Y avait même 

r épondu dans la Revue du Lyollnais 3 pal' sa Lettre à 111. Benech. Celui-ci ne s'occupe que de passag s 
du discours qui concernent le tatut politique des colonies, Lyon et Vienne. Il y soutient, après d'autres 
juristes, cette opinion biza Te que le statut des colonies fietivcs, comme Vienne, de celles qui n 'avaient 
pas été fondées par deductiG de vrais colons citoyens romains, était supérieur à celui de colonies, comme 
Lyon, qui avaient cu cette origine; Yienne pos édait le ÙIS honorum, Lyon ne le possédait pas. Tous le 
arguments que Ionfalcon oppose à cette théorie ne sont pas bons; mais il y en a sur le nombre d 'e ·cel­
lents, empruntés soit directement ~oit indirectement, par l'intermédiaire dc Zell, au remarquable travail 
que venait de publier Zum t, De coloniis Romanorum militariblls libri qllattuor, dans le premier volume 
de ses Commentationes epip·aphical', Berlin, 1850, p . 193 et suivantes. L'opinion for tement motiv' e de 
Zumpt (surtout p. 370 et suiv.) est que Lyon posséda dès sa fondation la cité romaine optimo illre, donc 

le ills honorU/n. 

9. Le même Zumpt a terminé son volume un peu plus récent de Studia Romana, Berlin, 1859, par 
une di ertation De propagatiollc civitatis Romanae, p. 325-380, dont nous ne saurions trop admirer, avec 

1. Par exemple, dans le pa;sage qui comporle la conjeclure in curiis: . le pouvoir co nsul aire dé légll é aux lribunaux ", 
lrad ui sanl: in curiis dislribulul1 consulare imperium tribunosque ... appel/a/os. 

2. Mémoires de l'Académie des Sciences de Toulouse et Revue de législalioll. - Dans la bibli ographie, d'ailleurs r iche 
ClllLilc, de Schanz, Gescflicille cler roemiscllcn Lilleralur, § 359, le nom de Benecll est devenu DaulloLl. 

3. 1852, vol. 5 de la 2" séril', p . 47 cl suiv. 
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la substantielle ampleur, la précision lumineu e. TI y traite, dans toute son étendue historique et a com­
plexité juridique, le difficile problème du développement progressif de la cité romaine, et les solutions 
qu'il apporte, neuves ou non, sont le plus souvent convaincantes. De cette vaste inve tiO'ation il prend 
comme point de départ la Table Claudienne, ct l'exégèse de la Table Claudienne en bénéficie larO'ement. 
Ce qu'il affirme avec une mode tie excessive des travaux de ses devancier immédiats, on peut l'affll'mer 
en toute vérité de lui-même: après son travail il ne reste pas grand'ehose à dire de nouveau sur le di cours 
de Claude, du moins sur la deuxième colonne de ce di cours. Comme ZeU pOUl' les que tion de détail, il 
nous fournira pour les grandes questions les éléments les plus abondants et les plus sûrs de notre com­
mentaire. Au début de son étude, avant de 'engager dan l'examen du problème général, Zumpt définit 
excellemment l'occasion et l'objet de la requête gauloi e, a in i que la qualité des requérants, moins heu­
reusement sans doute, nou l'ayons déjà YU, la propo ition de Claude au sénat et la déci ion du sénat. En 
conclu ion, p. 374 et 379, revenant à la Table Claudienne, il explique le premier, avec une ju tes e pre -
que parfaite, pourquoi cc document fut con ervé à Lyon, bien que Lyon - il insi te ici, p. 335, 368, 37,]', 

sur cette affirmation de son précédent travail-, jouissant dè l'origine du ius honoTwn, n'eût pa béné­
ftcié de l'intervention impériale et du décrct énatorial. L'explication serait parfaite, si Zumpt avait dit, 
non pas à Lyon, mais Wès de Lyon, sur le territoire féd' l'al et non sur le territoire colonial. 

10. V crs le m~Jlle temps, AUlfusLe Bernard, en 1863, eOl1saeraità la Table Claudienne un ehapitrc, 
p. 37 cL suivantes, de son livre l\l' le Temple d'Auguste, où, reprenant une opin ion déjà émise par lui en 
llH7 J, il situait cc tcmple (c'cst-à-dire l'autel) des Trois Gaule, non pa , comme ses devanciers, dans le 
lluartier d'Ainay, mais dans le quartier des Terreaux, ct lui assignait pour emplacement celui de l'actuel 
Palais Saint-Pierre ou de l'église Saint-Nizier. La Table Claudienne, l'une des deux tables, selon lui, 4ui 
revêtaient les faces latérales du piédestal d'une statue équestre érigée à Claude dans les parages du mo­
nument, une troisième table où était gravé le décret du sénat revêtant la face postérieure, nous aurait 
('onservé prcsque toute la deuxième moitié du diseour impérial, cal' cc qui manque en haut de colonnes 
serait peu de chose. Rectifiant les erreurs de l\Ionfalcon ct de Boissieu, Bernard fixe exactement la date 
de l'acquisition pal' la Ville au 12 mars 1529, nouveau style. Il reproduit la texte intégral de Tacite, récit 
ct discours, avec la tradueLion Nisard. Il affirme que le sénatu - COll ulte donna satisfaction à tous les 
Gaulois requérants et que les Éduens curent seulement l'avantage de bénéficier les premiers du ius hono­
?'Lun. Du texte épigraphique il insère d'abord un fae- imile 2 qui a les même' qual ités et le même défaut 
gue ceux de ses de\'anciers immédiats, puis une transcription en minuscules a \'cc quelques corrections 
ou prétendues corrections de graphie, celles-là même que faisaient cs devanciers 3, ct aussi quelqu s 
remarques intéressantes sUl' la gravure de l'original. Pour la lacune des lignes 33-34 il adopte la restitu­
tion de BroLicr, in pluris; pour l'une des deux fautes certaines du graveur la correction de Juste Lipse, 

1. Dans un arLicle de la Uelluc archéologique inLiLulé : l11émoire sur le lemJlle dédié li Auguste au conflucnt du Rhône cl 
lie la Saône. A ce mémoire, l\ lurLin-Daussigny avail répondu par sa Dissertalion sur l'emplacement du temple d'Auguste au 
confluenl du Rhône el de la Saône, dans Revue du Lyonnais, 1818, série 1, vol. 28, p. 10 el suiv ., n'imprimée en 1853, où 
il souLenait l'opinion lradiLionnelle. Mais landis que Martin-Daussigny, désabusé pal' les découvertes récenLes, se faisaiL 
le champion de la 10caiisaLion aux abords de Sainl-Polycarpe (Notice sur la découverle de t'amphithéâtre et des restes de l'aulrl 
lI'Allyusle d Lyon, ibid., 18G3, série 2, vo l. 26, p. 171 et suiv.), 13emard mainlenail la sienne (Lellre cl M. Allmer ... , ibid., 
1861, 2° sér., vol. 28, p. 461 el suiv.). Voyez aussi, Le lemple d'Auguste, p. 1'10 ct suiv. 

2. La gravure n'esl pas signée. 
J . Quoi p. quod, /'Ll/'sus p . rus us, elc. 
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a censu au lieu de adcenslls; a is pOUl' l'autre, appellitatus, il repou se toute correction, alléguant qu'ainsi 
le sen est excellent, mai ne le prouvant pas, hélas! dans sa traduction 1. Cette traduct ion, qu'il affu'me 
devoir être littérale, et qui ne se recommande pas en général pal' son exactitude, sans compter que plu­
sieurs faute de sens la dépa 'cn t, est la partie la plus faible d'un travail très consciencieux, sinon très 
utile en somme. 

11. L. de la Saussaye a publié sa très médiocre Étude sur les Tables Claudiennes, d'abord en 1 10', 

dans la Revue du Lyonnais, 1. 193 et suivantes 3, puis allégée quelque peu, mais nullement amendée, en 
1816, dans Les six premiers s 'èclcs littéraÏ1'es de la Ville de Lyon, p. 37 et suivantes. Le pluriel du titre st 
b izarre, l'auteur sachant et disant que nous avons une seule table à deux colonnes. Selon lui, il y en avait 
primitivement une deuxième, à deux colonnes aussi, l'une pour la fin lu discours, l'autre pour le sénatus­
con 'ulte ; ou bien la fin du dJscours suffi ait à remplir les deux colonncs et il y avait une t roi ième table 
pour le sénatu -consulte. L'e lscmble du travail donne la même impression de légèreté que ladite menue 
inconséquence. Si le savant numismate ne trouye (( ni obscurité, ni 10hgueur , ni hors d'œuvre dan le 
discours de Claude », ce n'es1. sans doute pas manque de clairvoyance et faus eté de jugcmcnt; nous ai­
mons mieux croire quc c'est manque d'application ct répugnance à l'effOlt néee saire. Au lieu de , 'a -
treindre à l 'examen érieux (lc questions difficiles dont beaucoup n'étaient pas de son domaine familier, 
il a préféré e mettre aux m lÎns cle 1\Ionfalcon, dont il déclare la monographie remarquable, clont il re­
produit (( l'excellente traduc1 ion ». Avec un tel guidc, l'erreur nombreuse était fatale. En voici quelques 
excmples qui, d'ailleurs, ne :;ont pa' tous imputables au guide lui-même: Claude cite un grand nombre 
de sénateurs de la puissante colonie de Vienne, entre autres Ve tinus 4; Persieus compte dcs Allobroges 
parmi ses ancêtres 5; l'allusi')ll aux sénateurs romains originaires cIe Lyon 6 vi e Claude ct Claude s ul, 
bévue empruntée à Zell, lor';quc celui-ci l'avait depuis longtemps répudiée 7; les Gaulois accordèrent il, 
Drusus, pour sa guerre eontr,> les Germains, des ubsides inouïs 8 ... L'objet de la requête gaulois e·t assez 
bien défini, mais notre autel r veut - hérésie absolument neuve - que Claude, dans le même discours, 
en sa qualité cIe censeur, ait soutcnu deux proposition , l'admission au sénat des principaux cIe la Gaule 
Chevclue et l'exclusion des ~énatcul';; italiens indignes. Cette Caus e conception du sujet gâte forcément 
son analyse du discours, olt ualgré ('cla tout n'est pa mauvais. Mais, en somme, le travail de La au ­
saye ne mériterait guère d'être lu, s'il n'avait été le premier à signaler, dans un commcntaire de la Table 
Claudienne, la découverte, par Noël dcs Vergers 9, d'une nécropole de Vulci dont les peintures se rappor-

1. « Lcqucl ayant t oujours (Lé appelé ainsi par lui, du nom de son chcf Caclius, changca de nom, cal' Ic nom Lo can 
éLait l\las tarna, et fuL appelé aimi que je l'ai dit . (lignes 21 et suiv. du texte). Bernard es t de ccux qu i prcnncnt l'ancien 
110m de Servius Tullius pour un ancien nom d u mont Caelius. 

2. A la même da te aussi dan; les Mémoires de la Société lilléraire de Lyon, 1870-71, p . 37 et suiv. 
3. Unc note de la p. 193 nou ', avertit que nous avons ici la deuxième édition considérab lemcnt augmenlée d'u u Lrayail 

déjà publié cn1859, ibid., n. s., 1 3, p . 288 ct suiv. (=1I1ém . de t'Ac(ul. de Lyon, VII, p. 274 eL sui v.). 
4. Lignes 51 et sui v. , où Yestinus est formellement désigné comme membre de l'ordre équesLre. 
5. Lignes 6·1 et suiv. : non p.IS des Allobroges, mais un Allobrogique ou vainqueur des Allobroges. 
6. L.69. 
7. Voir sa leUre à MonfalcolI, p . 13, dans la 2° éd itiqn de la IHollographie de celui-ci. 
8. L. 77 ; ce qui est inoul', c'est le recensement de la Gaule dont s'occupait Drusus au momenL où celle guerre a éclaté. 
9. L'Étrurie et les É trusques 1862-4, II, p. 47 et suiv. oël des Vergers a fait le rapprochement. Voici comment il 

raconLe la découverLe de la Table Claudicnne : • E n 1524, un paysan, travaillant à sa v igne sur une des collincs qui en­
LourenL la ville de Lyon, t rouva les deux tables de bronze b; cL voici comment il définit le sujeL du discours: « où étaiL 
gravé un discours prononcé pal' Claude cn faveur de celle cité, sa vi lle naLalc ' . Cr. Bculé, J ournal des Savants, 18û5, p. 18,[ 
cL suivantes. 
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t nt, comme un passage bien connu du discoUl' , à la légende étrusque de ervius Tulliu 1. aehons-lui 
gl'é aussi d'avoir le premier publié, d'après la gravure de Chevron revue par Séon, un fac- imile complet 
du document que Boi i u, Comarmond, Bernard et Monfaleon avaient donné avant lui en fac-simile 
incomplet à cau e du mastiquage découvert et détruit euleruent n 186 . Et ajoutons tout de uite qu 
1 même fac-simile complet sera bientôt reproduit dans la réédition de Nicolay par Advielle et dans le 
Bulletin épigTaphique de Florian Vallentin. 

12. Cette réédition de Nieolay (1881), que nous avons mentionnée plus haut, contient, avec le fac­
simile en question inséré après la page 5], quelques notes de Vachez SUl' la Table Claudienne, p. 39 ct 
suivantes, à rapprocher de celle qu'il avait mises déjà, SUl' le même ujet, dans sa traduction partielle 
l 77, p. 75 et uivante, de l'itinéraire de Golnitz, mentionnée également au rang chronologique de l'ou­
vrage original. La plupart de ces notes sont juste ', mais d'une just se as ez peu méritoire pour l'époquc, 
comme, par exemple, son affirmation que nous avons, non deux table, mais une seule à deux colonnes, 
que le diseour concerne, non Lyon, mai la Gaule Chevelue; tandis que certaines erreur ou omis i us 
y paraissent choquantes, pal' exemple, la fausse opinion surannée qui implique, ous forme, il est \Tai, 
d'une sim pIc hY1 othèse, la reconnaissance des Lyonnais avec celle des Gaulois dans l'appo 'ition à per­
p '· tuité du monument commémoratif 2. Vachez connaît la note critique de L'on Heuier, dan le nou cau 

pon 3, sur la faute du graveur adcensus; il connaît aussi la découverte des peintures étrusques de Vulei. 
a traduction française du discours de Claude, quoiqu'elle soit en général trop libre ct ne oit pas exempte 

de contre-sen' 4, marque un progrès notable ur celles de l\1onfalcon ct Comarmond. 

13. On peut en dire autant, éloge et critique, de celle que Florian Vall ntin a puhliéedan ' son Bulle­

tin épigraphique de la Gaule, 2, 18 2, p. 300 et suivantes. Le traducteur s'est bien rendu compte qu'il 
entreprenait « tille chose difficile ct délicate ». Il s'est efforcé « de suivre le latin le plus près po ible ». 
Pourtant es inexactitudes sont nombreuses ct il a commis quelques erreurs graves sur le eus 5. Dans 
ce même volume du Bulletin épig1'al)hique, Vallentin donne, p. 3 et suivante, la traduction d'un artiele 
de Hil'schfeld dans le TViener Studien, dont nous aurons à reparler, ct ajoute, à propos du fae-simile 
d'après la gravure de Chevron-Séon reproduit par la planche I, avec quelques rectification légères à cc 
fae-simile, une brève notice hi torique ct de criptive de la Table Claudienne, erronée ur plusieUl's points, 
date de la découverte, poids et dimension du bronze, provoquant ainsi une lettre reetificati e de Dis­
sard insérée aux page 298 ct suivantes. 

14. A cette lettre Di arc! joint une copie" du procès-verbal officiel de la séance consulaire où fuL 

votée l'aequi 'ition de la Table Claudienne, copie meilleUl'e que celle de Sudan utili 'ée par Boissieu, cl 

1. Li gnes 18 et suivanles. 
2. Elle se lrouve aussi chez La Saussaye à qui Vachez l'emprunle peut-être. 
3. Je veux dire la réédition de la Recherche, 1857, p. 205. 
4. L. 40 : IUoc potius reuerlar ciuilalem, «je préfère parler de nolre cité 1 ; - 55 : odi ilLud palaeslricum prodigiu1l1, a par 

un odieux prodige d'habilelé • ; etc. 
5. L. 24 : Tarquini Superbi mores, a les mœurs hautaines de Tarquin) (nous relrouverons ce contre-sens chez Allmer); 

- 54 et suiv. : ul dirum nomen lalronis laceam, _ qu'il me soit permis de laire comme infâme' (contre-sens qui est déjà 
chez limer, Inscripl. antiques de Vienne, 2, p. 119 et que nous relrouverons chez Dissanl) ; elc. Vallentin n'a pas fail 
le contre-sens de Vachez sur les derniers mols de la ligne 40: il a bien lraduil - ... à ma proposition. La ci lé .... -. 

G. Celle-là même qui sera reproduite dans Allmer el Dissard, lIlUJiée de Lyon. Inscriptions antiques, J, p. 59 el sui\'. 
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que celle de Grandperret dont l\1onfalcon s'est servi, mai moins scrupuleusement fidèle que la copie de 
Gri an l dont je me suis moi-même servi dans mon historique, après ravoir collationnée avec le texte. 
En outre, Dissard' a inséré, d 1S le Catalogue sommaire des Musées de Lyon, 1887, p. 92 et suivantes 1, un 
courte notiee et une traduction de la Table Claudienne, celle-ci manife tement, sinon servilement, appa­
rentée avec les traductions récentes de Vachez et de Vallentin, moins exacte que l'une et que l'autre, 
moins correcte que la seconde 2. 

15, .\.llmcr est l'auteur du travail d'ensemble le plus récent SUI' la Table Claudiennc, t ravail consi­
dérable et sérieux, qu'il faut mettre hien au-des us de la monographie de Monfalcon, à côté de eclle de 
Zell. Il l'a publié 3 dans son grand ounage écrit en collaboration avec Dissard, Jlusée de Lyon, Inscrip­
tions antiques, 1, 1888, p. 58- LOS 4 . Mais il s'était déjà plusieurs fois occupé du sujet. D'abord, dans cs 
Inscriptions antiques de Vien le, II, 1875, p. 108 et suivantes, il avait inséré assez arbitrairement, avec 
une notice sur la Table et un fae-simile intéQ'raI 5, le texte et un commentaire des pas ages de la deuxième 
colonne, Ol! il est question de \ïenne et de la Narbonnaise. Il vaut mieux ne pas insister SUl' les défaul . 
de eeUe publication et la considérer seulement comme une ébauehe partielle du travail définitif. Allmer 
y ajouta ou en préci a quelques traits dans un article de sa Revue épigraphique du lliidi de la France, 
IH71'l, p. 25 cl suivantes 6, oit il releva surtout, avec un soin scrupuleux, la liste des lettres que le nettoyage 
de 1868 avait fait reparaître Dans la même Revue, 1882, p. 256, ct dans la Revue lyonnaise, IV, 1882, 

p. 200 ct sui\'anle, il tradui t, après Florian Vallentin, ou résuma l'article de Hirsehfeld dans lc& Wie1lC1' 
S twlien, qui lui fournissait u le restitution du début de la deuxième eolonne, et donc un nouvcl élément 
pOUl' son tnwail définitif. Il l'aborda ainsi préparé et le compo a en excellent épigraphiste qu'il était, 
mais, pal' malheur, avec une eOllnaissance insufl1sante de la langue latine, de nolions t rès consciencieu­
sement aecluises, trop hâti,'c 11ent digérée' SUI' l'histoire et les institutions romaincs. 

Ce tranlÎl eomprend 1'1 istoJ'ique ct la de&cription, la reproduction en fae-simile, la trallsel'iptioll 
cn minuscules italiqucs avec ponctuation moderne, ct 1 commentaire de la Table Claudienne. Très bOlls 
Cil somme, l'historique et la ( cscription demandent eependant à être contrôlés ou complétés sur plusieurs 
points, ains i que nous l'avons déjà fait pour l'un et le ferons bientôt pOUl' l'autre, principalement avec 
lcs données de Grisard. Le Jae-sil1lile 7, plus complet que eeux de l\Ionfalcon, Boissieu et Comannond, 
p lus net que ces deux derniers et que celui de La Saus 'aye, Vachez ct Florian Vallcntin, paree que l'Ol'i­
~inal y esl réduit, non pas au dixième, mais seulement au septième, semble aussi satisfaisant que peul 

J. 20 éd., s. d., p. 1:~2 el slIiv. A la lradllclion de Dissard y cs l su usLi tuéc celle d 'Allmcr, donl nous a llons avoi r à parlcr. 
2. Lignc 40, Dissard lraduit il/oc flolius rellerlur civita/cm pal' • jc reviendrai de préCérence à cettc v ille " contrc-sells 

dc Vachcz quc n'a poinl fail Vallentill ; - ligncs 54 et su Iv. : u/ dirwll nomen lalronis laccam, par. qu'il me soil permis 
dc lairc comme infâmc ... " conlre-scns dc Vallentin (el déjà d'Allmcr). 

~ . Dans la RCl/lic dll Lyolllu is. 1861, p. 108, Allmer avait d it un Illol dc la Tablc Claudiennc à propos de l'clliplacc­
IlIenl de l'au leI dc Home el d' \Ugl sle. 

4 . Ayec quelques addiLions, ibid, V,)J. 2 et suiv. Un Liragc à parl d u lravail d'Ail mer porlc le Lilre: La Ta bic Clut/­
dicnne dll ,HlIsée de Lyon, par A .. Exlrait des Inscriptions lIntiques (l, 58-108), Lyon, Delaroche, 1898. 

5. A llas. pl. 33, no 213. Ce 'ac-simile, signé A. Ail mer, est plu s grand que celui qui figu re dans le travail déliniLif cl 
donl nous allons ayoir à reparler Il ne réduit l'original qu'au ci nquièmc. l\1ais il est incomplet, comp lc n'y é lanL pas Lenu 
du nc Lloyage de 1868, quoique la da le de cet aLIas soil 1875. 

6. Dans cette même RevlIe, même année, p . 81 ct suiv., A llmer a inséré la t raduction dc Lyon ill der Uômcr:cil, par 
I-lirschfeld, où il est quesLion en passant (p. 89) de la Taule Claudicnne. 

7. II es l signé aussi : A .. AlI·ner del. 
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l'être une reproduction qui n'est pas purement mécanique J. La tran cription en minuscule, avec les 
accent épigraphiques et une ponctuation modeme, outre que les fin de ligne n'y ont pas indiquée, 
dénote une méthode critique indéci e : elle n'est n i strictement conforme à l'original ni entièremcnt amcn­
dée. La plupart de lacune sont comblées dans la mesure du po sible, celles de fin de ligne de la pre­
mière colonne au moyen oit des conjecture évidentes de la vulgate soit, pour la ligne 33, de la conjec­
ture de Brotier, in [plu]ris ; celle du début de la deuxième colonne au moyen de la re titution propo ée 
par Hirschfeld ; mais celle du début de la première colonne, pOUl' laquelle Hirschfeld a propo é au si une 
restitution non moins probable, demeurc telle quelle. Les graphies insolite quod (1. 6) et benificiunL (1. 57) 
sont re pectées, mais rusus (1. 33) devient 1·U1·SUS. Appellitatus (1. 22), qu'Allmer t ient à bon droit pour 
W1e faute du graveur, n'est pas corrigé, mais adcensus (1. 77) devient a census. La ponctuation, plu ieurs 
fois incorrecte, laisse déjà soupçonner que le sen n'a pas toujour été bien compri , soupçon confirmé par 
l'examen de la traduction . Cette traduction e t la partie la plu faible du travail d'Allmer. Il déclare qu'il 
emprunte le plus possiblc à celle de F lorian Vallentin et qu'il fait aus ide notablcs emprunt à celle de 
Di ard. Exact plus que celui-ci ct autant à peu près que celui-là, il commct plus d'erreur graves que 
l'un et que l'autre 2; il marque une régrc sion plutôt qu'un progrè . Les notes insérées entre le fac-simile 
et la transcription sont excellcnte , tant qu'elles sont épigraphiques: la compétence Spéciale d'Allmer 
triomphe clans l'énumération minuticu e des particularités de la gravure; mais dès qu'ellcs d vicnncnt 
l'lÎtiqucs, el les t rahissent son incxpéricnce dc latinistc: il impute comme fautes au gravcur, catégoriquc­
ment ou dubitativement, des graphies qu'il ne connaît pas ct des expre ions qu'il ne comprcnd pas 3. 

La bibliographie qui suit les notes n'est ni complète ni méthodiquc 4 . Le long commentaire exégétique, 
à la foi historiquc et littéraire, qui tcrmine lc travail, est intére sant, substantiel, justc le plus ouvent; 
s' il ne résout pa , et tant s'cn faut, toutes les difficultés du texte, il témoigne d'un grand effort méritoirc 
pour sc mcttre à la hauteur d'unc tâchc quc ni pel' onne cncorc n'avait assumée ni A11mcr lui-mêmc, 
malgré le proftt judicieusement tiré des travaux antérieurs, n'a point a 'sumée, avec un plein uccès 5. 

1 6. A la t raduction franç'ai e près,OUo IIirschfeld était sans a ucun doute le a vant 1 mieux quali­
fié pour mener à bien, s' il l'avait youlu, l'entreprise Ol! 11mer nc pouvait réussir qu'imparfaitement. 
Mai il s'est borné, au XJlle volume du Cm'pus inscriptionu1n latinarum, ] 899, p. 232-235, nO ] 66 , et il 
devait 'y borner - « de i nsigni hoc monU11lento lJluribus dissere1'e huius loci non est ", elit-il avec rai on, 
p. 235 -, à une double reproduction du texte intercalée entre, d'wle part, une noticc historiquc et des-

1. Le jugement de Hüb ner, t;.l'Plllpla scriplurac ep igrapilicae lalùwc, p. 279, 11° 799, es lull peu moins favorable: «Ncque 
Allmeri labula, qllamquam accurale /ac/a ... usqueqllaqlle salis/acil ' . 

2. Voici les plus graves cl les p lus manifesles: 1. 3 : pril11a//l OCCllrSllr((l1l //Iihi, • qui m'csl à moi-même vcnuc la pre­
l1lière à l'esprit,; - 1. 9: supervcnerc aUeni el quidam externi, «c1'aulres, quclqucs-uns mêmc élrangers, so nt survenus); 
- 1. 24 : Tarquini Superbi mores, • les mœurs haulaines de Tarquin . ; - 40 : illoc polius reuerlar civitale//l, • je reviendrai 
de préfércnce à nolre cité . (crrcur corri géc dans le commenlaire, p. 93 : • mais rcvenons de préfércnce à noll'c proposilion : 
la cité ... ,) ; - 1. 54 et suiv. : ul d irulIIllolllen lalronis laceam, • je veux Laire comme infâme le nom de ce volcur ,; - sans 
comp ler, 1. 64 et sui v., le conlre-sens lraditionncl et presquc univcrsel sur qllam pacllilel PersiCllm .. . 

3. Nous aurons à préciser plu s loin, dans les notes critiqu es, à la fi n de la descriplion. 
4. C'esl pal' crreu r qu'Allmer cite « Claude Gros de Boze, clans les IIlémoires de l'Académie dcs Illscripliolls ',sans p ré­

ciscr davanlage. Le travai l de ce savant, dans Icdit rccuei l, vol. 3, p. 247, a pOlir tilrc: • Monwllcnl décOllverl li Lyon en 
1719, au pied de la montagne de Fouruières ... ». 

5. J' aurai souven l à ci lcr dans 111011 commentairc celui d'Allmer, cl ces cilalions jusli!1eronll'appréciation sOlllmai re 
don l je do is me conlenler ici. 
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criptive, sommaire ct substanticlle, d'autre part, un apparat bibliographique trè riche, quoique trè 
bref, ct quelques remarques Cl' tiques ou exégétiques. Il reproduit le texte 1, d'abord en capitales, avec 
les accents ct la ponctuation épigraphiques, en de sinant les lignes sinueu es des cas urc horizontale et 
yerticale, si bicn que celte rcprotluetion a presque l'a pect et la valeur d'un fac-simile; puis, en minus­
cules italiques, les fins de ligne indiquées par des trait verticaux, avec ponctuation moderne, non sans 
commettre ici la même ineolls(:quenee que nous avons constatée chez Allmer. Car, si les autres lacunes 
dcs fins de ligne sont comblées au moyen des compléments de la vulgate, celle de la ligne 33 au moyen 
de la eonjccture de Brotier, in 'pl)uris, ct cn outre celle qu'Orelli a supposée pour la fin de la ligne 11 au 
moyen de la conjecture de ceh i-ci, is, enfin celle du commencement de la seconde eolonnc, dans la me-

. sure du possible, au moyen de S,t propre conjecture, "'lJ]otest ane] novo m [ore] et dit'us . 1ug[uslus av] 
onc[ ulus], il laisse tel quelle commenccment de la première colonne pour la restitution duquel il a cepen ­
dant fait une conjecture non llOins probablc, ... SU1II] mae 1'erum no[strœru]m sit u[tile .. . S'il corrige, 1. 77, 

adecllsus en a cens ilS, il ne COI' 'i.ge pas, 1. 22, appcllitatus, quoiqu'il approuve la correction appellitavit. 
S'il ('OBscrve les autres graphi,'s insolites, il remplace, 1. 6, quod par quot. Par les deux restitutions que 
nous \'cl1ons de citer, Hirschre !d a hi en mérité dc la criLique du Lex Le. Il avai t formul é ct motivé la pr -
llI ière dans cet article des n'il lit'/, Studiol, 3, 1881, p. 268, (lue Vallentin ct Alllller ont Lraduit. Dans 
deu . au tres articles 'lue nOlis avon ' di'jù eités et utilisé pour l'historique, il apporte sa conLribution il 
1 exégèse; le plus ancien sïnt tule: Die lIaeducr Itnd Arverncr twter rômischer IIerrschalt (Sitzungsbcs 
Tichte de l'Académie de Berlin, 1897, p. 1099 ct suiv.), lc plus récent: Le conseil des Gaules (Antiquaire­
dl' France. Livrc du Centenaire 190 l, p. 211 ct suiv.) . • ou avons cu ct nous auron encore fréquemment 
ù citer du même savant les il troductions qu'il a eompo ées dans lc XIIIe volume du Corpus pour le ' 
chapiLres Ara Romac cLlugUSli, p. 227 ct uivantes, ct Lugudunum, p. 248 et sui vantes, ainsi qu'au XIIe 
pour l'article Viel/na, p. 217 e : suivantes 2 . 

17. Un avant professeu . d'Oxfonl, qui s'e taequis tme juste notoriété par ses études de droit public 
romain, E.-G. Hardy, a puhli.; sous cc titre: The Speech of Claudius on the .1dlection 01 Gallic S enatorli, 
dans Journal of Philology, X ~XII (1913), p. 79-95, une traduction anglaise et un commentaire de la 
Table Claudiennc; traductiOl souvent trop libre, nettement erronée quelquefois - ces erreurs seront 
notées le moment venu -, inférieure en somme à la traduction allemande de Lehmann dont nous allons 
parler; commentaire intéressant, sinon toujours convaincant, mais partiel, puisqu'il ne conccrne guèt e· 
que l'identité des requérants gaulois, la nature et la rai on d'être de leur requête, le rapport du discours 
authentique avec la refonte de Tacitc. Sur la raison d'être de la requête gauloise, Hardy s'est expliqué 
de nouveau dans sa réponse .' un article de H .-J. Cunningham, Claudius and the Primores Galliae (Clas­
sical Quarterley, VIII, 1911, l'. 132-3). Cette réplique (ibid., p. 232-8) porte le même titre, a in i que la 
riposte de CumÙDgham (ibic,., IX, 1915, p. 57-60). La principale question débatt4e entre les deux éru­
dits est celle de savoir ce qui manquait à ces Gaulois pour qu'ils pu ent être sénateurs romain. Nous 
verrons que ni l'un ni l'autre ne la ré 'out de façon satisfai ante. Et nous auron alo1" 3 ou ailleurs t occa-

1. D'après sa propre colialiOl . 
2. Dans la Revue d'hisl~ire de Lyon, 1908, à la fin d'un arlicle sur Claude el Lyon, j'ai fail, p. 15-20, Ulle llOUCC SO I11-

maire de la Table Claudienne. Bill aurail besoi n de p lus d'une relouche. 
3. 11re parUe, § Ill, no 5. 
4 . Ibid., n0 8 4 el 5. 
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sion de mentionner d'autres ouvrages oe Hal' ly. -J en ignore pas, mai je pOUl'rais négliger, l'article de 
E. Grupe, Uebe?' die Oratio Claudii de iUTe honoTum Gallis danda', und Verwandtes, dans Zeitsclu'ijt der . 
Savigny-Stijtung jÜT Rechtsgeschichte, XLII, l, 1921, p. 31-41. L'auteUl' prétend démontrer, au moyen 
de rapprochements insignifiants ou erronés, que Sénèque, dans le Ludu de mOTte Claudii, a parodié le 
di cour de Claude. Et c'est à peu prè tout, malgré l'apparence du titre. 

18. Avantdepa el' aux hi toriens de Lyon età ceux de la Gaule romaine, il convient de mentionner 
la monographie de Claude qui constitue le premier volume (Claudius und seine Zeit) du livre de II. Leh­
mann, Claudius Ulul Nero und ihTe Zeit, Gotha, 1858. Aux pages 2 5-200 de ce volume, l'auteur oonl1e 
d'abord un abrégé de la narration de Tacite, qui serait bon, i le primoTes Galliae Comatae n'étaient 
appelés inexactement « la noble se de la Gaule transalpine ». Que Lehmann n'ait pa YU de quels Gau­
lois au ju te il s'agi sait, le titre marginal de son alinéa l'indique d'ailleurs nettement: « Gall. Nm·b. erhtilt 
d. lus honoTum li , la Gaule Narbonnaise obtient le lus honorum. Le texte de la Table Claudienne, des 
'Tabulae Lugdunenses, comme dit Lehmann, ne figure ni dans ce pa age ni dans l'appendice, UTl.ullr'r 
2:1./,1' Geschichte des Drusus und seine FamiZie, § XII: Claudius Regierung. N ou ne trouvons clans ce pas­
sage que deux traductions en allemand, l'une du discours authentique, l'autre du discour refait par 
Tacite, celle-ci à la place d'honneur, celle-là reléguée en note. Ces traductions, en pmtieulier celle de 
l'original, ont très exactes. Sur le texte de la Table Claudienne, l'auteur ne fait aucun eontre- en , pas 
même celui que prcsque tou lcs traducteur et commentateur ont fait, nous y rcvienclrons 2, sur qualll 
paenitet Persicum ... legere (1. 6/1). Il marque intelligemment 3 un alinéa avant les mots qui rendcnt lal/l 
si narrem bella(l. 37). Le di cour du prince, achève-t-il , ne rencontra aucunc opposition . ~c Gauloi obtin­
l'en t cc qu'ils demandaient; le Éducns furent nommés le. premiers dans le énatus-consulte. On recon­
naît dans cette dernière affirmation une erreur de Zcll., que Lehmann ne cite pas. En deux autres pas­
. agcs du volume, page 5 et 75, le reproche est aches é à Claude d'ayoir manqué clans son érudition his­
torique de sens critique. - La monographie plus récente d'Adalbert Ziegler, Die Regienmg des Kaisers 
Claudius l, mit Kritik der Quellen und HiZ/smitleZ, six programmes de Kremsmünster, 1 79, 1880, 1881, 

1882, 188el., 1885, qui répond d'ailleurs trè ' insuffisamment aux promesses de son titre, nous fournira 
peu de chose pour notre commentaire. Celle de Groag, Claudius, dans Paul y-" ïssowa, Real Ellcycl01Jae­
die, III, col. 2778 et suivantes, quelque sub ·tantielle qu'elle oit dans son ensemble, I1C contient pour 
nolts qu'une brève analyse ct une bibliographie ommaire du di cours de Lyon G. 

19. Tandis que les hi toriens de Lyon nous ont fourni, pour les trois siècles précédent, la pIns 
grande part de la bibliographie, ils ne nous donnent presque rien pour le dix-neuvième. TOU a"on lm 
sans inj llstice négliger de mentionner à sa place chronologique Clerjoll, lIistoil'e de Lyon, l, 1820, p. 229 

et sui\'antcs. Il cn e t encor J?our l'interprétation ct pour la traduetion à Colonia 6. Nous ayon men-

1. Damia ne doit pas être une faute d'impression, car celle forme, ee solécisme, revienl rlnns le le~de de l'arUcle. 
2. Ici, nO 19, à propo d'Ernest Desjardins, eL Ille parUe, § TrI, nO 13. 
3. Cr. Ill e parUe, § III, no 1. 

4. Cf. plus hauL, § l, no 4 à la fin. 
5. Au tre analyse et bibliographie, par Gaheis, ibid., col. 2838. 
6. VauL-illa peine de mentionner, dans Lyon ancien el moderne (1838-1813), de Léon Boilel, Ml1e Jane Dubuisson, 

J, p . 89 < ... la fameuse table de bronze trouvée en 1529 " discours de Claude , pour faire accorder à Lyon ... le lilre de co-
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tionné, avec sa monographie de la Table Claudienne, l'Histoire de la Ville de Lyon et l' lIistoire monumen­
tale de la Ville de Lyon, par fonfaleon: dan la première il se montre aus i arriéré que Clcrjon , dan la 
seeonde il ne fait guère que répéLel' la monographie. Le dernier venu, Steyert, dans sa Nouvelle hi toù'e 
de Lyon, l , 1895, p. 235, dit très peu de chose, ne dit rien de nouveau, et gâte parfois la vérité qu'il em­
prunte. Ql! a-t-il vu que Claude, voulant ouvrir « à l'aristocratie gauloi e l'accès de plus haut es charges 
de la R épublique et l'entrée du Sénat ", soumit « son projet » au yote des sénateurs a près « l'avoir müre­
ment préparé H ? et que, « sui\'ant l'usag-e H, prohahlemenL « on con Lrui it un templ H 011 Je cl iseour de 
Claude, la Table Claudicnne, fllt afTiehé? Steycrt est de ees es prits ù travers lesquels les idées Ile peuvent 

passer sans sc déformer. 
Parmi les historiens de la Gaule romaine, celui que nou - aurions cu à nommer le premier, Am édée 

Thienyl, déforme la réalité encore plus arbitrairement. Contre « le projet de l' empereur qu'appuyaient 
les réclamations pre sante d toute les cités transalpine l' ••• , « ùe yiolentes clameur s'élevèrent ». Le 
fragment que nous possédons du discours impérial « est rempli, quant à ce qu i concerne la province Nar­
bonnaise, de nom propres peu ou point ('on nus ». Cette Table Claudienne a été découverte à Lyon « dans 
nne fouille H. Le projet du prince passa « malgré l'opposition d' un grand nombre de sénateurs ». Ccci vaul' 
beaucoup mieux: « Un énatu. consulte fut rendu, qui conférait ù la Gaule Chevelue Il - non, aux nota­
bles de certaines cités seulement - « le droit d'entrée ùans 1 Sénat. La loi fut appliquée en premier lieu 
aux Éduen : .. ». Thierry ne donne ni le texte ni la traduction du discours authentique; il ne donne que 
la traduction du di cours refait par Tacite. - Nous aurons à citer plus d'une fois Herzog, Galliae Nar­
bOl/CI/sis provinciae Romanae historia, 186·1-: car, s'il n'a pas étudié péeialement la Table Claudienne, il 
en a parlé assez longuement au sujet du statut juridique de Vienne et de Lyon (p . 166-169), et d 'autres 
passages encore dc on livre nous sen iront pour notre commentaire de la deuxième colonne. - Il en sem. 
de même du chapitre de Mommsen sur les proyinees gauloise dans son Histoire 1'omaine, yol. IX, 1887 2

, 

quoiqu'i l n'ait parlé ni de la Table Clauc1ienne ni du discour de Claude, se bornant à con tater que 
Claude oU\Tit la carrière des mag-istrature énatoriales aiL"; Gauloi qui étaient déjà citoyens romain, 
(J 'abord aux Éduens, puis à ceux des autres cités 3. En outre, nous avons cu et aurons à util i er, pour dc 
point précis de critique ou d' exégèse, des OU\Tages et des a~ticles du même savant, qui cr ont dé ign ' 
au moment voulu 4. - Par contre, Ernest De jardins a cru devoir insérer une étude spéciale de la Table 
Clauclienne dans sa Géographie historique et administmtiz'e de la Gaule romaine, III, 18 5, p. 279-292. 
Elle est moins que médioere, à peu près tout entière négli~eable. La planche XIV reproduit le t exte; 
cc n' est pas \'éritahlement un fac-simile, mais une t ranscription en capitales avec l' accentuation et la 
ponctuation épigraphique, oil les lacunes sont comblées en mi nu cules. Ji aplJellitatus (1. 22) n'est ('01' -

Ionie . ? Dans le même ouvrage, II, p. 163, Léon Boite! r pèle, lu i au. si, Meneslrier-Colonia, mais en rajeunissant l' erreur 
par une mélalhèse sans doule imolontairê : Claude aurail fail lever la colonie lyonnaise au rang de municipe. - Anl. 
Péricaud alné, Xoles el documenls pour servir cl l'histoire de la Ville de Lyon (publiés d'abord dans J'A nnuaire de LyoT/, 
années 1838 et suiv.), puis réunis en volume, n'esl guère moins arriéré, l'" parUe, p . 6 : • L'empereur laude fait élevcr, 
par le sé nat, Lyon ... au rang de cilé romaine, et ordonne que Lo us les Gaulois qui étaient ciloyens romains pourraienl êlre 
reçus sénateurs ' . Le même, p. 50, raeonle exactement la découverle et l'acquisition de la Tab le Claudienne d' après le 
procès-verbal consulaire (copie de Sudan). 

1. Ilistoire des Gaulois, 1828 (1'0 édition), III, p. 320 et suiv. = g< éd ., 1874, If, p. 417. 
2. Traduction fran çaise de CagnaL eL Tou tain. La première édition originale es t de 1885 . 

3. P.126. 
4. Sans parlcr d u .lIanucl des .1nliqllilés romaines de JI1arquardL cl Mommsen. 
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rigé, ni ancensus (1. 77), et aucune note n' indique la née ité d 'une correction. Les erreur grave abon­
dent dans la traduction 1, qui est sensiblement inférieure à celle de Vallentin et même à celle d' lImer. 
Pourtant Desjardins a compris, eul ju qu'ici de tous le interprètes françai que je connaisse, il a plei­
nement compris, dans la phrase tot ecce insignes iuvenes·(l. 63 et suivante ), le membre quam paenitet Per­
sicum ... inter imagines maiorum suorum AllobTogici nomen legere, ainsi que nous le montrerons plus loin 2. 

Outre les eontre- ens, cette traduction a un défaut choquant qui provient de l'idée fausse que Desjar­
dins 'était faite du ton de l'originaL Il y a vu « un péeimen du genre familier, et même trè familier, 
introduit dans la harangue politique n. Claude, selon lui, « parle avec un sans-gêne singuliei', comme il 
l' aurait fa it dan a chambre ». Claude, selon lui, se montre en négligé; il le montl'e, lui , en déhraillé. La 
notice ct le commentaire qui accompagnent la traduction ne contiennent rien de neuf, honni quelques 
autre. sott ise pareille à cc jugement, en particulier une divagation ur le tatut colonial de Vienne 3. -

Dans l'TIistoire de F1"Gllce publiée sous la direction de Lavi e, vol. l, 2: L es origines; la Gaule indépen­
dante et la Gaule 1'o1l1aine, 1900, p. 230-234, G. Bloch, esprit juste, érieux, bien informé, défll1it à ouha it la 
qualité des requérants gaulois, l'objct de leur requête et, par conséquent, celui du discours de Claude, la 
raison au i pour laquelle la Table Claudienne fut retrouvée à Lyon, « sur l'emplacement occupé aulre­
fois par l'autel de Rome ct d 'Auguste et e dépendance n. L'appréciation littéraire du di. cours 01'1 

Claude « sc peint tout entier n et la brève comparaison de l'original avec la version de Tacite sont bonnes. 
On s'étonne que Bloch dise encore « les fameuses Tables Claudiennes n, lui qui savait certainement 4 (luïl 
n'yen a qu'une, et urtout adopte, lui dont le jugement e t droit, adopte en l' aggravant une hypothèse 
paradoxale de Zell ct de Mommsen sur l'attribution de l' apostrophe T empus est ialll .... 6 Le di cours de 
Claude, dit-iJ, fut fréquemment interrompu par les murmures irrespectueux du Sénat. Bloch est aussi 
de ceux qu i pensent gue le plaidoyer du prince pour la cause gauloise n'eut qu'un demi- ueeès, gu 'on 
accueillit la requêt e des Éduens, mais qu'on écarta eeUe des autre. - EnOn, Jullian, dans son IIisloi1"l' 

de la Gaule, IV, 1913, p. 173 et suivantes 0, plu brièvement, mai non moin exactement que Bloch, fait 
J'historique, l' ana]y e et l'app1"éeiation du di. eour dont le résultat fut, selon lui, J' empereur ayant oht enn 
gain de cause, l'admission immédiate des Éduens, hientôt uivie de celle des autres 7 • .J ullian commet ici 
le même lapsus que Bloch, « tables de bronze n. l ai il ne l'ayait pas commis dans un ouvrage antérieur, 

1. En voici quelques-unes qui sont, je crois, nouvelles: 1. 16, filio n epolive eius, . son fils ou son neveu . ;-1. 28 et sui"., 
dic/alurae floc ipso .. . imperiwl1 valenlills reperlllm apud maiores nos/l'os, . Ia dictature jugée par nos pères comme pouvant 
procurer une autorité plu s for te -; -1. 37 et suiv., bella a qlliblls coeperinlmaiores noslri el quo processerimlls, • les guerres 
entreprises par nos pères et poursuivies par nou s » ; - 1. 51, inlcr {Jau cos ordinis eqlleslris o/'nCllnenlllm, • l'ornement cl ' un 
peUt groupe cie chcvaliers -. 

2. Nous vcrrons auss i qu' avant Desjardins Brossctte (cf. plus haut, § III, no 10) a failli comprendre. 
3. Fustel de Coulanges, lI isloire des instilutions po/i/iqlle.ç de ia France, l. L'empire romain ... , p. 5 1 et sui"., a clonn (' 

une bonne ana lyse du discours de Claude, pour laquelle il s'est servi uniqucment de la version de TaciLe, quoiqu 'il connÎlL 
l' existence de l'original, et il l'a inLroduite par ce bref hi storiqu e: • Une loi écarLa d'abord du sénat eL des magistraLures 
ceux (lcs Gaulois) qui apparLenaient à la Gaule Chevelue. Celle loi fu L abrogéc au Lcmps de Claude ... . . 

4. Ayant enseignè l'hi Loire anci enne et l'épigraphie rom aine à la Faculté des Lellres de Lyon, c'est-à-dire au Palais 
ai nt-Pi erre. -l\loi aussi j'ai ècrit • les lables de Lyon . (Sources de Tacile, p. 330 et 416); mais c'éta il avant 1I10n arrivée 

li Lyon. 
5. Cf. lUe partie, § III, no 12. 
6. Voir aussi p. 437 el VI, p. 106, note 4, et 130. 
7. L'énoncé de cette opinion n'est pas absolument clair : • Le droit ne fut accordé d ' abord qn'aux Éduens, ce qui vcul 

d ire qu'on admit alors dans le sénat seulement un ou plusieurs membres de ce LLe nation ... ' . 11 faul clisLingucr le droil li 
l'admission du fait cIe l'admission. 
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Gallia, 1 92, p. 171 et suivantes, où se trouv nt déjà tous le éléments de la notice ultérieure 1 et, en 
outre, le paradoxe de Zell et l\1omm en 2, un fae- imile 3 de la deuxième colonne ct la traduction de eettc 
partie du texte par Allmer, t lIe quelle. - Jullian s'est inspiré, et il le cite 4, de Duruy, llistoire des 
Romains, IV, p. 417, qui rend à l'acte politique de Claude laidant pour les Gaulois un hommage quel­
que peu emphatique dans la forme, mais juste au fond 5. 

20. Durant le dix-neuvième siècle, comme aux troi siècles précédents, beaucoup cl" ditcur de 
Tacite ont compris quel intérêt pré cnte la Table Claudienne pour l'interprétation des ehapitl' qui con­
tiennent ct encadrent le di cours de l'empereur refait par l'h istorien. Non seulemcnt il en ont annexé 
llne copie à leur édition, mai certains d'entre eux ont même fourni une contribution utile oit à la cri­
tique du te},.'"te soit à on cxégè e, dans un commentaire spécial ou dans leur eommentairc de chapitres 
de Tacite. Ce n'est pourtant pas le cas des premier que HOUS rencontrons. audet, dan sa rééd it ion 
cl'Oherlin pour la collection Lemaire, Pari, 1819-1920, /J" p. 474 et suivantes, n'apporte absolum nt 
r ien de nouveau, hien plu se montre arriéré, puisque a source est le Brotier de 1771: e deux copie , 
ruJ)e en capitales, l'autre en minu cules, ont la conjecture caractéristique in decuris, pour la ligne 33. -
Humouf, Paris, 1827-1829, II, p . 513 ct suivantcs, dérive aussi de Brotier, mais du Brotier de 1776 : a 
copie, en capitales, a, pour le même pa age, la conjecture cru:actéri tique in IJZ'llriR. Moin arriéré que 
Nalldet, a contribution pel' onnelle est d'ailleur à peu prè au si insignifiante. -Bekker, Leipzig, 1 3], 
2, ]J. 58 .L et suivante, semble ignorer Brotier et e rattache directement à Ernesti. C'e t à Erne ti quï l 
emprunte le titre et le texte dc sa copie en eapitales, mai en y faisant quelques eorrcctions an. le dire: 
ligne 8 : nec au lieu de ne, 22: aJJ]Jellitavit, au lieu de a111Jellitat'lls, 77 : a cens'll, au lieu de adcensus. A la 
l igne 33, imp ... uTis est conservé, ainsi qu'à la ligne 48l'absUlde ?'ecipiendos pour ?·eiciendos. C'est à Ernesti 
el1core qu'il emprunte les rare notes dont il enrichit le commentaire variorum de Gronov aux chapitres 
de Tacite. - Ruperti, Hannovre, 1832-1839, 2, p. 552 ct suivantes, dépend urtout d'Ernesti, mais i l 
connaît ct il cite Brotier. Lui aussi, dans a copie en mil1u cule qui provient de Juste Lipse par Erne ti, 
garde imp .. . mis et Tecipiendos, et en outre ne; il corrige appellitatus en appellitavit d'aprè Niebuhr et 
rulcensus en ab cens'll d'après Brotier, ct il le dit. - Ritter, (ambridgc, 1848, 2, p . 34.8 ct uivantes, donne 
('c simple titre à sa copie en minuscules: Claudii imperatorÎs orationis quae supersunt, mais reproduit en 
note le t itre traditionnel de Gruter-Ernesti. Il sait qu'appl'llitatus a été corrigé par Niebuhr en aplJelli­

tavit; il adopte, mais ans le citer, la conjecture du même, inter plttTis, et, sans le nommer non plus, ce lle 
cl Zcll, rt cenSlls. Il lit correctement lire, Teicielldos, Lugud'llllo. Bref, il est en progrès, pour le texte, sinon 
ur Brotier, du moins sur Ernesti ct ses disciplcs attardés. Son commentairc, ici et aux chapitrcs de Ta-

1. l.CS mots dépasscnlla pcnsl'c de l'autcur, que Tacite, a étrangcment... traycsli la hnrnnguc dc l'empereur ». 

2. Pour Jull ial1, commc pour Bloch, QI/id rrgo rlc. (l:i) es l san~ doute l'in terruption cI'un srnal('ur:\ qui Claudc répond 
Sil r lc champ. 

3. Trop réduil et peu nel. 

4 . Gal/ia, p. 43. 

5 . Nous reviendrons sur cc jugement cie Duruy. Mais nous pourI"ons lH"gli gcr celui de Michelet, Tlis/aire de France, T, 
éd . c1énnilive, p . 70: • Il rouvrit Ic sénal à ceux-ci (aux Éduens), commc avail fait Césa r. Le discours qu'il pro nonça en 
ce lle occasion, et que j'on conserve encore à Lyon sur des tables de bronze, eslle premier monumenl aulhentique de nolre 
hisloire nalionale, Je litre de notre admission dans eclle grande in itiation du monde li . Ici la justessc du foncl ne rachète 
]Joinl l'cmphasc des 1110ls. 
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cite, contient quelques remarques personnelle intérc ante 1, quoique tout n y soit pas ju te. - Le 
double progrès se marque nettement dans Ol'elli, dont la première édition est de 1 46, la deuxième de 
1859 2 • Orelli s'affranchit tout à fait d'Ernesti. Le titre qu'il donne à sa copie en capitales (l, p. 3 H de la 
2e édition) le montre déjà: Clauclii impemtoris de iU1'e adipiscendo in u1'be honorum Callis concedendo om­
tionis quae supersunt. Pour établir on te).'te il part du fac-simile de Boi ieu, adoptant le correction 
appellitavit de Niebuhr et a census de.Zell, ainsi que la conjecture in plu1'is quïl déclare préférable à inter 
1Jlu1'is, san dire à qui appartiennent celle-ci et celle-là. ne autre conjecture est de lui-même, l'addition 
de is à la fin de la ligne Il. Nous avons vu ou nous allon voir que HirschIeld, Haase et Niperdey l'ont 
approuvée. Le texte e t muni d'un commentaire à la foi critique et exégétique, utile, ainsi que elui des 
chapitres de Tacite, mais nullement comparable à ceux de Zell et de Nipperdey. - Haase, LeipziO', 1855, 
l, p. 331 et suivantes, in ère après le texte des Annales, et sans commentaire, « I mperatoris Claudii om­
tionis de iU1'e honorum Callis concedendo habitae ... fragmenta Lugduni in tabula aenea sel'vata », titre qui 
rappelle celui d'Orelli. Dans cette copie en minuscules avec indication des fin de ligne, nou retrouvon 
la conjecture d'Orelli, is, ainsi que in pluris. ne correction est originale, celle d'appellitatus en appelli­
tatum, dont nou montrerons l'improbabilité; quant à celle d'adcensus en ab census, que nou retrou "c­
l'ons chez Nipperdey et qui nous emble parfaitc, je ne sais si elle e t de celui-ci ou de Haasc. 

La première édition de Nipperdey, je veux dire cellc des Annales avec note allemande, parut à 
Berlin cn 1851-1852. Elle a été plu ieurs fois réimprimée, san ce e amélioi'ée et tenuc au comant, par 
l'auteur , de son vivant, et, après sa mort, depuis 1879, par Andresen. Le dernier tirage du econd volumc, 
à la fin duquel e tl'ouve la reproduction de la Table Claudiennc, est, à l'heurc actuclle, le ixième, celu i 
de 190 . Les commentaires qui accompagnent le chapitres de Tacite et le di cour authentique de Claudc 
sont parmi ceux qui me fourniront les meilleurs élémcnts pour mon propre commentaire. Quelque abon­
dants qu'il' soient, on regrette quïls ne soient pas plus complets, car il sont pre que toujours justes. 
La copie en rninuscule de la Table Claudienne, avec indication des fin de ligne et ponctuation modernc 
toujour correcte, con titue un modèle à peu près irréprochable tout en cmble d'émendation intelligentc 
et de transcription fidèle d'un texte épigraphiquc. Ellc re pecte toutes le graphies insolite de l'original 
et même, scrupule exce if, nou lc montreron ,le tmèses bizarrc post modo (1. 53), familiares que (70), 
in ad sueto (77), quam vis (79). Pour le début des deux colonnes, elle utilise le re titutions dc Hirschfeld; 
1 our la fin des ligncs de la première, avec le compléments certains de la vulgate, les conjectures is (1. 1]) 
d 'Orelli ct in pluri. (33) de Brotier, san les nommer. Dc mêmc la correction d'appellitatus en a1Jpellitavit 
l'estc anonyme. Nous avon déjà trom'é cellc d'adcensu, cnab cel1sus chezHaa e. Quant à la l'écension. 
r ippel'dcy l'a faite d'apI' s unc copie cn capital cs communiquée par Rit chI et collationné par celui-ci 
sur un stampage quc Iomm en avait pri dc l'original. De cette copic Rit chI a rectifié deux ou trois 
in exactitudes dans une note publiée en 185.J. (Rheinisches Museum, IX, p. 413 et suiv.) et réimprimée au 
recneil de ses Opuscula, IV, p. 751 et uivantes . Comme dc ju tc, l'influence de Nippel'dey-Andre en a 
été grande. Elle e. t manife te dans les commentaire de Jacob, Paris, 1877, et de FU1'lleaux, Oxford, 190], 
OLI les remarques personnelle ticnnent cependant leur place, surtout dans le second. Il e t étrange que 

1. D m~me WalLher, Halle, 1831,0. de bOrtrtès t'el11al'c{uèS darts soIl COtnmenlnirc aux chapilres de Tacile. 1ais il nè 
reproduit pas la Table Claudicnne. 

2. L'une et ]'autre à Zurich, en collaboration avec Baiter. 
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ces d ux ' diteurs prennent pour base de leur reproduction 1 le fac-simile de Boissiell , et non l'excellente 

copie de Nipperdey, ou plus exactement ce fac- imile rectifié par Orelli. 

21. C'est d'après Hir chfeld que la Table Claudienne Il. été reproduite en minu cules, avec les fins de 
ligne marquées, dans Des au, Inscriptiones latinae selectae, l, 1892, nO 212, p. 51 et suivantes 2, et dan le 
plus récentes 3 éditions de Fontes i1lris Romani antiqui de Bruns, spécialement dans la plu récent e, à 
ma eonnai sance, la septième, 1909, p. 195 et suivantes, nO 52. Dans ces deux recueils le texte e t précédé 
du même titre: Senatus consultum ClaUllianum (oratio Claudii) de iure honorwll Gallis dando, a. 4 , et 
suivi de quelques notes exégétiques ou critiques. - Il Y a une différence frappante entre cette copie du 
recueil de Bnms et celle que l'on trouve dans un autre rec eil, aujourd'hui presque centenaire, de t eÀ'tes 
juridiques, celui de IIaubold, Antiquitatis Romanae monumenta legalia, édité par Spangcnberg, Berlin, 
1830, p. 190, nO 41. Celui-ci en est encore au texte d'Ernesti, c'est-à-dire de Juste Lipsc, avec les faute les 
plus choquantes, ne au lieu de nec (1. 8), recipiendos au licu de ?'eiciendos (48). Cependant l'éditeur on­
naît et mentionne dan ses notes la bonne leçon pour ces deux mots; pour la faute du graveur adcensus 
(77) il connaît la correction de Juste Lipse, a censu; pour la lacune de la ligne 33, il ne mentionne aucune 
conj ecture. Bref, il e tarriéré ni plus ni moins que tel éditeur de Tacite a peu près contemporain.-Venu un 
peu plus tard, II. Mayer, Oratorum Romanorum fragmenta, 2e édition, Zurich, 1842, p. 574 et suivantes, 
a pu e servir de Zell, dont il reproduit la transcription, non sans quelque fautes. Mayer connaît donc 
les corrections appellitavit et inter pluris, mais il garde apllellitatus et il préférerait, pour combler la la­
cunc, l a conjecture absurde de Gôttling, imperantibus centuriis 4; sacourte notice est insign ifiante. 

22. Un assez grand nombre de travaux relatifs seulement à des points spéciaux d' histoire, d cri­
tique ou d'exégè e, ont trouvé leur place logique, parmi les études plus générales, dan le contexte de 
cette longue bibliographie où l'index alphabétique final permettra de les retrouver sans peine. Quant aux 
autres, je ne les mentionnerai pas ici: ceux dont je me sui déjà servi, j 'en ai fourni la désignation biblio­
graphique complète dans les notes; je ferai la même chosc pour ceux dont j'aurai l'occasion de me senrir 
plu loin. Dans le notes aussi, j'ai dé igné ou je dé ignerai le ouvrages généraux, principalement sur les 
institutions romaine, auxquels j'ai dft et je devrai sou 'ent me référer au cours de l'historique t du 

commentaire. 

23. Il ne me reste qu'à dégager de mes notices antérieures ct à compléter l'iconographie de la Tahlr 
C'Iaudienne. La li te d s reproductions en fae-simile s'ouvre magnifiquement avec la gravure de Déehaud, 
d 'après un estampaO"e de l'original ct clans les dimensions de celui-ci, annexée par Monfalcon à la pre­
m ière édition, l"édition monumentale, de sa 1l1onographie. Dan la deuxième édilion, il n'en donne q 'un 
échantillon 6. Le seul défaut grave de cette image est quc, antéricure au nettoyage de 1868, elle rc. te 

1. Jacob, II, p. 447 el sui\'. ; Fllrneaux, p. 208 et suiv. 
2 . Dans Dessau, advoealus (1. 78) est une faute d'imprcssion pOUl" avoealus. 
3. A partir de la 5 c (1887) procurée par Mommsen. Le document figure déjà dans la 4· (187n), mais d'après Comar­

mond, avec ses deux lectures impossibles: in curis et adeensus . D ns la 7· (1909) procurée par Gradenwi lz sc retrouve la 
fau le d'impression de Dessau, a([voealus, et se trouve une autre fan le, bene(iciul7l, pour benificiul7l (1. 57). 

4. Cr. plus bas, § V, no 5. 
5. Répélé clans l'Ilisloire monumenlale. 
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incomplète. I ncomplets aussi et pour la même raison, le fac-simile avec réduction au 10e, réduction 
exce ive, de Boissieu d'après la gravure de Fugère; de Comarmond d'apr s celle de Chevron, celui-ci 
reproduit par Monfalcon dans sa réédition de Spon et dan son Histoire monumentale,. et d' ugu te 
Bernard. Boissieu, outre on fac-simile, donne un échantillon de l'original en grandeur naturelle. La gra­
vure de Chevron revue et complétée par Séon après le nettoyage de 1868 a fourni les fac-simile de La 
Saussaye, d'Advielle-Vachez dans la réédition de icolay, et de Florian Vallentin 1 • Allmer anncxe un 
fac- imile ensiblement plus grand que celui de ChevTon-Séon, mais incomplet presque autant que celui 
de hevron, dans on atla des Inscriptions de Vie/me .. un autre fac- imile, complet, mais réduit au 7e, 
dan ses Inscriptions antiques de Lyon 2

• Hübner, dan ses Exempla scriptume epigraphicae latinae, p. 279, 
nO 799, fiO"ure un échantillon de la Table Claudienne, le ligne 60-62, réduites eulement au quart, d'après 
tm c tampage qui doit être celui de Mommsen mentionné par Ritschl 3• Il exi te au Mu ée de Saint-Ger­
main 4 une galvanopla tie intégrale, « qui n'offre, quant à l'a pect même, aucune différence apparente 
avec l'original de Lyon ", affu'me Desjardins 6. l\1onfalcon nous apprend G qu'il 'était promis de faire pho­
toO"raphier la Table, quand elle serait transportée du rez-de-chaussée au pl' miel' étage, et que l'impri­
meur Louis Perrin avait proposé de couler du métal de caractères typographiques dans le creux des let­
tre , afin d'obtenir un cliché sur lequel on eüt tiré unc série illimitée de fac- imile parfaitement fidèles. 

i l'un ni l'autre projet ne fut réalisé. - J'ai défini dans la préfacc lc fac-simile qui accompagne lc pré­
ent travail. 

1. Il n'y a évidemment qu'une Table Claudienne, quoique la plupart de nOs autetU"s au seizièm 
iècle, presque tous aux dix-septième, au dix-huitième 7 et au début du dix-neuvième, beaucoup encorc 

depu is, quelque -un même parmi les plu récents, se servent, comme s'il y en avait deux, du pluriel pour 
dé igner ce monument. L'erreur se conçoit de la part de ceux qui, ayant vu l'original, n'ont pa pu ou 
11 ont pas su le regarder a sez attentivement. Letu inattention a été dupe d'une apparence. Car la table 
unique et en deux morceaux, avec deux colonnes d'écriture, deux morceaux approximativement égaux 
de surface et pareil de forme, portant chacun, à très peu de cho e près, unc colonne d'écriture. Donc 
nou concevons qu'au lendemain de la découvcrte Bellièvrc et ses collègues s'y oient trompé, que l'un 
ait cru proposer, que les autres aient cru acceptcr rachat de « deux grandes table d ' areyn ». Il n'avaient 
pFlS cu le loisir ni peut-être le moyen de hi en yoir. L'elTem est concevable aus i de la part de eeux qui, 

1. Je ne saurais dire d 'oll provient le fac-similc de la 2" colonne inséré par Jullian dans Gal/ia, p. 172. 
2. Reproduit dans Lyon en 1906, Les 1IIlIsées de Lyon, p. 39, mais réduit aux trois quarts, flonc au 10 · environ de 

l"original. 
:-1. Opuscula, IV, p. 75 L 
4. Salomon Reinach, CaLaloglle illuslré du Musée des Antiquilés nationales de Sainl- Germain, T, p. 143, no 16056*. La 

brève notice serait parfaite sans le pluriel . Tables de Claude " ct la date erronée . 40 ap. J .-C. ". au lieu de 48. 
5. Géographie de La Gaule, UI, p. 283. 
G. HisLo ire monumenLale, VII, p . 161. 
7. Une voie publique, ouverte au XYlli C siècle dans le quartier où fut exhumée la Table Claudienne, reçut et porte 

encore aujourd'hui le nom de. me des Tables Claudiennes >. 
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n'ayant YU ni l'original ni un fac- imilc du monument, l'ont connu d 'après une impIe copic; LeI Tiebuhr 
qui n'a vu quc la copic de Méne trier. lais elle n'est ni concevable ni excusable déjà chez Paradin et plu. 
tard chez Spon, qui ont cu le loisir et le moyen de bien voir. Même chez ceux qui ne les ont pa eus, clle 
serait inexcusable depuis que Bois ieu a prouvé de façon éremptoire l'unité de la table, ouvrant ain i 
lcs yeux d'abord à 1\1onfaleon et à Zell. A l'erreur, eepend nt, survit l'e)..'})res ion crronée. On sait quïl 
n'y a qu'une table, on parle comme si on croyait qu'il y en a deux. J ous prcnon sur le fait la force dc 
cette routine chez Comarmond, qui cmploie tantôt le pluriel, tantôt le singulier; chez La au saye q ui 
rectifte au cours de on étude le pluriel de son t itre. Em loyé par des sayant avertis, comme BIo h, 
Jullian, Salomon Reinaeh, le pluriel ne peut passer que pour un lapsus routinier. Ajouton que, dè le 
seizième siècle, certains de no témoin e sont <Tardés de l'erreur. Peut-être Bellièvre lui-même, aprè 
ravoir commise, s'en et-il corrigé, ayant eu le temps, ayant pris la peine de mieux examiner le monu­
ment. i, dans son Lugdunumz priscum, il e sert d'abord encore du pluriel, superiares tabulas, en uite l'un 
des deux projets d'inscription qu'il annexe à sa copie porte le singulier, hanc vetustissimam tabulam. Ver­
traniu Maurus, contemporain de Paradin, à coup sûr n'a pa commis l'erreur: il n 'y a pour lui qu 'unc 
tablc, aerea tabula, à deux colonnes, pagina duplici. Jute Lip c également se sert du singulicr, ct dan cs 
éditions dc Tacite ct dans son Aucta/'ill/11 de Smcttius; dc même lc juri te Bris on. Au dix-scptième ièele, 
nous n'aYons, si je ne me trompe, rencontré le ingulier que chez Gutherius, au dix-huitième, quc chez 
Brotier. Au début du dix-neuvième, Artaud dit « le Tables ", mais Cochard, qui le suit pOUl' le surplns, 

« la Table ". 
L'évidence de l'unité ré ulte du simple examen de la cassure verti ale. Nous ayons sous les yeux, 

non pas une ligne droite ct nette, ituée à distance égale de deux colonnes d'écriture, marquant la juxta­
position de deux pièces, ni mêmc une telle ligne ayant perdu sa netteté, avec des brèehcs de part ct 
d'autre , conséquence de heurt subi dans la ruine ou après la ruine de l'édifice; mais u ne ligne sinueu e, 
entamant dans toute a longuetu' les ver de la colonne gauche ou leur prolongement, éparant clone deux 
fragment de la même pièce t laissant plusieurs "ides ent! e eux, les plu con idérables à l'extrémité dc 
lignes 10-13 et 33-35, soit quc des piece de rapport (( mises pour corriger de soufTlures qui bo elaient la 
surface du métal )) aient été détaehécs par un choc yiolent, ainsi que le pense AHmer 1, soit que cc m'm 
choc a it simplement détaché des éclats dc la mas e; bref, une ligne emblable à celle de la cassure hori ­
zontale, dont nous parlerons tout à l'heure, où l'on ne saurait voir autre chose qu' une cassure. 
Cctte ca sure yertieale e t telle que, non seulement de lettre manquent en totalité ou partie à ou yers 
l'extrémité de la page gauche, mais cneore des lettres ou éléments de lettres appartenant ù la page gauell 

sc t l'ouYent au delà de la cassure ur le fragment de droite. 
Voici une li ste complète de l'une ct de l'autre catégorie 2 . Manquent: (1. 2) en grande partie 1'1\1 de 

qI/am, (5) la moi Lié inférieure de ET, (10) celle de l'I de qui Idem; (12) u ne partie du C ct tout 1'0 de Ca 1 
1'inlhia; (13) une petite partie de l'I de inapi; (18) en part ie l'I de Vi Ir'ellnae; (22) en partie l'A final de 
JlJaslanza; (2-1) pre que cntièrement 1'1 de in Ivisi; (25) presque tout l'I et entièrement VS de eiu.·; 
(2R) une partie de 1'1\1 ct du P de im pe Irium; (29) tout rs de as Iperioribus; (30) pre que tout l'R de 
11lerentur; (33) une bonne partie dc IN ct les deux lettres PL, si la conjecture in plu/ris cst acceptée; 
(:n) dans militu1Il, les troi lettres lTV en totalité, l'L qui les précède ct l'M qui les uit, en part ie ; (35 ) la 

1. Musée de Lyon. Inscriptions antiques, J, p. 76. 
2. D'après la copie en capilales de IIil'srhfeld, plus rigoureusel11 nl <,,,nete, tlle scmb lc-l-i1, que le far-s i mile d'Allmer, 
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partie supérieure des leltres .1REN de crearentur; (39) la moitié droite de 1'0 de pro flati; (.1:0) un partie 
des traverses de l'E de civitatem 1

• - e li ent au delà de la cassure, sur le fragment de droite: (8) ES de 
sucees jsoribus; (9) ER de eœter jui; (18) la moitié du V ct l'I de Vi fvennae; (19) le T de post; (20) 1'1 de 
Caeliani; (22) l'A mutilé de Mastarna; (23) El de rei; (2 ) le P mutilé et l'E de imlJe jriwn; (30) rH. 
mutilé de uterentu1'; (31) l'V de consu jlibus; (32) E A de po tea; (33) V de plu fris; (31) 1'l\I final mutilé 
de militum; (36) 1'1 final de ÙnlJeri; (37) l'S de quibus; (38) 1'0 de nimio; (.1:0) une partie, le traverses, 
de l'E mutilé et 1'1\1 de civitatem. 

2. ne autre cassure sinueuse, qui ne s'écarte pas beaucoup de l'horizontale, tronque la Table Clau­
dicnne dan toute sa largeur. Le deux premières lignes aeLuelle de ehaq ue colonne on L endommagée', 
ct en outre la troisième ligne de la seconde colonne. Dans la colonne de gauche toute 1 lettr s restantes 
de la première ligne sont plus ou moin entamées pal' le haut ct quelque lettres manquent tout à fait; 
mais cette ligne était, à coup sûr, incomplète, d'abord parce que l'initiale d la ligne suivante e t en \'e­
dette, comme c'est le cas pOUl' les alinéas de ce texte ct culement pour le alinéas, en uitc parce que, au­
dcssus d'une partie de la deuxième ligne, au-dessus de COGI et de l\I.IIO, la cassure e t telle que le bas 
des lettres de la première, s'il y en avait cu, apparaîtrait nécessairement; donc après le V qui termine 
maintenant la première ligne il n'y avait que très peu de leUres. Ala deuxième lignc, dans la moiLié gau­
('he, une sinuo ité de la cassure emporte prc que totalement 1'l\I et l'N de omnium; dan la moitié droilc, 
plu 'ieul's lettres sont entamées pal' le haut. Quant à la colonne de droite, toute la première ligne en esL 
perdue, hormis, d'une part, cinq lettre de l'avant-dernier mot, plus ou moins entamées pal' le haut, ct, 
d'autre part, le dernier mot qui est intact; les troi sinuosités de la ca sure ont graycment mutilé la 
deuxième ligne, entamant plusieurs lettl't;s, en supprimant tout à fait plusieurs autres; nous aurons ù 

préciser bientôt lesquelles, quand nous rapporteron la restitution de IIirsehfeld. Même quelques lettrcs 
de la troisième ligne sont légèrement endommagées. 

Voilà le dommage immédiat et visible. P eut-on évaluer la fraction du texte dont il n'y a plus tra('e 
ct le dommage total imputable à cette ca ure? « La direction des fractures de deux parties qui compo­
'ent cc que nous possédons de la Table de Claude est trè remarquable... 'y aurait-il pa à présumer 
que la Table avait été faite en quatre pièces d'égale grandeur, jointes ensuite les unes aux autre, et que 
la cassure aura à peu près suivi les joint ? Ce serait une constatation précieuse: elle établirait que la 
partie manquante était des même dimensions que la partie retrouvée, et que celle-ci e t la moitié du 
tout ». Cette hypothèse d' IImer 2 n'a pas beaucoup de vraisemblance: si la Table avait été l'as emblage 
de quatre pièce, les deux cassures e eraient produites aux joints plutôt que dans le voi 'inage des joints: 
ct d'ailleurs la ca sure verticale n'est même pa au oisinage immédiat de l'hypothétique soudure. J 'in­
cline à croire, avec Boissieu ct Allmer, que nous avons perdu envu'on la moitié de la Table, mai pour une 
raison probable, sinon certaine, que je trouverai dans l'analyse du di cour de Claude con idéré en oi ct 
comparé avec la version de Tacite. Cette analyse ne pourra utilement venir qu'à la fin du commentaire. 

Elle motivera aussi ma réponse à une question étroitement connexe. Unique aujourd'hui, la Table 
Claudienne, primitivement,'ne fai ait-elle point partie d'un ensemble? 'y avait-il pas une eeonde, une 
troisième Table Claudienn " que nous aurions entièrement perdues? Je nous occupons pas du sénatus-

1. En outre 1S Ù la I1n de la li gnc 11, si 011 adoptc la conjecLurc d'Ol'clli. 
:.l. OUVI'. ciLé, p. 84. 
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consulte qui suivit le discours de l'empereur: sïl fut gravé, ce fut sans aucun doute sur une table distitl l e 
d la nôtre; car la nôtre ne comporta jamais que ses deux colonne actuelles et il ne faut pas supposer 
une ou deux autres ruptures verticales. Non seulement, comme le bord inférieur horizontal, le deux 
bord ' verticaux sont plats t lisses - l'argument à lui seul ne serait peut-être pas décisif, puisque nou 
avons vu que la Table fut rognéc à un moment donné 1 - , mais la surface, qui e t déjà très grande pal' 
rapport à l' épaisseur, l'eût 'té, avec deux ou même avec une colonne deplu , déme urément et périll u­
sement. Ne considérant donc que le discours, il s'agit de savoir s'il pouvait tenir tout entier, quand elle 
était complète, sur la table que nou pos édons incomplète Après Vertraniu Maurus et Paradin, cer­
tains ont opiné pour l'affirmative, Allmer en particulier, et ce sera aus i mon opinion, une opinion rai-
onnéc, en quoi je diITérerai de ces de\'anciers. Mai la plupart des auteurs ont admis l'insuffi ance dc 

la t able ou, comme ils di enl pre que tous, des deux tables que nous possédons. Ainsi, Boi sicu suppose 
une dcuxième table pour la fin du discours et le sénatus-con ulte ; Bernard, outre une table spéciale pour 
le énatus-consulte, une seconde tablc pour le commencement du discours; Menestrier et ses discipl s, 
unc t roisi 'me table, entend on colonne, pour le commencement du discours, sans comptcr une quatrième 
pour le énatus-consulle; Zell une troisième colonne au moins pour la fin du discours avec unc quatrième 
probablement pour le sénatus-consulte; Niebuhr, au moin une colonne avant les dcux quc nous po sé­
dons, une autre entrc ces dcux colonnes qu'il intervertit, u moins une autrc après; scIon lu i, nou 
ne posséderions pa même le quart de l'ensemble. Toutes cc opinion ou bien sont cn l' air, ou bien ne 
s'appuient que sur une hypothèse inconsi tante - l'opinion de Bernard, qui conjecture que les deux 
moit iés du discours revêtaient les deux faces latérales d' un piédestal dc statue - ou sur une apparcnce 
trompeuse, l'absence d'une conclusion, d'une formule pérorative quelconque à la fin du t extc actuel; ou 
bien enfin se bornent à invoquer un motif général ct vague, la prolixité manifeste de l'exposition dans 
toute la partie du discours que nous possédons. 

3 . La matière de la Table Claudienne est, d'après Comarmond 2, un bronze qui se rapproche beau­
coup du cuivTe rouge et ne contient qu'une trè petite part de métal d'alliage. La face inscrite seule est 
polic, l'autrc est brute; elle « pré ente l'imperfection de la f nte et du moulage )) . Le même Comarmond 
sc trompe, et d'autres se ont trompé à sa suite, quand il affirme que la plaque a dix-sept millimèt res 
d'épais euro Elle n'a pas même, en réalité, un centimètre d'ôpaisseur. Huit millimètres, a voulu dire c r­
t ainement Allmer 3, qui a laissé imprimer 0,08. Quant à ses autres dimensions, qui font une surface t rès 
vaste par rapport à sa faible épaisseur, elles sont de 1 mètre 93 pour la largeur et 1 mètre 39 pour la 
plus grande hauteur, soit un peu plus de 2 mètres et demi en carré. Le poids constaté lors du dernier 
transfert (1 868) est de 222 kilog. 500. Or nous avons vu que, lors de la découverte et de l'acquisition, il 
fut évalué à 6 quintaux 30 liVI'es, ou 630 liVI'cs; ce qui ferait, d'après le calcul de Dissard 4, soit 269 kilog. 
803, oit 231 kilog. 291, la liVI'e en question pouyant être, elon lui, soit celle de 14 soit cellc d 12 once ', 
à 30 gr. 59 l'once ; d'après le calcul de Grisard 5, 263 kilog. 817, la line étant celle de 16 onces, à 26 gr .172o 

1. Cf. plus haut, § II, no G. 
2. Description .. . , p. 32. 
3. Ouvr. ci té, p. 59. 
4. Allmer et Dissard, .lI1usée de Lyon. Inscriptions antiques, l, p. G9 el suiv. 
5. Grisard, Odyssée ... , p. 102 el suiv. 
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l'once. Quel que soit l'écart entre le pe écs de 1529 et de 1868, comment peut-on expliquer d'abord qu'il 
y ait un écart? Allmer et Dissard conjecturent qu'un fort encroûtement de terre et d'oxyde alourdi ait 
encore la plaque lors de la première pesée. Grisard prouve, pièces en mains, nous l'avons vu, qu'au trans­
fert de 1611 elle fut allégée des re tes d'un encadrement mouluré antique, pui rognée sur c bords pour 
être « juste à la taille » du panneau qui devait la recevoir. 'lai son e)qJlication ne suffit évidemment pas 
à rendre compte de la différence, ,1.1 kilog., qui résulte de on propre calcul. Celle d'Allmer et Dissard 
pourrait suffire, à la rigueur, ~i la différence n'était, elon leur econde évaluation, que de 9 kilog. envi­
l'on; mais elle ne conviendrait plus, si l'on acceptait leur première évaluation de 1'écalt, 47 kilog. Iêmc 
les deux explications combinée ne rendent pas un compte atisfaisant d'un écart de 47 ou de 41 kilog. 
Pour moi, volontiersjeeonjeeture que la pesée de 1529 fut mal faite ou plutôt que le poid futalor quelque 
peu m::tjoré intentionnellement par Belli vre, d'accord avec son collègue et compère Delaporte, afin que 
le marché risquât moins de paraître onéreux au Consulat. Bellièvre fait valoir dans son cxpo é « que ne 
scroit grande de pense pour la Ville )) , et il retranche du prix demandé par Gribaudle prix que représente 
le métal brut: ce métal, ne concevrions-nous pa qu'il l'eût alourdi quelque peu afin d'atténuer cette dif-
férence? . 

« Deux larges échancrures carrées, qui ne sont pa accidentelles, se remarquent ur le bord inférieur » 
de la Table, dit Allmer 1. « Ces échancrures ont cr vi dan l'antiquité à livrer pa age à de crampons qui 
soutenaient la Table, ans doute appliquée contre un mur dans lequel il étaient cellé ». Qu'elles re­
montent jusqu'à l'origine, c'est possible; mais il est possible aussi qu'elles oient du temps olt le bronze 
fut « affigé )) dans l'un ou l'autre des anciens hôtels de ville. 

4. La Table Claudienne nous offre un beau spécimen d'écriture actuaire sur bronze 2 • Elle fait hon­
neur au burin des artisans lyonnais de 1 époque, si nou avons eu raison de croire que le travail fut exé­
cuté sur place et non à Rome. Ce n'est pas à dire, bien entendu, que cette exécution ne oit inférieure à 
celle des bonnes inscriptions monumentales sur pierre, qui étaient des inées avant d'être gravées. TOUS 

trouvons ici, comme on trouve d'ailleurs en général dans le acta le plu soignés, moins d'uniformité 
dans le même caractère, moin de régularité dans le lettre et dans les e pace , ceux qui le séparent et 
ceux qui séparent les mots. Bien plus, quelques lettres sont inachevées: l'A de senatores (1. 50) et celui de 
maiorum (65) n'ont pas de traverse horizontale; pour 1'E de te et 1'E final de Germanice (60), le trait hori- -
zontal du milieu se réduit à un point, le burin s'étant arrêté avant d'atteindre la -hampe verticale. Notre 
graveur a eu soin d'aligner les initiales, sauf celles de lignes 2, 8,28,49,60 et 63, qu'il a mi es en vedette 
comme initiales d'alinéas; mais il ne s'est pas inquiété d'aligner les finale ; ainsi les lignes, dans les deux 
colonnes, sont inégales comme des vers. 

La hauteur normale des lettres est de dix-neuf à vingt millimètres. Le T de domesticis (1. 8) et beau­
coup d'I dépassent sensiblement la taille des autres lettres. Tous ces l allongés graphiquement ont des 
l longs prosodiquement; mais tous les l longs ne ont pas allongés; dan les limites de la catégorie la 

1. Ouvr. cité, p. 70 . 
2. Ecrilure de l'époque de Claude, bien enlendu. Il n'y a aucun molif de retenir la conjecture de Zell (p. 4 sq. de l'édi­

tion Monfalcon=p. 101 des Opuscula) que notre exelJ1plaire pourrait êlre seulement une copie postérieure de la table 
authenlique et contemporaine. Zcll ne s'y arrête cl'ailleurs pas lui-même. Elle lui est suggérée par l'absence des lettres que 
Claude avait ajoulées à l'alphabet latin, raison nullement décisive à ses propres yeux. Rappelons que Zelln'a connu ni 
l'original ni aucun fac-simile de la Table Claudienne. 
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fantaisie du granur s'est donné carrière. En allongeant 1'1 e reliquis (1. 20) il n'a pas eu l'intention d 
marquer que ce mot est une contraction de reliquiis l, pui qu'il a de même allongé les l, par exemple, 
de Sabinis (10) t de gerendis (15). Son caprice s'est égalem nt exercé dans la distribution de apices, ou 
accent aigus flexueux, qui apparaissent ça et là aux interligncs, posés le plus souvent un peu trop à droite 
de la lettre qu'ils devraienL surmonter; ees accents désignent toujours des yoyelles longues par natme 
ou par position, mais ils n'en désignent q ue quelques-unes parmi beaucoup. Il n'y a pas lieu d'en tenir 
compte dans la transcription du texte en minuscules. 

L'arbitraire, et plus encore la négligence du graveur, sc montrent enfin dans la ponctuation. Les 
points épigraphiques de forme triangulaire, à mi-hauteur des lettres, qui servent à éparer les mots et 
qui devraient les séparer tous sauf à la fm de ligne, manqllent fréqucmment; ct alors, le plus souvent, 
l'absence du point éparatif entraîne l'agglutination des deux mots, non seulement s'ils sont en rapporL 
grammatical étroit, comme aduce pour a duce (1. 21), aconsn jlibus (1. 31), IJr illlamomnium pour primam 
omnium (1. 2), matregencrosa (1. 13); mai même lorsque la grammaire et le sens les séparent, comme 
TLlscosCaeli (1. 18), deindepostquam (1. 21-), quidin (1. 33). Par contre, mais beaucoup plus rarcment, il 
arrive que les points surabondent, qu'ils ré oh'enL un mot composé en ses éléments 2 : ]Jost modo (1. 53), 
jamiliares que (1. 70), il! ad SUt'to (1. 77), quam vis (1. 79), ano na lies déjà signalées auxquellcs il faut ajou­
ter eclle-ci q ue nul n'a signalée en('ore : quo que (1. 37). Ici Je point anomalique es t placé, non pas entre 
quo ct que, mais dans lïntérieur de 1'0, cn vertu de l'habitude qu'a notre graveur d'utiliser a ins i les cour­
bes des 0, Cet D finaux, 'ans doute pour économiser l'espacc. Pas plus quc de ces agglutinat ions, il ne 
faut tenir compte de ccs dé('omposition fantaisis tes dans Hnc transcription en m inuscules. Celles-ci e 
rencontrent toutes sauf unc, dans la seconde colonne, ct celles-là y sont plus fréquentes quc clans la prc­
mière; à la seconde colonne aussi appartiennent les q\lclqucs lettrcs inachevées. D'olt l'on pouna inférer, 
avec Comarmond 3, un peu dc lassitude ou d'énervement chez l'ouvrier, mais non pas, je croi , un chan ­
gcment de main. 

L'écriture était dorée: on aperçoit encore, dans les angles de certaines lettres, quelques vestiges dc 
cctte dorure antique. Suivant Comarlllond 4 il devait en rcster beaucoup plus de traces; mai on aurait 
eu, au moment de la découverte, la malcncontrcu e idéc de nettoyer les lcttres à fond. Allmer 6 pouvait 
sc dispenser de reproduire cette as CItion cn rail' dc Comarmond. Qu'cn avait celui-ci? Que lui éta it-il 
possible d'en sayoir? 

5. Des deux opération que comporte l'établissclUent critique d'un texte, la réccnsion ct l'émendatioll, 
la prem ière est, dans l'espèce de la Table Claudienne, au si simple que possible. Il n'y a qu' wle source, 
un original facile à lire. Il suffit de le bien lire. On n'y est pas arrivé d'emblée, ct tant 'en faut, nous 
l'avons vu. Mais, aujourd'hui, c'est chose faite. Les variae lectiones de nos témoins, dont aucun n'a vu 

1. Par conséquent, il n'y a pas lieu de résoudre, comme l'ont fa il presque lous les vieux éd ileurs, GALLIS (li gne 78) 
en Calli is. - Pour cetle particularilé épigraphique et d'au lre , donl nous allons parler, cf. l\lommsen, EdicL des Ka isers 
Claudius iiber das romische Biirgerreclll der Anauller vom J. 16 Il. Chr., dans Ilermès, IV, 1869, p. 99 et suiv., et dans Cesam­
mclle Schriflen, IV, 291 et su iv. Ce lexle figure au C. J. L., V, 5030. 

2. De même dans l'édit de Claude, 1. 25 : Lam el si. 
3. Description ... , p. 32. 
4. ibid. 
5. Ouvr . cité, p. 71. 
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l'original plu complet qu'il n'est actuellement, sont toutes néglig ables, n 'étant que des fauies de lec­
ture; je dis leul's variantes, mais non pas leur conjectures ou corrections. 

De l'émendation une partie e t facile, celle qui consiste à comblcr les lacunes finales de lignes de 
gauche, excel tion faite pour une eule de ces lacune. D puis longt mps le compléments ont été trouvés, 
il ' 'taient évidents. l'outefoi , avant Orclli, personne n'avait songé à compléter la fin de la ligne 11 par 
le pronom is, représentant l'm'quinius et ujet des verbes qui suivent. Cc pronom, en effet, n 'était pas 
indi pensable, mais il est utile, et l'on conçoit le bon accueil qu a reçu la conjecture d·Orelli. ne eule 
lacune était bien moin facile à combler, celle de la ligne 33: quid in ... u /Ti . Longtemps on l'a lais éc 
béante, aggravée d une faute de lecture: illl ... ou imp ... , ou bien on n'a propo é que des restitutions inac­
ceptable : Paradin, d'abord 1 item viris, puis 2 , ayec Champier, enim viris 3, qui ne donnent aucun sens; 
Colonia, in declLris (decuriis), qui a le même "ice et qui en a deux autre, le olécisme distribuere in avec 
l'ablatif, ct trop de lettres pour l'cspace vide, ce dernier vice eorrigé par Comarmoncl, mais non pa les 
deux autres, quand il propo a in curis (curiis). La conj ccture déme urément longue de Gôttling" im 
[perantibus cent]uriis, a la prétention de signifier quelque chose, qu'elle ignifierait d 'ailleur fOlt mal: 
l'élection des tribuns consulaires par lcs comices centuriatcs. La restitution parfaite à tou le points de 
vue, in lJluTis, c'est Broticr qui l'a trouvée avant la fin du dix-huitième siècle, doublement préférablc 
à cellc de iebuhl', inter lJluris, et parce que ccllc-ei est trop longue et pru:ec quc distribuere e construit 
normalement avec in ct l'accusatif, non pas avec inter. Quant aux lignes mutilées par lesquelles commen­
cent les deux colonne, la seconde lirrne de la première colonne et la troi ième de la seconde e lisent aus i 
fac ilemcnt et certainement que si aucune de leurs lettres n'était endommagée; pOUl' la première ligne de 
gauch , où les lettres l\1AERERVMNO sont certaines au commencement et où l'on voit après l'échan­
crure un S presque intact précédé peut-être d 'un reste de jambage vcrtical, suivi certainement de deux 
jambages verticaux et d 'un V, Hir chfeld a proposé, san l'admettre dan a tran cription en minus­
culcs, la restitution au moin trè probable ... sum]mae rerum no[ ·traru]m sit u[tile, qui erait la fin d 'unc 
phra e et d'un alinéa; pour la première ligne de droite, il a conjecturé très vrai emblablement, après Dis­
sard " que l'avant-dernier mot, dont l'initiale manque et le cinq autre lettre sont plus ou moins enta­
méc par W1e oblique remontant ver la droite, devait se lire [p]otest et qu'il terminait une phrase; joi­
gnant le dernier mot, qui est intact, à ceux qu il trouve, ou qu'ill'econstitue de façon certaine, dans la 
deuxième ligne, il obtient ce commencement de pJu'a e: sane /novo m[oTe] et divus Aug[ustus av]onc[ulus] 
meus ... , nova étant, à part 1'0, intact, more réduit à la partie inférieure de a lettre initiale, l'E de et gra­
vement mutilé, divus intact, Augustus réduit à e troi premières lettre, avonculus à one, l'M et l'E 
de meus, l'M surtout, fOlt endommagé . 

Le graveur, ab traction faite des caprices ou négligenccs de sa ponctuation, n'a commi que dcux 
fautes incontestable, appellitatus (1. 22) ct adcensus (1. 77), deux mots inconciliables tels quel avec 1 

contexte dc leur phrase, le second, même si on le résout en ad census. Nous avons vu que Coms.l'mond a 

1. Dans sa copie en minuscules du De antiquo statu BUI'(Jundiae. 

2. Dans sa copie en minuscules des Mémoires de l'histoire de Lyon; clans la copie en capilalcs il laisse la lacune lM ... 
VHlS. 

3. Adopté par Sainl-Aubin. 
4. Gesclrichle der rômiscllen S/aa/sver/llsSUI1(J, Halle, 1840, p. 326, note 3. 
5. Allmer el Dissarcl, Inscriplions anliques, J, p. 74. 
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vain ment tenté de sauvegarder adcensus dont il voulait faire le palticipe d'accendere. l\Iomm en ra 
défendu aussi l, mais en lui donnant une tout autre valeur, celle de missus ad census, censitor; il invoque 
l'analogie de certaines locutions olt cntre une préposition avec son complément, jouant le rôle de sub­
stantifs, proconsule, ab epistulis, quclqucs-~ncs même devenant ub tantifs, lJ/"oconsul, lJ/"0JJraelor, exactus 
(de ex actis); mais, outre que celle-ci serait ans exemple, eUe rendrait dirIlcile t bizarre, sinon impo 'i­
bic, la construction de la plu'ase; il faudrait construire: cum adcensus avocatus esset nova tum opere .. . ad 
bellum, « bicn quc, censiteur, la guerre l'eût détourné d'une opération alor nouvelle». Juste Lipse a cl' jà 
rceonnu la faute ct propo é de lire acenSll, conjecture excc cnte pour le en, mais qui a lïnconvéni t 
épigraphique de acrifier deux lettrcs. C lIes de Brotier, ab censu, et de Niebulu et Zell, a ce /lSUs, sont 
meilleure, celle-ci ne aerifiant qu'une lettre, celle-là n'en . acrifiant qu'une totalement. Mais la conjec­
ture parfaite est eelle de Haa e et .l Tipperdey, ab ce/lSUS, qui se borne à transformer le d en b. 

Momm en 2 a essayé au i de conserver appellitatus: il change et qui préeède en est, de sorte que est 
ct duce suo Caelio ita appellitatus forme w)e proposition indépendante en parenthèse dont le ujet e L à 
tircr de mOl/tem Caeliulll. lais cette conjecture impute à Claude une incorrection, car la grammaire c. i­
gcrait alors cius au lieu de suo. II y a bien dans le contexte ultérieur (1. 56 et ui\'.) un manquement an -
logue à la règle, mais beaucoup moil s choquant, parce qur c'est le sujct dc la principalc qui cst repré­
senté dans la subordonnée par le po scssif: alite in dOlnwn coasulatum intulit, quam colonia sua ... consecula 
e~P. L'erreur appellitatus, longtemp inaperçue ou négligée, a été yue et corrigée d'abord par Iiebuhr, 
cstimant qu'au parfait ici néee 'saire appellitavit le graveur avait substitué le participe pa é sous l'in­
/luenec d'appellatus, également précédé d ita, qui vient à la ligne suivante. Nos premiers témoins fi rent 
mieux encore: sous la même influence, Champier et Paradin, dans sa plus ancienne copie" suhstituèrent 
appellatus à la forme itérative appellitatlls. On a remarqué que Tacite emploie la forme itérative dan un 
passage des Annales 5 olt il parle du même fait, montem eU1n ... Caelium appellitatum a Caele Vibenna .. . 
C'est ce rapprochement sans doute qui a suggéré l'idée d'w1e autre correction, laquelle n'a du rc te point 
pré,'alu, et ne méritait pas de prévaloir. contre celle de Niebulu' : Haase écrit: rnontem CaeliU/n ocwpa'dt 
et a duce sua Caelio ita appellitatum, conjecture qui réclamerait logiquement la suppres ion de et, lequel 
s'explique mal même en lui donnant le sens de etiam 6. 

Quant aux autrcs fautes signalées par AHmer et qu'il essaie de distribuer entre le graveur et l'auteur, 

1. ZUI' Rede des Kaisers Claudius, dans Rheinisclles J!useum, IX, 1854, p. 413. 

2. Ibid. cL Annali del/' lslilulo, 1853, p. 63. - Faut-il menLionner la divagation encorc plus conservaLrice de Gôllling, 
ou vr. ci lé, p. 232? El (=eliam) a duce sua ila (= Sen/ius Tullius) appellilalus .. . Si son cher lui a déjà donné, avanl son im­
migration à Home, le nom de Servius Tullius, comment Claude peu t-il dire que i\'Iaslarna le prend après so n arrivée il 
Romc? El d'abord, pourquoi son cher élrusque lui aurait-il donné un nom latin? Et enfin les lémoignages de Vanon, L . l ., 
V, 46, et Tacite, Ann., IV, 65, montrent qu'il ne peut s'agir quc du nom de la montagne. Potonlem ... Querquelulanulll ... 
Caelilllll appel/ilalum a Caele Vibenna, dil Taci le. 

3. L'emploi serai l correct, si la ]Jl'oposilion lemporelle était inlenlionnelle, si l'anLériori lé avai t été vouluc par Ic suj et 
de la principale. Je ne crois pas que la note de Nipperdey-Andresen à ce passage soit bien cxactc : • In ebensâ lzen 
richlet sich das Pronomen üfler nach dem Subjekt des Hauplsatzes -. 

. 1. Celle du De slalu Burllundiae. 

5. IV, 65. Nous reviendrons sur ce passage dans le commenlaire. 

6. La forme ilérative, dans ce passage du discours de Claude, équivaut absolument à la forme simple. Appel/alus 
exprime l'appcllaLion habilucllc dc Servius Tullius, tout comme appellilavil (ou appel/ilalwll) l'appellation habiluelle de 
la monlagnc. Cr. Tacilc, pass. cilé : mon lem eUIll ... Caeliul7l appe/lilalulll .. . 



- 59 -

elles sont imaginaires. Les unes seraient, selon lui, des fautes dc syntaxe 1, 1. 59: ut non possit, au lieu de 
ut possit - notre traduction et notre commentaire montreront que non est léfTitime, qu'il ne fait pas dire 
« à la phl'ase le contraire de ce qu'elle veut dire» -; 1. 44 : voluit pour voluerunt - Allmer ignore qu'en 
latin, si le verbc a deux uj ets au singlùi r, ce qui est ici le cas, on pcut le faire accorder avec chacun 
d'eux séparément, le mettre au singulier 2 - ; 1. 60: detegere te quo tendat O1'atio tua, au lieu de detegere tout 
court - Allmer ne voit pas que te cst le sujet de detegere, non indi pensable sans doute, mais parfoi 
exprimé dans cette locution tempus est avec l'infinitif, et ne ait pa que, même si on le conçoit avcc lui 
comme l'obj et, il n'y a pa incorrection, mais seulement pléonasme familier, la notion de te étant reprise 
et préci ée par l'interrogation indirecte quo lendat oratio tua 3. Et les autres seraient proprement de faute 
de gravure: 1. 6, quod pour quot, 33, rusus pour "ursu , 57, benificium pour beneficium. Il aurait pu ajouter 
illoc pour illuc (1. /10) ct poterint pour poterunt (1. "18). En vérité, ce ne ont pa dc faute, mais de' gra­
phies ou dc formes archaïques - Claudc était un arch aï ant, un antiquaire, curieux des vicux usages et 
du vieux langage -, dont la plupart nou sont connue , pour l'époque impériale, par d'autre documents. 
On ne cite pa d'autrc excmple clu impIe quod pour quot, mais quodanni pour quotannis c t fréquent 
dru1s les in criptions et les manuscrits; dan les pl' mièrc on trouve aussi quodquod annis 4 ; inversement, 
quod rclatif ou conjection devicnt quot clans plu 'ieur ' inscription 5 . Rusus pour rur us, comme rusum 
pOUl' "ursum, se l'encontre, d'après les manuscrits, depuis Naevius et Plaute jusqu'à Pline l'Ancien ct 
Fronton, en passant par Cicéron, Lucrèce et Virgile 6; illoc, chez Plaute, Térence, Luciliu et Pétrone 7, 

celui-ci contemporain plus jeune de Claude; poterint, chez Varron, Cicéron, VirfTile, Vitruve, le jUl'istes 8; 
benificium, chez Salluste, Valèrc-Maxime, Sénèque, Pétrone, et dan les in cription 9. Bien mieu.'C, cettc 
dernière graphie e trouve deux foi, 1. 30, benificio, 1. M, benificium, dans l'édit de Claude De civitate Anau­
uorum 10. On trou ve clans le même tex'te les ablatifs contractés Bais (2), controversis (7), is (34), alis (36), 

à l'approcher de notre "eliquis (1. 20); lc génitif contracte municipi (29), à rapprocher de nos Caeli (1. 1 ), 

Tarquini (1. 24), imperi (26 et 40). Au re te, cet ablatif et ce génitif ne sont pa des archaïsme, il appar­
tiennent à l'âge classique, comme l'accusatif plu1'is (33), comme la graphie optinuit (24) - devant p, 
s, t, le préfixe ob devient normalement opu, et Quintilien 12 atteste ju tement la régularité de la graphic 
optinuit -, comme le graphies avonculus (42) et divom (73). Pour être con équent avec lui-même, Claude 
ou le gravcur alli'a it dû écrire IJatruos et divos (42). S'il ne l'a pas fait, c'est que la règle qui impo a long­
temps la dissimilation des u (v) consécutifs tombait alors en dé uétude. Et s'il a écrit quot (63) après 

1. Ouvr. cité, p. 75 et suiv. : « Nous imputons au graveur les fautcs de synlaxe... e pourrait-on pas y voir plulôl 
des fantaisies grammaticales de Claude ou encore quelques-unes de ces inallenlions qui, dans la chaleur de l'improvisation. 
-le discours de Claude ne fut pas, à coup sû r, une improvisaLion- «devaienl échapper à un orateur de sa force? ' . 

2. Cf. Ill e partie, § III, no 4. 
3. cr. ibid., no 12. 
4 . Voir Neue-\Vagener, Formenlehl'e der lalcil!ischel! Sprache, lI, 65<1. 

5. Ibid., 447 et 972. 
6. Ibid., 749. 
7. Ibid., 614. 
(.;. Ibid., III, 613. 
9. Voir Thesaurus linguae lalinae, Il, col. 1878. 
10. C. 1. L., V, 5050. 
11. leue-\Vagener, 1 r, 815. 
12. J, 7, 7. Dans l'édit de Claude, 1. 11 : apscillia. 
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avoir écrit quod (6), c' st que l'habitude a triomphé ournoisement du parti-pri . Une seule anomalie 
graphique nous semblerait u pecte, Demaratho (1. 12) au lieu de Demarato, qui est certainem nt la véri­
table orthographe de ce nom propre, l'orthographe conforme à l' ét ymolorrie ct à l'u age aénéral, i la 
même anomalie ne se retrouvait dans ks manu crit de Tite Live, de Serviu ct du scholiaste de Cicéron! : 
Claude a pu faire la faute que d'autres ont faite. ' 

Jc dois me contenter iei des eu les remarques d lapgue qui intéres ent rétabli semcnt du te.'te ; 
la plupart viendront à leur place dans le commentair , dans le commentau'e même, toute les fois qu'elle 
pourront servir à l'exérrè e du fond, iuon dan les note . 

1. Thesaurus linguue lalil!ae, Ol!omuslicoll, III, col. 94. 



DEUXIÈME PARTIE 

T ~ XTE ET TRADUCTION 

' OTE PRÉLIJlIINAIRF. 

Dans la transcription en italiques qui uit, les deux fautes certaines de l'original sont corrigée : aplJel­
litatus (1. 22) en appellitavit, adcensus (1. 77) en ab census, les lettre ré ultant de la correction imprimées 
en romains; - les lacunes sont comblée dan toute la mesure du po ible, les lettres totalement perdues 
mises entre crochets, mais celle dont il sub iste quelque ve tige con idérée comme exi tantes - ·1 s 
mot abrégé sont complétés cntre parenthè es ; - la ponet1.!ation modcrne, qui sépare les phrase. et les 
membres de phrase, remplace les points épigraphiquc romains qui séparcnt lcs mots. 

Dans la traduction qui suit, on a voulu rendre, au si exactement que po ible, avec la pensée dc 
Claude, on style. C' st dire qu'elle est inélégante presque toujOUl' , obscure assez ouvcnt. Il n'y avait 
Fl ucune bonne rai. on cl'fltténuer le premier défaut de l'original, on 'efforcera de rem' dier au second dans 
le commentaire. 
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TEXTE 

mae rerum no[stral'u]m sit u[tile] ... 
.. ,[sumJ-

Equidem primam omnium illam cogitationem hominum, quam 
maxime primam OCCUTSUl'am mihi provideo, dep1'eco1', ne 
quasi novam istam rem introduci exhorl'escatis, sed illa 

15 potius cogitetis, quam multa in hac civitat novata sint, et 
quidem statim ab origine uTbis nostrae, in quod formas 
statusque Tes p (ublica) nostm diducta sit. 

Quondam reges hanc tenuel'e urbem, nec tamen domesticis suc ces­
soribus eam tradel'e eontigit. Supervenere alieni et quidam exter-

10 ni, ut Numa Romula suecesserit ex Sabinis veniens, vicinus qui­
dem, sed tune eœlel'nus; ut Anco Ma1'cio Priscus Tarquinius, [18] 
p1'opter temeratum sanguinem, quod patre Demamtho C[o]-
1'inthio natus eTat et Tal'quiniensi matre generosa, sed inopi, 
ut quae tali mm'ito neeesse habuel'it succumbe1'e, cum domi re-

15 pelleretu1' a gerendis honol'ibus, postquam Romam migmvit, 
1'egnum adeptus est. Huie quoque et filio nepotive eius, nam et 
hoc inter auctOl'es diserepat, insertus Servius Tullius, si nostros 
sequimu1', captiva natus Ocresia; si Tuscos, Caeli quondam Vi­
vennae soda lis fidelissirnu8 omnisque eius casus C01neS, post-

20 quam varia jOl'tuna eœactltS cum omnibus 1'eliquis Caeliani 
exercitus Etruria excessit, montem Caelium occupavit et a duce suo 
Caelio ita appellitavit, mutatoque nomine, nam Tusce Mastarna 
ei nomen erat, ita appellatus est, ut diœi, et 1'egnum summa cum 1'ei 
p[ ublicae] utilitate optinuit, Deinde, postquam Tm'quini Supe1'bi mores in-

25 visi civitati nostrae esse coeperunt, qua ipsius qua filiol'um ei [us], 
nempe pertaesum est mentes 1'egni, et ad consules, annuos magis-
tmtus, administratio rei p (ublicae) translata est. 

Quid nunc commemOl'em dictaturae hoc ipso consulari im pe­
l'ium valentius, l'epertum apud maiores nostros, quo in a[sJ-

30 perio1'ibus bellis aut in civili motu difficiliore uterentu1'? 
aut in auxilium plebis creatos tribunos plebei? Quid a consu­
libus ad decemviros translatum impeTium, solutoque postea 
decemvimli regno ad consules rusus 'reditum? Quid in [plJu-
1'is distributum consulare imperium tl'ibunosque mil[ituJm 

3:3 consulœri imperio appellatos, qui seni et saepe octoni C1'earen­
tur? Quid communicatos postremo cum plebe honores, non imperi 
solum, sed sacel'dotiorum quoque? lam si na1Tem bella, a quibw' 
coeperint maiores nostri, et quo p1'ocesserimus, vel'eor, ne nimio 
insolentiol' esse videm' et quaesisse iactationem glm'iae p1'O-

40 lati imperi ultm Oceanum. Sed illoc potius 1'everta1', Civitatem 
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TRADUCTION 

... soit utile à notre intérêt général... 
Pour moi, la première de toutes, cette considération que, tout à fait la première, 

jc prévoi qu'on m'opposera, je vou prie de l'écarter, de n'appréhender point commc 
une nouveauté l'introduction de la chose dont il 'agit, mais de considérer plutôt ceci, 
combien nombreuses dans cette cité furent le innovations, et dès l'origine même dc 
notrc ville, par combien de formes et d'états notre république passa successivement. 

Jadis dc rois possédèrent cette ville, et cependant il ne leur fut pas donné de la 
transmcttre à de succes eurs de leur maison. Ceux qui survinrent à leur place étaient 
d'une autre famille, et certains d'un autre pay ,de sorte qu'à Romulus succéda Numa, 
venant de chcz les Sabin, un voisin san doute, mais aloI' d'un autre pays; dc même 
à Ancus Marcius, Tarquin l'Ancien. Celui-ci, comme par l'impureté de son sang - vu 
qu'il avait pour père le Corinthien Démarathus et pour mère une femme de Tarqui­
nies, noble, mais pauvre, puisqu'elle fut obligée de ubir un tel mari -, il était exclu 
chez lui de la ge tion des honneurs, aprè qu'il eut émigré à Rome, y obtint la royauté. 
Entre lui aussi et son fils ou petit-fil , car sur ce point encore les auteurs sont en dés­
accord, s'intercala Servius Tullius, si nous suivon les nôtres, né de la captive Ocrésia. 
Si nous suivons les Toscans, jadis camarade très fidèle de Caelius Vivenna et compa­
gnon de toute son aventure, après que, cha sé par les vicis itudes de la fortune, avec 
tous les débris de l'armée de Caelius il eut quitté l'Etrurie, il occupa le mont Caelius, 
et de son chef Caelius il l'appela ainsi; et ayant changé de nom, car en To can il avait 
nom Mastarna, il fut appelé comme je l'ai dit, et il exerça la royauté pour le plus grand 
bien de la république. Ensuite, après que le caractère de Tarquin le Superbe devint 
odicux à notre cité, tant le sien que celui de se fils, apparemment les esprits se dé­
goûtèrent de la royauté, et à des consul , magi trat annuels, le gouvernement de la 
république fut transféré. 

Pourquoi maintenant rappellerai -j e le pouvoir de la dictature, plu pui ant que 
ce pouvoir consulaire lui-même, imaginé chez nos ancêtres afin d'en user dans l 
guerres plus dures ou les troubles civils plu difficiles? ou bien le tribuns de la plèbe 
créés pour venir en aide à cette plèbe? Pourquoi, le pouvoir transféré des consuls aux 
déccmvir , et plus tard, la royauté décemvirale abolie, de nouveau le retour aux 
con ul ? Pourquoi, le pouvoir consulairc di tribué entre plu ieurs magi trats, qui, 
appelés tribuns des soldats à pouvoir con ulaire, étaient créés par sixaines et ouvent 
par huitaines? Pourquoi, la participation finale de la plèbc aux honneurs, non du 
pouvoir seulcment, mais des sacerdoces au si? A présent, i je racontais le guelTcs 
par lesquelle ont commencé nos ancêtres, et ju qu'à quel point nous avon progressé, 
je semblerais, je le crains, être orgueilleux plu qu'à l'excè et avoir cherché l'occasion 
d'étaler la gloire d'une extension de l' empire par dclà l'Océan. Mais plutôt je revien­
drai à mon propos. La cité ... 
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..... [p] oiest. S ane 
nova m[ore] et Divus Aug[ustus av] onc[ulus] meus et pat1'uus Ti. 
Caesa1' omnem flo?'em ubique colonia1'um ac municipi01'um, bo­
n01'um scilicet vi?'o?'um et locupletium, in hac cU1'ia esse voluit. 

4,5 Quid ergo? non Italicus senator provinciali potio?' est? Iam 
vobis cum hanc partem cenSUl'ae meae adproba?'e coepero, quid 
de ea re sentiam, 1'ebus ostendam. Sed ne provinciales quidem, 
si modo omare curiam poterint, 'reiciendos puto. 

Omatissima ecce colonia valentissimaque Viennensium quam 
50 Longo iam tempore senatores huic cU1'iae confert! Ex qua colo-

nia inteT paucos equestris ordinis ornamentum, L . Vestinum, fa­
miliarissime diligo et hodieque in 1'ebus meis detineo; cuius libe-
1'i j1'uantU'r, quaeso, primo sacerdotiorum gradu, postmodo cum 
annis promotu1'i dignitatis suae incrementa. Ut dirum nomen la-

55 t1'Onis taceam, et odi illud palaestricum prodigium, quod ante in do­
mum consulatum intulit, quam colonia ua solidum civitatis Roma­
nae benificium con ecuta est. Idem de jmtre eius possum dicere, 
miserabili quidem indignissimoque hoc casu, ut vobis utilis 
senato?' esse non possit. 

60 Tempus est iam, Ti. Caesar Germanice, detegere te patribus conscriptis, 
quo tendat omtio tua: iam enim ad extremo. fines Galliae N ar-
bonensis venisti. 

Tot ecce insignes iuvenes, quot intueor, non magis sunt paenitendi 
senato?'es, quam paenitet Persicum, nobilissimum vi?'um, ami-

65 cum meum, inter imagines maiorum suorum Allobrogici no­
men Legere. Quod si haec ita esse consentiti. , quid ultra clesidera­
tis, quam ut vobis digito demonstrem solum 'psum ultra fines 
provinciae Narbonensis iam vobis senatores mittere, quando 
ex Luguduno habere nos nos tri ordinis vi?w non paenitet ? 

70 Timide quidem, p( atres)c (onscripti), egressus adsuetos fa miliar('sque vobis p/'o­
'oinciarum terminos surn; sed destricle iam Comatae Galliae 
causa agenda est. In qua si quis hoc intuetU1', quod bello per de-
cem annos exercuerunt Divom Iulium, idem opponat centum 
ann01'um immobilem {idem obsequiumque multis trepidis 1'e-

75 bus nostris plusquam e,vpertum. Illi patri meo Dru,so Gennaniam 
subigenti tulam quiete sua securamque a tel'go pacem praes­
titerunt, et quidem cum ab census nova tum 01Jere et inadsue-
fo Gallis ad bellum avocatus esset. Quod opus quam a1'-
duum sit nobis, nunc cum maxime, quamvis nihil ultm, quam 

80 ut publice notae sint jacultates nostme, exquimhtT, nimis 
magno experimento cognoscimus. 
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.. . peut ... A'3surément c'était un usage nouveau, quand t mon grand oncle ma­
ternel, le Dieu Auguste, et mon onele paternel, Tibère César, voulurent que toute la 
fleur des colonies et des municipes, où que ces villes fussent situées, c'est-à-dire la fleur 
le leurs hommes honnêtes et riche, fût dans cette curie. Quoi donc? un Italien, com­

me sénateur, n'est-il pas préférable à un provineial ? Bientôt, lorsque j'en serai à ous 
faire approuv r cette partie de ma cenSUl'e, mon opinion à ce sujet, je la montrerai par 
d s faits . Mais, les provinciaux eux-mêmes, pourvu qu'ils puissent honor r la curie, 
je ne pense pas qu'i l faille les rejeter. 

Voici la très honorable et très puissante colonie des Viennoi : combien longtemps 
il y a déjà qu'elle fournit des sénat urs à eette curie ! De cette colonie est Lucius Ve ti­
nus, qui honore, comme peu d'autres le font, l'ordrc équestre; je l'aime d'une affection 
très intime et le tiens mployé aujourd'hui même au soin de mes affaires . Que ses 
nfant , je vous en prie, jouissent du premier degré de sacerdoces, afin que plus tard, 

avec les années, ils avancent l'accroissement de leur dignité. Je veux taire le nom i­
nistre du brigand, ct je le hais, ce prodige de pale tre, qui apporta lc consulat dans 
a maison, avant que sa colonie n'eût acquis le bénéfice intégral de la cité romaine. 

Autant puis-j e cn dire de son frère, qui est iL plaindre certes et n méritait nullement 
ce malheur, de ne pouvoir vous être utile comme sénateur. 

Il est temps maintenant, Tibère César Germanicus, que tu découvres aux pères 
conscrits quel est le but de ton discours; car tu es maintenant parvenu aux extrêmes 
eonfins de la Gaule Narbonnaise. 

Tous ces distingués jeunes hommes que voiei devant me yeux, nous n'avons pas 
plus à regretter qu'ils soient énateurs que nous ne regrettons que mon ami Pel' icus, 
de très ancienne noblesse, lise parmi s s portraits d'ancêtres le nom d'Allobrogique. 
Et si vous êtes d'accord avec moi qu'il en est ainsi, que désirez-vous en outre, sinon 
que je vous montre du doigt que le sol lui-même au delà des confins de la province 
Narbonnaise vous envoie déjà des sénateurs, pui que de Lugudunum nous ne regret­
ton pas d'avoir des hommes de notre ordre. Timidement certcs, pères con crits, j'ai 
dépassé les bornes provinciales qui vous sont accoutumées et familières; mais ouver­
t ment, à présent, il faut plaider la cause dc la Gaule Chevelue. Si l'on y envisage ccci, 
quc, par la guerre, pendant dix an , ils ont donné du mal au Dieu Julius, qu'on mctte 
aussi par contre en balancc une fidélité immuable de cent an et une obéissance plus 
qu'éprouvée dans maintcs conjonctures critique pour nou . Grâce à eux, mon pèrc 
Drusus soumettant la Germanie eut derrière lui, garantie par leur calme, la séeurité de 
la paix; et cela, bien que du reeen ement, opération nouvelle alors et insolite pour les 
Gaulois, cette guerre l'eût obligé à se détourncr. Une tclle opération, combicn elle cst 
ardue pour nou , tout justc maintenant, quoique l'enquête n'ait d'autre objet que la 
con tatation officielle de nos rc sources, à l'épreuve nous l'apprenons trop bicn. 
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TROI IÈME PARTIE 

COMMENT AIRE 

1 

1. En tête de ce commentaire il convient de citer intégralement, vu qu'il nous faudra, pOUl' l'en­
semble et pour beaucoup de détail, le rapprocher du di cours authentique dc Claude, celui par lequel 
Tacite l'a remplacé, le connaissant à coup sùr, mais ne croyant pas devoir le reproduire tel quel, et c 
conformant ainsi à un usage constant de l'historiographie grecque et romaine. On trouvera donc ci­
dessous le texte d'abord, puis une traduction exacte du discour refait. 

Il convient au si de noter au préalable que, pour composer son plaidoyer en faveur de Gaulois, 
Claude s'e t manifestement inspiré du discours que Titc Livc, son maître l, fait tenir au tribun Canuleius 
revendiquant en faveur de la plèbe l'égalité civile et politique avec le patriciat 2. Mais, tandis que l'imi­
tation libre de Claude pal' Tacite fut totale, celle de Tite Live par Claude fut partielle. Il nou suffira 
pour l'instant, renvoyant à plus tard quelques menus rapprochements, de t ran crire et de traduire les 
deux seul passages dont nous retrouvion une réplique continue dans le tC>..'te de la Table Claudiennc. 

Il convient enfin qu'un plan sommaire du discours de Claude tel que nous le possédons introdui e 
ct dominc le commentaire proprcment dit, lequel suivra, c'est la méthode à la fois la plu commode et la 
plus ùre, l'ordre même du texte autant que po iblc. Les questions de fond seront examinée, les parti­
cularités de composition et d'expression seront notées, au fur ct à me ure qu'ellcs sc pré enteront. Lon­
ou et complexe, l'enquête risqu ra moin cJ'êtJ·c confu e, si nou prenon cJ'avancc une yue générale d u 
tenain à explorer. 

1. Cf. Suétone, Claude, 41 : llis/oriam in adlllescenlia, l/Or/an/e T. Livio ... scribere adgresSLls esl. 

2. Le rapprochement a été fait d'abord par A. Zingerlé, [(Ieine pl!i/ologische Abllandlllngen, IV, Innsbruck, 1887, 
p. 51 ; cf. Zeilschri/llür (Jslerreicllischen Gymnasien, 37 (1886), p. 255 ; - puis par Fr. Leo, dans Nacllricillen von der kônig/. 
Gese/lsc/wll der Wissensc/wllen =11 C(J /lingen,. philol.-histor. Klasse; 1896, p. 193, note 2. 
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2. Tacite, AnI/ales, XI, 21. Te .· te 1 et traduction 2. L'exégèse de ce diseoUl's sera incorporée, en 
• temps et lieu, à celle du diseour authentique. 

"1!aiores1llei, quorum alltiquissi1ilus Claus'Ils oTigine Sabina simul in civita lem Romanam et in ta1llilias 
patl'iciorum adscitus est, hortantul' uti paribus consiliis in te publica ca]Jessenda 3, tl'ansterendo huc quod 
usquain egl'egiwn tuerit. Neque enim igl101'O Iuli08 Alba, C01'1lncanios Camerio, P01'cios Tuscu lo et, ne ,'e(l'ra 
scrulemll1', Etru1'ia Lucaniaque et omui lialia in sellatum afcitos 4, 1)ost1'emo 'i'lJ.I'a1ll ad Alpes pl'Olllotam , 111 

non modo Sillgllli viritilll, sedterrae, gel/les in1wmen llostrum coalesceJ'ent. TUllc solida domi quies et adl'l'1'8US 
l'œtema jlol'uilllus, cwn Transpadani in cil'itatem recepti, cum S1Jl'cil' deduclm'u1/1 pl'/' ol'bl'ln tn'ral' ll'{!io­
nllm additis pl'Ol'incialium l'alidissil1lis fesso impl'/'io subventum est. Num paenitet Balbos l',l IIisl){mia IIl'C 
minus insignes l'Ù'OS e Gallia Narbonensi tl'ansivisse? ;,llanent posteri l'orum nec amo/'l' in hanc patria1l1 
nobis cO l1ccdunt. Quid aliud e;ritio Lacedaemoniis et A theniensibus fuit, quamquam armis poUerent, 111.1'i 
quod riclos 7Jl'0 alienigellis OIwbant? At conditor n08tri Romulus lantwil sapientia ,-aluil, ut 1Jlel'08que 1JO­
lntlos eodem die hostes, dl'ill cires habul'I'it. Adve1/ae in nos rl'gnal'erunt. LibatÏl/O/'u711 jiliis 7IIagistratus 1111111-
dare ü 110n, ut lJlerique fallulltzl1', repens, seeZ priori populo ,Iactitat1l1ll est. At eUln Sl'1lOnibus lJ1lgl/al'im1.ls. 
Scilicet Vulsci et Aequi numquam advasam nobis aciem instruœere. Capti a Gallis SUI/lUS. SeeZ et 'l'u,'cis 
obsides dl'clill/us et SamnitiuJ/l iugum subiill11l8 G. Ac 7 tamen, si euncta bella 1"eCl'nseas, 1/u llulll brevÎorl' 
spatio quam aeZl'Crsus Gallos confeetU/n; continua inde ae fida lJax. I am lI/01"ibus, Clrtibus, adjinitatibus 1/0S­
iris mùrti auntln ei opes sua,~ infemllt lJotius quam sepamti habl'ani. Olllllia, patres conseripti, qllae 1/UIIC 
vetustissima credllntUl', /lova fuel'e.' plebei magistratus post lJatricios, Latin i 1Jost pü'!J('ios, cl'le/'a/'u1II Tlaliaf' 
~l'l1 tillm lJost Latillos. I111'eterascet hoe qlloque, l't quorT hodù l',l'emplis tUl'lIlllr, inter l'J:empla ait. 

« Mes ancêtres, dont le plus ancien, Clau us, originaire de la Sabine, fut ad mis ù la fo is dans la eité 
roma ine et au rang des famille patriciennes, m' xhol'tenl à prendre des mesures semblables dans mon 
administration de la république, en transportant ici tout ('e qu 'il peut y avo il' qlldqlle parl d 'exeell nt. 
Car je nïgnol' pas que les Julii furent appelés d'Albe, les C'orul1eanii de Camerillm, le POl'cii de TllS­
culllm ct, sans fouiller le passé lointain, que l'Étrurie ct la Lucanie, pu is l'Italie entière furen t admises 
ù. reeruter le sénat, qu'enfin le bornes de cette contrée l'Ile-même furent portées jusqu'aux Alpes, Cil 

sort e que non s ulell1ent des personnes à l itre individuel, mais des pays, des nations sc fondissent dn ll<; 
lIotre nom, La paix fut solide à l'intérieur ct notre puissance contre l'étranger florissante, ù. l'époqu olt 
les Tl'anspadan . furent accueillis dans la cité, Oll, sous l'ap lal'enee de nos légions établies dans tout l'u ni­
\'el' , pal' l'annexion à ces colonies des provinciaux le plus YigoUJ'eux, il fut remédié à l'affaiblissement 
de J'empire. Regrettons-nous que de l'Espagne les Balbi, que de la Gaule Narhon nais(' des hommes non 

1. Le texle, hormis quelques détails insignifiants de graphie e cIe poncluation, es l celu Î <le l'('l1ition Goelzcr, Pari s, 
192 1 (colJeclion des ni"ersit~s de France). 

2. Je mc suis efTorcé de traduire plus e.· actemcnt quc Burnouf ctm~me quc C;oclzcl'. 
3. In republica ca{Jessenda est une correction de Hahn. Le manusc,'it donne: rem pt/b/ica capesunda. ipi ('l'dey. n­

d rcsen adopte une autrc corrcction qui change la valeul' dc uli, mai, non pas Ic sens du mcmbrc cie phrase: J'CIII p ll blicw!1 
cUf/(·ssa/n. 

4 , Accilos est la leçon du manuscrit. La correction de ippercl ey, ascilos, est inu tile. 
5. Correction de Ritter; le manuscrit a mandarel ; Juste Lipse corri geait: mandari. 

6. Correction d'Orelli. Lc manuscrit a: subimus (1 te main) ct wbiv imus (2" main). 
7. Corrcclion de Hahn; le manuscrit: al. 



- 69-

moins di tingués soient passés chcz nou ? Leur postérité demeure et son amour pour cettc patrie ne le 
cède pas au nôtre. Quclle autre cau c perdit Lacédémoniens et Athéniens, malgré leur force militaire, 
sinon qu'ils écartaient les vaincus commc étant d'une autre race? Au contraire, notre fondateur Romu­
lu fit preuve d'une tclle age c que, bien des peuple, le même jour, il le eut pour ennemi, pui pour 
concitoyens. Des étrangers ont régné sur nous. Confier de magistratures à des fils d'affranchis n'e·t point, 
comme bien des gens le croient faussement, une innovation réccnte : au temps antérieur dc notre pcuplc 
on le fit souvent. Mais contre le Sénonai nou avons combattu, dira-t-on: apparemment, les Volsques 
et les Éques jamai ne rangèrent en face de nou leurs armécs en bataille! Nous avons été pri· par les 
Gaulois: mais aux Étrusques nous avons donné des otages et nous avons passé ous le joug de Samnitcs. 
Et pourtant, si l'on fait la revuc dc toutes les guerres, nullc ne s'acheva dans un laps de t emps plus bref 
que celle de Gaulcs; depuis, cc fut la paix continue ct ftdèle. Déjà par le mœur, les art, les alliances 
familiales confondus avec nous, qu'ils nous apportent leur or et leurs richesses, plutôt qu d'en jouir 
séparément. Toutes les institutions, père conscrits, qui maintenant sont regardées comme très ancien Il es, 
furent nouvelles: les plébéicns admis aux magistratures après les patricien ,les Latins après les plébéien , 
les autres nations de l'Italic après les Latins. Cellc-ci vieillira également, ct ce que nous soute non aujour­
d'hui par des cxemplcs, sera au nombrc dcs cxemples )) . 

3. Tit Live, IV, :3 cl 1. Texte J ct traduction. 
:3, 10-12. En nnmqullm craWis jalldo anditulIt esse Numam POJnlJiliulIl , lion modo non palricillll1, sect 

ne civem quidem ROlllanum,ex Sabino agro accitull1, populi iussu patribus auctoribus Romae Tegnasse? Lu­
cium deinde Tarqninium, non Roma/we modo, sect ne ltalicae quidem genlis, De1llamti Corinthii (ilium, 
incolam ab Tarquiniis, vivis liberis ... lnci regem factum? Servium TulliU7n post hune, captiva COntiClûalla 
natlllll, patre mûlo, matre serva, ingenio, vù·tute regnum tenuisse? Quid enim de Tito Tatio Sabino dicam, 
quem ipse Romulus, IJarens urbis, in societatem regni aceepit? 

« Croyez-vous que nous n'ayons jamais ouï dire que Numa Pompilius, qui non seulemcnt J\'était 
point patricien, mais n'était pas même citoyen romain, appelé du pays des Sabins à Rome, y régna par 
la volonté du pcuple avec l'approbation du sénat? qu'ensuite Lucius Tarquinius qui non culement 
n'était pas de nationalité romaine, mais n'était pa même de nationalité italienne, fils du Corinthien Dc­
maratus, immigré vcnu de Tarquinies, Iut fait roi du vivant des nfants d'Ancus? qu'après lui Servius 
Tlùlius, né d'une captive de Corniculul11, n'ayant point de père, ayant pour mèrc unc esclave, po éda la 
royauté grâcc à sa valeur intellectuelle ct morale? Car que dire du Sabin Titu ' Tatius, que Romulus lui­
même, père de cettc ville, adm it au partagc de sa royauté? 

.1, 1-J.. Nullane res nova institui debet, et, quod /tondU/n est factum - 1/lulta enim nondwn SU/lt jacta in 
nova 1)0 jJlÛO - ea, 1lC si utilia quidem sint, (ieri oportet? Pontifiees, augures, Romula regI/alite nulli erant ; 
ab Numa POInpilio crerlii sunt. Census in civitate et discriptio centu1·iarum classiUlllque non erat; ab Servio 
Tullio est facta. Con.s·uZes numquam fuerant; regibus ea:actis creati s'Unt. Dictatoris nec imperiwil nec nO/llen 
fuerat; apud patres esse coepit. T,.ibuni IJleb'i, aediles, quaest01·es nulli erant; institutwn est ut fierent. De­
ccmviros [('gibus scribendi.l' il/tra decel/Z lws annos et creavimus et e re7Jublica s'Ustulimus. 

« Doit-on ne r icn instituer qui soit nouveau, et, cc qui ne 'est pa encore fait - , car bien des choses 

1. Le LexLe esL cclui de l"édiLion Weisscnuorn-l\lüllcr (Berlin , Weidmann). 
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ne se sont pa encore faites chcz le peuple nouveau que nou . sommes - même si elles ont utile , ne faut ­
il pas les fair e ? De pontifes, d'augur s, sous le règne de Romulus, il n'y en avait point ; Numa Pompilius 
les créa. Le cens dans la cité et la division en centuries et e c~asses n'existaient pas; ce fut Servius Tul­
lius qui les fit. De eon uls, il n'y en avait jamais eu; aprè l'expulsion des rois, ils furent créés. De dicta­
t eur ni le pouvoir ni le nom n'existaient; du temps de nos pèrc ils commencèrent à exi ter. De tribuns de 
la plèbe, d'édiles, de questeurs, il n'yen avait point: on ét ablit qu'il en serait fait. Les décem vir pour 
rédiger les lois, en ce dix dernières année et nous les avon créés et nous les avons fait disparaît re d la 
république ll . 

4. Nous ne savons pas, et le moment n'est pas venu 'lue nous cherchion à savoir, ce qu' il y avait 
au juste dans la grande lacune initiale de la Table Claudienne, c'est-à-dire quel était le contenu de l'exor­
de du di cours impérial ct quelle pouvait en être exactement la proposition, à qui se réfère, dès la qua­
trième ligne du t exte conservé, islam rem. Ce que nous voyons d'emblée, c'est que Claude proposait u ne 
mesure d'ordre politique, qu'elle était une innovation et l isquait de paraître suspccte comme t elle, ne 
quasi 1wvam islam rem introduei eœhorreseatis 1. Ce que nous voyons aussi, après avoir lu le discours, c'c t 

qu'il proposait d'élargir le cerclc du recrutement sénatorial. 
L'objection qu'il prévoit qu'on lui fera tout de suite, t out de suite il s'applique à y répondre, primarn 

omnium illam eogitationem ... , quam maxime primarn 2 oeeU1suram 3 mihi pro video, deprecor 4 ... Et il c n­
sacre à cet te réponse toute la première partie du discours t el que nous le possédons, celle qui commence 
C. 2) à equidem et se prolonge, c traîne, aurons-nous le dlOit de dire, jusqu'à paenitet (1. 69), occupan t 
donc les sept huitième du tcxte conservé, san compt er qu'elle l'emplissait toute la grande lacune du 
milieu. L'idée maîtrcsse de ectte réfutat ion est celle-ci: sed illa potius eogitetis 6, quam multa in hae eivi­
tate novata sint, et quide1l1 statim ab origine urbis nostrae 6,' nc innovation de plus ne doit pas effrayer en 
une cité dont l'histoire, depuis l'origine, est pleine d'innovations. Qu'elle soit pleine d'innovations, l' ayant 
affirmé il lc démontre. Sa démonstrat ion se divise en deux points : d'une part, la forme du gouvernement 
a souvent changé; d'autre part, le cercle du recrutement des cit oyens et celui du recrut ement des séna-

1. Ce verbe appartient au vocabulaire classique, mais dc sa constru ction avec une proposi lion in fini li ve pour objet 
il n'exi ste, il ma connaissance, aucun au tre exemple. 

2. Primam onmiLun et maxime primam son t, comme le remarque ipperdey-Andresen, deux expressions synonymes, 
la premi ère usuelle, la seconde inventée par Claude pour éviter une r pét ition et peut-être aussi pour marquer une grada­
tion. 

3. Comp. pOUf ce sens d'occurrere, Cicéron, De off. , II, 2, 7 : Occurrilur aulem nobis, el quidem a doclis el erudilis, quac­
renlibus salisne ... 

4 . Deprecor a un double objet, d'abord l' accusatif il/am cogilalionem avec ses dépendances, puis la proposi t ion com­
plétive négalive ne ... exhorrl!$calis, et aussi, avec ellipse de ul, la complét ive a ffirm ative scd illa potius cogilelis ... , la 
deuxième ne se rattachant d'ailleurs à deprecor qu 'au moyen d'un zeugma : de deprecor, pour la régir, il faut dégager le 
si 111 p ic precor. 

5 . Cogilelis a également un double objet, d'abord le pronom i/[a, pui s les deux proposi tions in terro"atives indi rectes 
qu i le développent, quam mulla .. . novala sinl, in quod formas ... diducla sil. 

6. J e rattache el quidem ... à ce qui précède (el quidem = elnovlIla sinl quidem), e t non, comme l'on fa it d'hab iludc, 
à ce qui suit. C'est dès l'origine même de la v ille que la série des innovations a commencé par l'imprévu des successions 
royales, celle de Romulus tout d'abord , un Sabin remplaçant un Romain; ce n'est pas dès l'ori gi ne de la v ille, c'est seulc­
ment ap rès lou te la période des rois, que la forme du gouverneme t se mit à changer. Si l'on adopt e ce ra ttachemen t, 
les deux inlcrrogatives indirecles quam mulla ... et in quod ... sont coordonnées par asyndète. De même le el quidem de la 
ligne 77 se ra ttache nécessairement à ce qui précède, à pacem ... praeslilerunl ,' el (p raeslilerunl) quidem, Cl/m ... Co mp. le 
passage de Cicéron ci té plus haut, De off., II, 2, 7. 
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te urs n'ont cessé de s'élargir, à mesure que les guerres de conquête agrandissaient l'empire. Le premier 
point est énoncé en même t emps que l'aJfLrmation générale et en coordination avec elle : sed illa potius 
cogitetis ... in quod formas statusque ,·espublica nostra diducta sit 1. Le d 'veloppement du second point, le­
quel n'est pas énoncé ici, commence à Iam si nan·em bella ... (1. 37), pre que aus itôt coupé par la grande 
lacune du milieu, après le mot significatif civitatem (1. 40), mot initial d 'une plu-a e qui l'énonçait sans 

doute. 
Ayant ainsi répondu longucment à l'obj ection que la mesure proposée serait une nouveauté, Claude 

répond ensuite brièvcment à l'obj ection que le Gaulois ne mériteraient pa d en bénéficier. Il y répond 
sans l'avoir formulée d'abord et sans la formuler ici. Tel que nous le possédons, son discours comprend 
les dcux parties très inégales d'une réfutation, la seconde partie, non plus qu'à notre connais ance lc 
sccond point de la premièrc, n 'étant annoncée expres ément. Comme il n'a pas dit expres ément qu'on 
pouvait prétcndre quc lcs Gaulois sont indignes, ilnc dit pas qu'il sont digne, mai culement qu'il va 
plaidcr leur cau c, Comatae Galliae causa agenda est (1. 71). Il réfute donc lc grief par lequel on peut sou­
tenir leur indignité, en montrant qu'il ont racheté leur faute, dix années dc rébcllion contre Jules Cé al', 
par cent années d'une fidélité méritoire. 

Beaucoup plus courte, beaucoup moindre en apparence, que la première, eettc sceondc partic est 
pourtant la principalc, l' ssenticl du discoUl" . L 'autre n 'est que la préparation de celle-ci. laude n'a 
plaidé longuement la cause du progrès que pour en venir à plaider la cau e de Gatùois. Que tout le reste 
soit un acheminement vers ce but, et ne soit rien de plus, raI ostrophe 2 le prouve de façon évidente: 
T em7Jus est ... detegere te ... quo tendat oratio tua (1. 60). L'objet du di cours, le · auditeurs sont een és l'igno­
rer encore, en être toujours à la proposition générale et provi oire du commencemcnt, attcndre la pro­
position précise et définitive, savoir quc Claude propo e Wle innovation dans le recrutemcnt sénatorüù, 
nc savoir pas qu'il la propose cn faveur des Gauloi . Et la proposition préci e que 1 orateur vient d 'an­
noncer, il nc l'énoncera pas. Il s'en tiendra à cette formulc vague: DestTicte iam Com.atae Galliae causa 
agenda est; et cela sans aucun préjudice pour la clarté, vu que, d'une part, le eonteJ\.'te antérieur ignifie 
assez nettement qu 'il s'agit de fa ire franchiT au ius honoTum la frontière de la Narbonnai e; d'autre part, 
les sénateurs, avant d'entrer en séance, connaissaient la requête gauloise et l'opinion de l'cmpereur. 

II 

1. Le dé,·cloppement du premier point de la première partie, à peine amorcé par la mention de la 
forme primitive, la royauté, quondam Teges hanc tenuere uTbem (1. 8), s'interrompt pour ne r prendre ou, 
sil'on veut, s'égare pour ne rentrer dans la bonne voie, que beaucoup plus loin, à deinde postquam Tarqui­
ni Superbi mores ... (1. 24), phrase qui mentionne enfin la ub titution à la royauté d 'une autre forme 
de gouvernement, le Con ulat. Ce fait, Tite Live l'avait déjà exprimé en dehor des deux pa age eités 
plus haut: Consules in locum Tegum successisse 5, avant de l'exprimer dans celui que laude imite main-

1. Diducere in si gnifie d'ordinaire une division en parties et non pas, comme ici, une succession de phases. 
2. J'aurai à démontrer plu s loin que c'esL une apo trophe cie l'auteur à lui-même et non pas une inLerrupLion de ses 

aud iLeurs . J e ferai alors la remarque de synLaxe qu'appelle delegere l e, où Allmer a cru voir une incorrection . Cr. § Ill, 
11° 12. 

3. Ibid., 9. 
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tenant: Consules numquam luerant; regibus exactis cl'eati sunt. Au surplus, leur deux énumérations e 
di tinguent, et en ce qu'il manque dans celle de Claude, d'abord le pontifes, les augure ct le cens, dont 
il n 'avait pa à s'occuper, ne s'agi saut pour lui que des formes du gouvernement; pui les édiles et les 
questeurs, quïl aurait pu mentionner, mais qu'il pouvait omettre, s'il ne voulait tenir compte, hor is 
le ' t ribuns, chefs de la plèbe, que des magistrats suprêmes du peuple; c'est sans doute pourquoi, 'il 
aj oute à la liste de Canuleiu le tribunat consulaire, il Il 'y aj ute point la prétme - : ct en cc qu'il manq e 
dan l'énumération de Tite Live les tribuns consulaires, que Canuleius ne prévoyait pa , ct la participa­
tion, quïl est en train justement de revendiquer, de la plèbe aux honneurs, innovations, sinon dan la 
fOlme du gom'ernement, du moins dans le droit public. Dlle pmtie du passé ver lequcl regarde Claude 
est pour Canuleills dans le vague de l'a"enir: « Qui cloute, conclut le tribun, C]ue, la \'ille étant fondée pour 
d urer toujours ct prenant un accroissement immense, de nouveaux pouvoi rs ct sacerdoces, de nouveaux 
droits des familles ct des indi \ iclus y soient un jour institués? » ( . 

Dans eeUe imitation libre d'un des passagcs cle Tite Liw', Claude a intercalé son imitation libre de 
l'autre. Au lieu de pas cr, eODUlte il le devait, des l'ois aux consuls, l'orateur, gui n'est pas maitre de sa 
pensée, sc laisse entraîner à parler auparavant ct longuemenl d'un fait qui se produisit aux changements 
de règl e, mai qui n'était pas un ehangemellt de régime, le fail que la série de rois ne fut pas une dy­
naslie continue. nec tamcll dOlllfSlicis sllcccssoribus ealll trac/l're cOlltigit .. sU1Jen'ellere 2 alieni et quidam e,l'­

temi. Kotons que cette af1irmatioll de Claude n'est pas lout à fail exacte, p uisque Servius Tullius étail 
le gendre de Tarquin l'Ancien, ct Tarquin le Superbe celui de Servius Tullius. Les cas allégués 3 sont les 
mêmes que clans Tite Live: les plus significatifs, nous allons le voir, pOUl' l'un et pour l'aulre : Numa, 
Tarquin L\neien, Scr\'ius Tullius, sauf que Claude n'allègue pas celui de Titus Tatiu., n'ayant pa, le 
droit de l' aIlégu r, puisque Tatius b<:"néiieia, non d'une St eeession royale, mais d'une association à la 
royauté. Dans le discours de CanulcJIIs, le développement est à sa place: il représente la mineure cl ce 
syllogisme: les consuls ne sont en rien supérieurs aux rois; or des hommes qui n'étaient point patriciens 
ont été rois; clonc les plébéims ne doivenl pas être exclus du consulat. Entre ces rois Tite Live marq e 
une gradation, qui importe à son raisonnement: loin qu'ils fussent patriciens, Numa n'était pas m ême 
romain, Tarquin n'était pas m"me italien, Scn'ius Tullius n'était pas même de naissance libre. Claude 

Ile la marque pas et lùl\'ait pHS hesoin de la marquer: il lui suffit que le Sabin Numa, que Tarquin, fils 
d'un Corinthien ct d'une Toscane, qlle Servius Tullius, fils d'une esclave latine ou aventurier toscan, 
soient des pérégrins, des e,ricnzi. Tite I..ive avait omis Tullus Hostilius ct Ancus Marcius, parce 'lu' étant, 
celui-là de famille patricienne, ('('lui-ci de race royale, petit-fi ls de Numa, leur cas ne favor isait point la 
thèse de Can uleills; Claude les omil à son tour, par('(' 'lu 'ils furent seu lement des successeurs alieni, étran­
gers ù la famille, l'IIIl de Numa, l'autre cie Tullus; il préfb'e s'en tenir a u x xemples d'eJ'terni lluïl trouve 
chez Ti te Live. Si le dé\'cloppement n'esl pasàsa place dalls son discours, il n'est pas sans rapport a \'cc 

1. Ibid., l, 1 : Quis dllbila/, !Jllill, in IIC/"rllll/ll urbr condi/fI, in immcl1sl/lI1 cresccl1lr, 110/1(/ illlpcr;a, saccrdutia, il/ra (JCI1-
1i/lll1 homilll/l71!Jue illslilua/1/ur? 

2. Superllclliresi~nifie souvenl c.t: imflrnl.iso l'cI/if{'; COll1p. Tile -ive, 34, 10,7: lIuic /acliliac Quil1ctius superucni/; 
21, 3fi, 9: ,lllll1ienlibus superoenil !\larcelllls. Ce sens convienl lrè. bien ici; l'avènemenl d'un Numa, d'un T arqui n, 
fp lune ehose inallenduc, une surprise. Un aulre sens, plus yoisin de l'élymologie, uenir ((près, conviend rai l moins; si on 
l'adoplail, on ferail de sUfJeruenire l'équivalent pluriel de succcssi/, qui est plus bas, clans la même phrase. 

3. Les deux: premiers coup sur coup. au moyen d'uue proposiLion conséeuUve, u/.. . successcril...; le lroisième, après 
la noUee assez longue sur Tarquinl'AnciclI, par une proposilion indépendanle, huic quoque e/ {lliu ... inscr/us (cs/). 
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le sujet de son discours. L'acce sion de pé!" grins à la royauté, n'cst-ce pas une sorte de précédent que 
l'on peut invoquer en faveur de l'acccs ion dc provinciaux au sénat? 1 La relation logique existcàdé­
faut du lien formel. Claudc, emporté pour ainsi dire à la dérive, n'a su ni établir cette liaison ni trouvcr 
dans l'ensemble la place qui convenait à l'argumellV; il n'a m'me pas su développer séparément ces 
dcux idées distincte, l'évolution des formes du gouvernement et l'accession des pérégrins à la forme 
primitive, la royauté. 

2. Avoireula sottise d incorporcr la sub tance d'w1 des passage de Titc Live à celle de l'autre ne 
constitue pas ici toute l'originalité de Claude ni tout lc vice de sa composition. Car, en outre, il alourdit 
le second de quelques menus détails, et il l'allonge d'une grande digre ion 3, dont il puise la matière dans 
ses vastes eonnai ances historiques. Il n'importe nullement à la thè e que la mère de Tarquin fût noble 
et pau\'l'c, et que sa pauV1·eté explique sa mésallianee ; ni que Tarquinlc Superbe fût peut-être le petit­
fils, et non le fils, dc Tarquin l'Ancien; ni que la mère de Servius Tulliu, i ce fût une esclave, s nommât 
Ocre ia; ni que sur le antécédents de ec roi la trad ition étrusque füt en complet désaceord avec la tradi­
t ion romaine, puisqu'jlll'cn rc tait pas moins, d'après cellc-Ià comme dans cclle-ei, que Servius Tullius 
fut d'origine étrangère. ~lais l'étalage complaisant de son érudition importe à la vanité dc l'empereur. 

Il fa ut cependant reconnaître q ue, si la digre sion est inutile, eneombrallte, là Oll Claud ra mi e, 
elle n'csL pas en soi dépourvue d'intérêt. A peu près r ien de ee que nous y trouvons, nous ne le retrou­
vons ailleurs. Selon la tradition romaine, Cael ius Vivenna, ou mieux Cacles Vibenna, était un chef de 
bandes élrusque, une sorte de condottiere, q ui vint prêter main-forte Ù, un roi de Home, Romulus ou 
Tarquin l'Ancien, et qui s'établit av e scs soldats sur le mont auquel il donna un nom dérivé du sien; 
cal' cc mont Caelius s'appelait auparavant Querquetulanus, ù eause d'une forêt dc chênes. Avec celte 
tradition qui résu lte pour nous de la combinaison des dOllnées fOlll'llies par Varron, Yerrius F laecus, 
Denys d'Ilaliearna " e et Tacite 4, celle que l'apporte Claude a deux points communs seulement: le per-

L Canuleius conclut a insi son énul11t-ration : • PlIfIlilea/ 1l/1ilC vos plcbcii cOllsufis, CUIll maiorcs noslri advcllas rcges 
non laslidierinl?» Claude aurait pu conclure la sienne, s'il l'avait mise en bonne place: • l'acnileallllll7c vos provillc iafis 
scna/oris elc". ? ' . 

2. Cr. Hardy, Thc speech 01 Claudius, p. 94 : • The changes from king to king should have comlllenced Ule second 
~eclion, because they were examp les of a lien elemenls inlroduccd from without _. 

3 . Ce lte d igression es t inlroduite pa r la constatai ion d' un désaccord sur l'origine de Scrviu s Tullius entre les sourccs 
latines c t toscanes, si nos/l'os scql/imur"., si Tuscos" . Dans la phrase qui commence à II/lie ql/oqlle le verbe cl'uue prcmil're 
proposition principalc cst sans doute inscr/us (es/), auquel se rattache, par dc là l'hypoth<'lique si noslros seqllimur, l'appo­
sition capli/Janall/s O(,I'csia; on pcut lui rallach cr aussi, par delà si Tuscos, l'apposition Cucli" . comcs cllllcttre une pOIlC­
tuation forte après ce mo l. POSlqlWIIl". sera ains i une nouvelle phrase. TouLefois il vauL mieux, comme ippcrdc~'­
.\ndresen ct beaucoup d'autres, mettre la ponctuation forte avant si TlIscos: de la sor Le la symétrie esL rompuc, il c~t 
\'rai, mais toule la version étrusque, au li eu d'ê lre coupée en deux, se présente dans une seule ct même phrase. Enfin, on 
peut auss i, considé rant inscrlus comme une simple apposition, faire cle tout l'ensemble une seule p hrase où il n'y au ra pas 
dc proposition principale avant la série Illonlem Caelium occupavil." 

4 . Vanoll, De Zingua lalina, V, 46 : Caelius mons Cl Cel e VibcnnCl Tusco duce nobili, qui cllm sua manu dicilur ROII/I/II) 
l 'I'/lisse auxi/io conlra Ta/il/lll regem; - \'erri us F laecus, dans FcsLus, Efl., p, 44 : Caclius mons diellls esl Cl Caele qllodall/ 
ex E/ruria, qui Romulo allxifillm acl/Jersus Sabinos pracbllil, ro qllod in eo domiciliuTll "alluil; cf. ibid., p. 355, passage IIlUti ll' 
et d i"ersementresti tll é, d'où il r ésulte cependant que les deux rrt\l'cs Caelcs et Vibenna vinrent il Home du Lemps de Tar­
qui n; - Denys ( JI , 36, 2 et37, 2) nomme deux chefs étrusques venus au secours de Homu lu s, Caelius, qu i donna son nom 
il la colline, ct Luculllo ; - Taci te, A IW. , IV, U5 : llaud II/erit absllrdulll /radere mon/cm ellll1 anliquÎlus QuerqllelulClllulI/ 
l'o(Jll omenlo fuissc, ql/DII tl/lis silvlIe Ircqllcns leClllldllsquc crI/l, max Capliul1I appeffi(a/ul1l fi Carle Vibclllla, qui dux gen/is E/rus­
('((P, l'um auxiliul1I /ulisse/, scdem cam Clcccpcra/ Cl Tarquinio Prisco, seu quis ((lius rcgum dcdil : nam scriplor es in eo dissclI­
/iUIII. 
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sonnage est un chef de bandes étrusque, c'est de son nom que vient le nom de la colline. :lai il ne fut 
pas en relations avec un roi de Rome, où le cours de ses aventures ne le conduisit jamais j après sa mort, 
Rome offrit un r fuge aux reste de s s bandes chassés d Eh'urie et recueillis par son compagnon Ma -
tan'la, lequel occupa le mont qu'il appela aelius en souvenir de son chef et devint lui-même le roi Ser­
viu Tullius. Lcs données qui sont en désaccord avec la tradition romaine ou qu'elle ignore, spécialement 
la personnalité de Mastarna ct l'identité de ce Mastarna avee Servius Tullius, Claude le emprunte au. 
auteurs étrusques, si Tuscos sequünuT, qu'il connaissait bien, ayant composé une histoire de l'Étrmie en 
vingt livTcs 1 . Unc partie de son témoignage t confirmée par les fresques, datant du 4e ou du ae siècle 
avant notre ère, d'un tombeau découvert à Vulei en 1857 2, 0 Y voit, entre autres scènes dont les acteur' 
sont dé ignés nominativement, Maestrna délivrant Caile Vipinas captif. Ce document figuré achèverait, 
s'il en était besoin, de prouver que Mastarna n'était pa , comme certains lecteur trop peu attentifs du 
text e de Claudc l'ont cru, quoique l'expression ici ne oit pas équivoque 3, le nom étrusque du mont Cae­
lius. D'ailleurs, on nc conçoit pas pourquoi une colline de R me aurait porté un nom étrusque. 

Si Tuscos (sequimur), dit Claude. Ces au teurs étrusques, qui étaient-ils? Quels étaient leur nom­
bre, leur ancienneté, leur autorité? Inutile de le èhercher, impossible de le savoir. Gardon -nous de 
croire que, certainement ou même probablement, Tuscos désignc des garants plus anciens que nostros, 
les origines de l'annali tique étrusque ne remontant sans doute pas plus haut que celles ùe l'annali tiqu 
romaine, plus haut que les guerre pwliqucs ' . Nous n'avons pas à nous demander si la version étrusqu > 
est préférable ou la ver ion romai ne, ni si l'une et l' autre contiennent quelque partie de \'érité historique 
ou sont pure légende 5. Voici la suIe question qui nou' intéresse: Claude a-t-il rapporté fidèlement la 
tradition étrusquc? A-t-il donné tout l'cs entiel de cette tradition, n' a-t-il r ien donné que cette tradi­
t ion'? Ses auteur détaillaient les aventures de Caile Vipinas et dcs compagnons de ce chef, c'cst évidcnt; 
il les a brièvement résumées, comme de ju te. Mais, au demeurant, Niebulu' 6 n'élevait pas la moindre 
suspicion contre son témoignage, et il avait rai on : les tcntativcs faites depuis pour l'infirmcr le montrcnt 
clairement. 

Schw~gler 7, non seulement nc croit pas à l'identité de Servius Tullius avcc Mastarna, ce qui cst 
fort légilime ; mai, ce qui est arbitraire, il soupç'onne Claudc d'avoir imaginé l'idcntification. Lcs annal . 

1. Suélone, Claude., 42. Cr. Sehanz, Gcschichle der r611lischen Lilleralur, no 359. 
2. oël des Vergers, l'Étrurie elles É lrusques; Paris, 1862-1864, H, p. 47; III, pl. X X I-XXX; - Brunn, dans Bullc­

tillO dell' lnslilulo di corrisp. arch., 1862, p. 215 el suiv.; Monumenli, VI et VII; - n. Garrucci , Tavole fo lografiche delle pii­
Lure Vulcenli slaceale da un ipogeo elrusco presso ponle della Badia .. R oma, 1866 ; - Ellore Pais, Sloria drll' llalia anlica, 
l, 1925, pl. 86, après la page 106. - Ces peintures onl conservées au Mu ée Torlonia, à R ome. 

3. Surtou t après que l'on a corrigé appellilalus en appellilavil. 
4. D'après O. Muller-\V. Deeeke, Die Etrusker, II, p. 312; cf. Münzer, ouvr. cité plus bas, p. 620, nole. 
5. D'après O. Mü ller, ouvr. cité, l, p. 111 et suiv., e'es l de l'histoire : « Dies darf uns aIs hislorisch gellen ' . Cr. Hanke, 

IVcllgesehiehle, III, 3c éd., 1'c parUe, p. 99: ce témoignage es t plus imporlant que tout ce que nous lisons chez Tile Live. 
D'au lres ne lui accordent aucune valeur; cf. GlltUing, ouvr. ci lé, p . 232, et se références . 

6. Einigc Bemerkungen ... , p. 35 et slIiv.; Vorlraege zl1r allen Geschicllle, l, p. 192; Roem. Geseh., 5 e éd ., l, p. 215 el 
sui\'. De même, Pais, Sloria di Roma, l, (1898), p . 338 et suiv. ; - Ga rdlhausen, Maslarna oder Servius Tullius, Leipzi !(, 
1882; - Cuno, Vorgesehicllle Roms, II, p. 256; - C. Pascal, La leggenda lalina e la leggenda etrusca di Servio Tullio, dans 
Alli dell'Aceademia di Torino, 32 (1806-7), p. 760 el suiv. ; - E . Cocchia, La leggenda di Servio Tullio, dans A lli dell' 
, leeademia di arch. di Napoli, n. s. 8 (1921), p. 209 et sui\'. 

7 . R617lische Geschiel!le, l, p . 720 el SllÎV. ; de même l\lommsen, Rôm. Geseh., l, 8 e éd ., p . 12; G. de Sanclis, 1110-'­
lama, dans f(lio, Bcilrclge zl1r allen Geselrichle, 1902, p . 96 et slliv. De a nclis identifierai l 1aslarna ayec P orsenna. Quan l 
à la lIlauvaise idenlificalion, au lieu de l'imputer formellement à Claude, ill'allribue à Claude ou, au plus tôl, à sa source. 
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étrusque, dit-il en substance, peuvent avoir raconté que Mastarna, compagnon survivant de Caelius, 
s'établit à Rome avec les siens et y devint roi; mais elles n'assignaient sans doute pas à ee roi une place 
précise dans la érie des roi de Rome, elles ne l'identifiaient avee au un d' ntre eux. Claude, constatant 
que, si certains parmi les antiquaires romains fai aient remonter l'immigration de Caeliu t de ses Tos­
can jusqu'au règne de Romulus, d'autres la situaient chronologiquement ous Tarquin l'Ancien, parce 
que ce roi pa sait à leurs yeux pour un Étrusque, accueillant à tout ce qui venait d'Etrurie, Claude s'est 
figuré que ce Mastarna fait roi, la légende ne savait et ne disait quand, il fallait cn faire le suecesseur de 
Tarquin l'Ancien, Servius Tulliu . Certes, la phra e de Claude e t longue et lourde, mais elle n'est pas 
obscure; ce qui est parfaitement clair, c'est que si TUSCJS (sequimur) se rapporte à tout ce qui suit, jus­
qu'au bout de la phra e. Claude, d'une part, ne prend rien à on compte; d'autre part, ce que chweglel' 
ôte aux sources pour le lui prêter, il l'ôte arbitrairement et 1 prête gratuitement. 

Non moins arbitraire est la recon truction, a'us i fragile d'ailleur qu'ingén ieuse, de la légende étrus­
que par K 6rte l, combinant les données des peintures de Vulci avec celles du discours de Claude. D 'abord, 
son hypothèse ramène peut-être témérairement à l'unité un groupe de tableaux dont l'un représente, 
avon -nous vu, la délivrance de Caile Vipinas par facstrna. Pui , dans un autre de ee tableaux, qui fi­
gure le meurtre imminent d 'un personnage dénommé Cncvc TaI' hu Rumach, c'e t-à-dire, d'aprè lui, 
cn latin Gnaeus Tarquinius Romanus, la victime serait Tarquin l'Ancicn. 01', il n'est pas absolument 
prouvé que Rumach signifie Romanus, et le prénom dc Tarquin l'Ancien était Luciu , 110n pas Gnaeus. 
Cela posé, l'ensemble de l'action sc pas rait évidemment à Rome. Les soldats de Caile Vipinas, sous la 
conduite de son frère Aule Vipina , que l'on vo it dan un autrc tableau, ct de on ami fac trna, auraient, 
par un heureux coup de main, pris posscssion de la ville, délivreraicnt leur chcr fait pl'isonni l' dans une 
préc ' dente l'encontre malh ureusc, mettraient à mOlt le roi de Rome, dont Macstrna - i .j intervient la 
donnée fournie par Claudc - prendrait cnsuitc, naturell ment, la succession, ous le nom de Servius 
Tullius. Naturellement? Pourquoi Macstrna et non pas Caile Vipinas, le lieutenant et non pas le chef, du 
vivant dc eelui-ei? Voilà ce que Claude aurait lu dans les annales étru ques. A cette incur ion vietorieuse, 
à cette usurpation violente, il aurait, utilisant la vcr ion romaine d'wle oceupation pacifique par Caelius 
Vibenna venu au secours du roi de Rome, substitué unc immigration pacifique de iens, po térieure à sa 
mort, conséquence d'une exode forcée; il aW'ait, en d'autres termes, contaminé OH concilié les deux tra­
dition . Et la raison de ee eompromi inavoué serait que eroire ou paraître eroire à eette défaite et à eette 
usurpation répugnait à son amour propre national, que pré enter ainsi les ehoses aurait ehoqué celui de 
scs auditeurs . Explication invl'ai emblable d'un mensonge hypothétique. Tacite, qui, ailleurs et pOlU' on 
propre compte2, ne se refuse pas à reeonnaître ees dé astres et ees affront du pas é lointain, réparés pal' 
tant de victoirc et abolis par tant de gloire, n'a point jugé ici - il était cependant au i bon juge quc 
nous de ees convenanccs - que de pareils aveux fussent incompatible avee la ficrté patriotique de l'em­
pereur ni insupportable à celle du sénat. Ille prête à Claude: Et Tuscis obsides dedimus et Samnitium 
iugum subii1nus. Ou mieux, selon toute probabilité, il le lui cmprunte: Claude les avait faits lui-mêmc, 
tirant argument pour la cause qu'il plaidait de eet oubli du pa é en faveur de Étrusques et des Sam-

1. G. Kôrle, Ein Wandgeméilde von Vulci ais Document wr r6miscilen [(6nigsgescllicllle, dans .Jallrbucll d. kais. dellls­
cllen arclulologiscllen Instiluts, xrr, 1897, p. 57-80. Cf. la criLique de Petersen, Caele Vibenna und J1faslama, ibid., XIV, 
1899, p. 43 et suiv. Pelersen se rapproche de ~Iünze/' que nous allons ciler el disculel'. 

2. flisl., II 1,72 (reddition de la Ville ù Porsenna, prise de la Ville par les Gaulois). 
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nites, admis un jour, néanmoin , dans la cit', bien plus, dans la curie. Toute la matière du discours re­
fondu était sans doute, ou peu s'en faut, nous y revien(hons plus loin 1, dans le discours authentique. 

Münzer 2, qui réfute fort judicieusement l'hypothèse de !Corte, en émet une autre qtÙ n'est pas 
mcillcure, toujours au préjudice, mais un pr'judice moindre, de la véracité de Claude. Dans la tradition 
étrusque, dit-iI a, Claude trouvait, d'unc part, les aventures de Caeles Vibenna, quïl a brièvement ré u­
mécs, et qui ne mettaient nullement cc condottiere toscan en rapport avec les Romains, bien loin qu'elles 
ramena sent à Rome pour s'y établir avec les siens. Et cependant la tradition romaine attribuait à 
Cacles Vib nna la dénomination du mont Caelius. Dans la t radition étrusque, Claude t rouvait, d'autre 
part, que 1 roi de Rome S rviu Tullius, était un personnage de la même légende, l\fastarna. Il imagina 
donc ce compromi entre les deux traditions que, si Caeles Vibenna, lui-même et de son vivant, n'avait 
pas donné son nom à la montagne, un de se compagnons, vcnu à Rome après sa mort 4 le lui a vait donn' 
en son honneur. Il ajouta par conjecture ce détail, mais cc détail seulement, au rôle de l\Ia taI·na. En 
d'aulrcs termes toute la matière du pas 'age proviendrait dei> sources étru ques, hormis celle de la propo­
sition et a duce suo Caelio ita appellitavit, ou peut-être al,1ssi ('elle de montem Caelium OCCU1Javit. Pourquoi 
l\Iünzer n'aceepte-t-il pas comme provenant des sources étrusque toute la matière du passage? Pour 1 
simple plaisir, dirait-on, d'émettre une hypothèse. Puisqu'il e time tout natlll'cl que les a llllali tes étrus­
ques aient cu ridée de revendic!uel' comme un de leurs compatriotes cc roi ServiuS Tulliu , plaeé ehrono­
logiquement entre les deux Tarquins <lui passaient, en géné·ral, eux aussi pour êlre d'origine étrusque; 
puisqu'il note avec beaucoup de ju. tesse que c'est une sorte de ('onsolation pour les peuples vaincus de 
s'annexer, dès qu'il en ont motif ou prétexte, les grands hommcs d u peuple vainqueur; il elen'ait ad­
mettre également qu'à ce grand hommc, leur prétendu compatriote, à cc Tosea.n Mastarna devcnu lc roi 
de Romc Servius Tullius, le ÉtrUS(llleS fmcnt portés ù, donller le rôle le plu ' large possiblc, qu'en parti­
culier, la question dc savoir pourquoi le mont Caelius s'appelait de ('e nom étant controversée parmi les 
Romains -les uns mettant Cil cause Caclcs Vihenna 6, cl'autrcs un Cacles distinct dc eelui-ei G - , ils ne 
négligèrent pas de réclamer, faible surcroît d'hollnclU', mais enfin surcroît d'honneur, pour l'auteur dc 
la constitution romaine, la dénomination d'un quartier de Rome. Qu'ils aicnt fait ccla, est-cc chose in­
vraisemblable en soi? Non, assurément. Alors, puisque Claude affirme qu'ils l'avaient fait, ne rcfusons 
pas d' cn croire Claudc. 

Un mot encore ù, propos de ce témoignage étrusque SUl' l'origine du roi Scrvius Tullius, Si la plupart 
des représentants de la tradition romaine font de lui un Latin par sa mère, à cette tradition ellc-mêmc 
l'opinion d'une ori .~inc toscane n'est pas inconnue. Cicéron 7 lui donnc pOtlr père un client du roi son pré­
<.Iécesseur ct pour mère Ulle esela'v c de Tarquinies : ScrViUlIl Tullilllll, quam jerunt c.v scrva Tarquinicnsc 

\. Cf. § V, Il'' 1. 

~. F. Münzer, CI/des Ifibci//w I/Ild JI(/~I(J/'Iw, dans Hlwilliscllcs .Hl/scl/lIl, 1/!!!/!, p . 59(i-(i2U. 

:J. P. 6lO el suiv. 
1. Je néglige, COlllllle n'élant qu'ullc inconséqucnce, l'alTirlllaUon de l\Iünzer, p. 610, que lu vcnlle à HOllle d'ult COIll­

pagnon de Caeles \'ibenna fait parUe cie la conjecture cie Claude. Car , il allirme, d'u ne part, que le ro i Senius Tullius ful 
j\[as lal'lla ( ibid.) cl, d'autre part, que ;\laslama fut - la peinture de Vulci corroborant l'asserUon de Claude - le compa­
gnon le plus fidèle de Cacles Vihenna (p. (19). 

,J. Varron, Dc IiIl!lwl[CI(ina, V, 16; cf. Tacile, .1 Tlll., IV, 65. 
G. Verriu s Flaccus, dans Fcslus, p. ,1·1, cf. p. 355, 

7 . ne rep ., 2, 37 . 
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natum, l'1I111 esset err guor/am 1'e{!,is cliente l'O l1l'eplus. Mithridate, clans un cliseol1l's rapporté pal' Justin 1 

d'après Pompeills Trogus, oLI il décrie les l'ois cie R me, rail une allusion 'Ia ire ù la même légende, 101'<;­

flu'ayant di's igné Tarquin l'Anei n pal' ('e pllll'ic1 méprisant: e,?'s1tles Cori ll tlzill7'll 111 , il désigne' Ser\' ills 
Tull ius pal' celui-ci: s{'/"cos vel'11asque 'l'uscos. 

3. La tradition étl'Usque sm Servius Tullius mise ù part, pOUl' le surplus de . on dé"eloppemenl Slll' 
les l'ois de Rome, la source ]1l'incipnle sinon unique de Claude, rut l'ouYl'lIg'e de son mnÎtrc Tile L iye, non 
seulement les deux pns age, qu'il a mélangé, du di cours de Canuleius au quatrième li \TC, mais aussi 
plusieU!' passage du premier livre. Tout cc qu'il d it, le peu q u'il d it et qui umt à son propo, ur Iumn 
Pompilius, illc trouvait dans le di eoul' de Canuleius. Mai pOUl' Tarquin l'Ancien, il n'y trouvait rien 
ni sur a mère ni sur la cause cie son immigration à Rome. Cette cause, propter te171eratU1n sangllinem 2 .. . 

l'wn d011li 1'epelleretur a gcrendis honoribus, la narration de Tite Live la lu i fournissait: .. . Romam l'oml11i­
{!,l'Ol'it CU1Jidine ma,1'ime ac slle magni honoris, cuius adipisccndi 1'm'qltiniis - nalll 1'bi quo que lJel'egl'ino 
sti1'pe oriundllS eral - facultas non fun·al ... , spernentibus Etruscis Lucumonem etl'suZe ac/l'ella lIalll1ll 3 ... 

Cc que la narration cie ]' historien ne lu i fournissait pas, c'est la caractéristique de la mère du fulur Tar­
quin, molre generosa, seeZ Î1101Ji, u t quae tali mal'ito neccsse habuerit succumbere 4. T ite L ive dit simplement 
que le Corinthien Demal'atus, s'étant établi à Tal'quinie , s'y maria ct de cc mariage eut cieux ms, l'll//1 
Tarquiniis forte cOllsedisset, 7tœOre ibi ducta duos filios genuil 5 . On peut conjecturer que Claude a induit 
la pauvI' té de la mésalliance, mais il n'a évidemment pas inventé la noble sc: il doit ce détai l à ulle 
source acecssoir gue nous ignorons. Un seul de no autrcs témoins le mentionne, Denys ù'Ilaliearna sc: 6 

l'émigTé Corinthiell épousa, dit- il, une femme distinguée par la naissance, È7i:'.~(1.'1·;; XCf.'~ yÉ'Io; . Cc t à 
peu près ainsi que Tite Live qualifie, non la mère de Tarquin, mais sa femme Tanaquil, SU1nmo loco nata 7 . 

La question de sa,·oit· si Tarquin le upel'he était le fils ou le pctit-fUs de Tarquin l'Ancicn, Tite Live 
sc la pose, comme Claude, ct, si sa rormule 8 : Prisci Tal'quinii 1'egis filius neposne fl/cril, parum liqucl; 
pll/?'ifnls tamen tlul'toribus (ilium ediderim, est plus précise q ue celle de Claude: (il-io nepotive l'il/S, lIam et 
hoc 0 il/le/' aul'to/'es discreWlt la, il s'en raut qu'elle le soit assez. La vérité est que, depuis Fahius Pielor, 

1. 38,3, 11 ; cf. G, 7. 
2 .• l' lir cbenbiirlig gallcn in den Slaaten des Altcrtnl11s nul' d ie, dercn E llern bcide dem betrclTenden laal angehôr­

ten . (Nipperdey-Andrescn). 
3 . J, 31, 1-5 . 
4. ipperdcy-Andresen traduit succumbere par. sich hingeben ' . TI se peut que Claude ail pris le mot seulemenl :lU 

scns moral ùe. se soumeltre à, subir la mésa ll iance» ; mais peul-être lui a- l-i l d onné le sens physique, comme Varron, ne 
re ruslica, II, 10: Virginibus in lllyrico mos eorum non denc!]avil, ut succumberenl, quibus vellenl. Comp. Ovide, Fasles, 2, 8lU; 
Pélrone, 126; l\Ial'lia l, 13, 64 e t 14, 201 ; e lc. 

5 . J, 34, 2. De même Cicéron, De rep., II, Hl, 3 1 : Ubi cum de maire familias Tarquiniensi duo filios procreavissel...Dion 
Cassius (Zonal'as, V II, 8, 1) n 'est pas plus précis . 

6. III, 46. 
7. Ibid.,4. 
8. l, 46, 4. 
9. E l hoc, par anlicipation : Claude n'a encore constalé aucune divergence enlre lcs sourccs, mais après celle-ci il \ 'a 

en constaler une autre, celle qui concerne l'origine de Serv ius Tullius. 
10. lloc inlerauclores discrepal,locution non class ique, plus rare que discrepanl ou dissenliunl inler se auclores in IlOc ou 

de hllc (cf. Tacile, A nn., IV, 65 : Ilam scriplores ill eo dissenliLlnl). On en lrouvc p lusieurs exemples chez T ile Live, 22, 61, 
10: illirari magis adeo discrepare inler auclores,quam quid veri s il discernere queas ; 29,25,1 : Quanlum Ilumerum transpor­
lalLlm s il ... illler auclores discrepal,' 38, 56, 5 : Nec illier scriplores rerum discrepal solum, sed .. . Sans inter auclores, Id., 22, 
36 , 5 : lllud haudquaqLlam discrepal .. . ; Suélone, CI., 44 ; Ub i aulem eL pel' qLlem .. . discrepal. Elc. 
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tous les auteurs donnaient la première version, hormis le senl Pison qui l'avait ju~ée inaceept ahle pOUl' 

une raison péremptoire de chronologie. L'imprécision de Claude semble bien démontrer quïl n'a pa,> 
connu l opinion motivée de Pi on, rapportée par Denys d'l-Ialiearna se 1, et qu 'il n'a eu d'aut re sour 
que Tite Live. De se trois mot sur l'origine maternelle de Servius Tullius, captiva natus Ocresia, Claud 
n'en doit que deux à Tite Live qui, dans le di cours de Canuleius, au lieu du nom de la captive donne 
lï ndieation de sa patrie, captiva Comiculana natum, et fait de même dans son récit du premier livre 2. La 
mère de Servius est appelée Ocresia par Ovide, Pline l'Ancien et Plutarque 3; OC1'isia, par Denys' . I nva­
r iahle ou peu s'en faut 5 sur l'origine maternelle, la tradition romaine était très diverse sur rorigine pa­
ternelle, libre ou servile, humaine ou divine 6, que Claude néglige complètement, et à bon dToit . Ce qu il 
dit lui suffit à prouver que Servius Tulliu était un étranger. TI ne cède point ici à la tentation de laisser 
,"oir qu'il en sait davantage. Le contraste est frappant de son eÀ-trême sobriété en ce qui concerne la 
version romaine avec son abondance 'diffuse en ce qui conce ne la version étru que. Sobriét é, dis-j e, ex­
trême, presque exce sive: car, i CalJtiva dénote l'origine étrangère, captiva COTniculana la dénoterait 
encore mieux. Mieux aurait valu sacrifier, comme nullement significatif, le nom de la mère que celui de 
la patrie. S'il oppose la seconde tradition à la première, s'il étale largement la version étrusque, c'e t 
peut-être qu'elle lui semble plus Vl'ai emblable; c'est surtout parce que, n'étant point banale, il espère 
qu'elle piquera la curio ité de son auditoire et donnera une idée avantageuse de son érudition hist orique. 
Ce que Tite Live, son maître, n'a pas dit et sans doute ne savait point, iI le sait, lui, et le d it . 

Les autres données de ce développement sur les rois de Rome sont tellement générales que pour 
r Ue la question des sources précises ne se pose pas .• \.insi l'appréciation du règne de Servius Tullius, 
1'egnum sUlnma CU'l1l rei publicae utilitate optinuit, concorde en substance avec celle de Tite Live 7: 1·egnavit .. . 
ila ut bono etiam moderatoque succedenti regi difficilis aemulatio esset,. ct avec celle de Cicéron 8: is, qui 
mihi videtur ex omnibus in re publica vidisse lJZurimum,. mais elle ne se rattache directement ni à celle-ci 
ni à celle-là, ni à aucune autre. Elle résume l'opinion qu'en lisant les hi toriens Claude 'est faite lui ­
même de ce roi. TI n'emprunte non plus à qui que ee soit, il tire de es notions personnelles la matière de 
la phra e sur Tarquin le Superbe et la révolution qui mit à la place de la royauté le consulat. Point n 'est 
l)('soin de upposer qu'il avait sou le yeux ou dans la mémoire le pa age Ol! Tite Live appelle les con­
suls annuo magistmtus 9, ni celui où, un peu plu loin 10, est caractérisé ainsi le hangement de régime: 
annuum imlJerium consulare factum est, quand il écrivit: ad consules, amlllOS magistrafus, adm7nist1"Oiio 

1. IV, 6 et? Cf. Milnzer, Caeles Vibenna ... , dans Rhein .• H us., 53, p. G09, note 1. 
2. 39,5. Au ch. 38,4, l'historien a menlionné Corniculum parmi le villes du Latiulll lJl'ises pal' Tarquin l'A ncien. 
3. OVide, Fas/es, VI, 627 ; Pline \' Ancien, XXX V I, 20·1 (variante de B : Ocrisia),. P lu ta rque, De lori . rom. , 10. 

4. IV, 1 et 2. Selon F. Milnzer, p. 609, no te, c'es t à Verrius F laccus (cf. Festus, p. 174), en relations avec la famille 
Impériale (Suét., Gramm., 17) que Claude devrait ce nom propre. 

5. Cicéron, De rep., 2, 37 : Servium Tullium, quem lerun/ ex serva Tarquiniense na/ll m. 
6. Outre les passages plus haut ci tés d'Ovide, P line l'Ancien, Plu tarque et Denys, voir Cicrron, De rep., Ir, 21 , 37 ; 

Tite Live, J, 39, 5. Tite Live refuse de croire à l'origine servi le; il ne l'impute à Servius Tu lli us que pour le com pte d 'autrui , 
les fils d'Ancus MarcÎlls (40, 3), Tarquin (-17,10), Canuleius ( IV, :~, 1:!). Sur la légende de Servius Tull ius, cf. Schweglcr, 
Rômische Gescllicllle, J, p. 717 et sniv. 

7. J,48,8. 
8 . De rep., r r, 21, 37. 
9. II, 1, 1. 
10. Ibid., 7. 
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rei publicae t1'al1slata est. Ce qui pourrait faire onger à une réminiscence, ce scrait plutôt perlaesum l'st 
mentes regni, rapproché de : ut taedio regwn matU1'ius veniret libertas l, et surtout de: ?lrc lwmù7ù t?lm lJer­

laesum esse ... , superbiam violentiamque tum Pel'osos regis 2 . 

La même observation, que Claude ne dépend pas d 'une source certaine ct précise, s'appliquc, pOlir 
le développement sur le magistrature nouvelles, qui coexistèrent avec le consulat ou s'y ub tituèrent 
momentanément, à quelque passage, sinon à tous les passage , qui ne proviennent pa du di cour dc 
Canuleiu , je vcux dire, d 'abord, à la définition de la dictature, dictaturae hoc ipso consulari impel'i1l17l 
1IGientius - la ressemblance est vague de cette définition avec les pa sages où Titc Live définit la dicta­
ture par rapport au consulat : Dictator p1'O iure rnaioris imlJel'ii consulem 3 ... Cum summum imperium dic­
tato1'is sit pa7'eantque ei consUles ... " ou qualifie ain i le premier dictateur: modemtorem et magistrum con­
sulibus 6; - pui , la qualification du décemvirat, decemvimli }'egno, qui rappelle ce que Tite Live dit de 
la troisième année de cettc magistrature: id vero regnum haud dubie videl'i 6, et qui p}'ivati fasces et regium 
ùnperium habeant 7 - ; enfin, toute la mention du tribunat con ulaire, toute celle de l'admi sion de plé­
béiens aux magi tratures et aux sacerdoces. La première contient un détail qui ne provient certainemcnt 
pas de Tite Live, le nombre de ce tribuns annuels, qui seni et aepe octoni Crea7·elttur. D'après Tite Li\'c, 
il n'yen eut d'abord et longt emp quc t antôt trois, tantôt quatre, en fait 8, bien qu'cn droit il pùt y cn 
avoir six 9; puis, à partir de 349=405, il Y en eut presque toujours six 10; la première série de huit fut 
cellc dc 351 =403 - acta, quot numquam antea cl'eati 11 -, la scconde et dernière, cclle de 374= 380 1 2 • 

Ou bien, si Claude avait lu Tite Li ve, sa mémoire fut en défaut: lc saepe, cette prétendue fréqucncc des 
séries de huit, doit être de son invention. Ici nulle source nc confirmc Claudc, et Denys d'Halicarnasse 13 

confirme, en somme, Tite Live. Lor de la création, dans un conciliabule des patriciens, Appius Claudius 
avait suggéré les clcux nombre huit et ix; dans la séance du sénat, le porte-parolc de Claudius, Titus 
Gcnuciu , fit adopter lc nombre six. P ar contre, pour un détail clu développement que nous étuclion , lcs 
éventualités en vue desquelles fut créée la dictature, imperium .. . }'epertum apud maiores 12ostl'os, quo in 
asperioribus bellis aut in civili motu ditficiliore uterentul', Claude semble bien avoir puisé à une source 
précisc, la loi idéale de Cicéron 14, où il est dit qu'un seul magistrat ayant lc pouvoirs de cl ux con uls, 

un dictatcur nommé magister populi, era créé quando duellum gravius [gmvioresve] 16 discoTCZiae civiwn 

1. 1, 46, 3. 
2 . III, 39, 4. 
3. II, 30, 24. 
4. VIII, 32, 3. 
5. II, 18, 6. 
6. II C, 38, 1. 
7. 39, 4. 
8. IV, G, 9; 16,6; 25, 1 et 5; 31, 1 ; 35 , 1 et 3; 42, '2 ; 44,1 et 13; 45,5; 47, 7 et 8; 49, 1 et 7; 56, 2; 5 ,1 et 6. 
9. IV, 16, 7 (du moins à par t ir de 316 = 438). 
10. IV, 61, 1 et 4; V, 8,1; 10,1; 12,10; 13, 3; 14, ;; ; 16, 1 ; 18,1; 24, 1; 26,1; 31, 2; 36, 12; VI, 1, 8; 4, 

7 ; 5, 7 ; 6, 3; 11, 1 ; 18, 1 ; 21, 1 ; 22, 1 et 5 ; 30, 1 ; 31, 1 ; 32, 3; 36,3 et 6; 38, 2; 42, 3 . 
11. V, 1, 2. 
12. VI, 27, 2. 
13. XI, 56 et 60. - Sur cette très difficile question du nombre des tribuns consulaires, voir Marquardl et Mommsen , 

Manuel des A ntiquités romaines, trad. française, III, p. 209. 
14. De leg., III, 3, 9. 
15. Gravioresve est une conjecture que jc trouve dans Marquardt et Mommsen, III, p. 178, note 2, et dans le commen­

taire de ipperdey-Andresen. 
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esrunl. Cet emprunt, qui paraît certain, rend Jll'obable une fl utre réminiscence du ml-me tcxte. In at/xi­

hum ']Jlcbis ('l'calos tri/JIll/lis /ilcbei', ne serait-cc pas une C'ontaminat ion de : tl'ibuni 7)lebi ... , institllt1/11l C.l't, 

1/t (îl"/'ent, fourni par le discours de Canulcius, a \'ec la fonnule de C' ieéron 2: Pleùes quos In'o se rOl1t1'O VÙII 

all ,l'ilii {'/'go derem l'I'eassit, ri friùlIlIÎ fills 8Ul1tO? D'aillelll's, il est \'l'ai que Claude avait pu lire dans le 
réc it de Tite Liye 3: Ut plebi sui JJ1a~Î.\'tratus e.~seJlt saernsaJ/cti, quilms au,rilii latio adl'er,ms ('ollsu lcs e8set.. . 

lia trilmlli plt'bcÎ c/'cati. 

Nolons qu'il y a dans Tite Liye, au délmt du sixième li \Te, Ul1e phrase qui con tient en ab régé lout 
le dé-velop]1ell1eni de Claude Sil\' les formes s\lC'eessives du gouvernement de nome, in quod f OTmas s(a­

lusque 1'C.~. pub/il'a Ilostra didlll'ta sit, y compris, (l'une part, k régime royal, d'autre part le tribunat con­
sulaire, exception faite seulement du trihunat de la plèbe. J',ü, dit l'historien 4, raC'onté jusqu'ici le faits 
qu i sc sont passés sllb rcgibus Jirimlilil, conslllibll8 de inde ae dictal ol'ibliS decellll-ù'üquf oc tl'ibunis e011811-

{arilms. Nous Ile voulon pas conjecturer que cette phrase a gu idé Claude: la route qu'il suivait était 
lrop droite ct banale pour qu'il eùt besoin d'un fil conducteur; ct d 'ai lleurs, sans en a voir besoin, il le 
1 rOIl \'ait déjà dans le discours de Canuleius. Mais nous remarquons que le dern ier tcrme de cette énum'­
rat ion signi fie un fail nouveau survenu depui, le temps ùe cc discours; il marque une étape que Tite Li\'<" 
Il cc moment-hl. de sa narration, ne pOln ait point dépasser, que Claude ne dépassa point, du 1l10in<; autant 
qu 'il l'aurait pu, Il négligea même, :dors qu'il n'm'ail pas om is la l'enaissan('e du consulat aprè la dispa­
r ition du décemvirat, de mentionner sa seconde renaissanC'e, renduc possible ct fae ile pal' l'nclm issio 
des plébL'iell'i Ù ceLtc ma~islral\ll-e, après la disparition du tribunat consulaire. 

4. L'admission de la pli'be aux magistratures ct aux sacerdoces, oll Claude arrête son développe­
mellt de eo{',itetis .. . in quod formas statusque Tfspublica nostra diducla sil, n'était pourtant pas alors, dans 
l' éyolution constitutionnelle de Rome, la demière nOll\'eau lé considérable. En tout état de cause, l'nyo­
eat dcs Gaulois aurait pu Illentionner ellsuite les dictatu res extraordinaires de Sylla ct de César, le con ­
sulat de Pomp{-e sans collègue, le tri11lm irat d'Octa\'icn, Antoine ct Lépidc, enfin le principat d'A ugu te. 
S'i l n'alla pas jusqu'au bout de l'énumération possible, cc fut par crainte, beaucoup moins, sans nu l 
doute, d'être long - tout son discours nous montre que les longueurs ne l'effrayaient guère - Ciu de 
s'engager dans une yoie scabreuse, de choquer son auditoire en lui rappelant ces innovations, les ull es 
momentanées d'ailleurs, dérogations à la règle et non pas ÏI st itutions nouvelle, la dernière seulement 
permanente et définitive, celles-là ayant préparé, celle-ci COli sommé la ruine du régime démocratique, le 
retour à une orte de royauté. Car, sous ses apparences de dyurchie on partage du pouvoir entre lc princ 
ct le énat, le régime impérial n 'était réellement, comme Tacite l'a fort h ien \ ' U ct d it, qu'une monarch ie, 
ne que alia 1'e Romana quam si unus im]iCritet 5 . 

Notons qu'il y a dans Tacite, au début même des Annrûes, un morceau qui ne saurait pa sel' p01ll' 

1. 1 otons la varialion du ~enitif, plebis, plebel. Celui-ci, le plus ancien, a éLé sans doute m is il desse in dans la dénomi­
nation de la ma~is lrature . . Il seul el même passage de Tile LiYr, II 1,6-1, 10 et Il, nous offre les lrois formes p lebis, p lebi , 
plcbei, dans la dénomination de la magistrature el hors de celLe dénomi nation, avec ceci pomtanl de nolable que plrbei 
prédomine el apparait lrois fois sur qualre dans un antique carmen rogalinnis cil(- pal' l'historien. 

2. I bid. 
3. II, 33, 1. 
4. VI, 1, 1. 

5. Ann., IV, 33. 
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une imitation ou une réminiscence du texte de laudc - lorsqu'il l'écrivait, il ne connai sait ans doute 
pas encore cc texte -, mai qu i, fortuitement, lui re embl parfoi de façon a ez frappante 1. Ul'tOut 
la première phrase, uTbem R omam a p1'ineipio "eges habuere, rappelle quondam reges hane tenuere U1·bem . 
P uis vieht l' énumération du con ulat, de la dictature, du dé emvirat, du tribunat militaire, comme dans 
le di cours de Claude, mai en termes différents et sans le tribunat de la plèbe. Ensuite l'hi torien men­
tionne la domination de Sylla aprè celle de Cinna, le premier triumvirat avec le second, le principat 
d Augu te. C'e t quïl n'a aucu ne rai on, lui, de 'arrêter là où finit le progrè du régime d 'mocratique, 
aucune raison d'omettre le nouvcauté, légales ou non, qui acheminèrent l'état l'ornain ver une re tau­
ration monarchique. Au contraire, l"arrièrc-pensée, l'idéc maîtres e non exprimée du développement, 
ne serait-elle pas que l'état romain a évolué, comme évoluent peut-être toute chose, elon une cOlU'he 
circulaire 2, parti de la royauté pour aboutir au principat, et donc de la monarchie pour revenir à la 
monarchie? 

III 

1. I am si narrem bella . ., Claude en vient, ans l'énoncer formellement ici, au eeond point, qu'il n'a 
pas énoncé d'abord avec le premier, de sa propo ition eogitetis, quam multa in hae eivitate novata sint, <l, 
savoir que la propagation perpétuelle du droit de cité ct du ius hono1'll1n a été la conséquence de l'eÀ'ten­
sion perpétuelle de l'empire. Ce sont le gueri'es, les guerres de conquête, qui ont procuré cette extension 
géographique, cau e de cette propagation juridique. L'hypothèse que l'orateur pourrait faire un eÀ'}José 
cl ces ouerre n'a aucun rappOlt avec le premier point; elle en a un manife te avec le second; elle com­
mence donc, non pas la phrase finale du premier, mai la ph1'a e initiale du second 3 . Au sur plu' , si la 
mention de guerre e t logique, un exposé, même très sommaire, en serait impossible; et Claude n' y 

songe pas, quelque indiscret penchant qu' il ait à faire montre de on savoir. Mais que cela le mènerait 
t rop loin n'cst pas la raison qu'il donne de sa prétérition; celle qu'il allègue est que l'exposé aboutirait 
au l'appel du rôle joué pal' lu i-mêmc dan l'agrandissement de l'cmpire, prolati i1n1Jeri 4 ultra Oeeanwn; 
au. i pourrait-on le soupçonner d'y avoir eu ju tcment cn vue cc terme néces a ire, d'y avoir cherché 
Hne occa ion d'étaler a propre gloirc de conquérant 6 . Or la prétérition permet tout de même à a fausse 
modestic de sc satisfa ire pal' une allusion claire à cette conquêtc de la Bretagne dont il était i fier, quoi­
qlle Ic méri te en rcvint à un autre, cette promenadc mi litail'c qui lui avait valu, quelq ues années aupa­
ravant, t riomphe, arcs dc triomp he ct adula tion de toutc sOl'Lc 6. Sans avoir raconté le progrès dc la 

1. Happrochcmcnt déj:\ rail pa r PI'. Leo, Die s/aa/srechllichen Excllrse in Taci/us A nnalcn, dans l\'achrichlen von der 
kOniyl. Gesellschaflder \Vissensclwflen Z Il Gôllingcn; Philol.lJislor. J,lasse. 1896, p. 191 el sui\'. 

2. Ann., III, 55 ; n isi torle relms cunclis inesl quidam lIelul orbis . 
3 Lehmann, p. 287, marque intelligcllllllcnt un alinéa :l\'anl sa traùucLion de ces mots. 
4. Pour l' express ion, ef. Taci te, Ann., r,3 : cllpidine proferenc/i imperii ; IV, 32 : princeps profrrendi imperii incurioslls ; 

X 1 T, 23 : qui prolulere imperilllll. 
3 . Vereor, ne minio insolenlior esse vic/ear el quaesisse iaclalionem gloriae ... Ce renforcemenl du comparaLir es t u ne 

locu l ion du langage fami lier que l' on retrouve assez souvent chez Tile Live, le mallre de Claude: pa r exem ple, XXIX, 
33, 4 : mulliludine, quae nimio maior eral; XXX IX, 40 , 9 : similI/ales nimio plures, elc. La noLion d'cxcès c l ex] rimre 
doub lement, d'abord par le comparaLif lui-même, puis pa r l'all\·erbe. - Pou r le sens el 1[1 con~ lnlcLion de iaclalionem, 
cr. QuinLili en, 1,5 : in iaclalionCI1l erudilionis; Tacilc, (;erl7l., G : N ullll CIII/IIS iaclalio; Agr., 42 : iaclalione liberlalis. 

6. Corp . inscr . lai., III, 7061 ; V l, 920 ; Pline l'Ancien, II l, 119 ; X X III, 5 1 ; Tacite, Agricola, 13; uétone, Claud., 
17; Vesp., 4; Dion Cassius, IX, 19-23. Pour prolali ... ullra Oceanum, cf. su rtout Suétone, Claud., 17: ... navalem coronal11 
fasli!Jio Palalillae domlls ... {Lxi I, lraiccli el quasi domili Oceani insigne. 

'j 
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conquête romaine, bella a quiblls coeperint maiores llostri et quo 1JI'OCesserimus, Claude n'aura point laissé 

oublier qu'il a fait faire à ce progrès son dernier pa . 
Secl i lloc lJotius 1'everta1'. Après avoir motivé la prétérition des guerre. , Claude revient à son ujet, 

au développement de la propo ition formulée plus haut, illoc. Il entame le second point de cette propo­
sition : Civitatem ... 

2. Dire qu'ill'entamc, ce n'e t pas tout à fait exact. Entraîné par le mouvement de sa phrase, il 
ra, san transition, entamé dè le dernier terme de l'énumération anaphoriquc Quicl nunc cornmemorem ... P 
Nous avons, plus haut, remarqué en pa sant qu'admettre la plèbe aux honneur - Quid communicatos 
postremo cum plebe honores ... ? -, ce n'était plus innover dans la forme du gouvernement. C'était déjà 
propager la cité, la cité au sens plein du mot, la civitas optimo iure, accroître le nombre dcs participant 
au ius honorum, élarO'ir le cercle dont Claude eonstate ensuite - ou plutôt constatait - les élargis e­
ment successif ju .qu'au plu récent de tous, le novus mos d'Auguste et de Tibère, avant d'cn fairc 
accepter lui-même un nouveau, l'admission des requérants gaulois. La cité complète s'est propagée dc 
deux manières: à l'intérieur, par la victoire politique qui a mi la plèbe sur le pied d'égalité avec le pa­
triciat; à l'extérieur ou dc l'extérieur, par l'incorporation d'éléments étrangers, surtout dc peuple 
vaincus, au peuple romain. Le premicr fait, Claude pouvait se borncr et se borne à le définir. Lc econd, 
ille détaillait. Le morceau initial de ce développement coupé par une grande lacune, lc morceau dont il 
nc reste que le mot civitatem, était à coup sûr étendu: d'une part, en efIet, la matière était r iche 1: le 
passagc correspondant du di cours refait nous en donne une idée; et il nous donnc aus i, d'autre part, 
une idée de l'ampleur quc ce développement avait dû prendre dans l'exposition de Claudc, toujours 
di ffusé autant que celle de Tacite est concise. Claude nc se montrait pas ici moins qu'ailleurs prodigue d 
son érudition historique et de son bavardage oratoirc. 

3. ous pouvons essayer une restitution approximative de la partie manquante, urtou t, mais non 
pas uniquement, on va lc voir, grâee à Tacite, au moyen du plaidoyer qu'il prête à Claude ct du réqui i­
toire qu'il prête d'abord aux opposants. 

Claudc constate chez Tacite que, dè l'origine, dès le temps de Romulus, la cité romaine s'était 
agrandie par l'admission de peuple voisin, enncmis à peinc vaincus: At conditor nostri Romulus tantum 
sapientia valuit, ut plerosque populos eodem clie ho tes, dein cù'es habuel'it. Canuleius avait déjà constaté 
}e même fait, pour toute la période antérieurc au quatrièmc siècle de Romc, dans lc discours dc Tite Li"c 2 

dont Claudc s'cst inspiré: Nos quidem civitatem ... hostibus etiam victis dedimus. Claude lc constatait au si 
dans son propre di cours, pc ut-être avec plus de préci ion ct, en ce qui concernc Romulus, plu d'exac­
tiLucle que Tacite; car on ne voit pas que Romulus ait anncxé cl'autres vaincu hormis lcs Sabin. dont 
Titus Tatius était le roi 3. Plus qu'à eelle de Tacite, la formule de Claude ressemblait peul-être à celle de 
Ci('él'on ~ : Princeps ille creator lwius urbis Romulus foedere Sabino fi docuit etiam hostibu.\' recipiel1dis augeri 

1. Cf. surloul Zumpt, De propagalione civilalis Romanae, dans Sludia Romana, p. 323 cl sui\'. 
2. IV, 3, 4. 
:J . Même si l'on clistint::ue des sujets proprement dits deTalius, e'e l-:l-dire des Sabins de CUfes, ceux des deux ou 

trois aulres villes qu'annexa ou colonisa Romulus (cf. Tite Live, 1, 11,2-1), p/erosque populos scmble bien exagcré. 
4. P ro Ba/bo, 31. 
5. Cr. Tite Live, J, 13,4: Inde ad {oeclus {aciendum ciuces prodeunl; nec pacem modo, sed civilalem un(/m exduabus {aciun l. 
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hanc civitatem oportere. Bien entendu, tant qu'il y cut dans la cité l'omainc deux castcs politiquemcnt 
inégales, la plèbe et le patriciat - l'exi tence de la plèbe, pour la tradition ancienne, sinon pour la cri­
tique moderne \ remonte aussi loin que cclle de Romc -, la ma se de annexés entra dans la plèbe, 
l'élite seule fut accueillie dans le patriciat et foul'l1it des membres au sénat. C'est ainsi qu'il faut compl'cn­
c1re ce pa sage de Tite Live sur l'annexion des Albain 2: Duplicatur civium numems .. . Princi1JeS Alba­
nomm in patres, ut ea quo que pars reipublicae cresceret, legit (le roi Tullu Hostilius), Tullios 3, Se1'vilios, 
Quinctios, Geganios, CU1'iatios, Cloelios. Dans ce pa age, civium a le même sens large que cives dans la 
plu'ase plus haut citée de Tacite, que civitatem dans celle du discoul' dc Canuleiu ,dan celle dc Cicé­
ron et dans la phrase initiale du discour de Claude refait par Tacite: Maiores mei, quorum antiquissimus 
ClatlSus, origine Sabina, simul in civitatem Romanam et in familias patriciorum adscitus est ... 

A cet exemple d'un étranger reçu avec sa famille dans la ca te patricienne et sénatoriale de la cité 
romaine, Tacite en ajoute quelques autres : Neque eni1n ignoro Iulios A lba, Coruncanios Camerio 4, Por­
ci os Tu culo ... in senatum accitos. Claude avait fait de même. D'abord, il avait certainement allégué 
l'exemple domestique de la gens Claudia. Canuleius le mentionne 5: Claudiam certe gentem post l'eges exac­
tos ex Sabinis non in civitatem modo accepimu , sed etiam in patriciorum numerwn. Et nul ne prétendra, 
je pen e, que Tacite soit ici l'imitateur, non dc Claude, mais directement de Tite Live. Peut-être Claude 
était-il plus détaillé que Tacite, comme ailleurs Tite Live 6 : Attus Clausus, cui postea Appio Claudio fuit 
Romae nomen, ... magna clientium comitatus manu Romam transfugit. H is civitas data ... , Appius inte1' 
patres lectus. Peut-être donnait-il les deux versions sur la date de l' événement, comme uétone 7: Patricia 
gens Claudia ... orta est ex Regillis, oppido SabinoTum. I nde Romam recens conditam cum magna clientiu1ll 
manu commigravit, auctm'e Tito Tatio conSOl'te Romuli, vel, quod magis constat, Atta Clauso gentis princilJe, 
post reges exactos sexto feTe anno; atque in patricias cooptata ... Et il avait, comme Tacite, produit d'autres 
exemples, plus nombreux peut-être: pour Albe eulement Tite Live lui cn offrait six au lieu d'un. Rap­
prochons-le ici encore de son inspiratcur Canuleius: lc cas des Claudii n'était pa i olé: « Un grand nom­
bre d'entre VOUS )), dit le tribun aux adversaires des revcndications plébéiennes, « originaire d ' Ibc et dc 
la Sabine, doivent leur noblesse sénatoriale, leur place dans le sénat patricien, non pas à la nai ance ct 
au sang, mais à une cooptation, ayant ét é - lcs premiers de vos familles ayant été - choisis par le bon 
plaisir des rois ou, après l'expul ion de rois, par la volonté du peuple; nobilitatem istam vestram, quam 
1Jlerique, oriundi ex Albanis et Sabinis, non genere nec sanguine, sed pe1' cooptationem in pat1'es habeti" aut 
ab regibus lecti aut, post reges exactos, iussu populi s. Call1ùcius exagère a surément pour le be oins dc la 
cause, quant au nombre, plerique, à moins qu'on donnc au mot son acccption très affaiblie dc l'époquc 
impériale 9 . Mais le fait sub 'i t e ou, cc qui l'c\'ient au même, il existait poUl' Tite Live ct il pouyuit exister 
pour son imitatcur Claude. 

1. Voir Marquardt et Mommsen, ouvr. cilé, VI, 1, 1 cl su iv. 
2. I, 30,1 ct su iv. Cf. Madvig, Opusc. aClu/., I, p. 229 el su iv. 
3. Tuilios serail-il une faule du copisle pOUl' Iulios? Nous allons voir qlle Tacile, d'accol'll avec Dion Cas ius, lIT , 

29, fait venir d'Alb e les Iulii . Mais chez TileLive, 1, 16, 5,nolls trou vons (Il'jà un Iulius Proculus à HOll1esous HOll1ulus. 
4. De Tusculum, d'après Cicéron, Pro Plancio, 20. 
5. Tile Live, IV, 3, 14. 
6. II, 16, 4 et suiv. 
7. Tib~re, 1. 
8. Tite Live, IV, 4, 7. Sur les dimcultés que soulève ce passage, voir le commenlaire de Weissenborn-Muel1er. 
9 . Celle où il fau l le prend re dans la phrase ei lée plus hau t de Taci le: Al condilor noslri Roml/llls ... plerosque popl/los ... 
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Après que la plèbe eut obtenu le ius hono1'll1n et qu' il n'y eut plus à Rome, politiquement parlant, 
qu'une e pèee de citoyen ,hor de Rome il y en eut encore deux durant un a . ez long temps, les un 
électeurs et éligibles, cives optimo iure, les autres ni éligible ni électeurs, cives sine suffragio .. période l' -

lativement récente que la tradition fait commenc l' à la prise d Rome par le Gaulois. Cette bourgeoi ie 
restreinte se tran forma peu à peu en bourgeoisie complète, d'abord et de bonne heure pour les hahitants 
des municipe et les indigènes d colonies romaine, dont les colons étaient cives optima iu/'e, plu tard 
pour les notables des villes latines et des autre villes alliées. E lle avait pre que entièrement d i paru du 
centre de l'Italie, dè avant la guerre sociale, aprè laquelle, par l'eIlet de lois Julia de 664=90 et Plautia 
Papil'ia de 665=89, toute l'Italie cispadane posséda la cité complète. Si elle eut une survivance brève 
en Italie, ce fut dans les villes de la Transpadane gratifiée du lus Latii, c'est-à-dire assimilée juridique­
ment avec le anciennes ville latine, par la loi Pompeia de la même année '. Grâce à Jules César, tou le 
cette région obtint la cité complète dès 705=49 2 • Nous retrouverons la civitas sille su flragio dans les 
provinces au début de l'époque impériale 3. 

i Tacite n'a donné ni Claude sans doute, malgré l'envie qu'il cn put avoir, n'avait donné le détail 
de cette évolution ; mai peut-être son exposé était-il néanmoins plus circonstancié. Celui de Tacite est, 
après les mot déjà commenté. de la plu'a e Neque enim ignora ... , tellement concis qu'i l en devient obs­
CUl' ct que les explications qui précèdent étaient nécessaires pour 1 éclairer. Ayant fait sur le passé loin­
tain, l'époque royale et le premiers tcmp dc l'époque républicaine, les constatations quc nous avons 
vues, il arrive à un âge plus récent - ac ne vetera sCl'utemur-, il continue a insi a phl'a c : E truria Lu­
caniaque et O1nni ltalia in sellatwn accitos .. ce qui doit sign ifier : pendant la période antérieure à la guerrc 
sociale, où t ous les habitants de ces régions n'étaient pas encore cives optima iul'(" un certain nombre 
parmi ceux qui l'étaient d vinrent sénateurs; ils furent appelés au sénat singuli vi1'itim, in di viel uellement 
et à titre personnel. Puis toute l'Italie - omni ltalia, c'est seulement l' Italie cispadane - obtint -
Tacite omet de le dire - la cité complète; bien plus, le limites juridiques dc l'Italie furcnt poussées 
jusqu'aux Alpe : ip am ael Alpes lJl'omotam 4 . Et la conséquence de ce double progrès fut celle-ci: ut, 
1/on modo singuli viritim, serl terme, gentes, in nomen nostrum coalescerent .. désormais, non pas dc indi­
"idus seulement, mai cles collectivités se fondirent dans la ma se du peuple romain, dans la ma .. c ho­
mogènc des cives optimo iur(', et, partant, possédèrent l' ' ligibilité aux magistratures et au sénat, le ius 

hono1'wn. Il fallait préei el' que les Claudii avaient été admis et dans la cité et dans le patriciat, que le 
.Julii et autres familles prér'grines de l'époque royale, quc des Étrusques et d'autres Ital iens chm passé 
plus récent avaient été admis in sellatum, parce qu'en ces âges plus ou moins lointains cives et civitas 
antient un sen trop large. 'j'm'ite, ne l'oublions pas, n'cnyisagc quc la propaga lion chi ius 110 7101'11111. Cicé-

1. Sur les cilles sine su/lragio et leur Lransfofmalion progressi\'e en ripes oplima il/re, voir l\lad\'ig, l' Rial romain, lrad. 
fr., 1,43 el sui\'. ; III, 27 et sui,. ; Opl/sc. (t(,lld., r, p. 233 et sui\' . ; ZlIlllpl, SI/Ulill Romana, p . 311 el suiv. ; l\larquardt 
e t'\[om lTIsen, om·r. cill', VI, 2, p. 182 ct sui\'., 258 et suÏ\'.; V UI , 33 e l sui\'. 

2. Dion Cassius, XLI, 16. CependanL la province de Gaule cisalpine ne fut officie llemenl supprimée qu'en 713= [1 ; 
d. id., X LV [TT, 12. - A cause de tUlle saUda domi ql/ics, qu'i l eslime ne poinL convenir ù l'Hal des choses romaines Cil 

7():ï =49, ZU lllpl, S/udia, p. 3 [3, croil que [a mesure projetée et amorcée par César fut réalisée pleinement sous Auguste. 
:~. Nous ['avons déjù lrouvée p[us haut, puisque c'élait la condilion juridique des requ('ranls gaulois; [co parUe, 

§ J, n u 1. 

4. Parm i les interprètes de TaeiLe, les uns, les plus nombreux, rapporlent ipsam à Itliliam, ct le conlexte leur ùonn(' 
manifestemenl raison. Les autres, qui rapportent ee mot ù cillilalem, ne prennent pas garde qlle ciuill/lml ne \'ient qu'cn. 
suite. D'ailleurs, au fond, les deux inLerprétalions donnent le même sens. 
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l'on 1, qui envisage la propagation de la eité - Romulus ... cuius aucLoTilate et exemplo n'll1nquam est inter­
missa a maioribus nostris largitio et com1n'llnicatio civitatis - , de la ité au ens larere du mot, au même 
'sens que cives dans le pa age de Tite Live sur l'annexion d'Albe - , parle, non de l'élite, mai de la ma se 
des annexés, villes d'abord, pu is peuples entier. : Itaque et ex Latio multi, ut Tu culani, ut Lanuvini, et 
ex celeris regionibu gentes universae in civitatem sunt recelJtae, ut Sabinorwl1, VolscoTwn, IIernicorum ... 
Au eontraire, le vague des expre sion in nomen nostrum, in civitatem, n'a plus d'ineonvéni nt pour Ta­
eite, quand elles 'appliquent au ca des Cispadans et des Tran padan 2, puisque, pour toute l'Italie cis­
padane dès la fin de la guerre oeiale, pour toute l'Italie dè le temps du dietateur C' al', il n'y a plus 
qu'une e pèce de eitoyens ct done qu'un sens de civitas. Taeite n'a plus cl, eonsidérer éparément 1 eercle 
de la ci té et eelui de l'éligibilité sénatoriale : désormai , englobant toute l'Italie, le deux eercles COÙ1-

cident. 
Ils débordent même l'un ct l'autre l'Italie dès le temp du dictateur Cé ·ar. Outre l'Italie tout entière, 

outre ce continent, la eité romaine, la civitas optimo iure, occupe dan ' les provinces, parmi la pérégrinité, 
des îles en q uclque orte, les colonie militaire 3, eclles de Cé al' 4, puis eelles d'Auguste 5; fait que Tacite 
exprime par ees mots: S pecie deductarum pel' orbem terme legionu11l, adclitis p1'ovincialium validissùnis, 
fesso i lnllcrio subventu1n est 6 . Il ne s'agit pa " comme plu ieurs interprète l'ont eru 7, de l'établis ement 
des légions clans les eamps permanents des provine s et de l'enrôlement pour eompléter leur ffectil' de 
p'régrins faits citoyens au moment de l'incorporation. Un morceau sur la di tribution tratégique de 
légions, que Tacite expose a illeurs 8 en détail, interromprait iei la uite de idées et 'erait hors du ujet. 
Deducere est le terme con aeré pour la fondation des eoloni s 9. Deductaru1lL legionuln eonvi nt parfaite­
ment, appliqué à des colonies militaires d ésar et d'Augu te, dont chacune avait été fondé au profit 
d'une légion entière, au moyen de tous les vétérans d'une légion: le noms d celle que César établit en 
Gaule arbonnaise sont igniflCatifs: NaTbo 1I-1artius Decumano1'ltm, Fonan Iuli'i Octavanorum, ete. Par­
lant plus loin d'ultérieures fondations coloniale, Taeite lai e ntendre qu'il n'en était pas de même 
alors. Agrippina ... in oppidum Ubioruln .. . veteranos coloniamque dccluci impctrat, dit-il 10 pOl.U' Cologne, 

1. Pro Balbo, 31. 
2. C'est, à coup sOr, la ciuilas optimo inre que César procura aux Transpadans; cf. Zumpt, Sludia, p. 342 et suiv. ; 

Marquard t et Mommsen, ouvr. cité, VIll, p. 84 et suiv. Ainsi les Vénèles et les Insubres onl pu envahir la curie, commc 
disent les adversaires de la requête gauloise (Tacite, XI, 23). 

3 . Cf, surtout ZUl11pt, De colon Us Romanorum mili/aribus, dans Commenlationes epigraphicae, l, p. 193 el suiv. 
4. ZUll1pt, Commen/aliones, I, p. 313 et suiv.; larquardl el Mommsen, ouvr. cilé, IX, p. 119; Mommsen, IIisl. rom. 

tr. Ir., IX, p. 108. 
5. ifarquardt el Mommsen, ibid., p. 125 ; Mommsen, Res ges/ae Divi A lIgusli, 2" éd., p. 65, 119 et suiv. 
6. C'esl Jusle-Lipse qui l'a compris le premier. Cr. Nipperdey-Andresen : • Es sind die l\1ililàrkolonien des Auguslus • 

(il fallail ajouter César) • gemeint, durch welche diesel' seine Veteranen versorgle. Sie be Landen aus rômischen Bürgern • 
(il fallait ajouter et d'Italiens) ... <und es wurden Provinzialen, deren Auguslus das rômische Bürgerrechl erleille, in sie 
aufgenommen -. 

7. Par exemple, Wallher : « Legioncs dcduclac pel' orbcm lerrae el in caslris hic i/lic posilis localae vim el majesla/em 
imperii Romani prae se lerebanl coque melum injiciebanl provinciis cl cavebanl ne res lurbarenlur ' . Il lraclui t specie par dur'ch 
Ansehen. Gœlzer tra 'luit : . ... quand, sous prélexle que nos légions avaienl été menées par tout l'univers, nous y incorpo­
râmes les plus vigoureux des provinciaux .. . ", d'après Burnouf : . ... quand la dislribution de nos légions dans loul J'univers 
eut servi clc prétcxte pour y admeLLrc les meillcurs guerriers des provinces ... ' . C'est une varianle de Ja même errcur. 

8. Ann., IV, 5. 
9. Ritlcr : , Scrmonem esse de cololliis uel ex uocabllio dedllclarul1! palel _. 
10. Ann., XII, 27 . 



86 -

ct pour Camulodunum 1: Colollia Camulodunwn valida veteranorum manu deducitul'. L'ancien usage est 

nettement oppo é à ru age nouveau dans ce troi ième pa agc 2 
: Non eni?n, ut olim, universae legiones 

deducebantur cum tribunis et centw'ionibus et sui cuiusque ordinis rnilitibus .. . , secl ignati inter se, diversis 
manipulis ... 1'epente in nnulIl collecti. De tout temps la loi avait permis aux délégués du p upIe romain 
pour la fondation d'une colonie d'y faire citoyens un ccrtain nombre dc pérégrins, indigènes ou autres 3. 

Dc même dans les colonies militaire dc César ct d'Augu tc ou dans quelque -lmes d'entre elle , un ap­
point de citoycns fictif- fournis par les meilleurs élémcnts dc la population locale renforç'a le contingent 
des citoyen réels, additis ]JI"avillcialium ralidissimis. En apparence cc furent des colonies de légionnaire, 
specie deductal'wn l.egionum, cn vérité cc fUl'ent des communautés mixtes . Les gucrres civilcs avaient 
ra it périr une foule dc citoyens, dép uplé la cité; ces fictions jurid iques servirent à combler les vide, 
rcmédièrent à l'épuisement d l'cmpire romain 4, fesso imperio subventum est 5. Les colons véritables 
étaient cives optimo iure, puisqu'il avaicnt été légionnair s à unc époquc où l'Italie seule rccrutait scs 
légions. l,cs indigènes quc la fiction lcur a simila le furent aussi ct différèrent en cela des indigènes aux­
Clucls, dans les colonie de l'ancicnne république, la cité complète n'était accordée qu'après un stagc 
commc cives sine s14fragia. Tacitc fait donc parlcr Claude, ct Claude avait sans doutc parlé lui-même, 
dc la propagation du ius honol'um au moyen des colonie militaires provinciales. 

l~ropagation individuelle et non collective. Ces indigènes, 7)rovincialium validissùni, qui s'agrégcaient 
au noyau des vétérans, étaient unc élite, non une ma se; ils étaient choisi singuli viritirn 6. La propaga­
t ion indiyiduelle, depuis qu'clIc ne pouvait plus s'exercer en Italie, s'exerçait touj ours dans les provinces, 
même cn dehors de colonies militaires. « Num paenitet n, demande Claude chez Tacite, « Balbos ex His-
7Jania nec minus insignes viras e Gallia Narbonensi transivisse? n. Où? In civitatem nostram, évidemment 7. 

Ces Espagnols, ces Gaulois de la Narbonnaise, d'autres encore sans nul doute, comment étaient-il 
passés de leur cité dans la cité romaine? De même que les délégués du peuple declucendis colaniis, des 
magistrats extraordinaires, le dictateur Sylla, le dictateur César, les triumvirs, des généraux, Pompée, 
César encore proconsul, en Y('rtu des pouvoirs à eux conférés par le peuple souverain, octroyèrent la 
cité romaine à des pérégrins 8. Cc fut Pompée qui l'octroya aux deux Balbi, l'oncle et le neveu, Balbus 
maia7' ct Balbus minaI' 9. Le dictateur César et les triumvirs nc sc bornèrent pas à faire des cit oyens optimo 

1. Ibid., 32. 
2. I bid., X IV, 27 ; cf. Suétone, Nero, 9. 

3. Cr. Madvig, ['Élal romain, trad. fr., l,58 et suiv. ; III, 33 ; Opuse. aead., 1,252 et suiv . ; Zumpt, Siudia, 352 ct 
su iv. ; Marquardt etl\1ommsen, ou"r. cité, V, p. 168 ; VI, 1, p. 151. 

4. Cr. Zumpl, Commenlaliones, l, p. 384 et sui v., 439, 461 et suiv. 
5. Cr. Alln., xrv, 25 : Veleralli Tarenillm el Anlium adseripli non lamen inlrequenliae loeorum subvellere. 
6. Mais leur nombre pouvait être considérable; ils pouvaient même dans certains cas être la majori té de la popula tion 

indigène. Le langage que Tacite prêLe, d'une part (Hisl., IV, 74) au légat romain Cerialis haranguant les indigènes de la 
colo ni e de Trèves, ... uTbem quam vicli vicloresque eodem iure colimus .. d'autre part (ibid., 65), aux biens de Colognc par­
Iant dcs Homains de leur ville, ... deduclis olim el nobiseum per conubium socia/is quique mox provenerunl, haee patria esl ; 
s' il faiL d ire à l'un et aux aulres les choses comme elles sont, signifie, pour la première colonie, assimil ation juridique, pour 
la seconde, fusion totale, des deux éléments de la population. 

7. Même ellipse avec le même verbe, Pline, His/. nal., VII, 136: L . Fulvius .. . Tusculanorum rebellanlium consul 
eodemque honore, eum Iransissel, exornalus eonleslim a populo Romano ... 

8. Voir Marquardt et Mommsen, ouvr. cité, VI, l, p. 148 et suiv. ; cf. V, p . 168. Pour Pompée, h loi stipule ul cives 
Romalli silll ii, quos Cn. Pompeius de ('onsilti senlelllia sillgillalim civilale donaveril (Cic. , Pro Balbo, 19) . 

9. Cicéron, Pro Balbo,6 et 19; Pline, IIisl. na/., V, 36. cr. Prosopographia imperii Romani, I, no 1073 cie la lettre C. ; 
Pauly-Wissowa, Real-Ellelyc., V, col. 1260 et suiv., 1268 et suiv. 
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iure, par conséquent des éligibles aux magistratures et au sénat, ils firent des élus, maO'i trats et éna­
teur , et il leur arriva de prendre ces élus directement dan la pérégrinité, c'est-à-dire de les faire coup 
sur coup citoyens et sénateurs 1. Cé al', sur qui nou sommes mieux l'en eigné à ce point de vue, avait 
usé très largement ct très librement de a prérogative, ayant d'une part à combler les vides causés par 
les guerres civiles, d 'autre part ct surtout à récompenser les services qu'on lui avait rendu 2. Il fit un 
si grand nombre de sénateurs que Cicéron a pu dire, non sans quelque exagération, que ses créatures 
étaient en majorité dans le énat Oll il fut a as iné 3. Il ne se montra pas difficile sur leur qualité, bien 
qu'ici également la malveillance de ses détractcur posthumes ait exagéré 4. Parmi cette foule anormale 
- l'assemblée comptait neuf cents membres à la mort de César 5, plus de mille quand Augu te entreprit 
de l'épurer u, - il Y avait des Gaulois, de la Narbonnaise sans doute 7, tous anonymes pour nous, et des 
E pagnols dont quelques-un nous sont connus 8. Parmi cc pêle-mêle, il y avait des homme de valeur, 
tels les deux Balbi 9, qui, d'ailleur , ne provenaient pa directement et ubitement de la pérégrinité. 
Claude affirme chez Tacite, car il l'affirme en somme, que l'immigration de ces provinciaux et de leurs 
pareils n'est pa une chose regrettable. Dans son propre di cours il avait mentionné, soyon -en sûrs, cette 
forme de la propagation individuelle du ius hOnOTU1n parmi les provinciaux de naissance pérégrine, et 
s'était ménagé ainsi une tran ition vers le novus mos d' \.uguste qui, nous allons le voir, fit de l'exeeplion 
ct de 1 anomalie l'usage et la règle, mais pour une catégorie seulement de ce provinciaux. Claude, nous 
l'avons vu et nous avons dit pourquoi, s'était arrêté, dans son énumération des formes du gouvernement 
romain, bien avant le principat d'Auguste, et même avant la dictature de Cé ar. Mai cela ne l'empêcha 
point de mentionner la réforme du recrutement énatorial par uguste; cela n'avait pas dû l'empêcher 
non plus de mentionner l'exten ion du ius honorum par Cé al'. 

Enfin, Claude afftrme ehcz Tacite - il affirme sans l'apprécier - l'aeees ion fréquente aux honneurs, 
dès une époque lointaine, d'une catégorie inférieure moralement à celle dont nous venons de parler, puis­
que le fils d 'un esclave est moins qu'un pérégrin sous ce rapport, la catégorie des fils d'affranchis. Beau­
coup dc gens croient, lui fait dire Tacite, que confier des magistratures - et, par conséquent, oUVl'ir 

1. uélone, César, 76 : Civilale donalos ... recepil in curiam ; 80 : PerefJrinis in senalum alleclis. Sur les sénateurs de 
Césru' et des triumvirs, cf. Marquard t el Mommsen, ouvr. cité, IV, 460 et suiv. ; V, 223 ; Willems, le Sénal de la République 
romaine, I, 2< éd., 1885, p. 588 et suiv. ; et déjà Zumpt, Sludia, p. 343. 

2. Sénèque le Rhéteur, Conlrou., v II, 3, 9 : JlJullos lunc in senalum lefJeral Caesar el ul replerel exhauslum bello civili 
ordinem elul eis qui bene de parlibus merueranl fJraliam re/errel. 

3. De divin., II, 9, 23 : ... in eo senalu, quem maiore ex parle ipse cooplasse/... 
4. Dion Cassius, XLIII, 47,3; Suétone, César, 76. 
5. Dion Cassius, ibid. 
6. Suétone, AUfJ., 35. 
7. Suélone, César, 76 : Civilale donalos el quosdam e semibarbaris Gallorum recepil in curium. La malignité des pam­

phlétaires aO"ecta de confondre ces Gaulois avec ceux qui naguère suivaient comme caplifs le triomphe de César: Gallos 
Caesar inlriumpllUm duc il, idem in curiam (Suét., ibid., 80). 

8. Titius, Bell. Alric., 28 ; Decidius Saxa, Cicéron, Phil., X T, 12 ; XIII, 27 ; sans compter les deux Balbi. 
9. Bal/Ills mnior fut consul suJTecl en 714=40; Pline, Ilisl. nal., VIT, 136; Dion Cassius, XLV Ill, 32; Fasli minores 

dans C. J. L., T, l'" éd., lI, IV et V; 20 éd., fIl, VII et VIII; cf. Klein, Fasli Consulares, p. 3; peul-être sans avoir 
géré aucune autre magistrature. Balbus minor fut questeur en 710 = 44 (Cicéron, Episl., X, 32, 1-3) ; consul suJTect en 722 = 
32 (Fasli minores, dans C. J. L., J,1 re éd., VI et VII; 2" éd., IX et X; cf. Klein, ibid. ); proconsul d'Afrique et triom­
phateur pour sa victoire sur les Gat'amante , en 735=19 (Ac/Cl lriumph. Capilol. a. 735, dans C. J. L., J, 2· éd., p. 50 ; 
cf. Pline, llis/. nal .. V, 36 ; Velleius, II, 51). Tac~te, Ann., XII, 60, rappelle de quelle autorité jouissait le premier auprès 
de César el quel rôle il joua n 'étanl encore que chevalier. 
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l'accès du sénat - à des fils d'affranchis est une cho e récente - relativement réc nte, qui ne remont -
rait pas plus haut que la dictature de Cé 'ar 1 -; c'e t une erreur: il y en eut des ca nombreux dè l' épo­
que républicaine: Libel'tinoru1n filiis magistratus mallda1'e, non, ut plerique jalluntur, repens, sed priori 
populo jactitatuln est. Claude, qui connaissait ou c piquait de connaître lc passé mieux que le commun 
de ses contemporains, l'avait certainement affirmé lui-même t il ava it cité à l'appui de son affirmation 
l'exemple de son ancêtre, lc censeur Appius Claudius Caeeu , qui inscrivit sur sa li te sénatoriale de fi l 
d'affranchis : A 1Jpium Caeczun censorem, generi sni proauctore11l, libertinorum jilios in enatu?n allegisse 
docuit, dit Suétone 2. Ce témoignage, il est vrai, ne sc l'apporte pa à l'événement mêmc qui nous occupe, 
l'intervention de Claude en faveur de la requête gauloise. Il se rapporte à'un acte ultérieur de la cen ure, 
à un détail de la lectio senatus. Quoique l'impérial censcur ellt assuré d'abord qu'il n'inscrirait sur la liste 
dcs sénateurs que des arrière-pctits-fils de citoyens romains, il accorda lc lat iclavc 3 à un fils d'aIiranchi , 
libertini filio, sous une C'crtaine condition, ct, redoutant mêmc ain i le blâme, il aU' gua lc précédent de 
son ancêtrc lc censeur. Mais si Suétone attestc qll'ill'allégua dans une aulre circonstance, ce témoignagc 
ne nous interdit pas de croirc qu'i l l'avait allégué déjà dans 'on plaidoyer cn favcur dcs Gaulois, comme 
une preuvc précise corroborant une affirmation générale utile à sa thèse et contestée alors - Tacite le 
lui fait dirc - non moins qu'aujourd'hui. Dans la doC'umentation toute fraîche qui venait dc lui servir 
pour son di cours, il trom'a ensuite une réponse préventive à un reproehe qu' il appréhendait. uétone 
est av CC' ceux qui ne pcnsaient pas comme Claude; car il ajoute que Claude sc trompa pour avoir 10'110ré 
qu'au temps d'Appius eaeens ct assez longtemps après on appelait libertinos, non pas les affranchis eux­
mi mes, mai leurs enfants ingénus, ignarus tem1JOribus A ppii et deince7Js aliquamdiu libertinos dictos, non 
ipsos qui 1/lanu emittel'entw', seri ingen1tos ea' his l11'ocreatos; de orte que ccs magistrats cn q ucstion au­
raient été, non des .fils, mais des petis-fils d'affranchis. Quoiqu'il cn soit" si nous n'avons pas lc droit de 
trouver da)1s le témoignage de Suétone un fragment approximatif du di cours que nous analysons 5, 

nous avons sans doute celui de croire que dans ce discours Claude avait invoqué le précédent d 'Appiu . 
Caeeus pour prouver le fait simplemcnt affirmé par Tacite. 

En somme, propagation de la cité, propagation du ius honorurn, Tacite a développé ensemble le 
dcux idées, ou plutôt il les a dé"eloppées d'abord ensemble: Clausus ... sirnul in civitatem Romanam et in 

1. Parmi les sénaLeurs de César il y avait des ms d'alTranchis, Dion Cassius, XLIII, 47 ; parmi ceux des triumv irs 
aussi, id., XLVIII, 34. 

2. Claude, 24. 
3. Et, par conséquent, il le qualifie soi L pour le viginLivirat qui était l'acheminement vers la quesLure, soit pour unc 

adleclio immédiaLe inler quaeslorios. Que Claude eG L elTecLivemenl inscrit sur sa lisle des fils d 'alTranchis, cela résu lLe, sem­
ble-L- i1 , d'un auLre passage de Suélone, Nero, 15 : In cllrinm libcrlinorum fllios diunon admis il ( ero), admissis a prioribus 
principibus honores dencgauil. Gaius eL Claude seuls, non pas Tibère, peuvenL êLre désignés par ce prioriblls. 

4. J\Iommsen (Marquardl et l\lommsen, Jlanuel des Anliquilés romaines, If, 136; VI , 2, 39 eL suiv.) do nne ra ison ù 
Suélo ne el affirme que les fils d'alTranchis, aussi h ien que les alTranchis, étaienL exclus des magisLratures et de la urie sous 
la république el sou le principat, que l'exigence d'un grand père libre ful maintenue comme condit ion d 'éligibilité jusqu'à 
u ne époque récenLe, que cette exigence nefutjamais Lournée sous la république par voie d'adoption ou autremen t. E t ce­
pendant Tite Live rapporte (IX, 46,10 ; cf. Diodore, XX, 36) que le censeur Appius Claudius «senalum primus liberlino­
mm (l liis leclis inqllinaoeral •. Le casle plus ancien q ue nous connaissons d'un ms d'a lTranch i devenu magislrat est celui de 
l'édi le curule Cn. Fla\'ius, en 450=3U·1 (TiLe Live, ibid., 1). Willems, le Sénat de la république romaine, I, p . 182 el suiv ., 
qui donne LorL à Suétone, cite p lusieurs auLres cas au de rnier siècle de la république. Il conclut que la loi n ' in terdisait 
pas aux flls d'aITl'anchis l'accès des magistratures cl du sénat, mais qu'en règle générale les cen eurs, p lus sévères que la 
loi, les excluaienl de leurs lecliolles. - Cr. au surplus la nole de Smilda, C. Suelonii Tral1quilli Vila Diui CIC/udi i, p. 110. 

5. Assert ion de Nipperdey-Andrcsen dans leur commenLaire de la Table Claudienne, 1. 40. 
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familias patl'iciorum adscitus est; puis, il11 s'est oeeupé que de la s conde qui était pour lui l'es entielle: 
Iulios Alba ... et omni ltalia in senatwn accitos; et il n'a fait de nou eau intervenir la premièr qu'à partir 
du moment où le deux évolutions se sont confondue : ... in 1Wlllen nostTum coalesceTent; ... in civitatem 
recepti ... ; tmn ivis e (in civitalem nostmm). En dehor de ee développement ehronoloaique r st l'ex­
ten ion du ius honoruin aux fil d'affranchis; en dehor . de celui-ci et du mélange logique de' deux idées 
reste l'admis ion immédiate par Romulus des vaincus dans la cÎlé. Clauùe a vait-il sui"i le même plan ou 
bien avait-il expo é séparément l'évolution de la cité, pui celle du i us honol'wn, malgré le péril iné"i­
table des longueurs ct des redites, s'obligeant, par xemple, à mentionner deux fois la guerre 'ociale, 
parce qu'elle fit citoyens les Ci padans qui ne l'étaient pa encore ct parce C] u'eHe le fit tous eiloyens 
optima iU1'e? Civitatcm, le mot C]ui amol"ç'ait tout le dév loppelllcnt et qui en est maintenant le seul ves­
tige initial, nous induit - mais peut-être n'est-ce qu'une illusion - à préférer la seconde h'pothèse. Et 
nous conj cturerions alors quelque eho 'e comme: Civitatem Romulus 8tatim victis hostibus dedit ... 

Si Claude avait opéré cc dédoublement, toute la deuxième moitié du morceau perdu devait énumérer 
les phases du recrutement énatorial J qui sont définie ou impliquées par Tacite dan on r' qui itoire des 
con ervateurs intransigeants 2. Rome eut à l'origine un énat de Romain, au en large du mot 3, les 
chefs de primitives famille' patriciennes', quoique de peuples consanguins fissent déjà partie de la eilé 
romaine: SuOecisse olim indigenas consanguincis populis. Vint en uite une phase intermédiaire que Tacite 
croit pouvoir se dispen cr de mentionner explicitement: les peuple consanO'uins furent appelés à roumir 
de sénateur, le chef de leurs grandes familles, accueillis dans la cité ct en même temps dan le patri­
ciat; pui l'Étrurie, la Lucanie, toute l'Italie centrale contribuèrent à r eruter par leur élite le sénat dé­
sonnai' patricio-plébéien. La troi ième phase est celle où le ius hono/"um fut accordé, cl abord à toute 
l'Italie cispadane, puis à toute l'Italie; c'e 't pour les conservateurs, la phase actuelle: Non adeo aegram 
ltalia1ll, ut senatum soppedita1"e urbi suae nequi1"et; toute l'Italie recrute, l'Italie cule peut uffire à re­
cruter le sénat de a capitale. Il ne faut pas aller plus loin, e'e t déjà trop d'avoir poussé jusqu'aux Ipes, 
disent-ils: An parum, quod Veneti et Insubres cU1'iam inTuperint ... ? Ils affectent d'ignorer qu'une nou­
velle phase a commencé, que de provinciaux sont entré au sénat, et non pas seulement de Italiens 
transplantés dans les provinces, mais des indigènes provinciaux, de eeu.x qu il traitent dédaigneu ement 

1. ur l'évolution de ce reerutemenl durant toute l'époque républicaine, voir Willems, le Sénal de la république romaÎne. 

2. Ann., XI, 23. 
3. Si l'on garde celle leçon, qui est celle du manuscril, consanguÎneÎs es t nécessairement un datif, la propo ition signifie 

nécessairement qu'il ful un temp où les peuples consanguins, Latins et Sabin, se conLenLaient d'un na t formé exclusi­
ycment d'indigènes cie l'ager romanus.Le sens change, si l'on ajoule cum avant consanguÎneÎs, et la proposition signifie la 
phase intermédiaire que nOliS allons menLionner, ou mieux la périocl e la plus a ncienne cie celle phase. Mais cette correction 
arbitraire est inutile. Walther a très bien p araphrasé: Suflecisse olim senalui supplendo Îndigenas, hoc es l Romanos nalos, 
Romanos origine, consClnguineis populis, hoc esl pop ulis qu i eiusdem cum Roman is sallguinis originc es enl; et il a fait une 
excellente critique de tentatives malheureuses de Ju Le-Lipse et cie beaucoup cI'au tres pour corriger ce passage, qui n'a 
pas besoin de l'être. Cf. aussi la note de ipperdey-Andresen. 

4. Avec ceux des grandes familles albaines (Tite Live, 1,30,2: Tullus ... principes A lballorum in palrcs leg il). La même 
fayeu!" avait été accordée aux Sabins de Titus Tatiu . Tile Live ne le cl it pas formellement (J, 13, 4: civilalem WlClm ex 
dl/abus faciunl), mais cela résulLe nettement de SOIl conLexLe ullérieur: à la mort de Romulus il y a au sénat un élémenl 
sa bin (17,1 et suiv.). Seulemenl, ces Sabins de Tatius, incorpo!" s à la v ille (geminala urbe, 13, 5) en même temps qu'à 
ln cité, alliés aux Romains par les mariages cie leurs mies, donc familialement autant quc politiquement, sont déjà plus 
que cles consanguins, et leurs ms scront des indigèncs. La même observation s'appliquc, lIlulalis mulandis, aux Albains. ­
EL ]luis, il s'agit d'unc affirmation quc Tacite prêle à des gens qui, non plus tl' ailleurs que lui-mêmc, n'y regardent de si 
près. 
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d'alienigenae. Cette nouvelle phase, nous serions a su rés que Claude la constatait, même si nous n 'avions 

pas une partie, la fin, du pas age olt il la constatait. 

4. L'analyse critique de éléments dont nou disposons pour une restitution approximat ive du long 
morceau perdu nous a conduits jusqu'à la phra e que Claude consacre au rôle d'Auguste et de Tibère, à 
l'innovation qu'ils pratiquèrent dans le recrutement du sénat: Sane nova mOTe et Divus Augustus avoncu­
lus meus et patruus T i. Caesar omnem florem ubique coloniaTum ac municipioTum ... in hae cUTia esse voluit 1. 

S'agit-il d'un rôle joué en commun, d'une leetio senatus qu'Auguste et Tibère auraient faite ensemble nova 
InOTe; ou bien devons-nous comprendre que les deux princes jouèrent leur rôle séparément, qu Auguste 
créa la règle nouvelle et l'appliqua d'abord, que Tibère après lui s'y conforma? 

Un détail de syntaxe semble recommander la seconde interprétation, le singulier voluit. On sait 
qu'cn latin, lorsqu'un verbe a dcux ou plusieurs sujets, tantôt il s'accorde avec tous ensemble, tantôt 
avcc un seul seulemcnt, presque toujours avec le plus rapproché 2 . Si lc verbe précède les sujets, il ne 
s'accorde normal ment qu'avec le premier; 'il les suit, pourvu qu'ils soient tous de la même personne, 
il ne s'accorde normalement qu'avec le dernier, quand on veut indiquer que chacun d 'eux fait ou subit 
l'action séparément ou différemment, quand on veut mettre en relief ce qu'il y a dans l'action faite ou 
subie, non de commun à tous les sujets, mais de propre à chacUl1 3. La coordination disjonct ive par neque ... 
neque ou par aut impose cet accord; la coordination par et ... et ne l'exclut point, parce qu'elle peut être 
conçue comme distinctive, d'un côté, de l'autre. Dans l'e pèce qui nous occupe, et Divus Augustus ... et 
Ti. Caesar ... voluit, peut signifier ce qui fut la volonté, d'une part d'abord d'Auguste, d'autre part et 
ensuite de Tibère. Si telle est la pensée de Claude, le singulier voluit est très correct, très naturel. On ne 
saurait obj ecter contre cette intcrprétation que, depuis l'avèncment de Tibère jusqu'à sa mort, il n'y eut 
aucune lectio générale du sénat 4. Car il y eut, sans parler d'adlectiones individuelles, sinon démontrées, 
du moins possibles, des élections annuelles de magistrats. Chaque année vingt membres nouveaux en­
traient au énat par la voie de la questure. Or on sait à quel point, sous Tibère et ses successeurs, le 
élections dépendaient du prince. Tibère aurait provoqué ou favorisé les candidatures de cette élite 
spéciale olt son prédécesseur avait le premier recruté des sénateurs; il aurait ainsi appliqué à son tour 
dans le recrutement du sénat l'innovation d'Auguste. On ne saurait non plus obj ecter sérieusement que 
Claude e serait exprimé, si telle avait été sa pensée, de façon inexacte en ce qui concerne Tibère, nova 
more ... Ti. Caesar .. , voluit, puisqu'Auguste seul aurait été le novateur, et lui, seulement le disciple fidèle 
du novateur. Cette inexactitude ou cette gaucherie de l'expression n'est pas une faute invraisemblable 
de la part d 'un tel écrivain. 

La seconde interprétation ne me paraît donc pas inacceptable; cependant, j 'aime mieux la première: 

1. Hardy, The speech o{ Claudills, néglige pour ce passage la resti tu tion certaine de Hirschfeld, puisqu'il traduit, 
p. 80 : <c • •• the divinc Augustus ... but it was the will of my uncle, Ti. Caesar, that... » Cf. p. 82 : « The admiss ion of pro­
vincials as su ch is not new, for it was the policy of Tiberius to admi t... >. 

2. Sur celte question de syntaxe, voir Madvig, Grammaire latine, trad . Theil, §§ 212 et 213; Draeger, I-lislorisclrc 
Synlax der laleinischen Sprache, l,20 éd ., p. 174 et suiv. ; II, p. 74 ; Riemann, Synlaxe latine, §§ 23 et 272. 

3. Chez les prosateurs classiques; mais Tite Live déjà et, plus souvent que lu i, Taci le mettent en ce cas Ic verbe au 
pluriel. 

4. C'est, en somme, l'objection d'Ali mer, }'lllsée de Lyon, J, p. 94 : • On n'aperçoit pas en quelle occasion autre qu e 
ce lroisième recensemenl • (celui dont nous allons parler), "opéré en compagnie d'Auguste, T ibère, qui sous so n propre règne 
n 'a pas élé censeur, aurait fait entrer au sénat la lieur des colonies el des municipes ' . 
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Auguste ct 'Tibèrc ont voulu, ont innové ens mble. La raison dc yntaxe, le singulier voluil, n 'interdit 
pas de comprendre ainsi. fême quand, le verbe venant aprè les ujets, on veut indiquer que l'action est 
faite ou ubic par ceux-ci conjointement ou pareillement, mêmc quand on vcut insi ter ur ce qu'il y a 
dans l'action de commWl aux sujets, le ingulier, s'il cst peu logique, n' t ni incorrect ni exceptionnel. 
Les exemples cicéronien dc cct accord assez bizarrc ne manqucnt point: Qualis apud Graecos Phere­
cydes, Iiellanicus, Acusilaus fuit! .. ou cncore: Nam Speusippus, Platonissol'ol'is filius, et XenocTates, qui 
Platonem audieTat, et, qui X enocratem, Polemo et Cranto?' nihil ab A1'istotele, qui una audierat Platonem, 
magno opere dissensit 2. La coordination par et ... et favorisc cct accord, i clIc est di tinctive : Sin hoc et 
ratio doctis et necessitas bal'bal'is et ... natura ipsa pTaescripsit 3 . Ellc nc l' empêche pas, même i clIc cst 
accumulati vc, et celui-ci et celui-là, celui-là aussi bien que celui-ci .. Cicéron: Et pTOavus L. ~lu1'enae et 
avus praetoT fuit' .. ou encore: Et ego et Cicero meus flagitabit ~ .. Tite Live : Et locus pro vobis et noœ eTit G. 

En faveur de la prcmière interprétation, notons sub idiairement qu'clle laisse à nova mOTe ... voluit son. 
véritable cns, pour le ca de Tibère non moins que pour cclui d'Augustc. Mais faisons valoir surtout 
qu'une raison d'ordre hi toriquc la confirme, la rai on qu'Auguste et Tibère remplirent en commun la 
fonction ccnsoriale dont une partie était la lectio senatus. 

Auguste, dans son testament politique 7, constate qu'il fit troi lectiones senatus, an les datcr ct 
sans donner ur aucune d'elles aucune préci ion. ((Senatum tedegi », dit-il simplcmcnt. Mais il mentionne, 
tout de suite après cette phrase 8, les trois lustres et recensements du peuple qu' il a faits, et il le datc. D'ol! 
l opinion trè probable qu'on doit rattacher se trois lectio11.es du sénat à se trois recen ements du peuple, 
lectio et reccnsement étant parties intégrantes de la même fonction, de la fonction censoriale, et datcr 
par conséquent lcs lectiones elles au si de 28 et 8 avant J ésus-Christ, 14 après. Dion Ca 'ius 9 vient à 
l'appui dc cctte hypothèse, mais seulement pour la prcmière lectio .. car il en mentionne troi autrcs qu'il 
date de 18 et 11 avant, 4 après J é u -Chri t, et par contre il ne mentionne ni lectiones du sénat ni recen­
sements du peuple pour le années 8 avant et 14 aprè . Si l'on vcut concilier la conjecture de Mommsen 10, 

que nous adoptons comme très probable, avec le témoignage de Dion Cas ius, il faut admettre quc les 
trois lectiones mentionnées par celui-ci après la première furent extraorclinaires et, pour ce motif, pour le 
motif sm·tout qu'ellcs avaient laissé un mauvais souvenir, négligécs par Auguste dans son t estament. 
Ellcs avaient laissé un mauvais souvenir à cau e des coupes sévères que le prince dut pratiquer dans la 
forêt sénatoriale, telle que le désordre et les abus des guerres civiles l'avaient constituée, trop densc et 

1. De oral., II, 12, 53. 
2. Ibid., III, 18, 67. De même César, De bello Gallico, T, 26, 4: Orgelorigis filia alque llIlUS e filiis caplus esl. Il ne con­

vienl pas d'invoquer ici les exemples où l'inlenlion de mettre en vedelle le derni er sujet , com me le plus importanl, est 
plus ou moins manifeste; ainsi Tacite, Ann., XII, 12 : Illustres PaIl/li rexque Arabum Acbarus adveneral. 

3. Cicéron, Pro Mitone, 11,30. 
4. Pro lI/urena, 7, 15. 
5. Ad AIl., IV, 17 (18), 5. 
6. IX, 24, 8. 

7. Res geslae Divi Augusli; ex monumenlis Aneyrano el Apolloniensi ileru111 edidi l TIt. Mommsen, Berlin, 1883, eh. 
V III (II, 1, 2), p. 35 . 

8. Ibid., p. 36 et suiv. ; même chap. ([l, 2, 11). 

9. L TT, 42; LIIf, 1 ; LIV, 13 el suiv. ; Li V, 35 ; LV, 13. 
10 . Ouvr. ci lé, p. 35 e t suiv. 
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Lrès mêlée 1. Il est plus dillieile d'e.pliquer pomquoi Dion a négligé les recensemen ts atte tés par Au­
guste lui-mêm - et les [ectio nes au moins très probables - de 8 avant ct 14 après J ésus-Christ. Pour la 
première [ectio d'Auguste, sur la date de laquelle le témoignage de Dion eonfirm l'hypothè'e de l\Iom­
msen, pour cc qu'Auguste appelle son premier recensement du peuple et rien de plus, l'empereur nous 
apprend qu'il se fit assister par Agrippa ct qu'ils agirent t ou deux en qualité, non pas de l'en 'elU'S, mais 
de consuls investis de la puissance censoriale ; son deuxième recensement, il le fit eul, nous dit-il, n'étant 
pas même consul, mais seulement investi du pouvoir consulaire ; ct la troisième foi, en la même qualité, 
jJ eut pour collègue son fil Tibère: [tel'tiu]m consuùlri CU/Il impel'io lustrwn conlega Tib. Cae[sare filio 
jeciJ. Yoilà.le fait historique. Ayec cc troisième lustre aurait coïncidé la lectio senatus faite en commun, 
~clon l'hypothèse de Mommsen ct notre interprétation du texte de Claude, par Auguste ct Tibi'rc, cellc 
0 1'1 ils appliquèrent ensemble la règle nouvelle. Les précédentes lectiones ayant cu pour double obj et 
J'épuration du sénat et la réduction du nombre exorbitant de ses membres, le retour à l'effectif normal, 
ce double objet ayant été par elles ct les décès pleinement réalisé, il y eut lieu, cette fois, de compléter, 
dc recruter le sénat, ct cc recrutement l'empereur, avec son fils et collègue, l'opéra nova II/ ore. Le témoi­
gnage de Suétone corrobore l' hypothè~e d'une autr façon Clue celui de Dion, mais incomplètement aussi. 
Suétone enregistre seulement deux lectiones, qui curent pour effet de ramener senatorum a[Jl/uentem nIt-

1I1l'/'U/n dejol'lIli et incondita tll/·ba ... ad 1Il0dllln pristinU/n et splendorem. Je conjecture qu'il faut le faire 
('orresponclre aux deux premiers lustres atte té , par Auguste ct aux deux premières lectiones, l'une at­
te ·tée par Dion, l'autre supposée par Iomm en; je le conjecture d'autant plus volontiers que pour l'un 
de ces deux lustres Augu ·te constate quïlle fit a"ec .\grippa, et que l'une de ces deux lectiones uétone 
a fTirme quïlla fit arùitratu .. . SllO et .1grippae, avee cette di vergence pourtant que cc fu t, d'apI' ' s Au­
gu ·te le premier lustre, d'après Suétone la seconde lcctio. Quant à la collégialité proeen oriale d 'Au­
guste et de Tibère, aux derniers temps du principat d'Auguste, ce qui revient à. dire pour le lustre de 1 1, 

Suétone l'a mentionnée clan un autre passage 2: Lege pel' consules Lata, ut provincias cum A ugusto com­
munical'et simulque censurn agel'et... 3. 

Avant de préciser en quoi consi ta l'innovation, notons que Claude prend soin d'indiquer sa parenté 
avee les deux novateurs: Tibère était l'oncle paternel, patruus, de Claude, le frère de son père Drusu ; 
Drusus ayant épousé Antonia, fille du triumvir Antoine et d'Octavie, sœur d'Auguste, Augu te était le 
grand oncle maternel, avonculus', de Claude. Ce double lien de parenté, l'orateur ne le mentionne pas 
uniquement ni surtout pour s'en faire honneur, mais aus i pour en corroborer son argumentation: s' il 

1. Avec les textes p lus haut visl>s de Dion Cas ius, spécialement avec LU, 42 et LU I, 1, comp. Suétone, A ug., 35 : 
Sena/orum aflluen/em numerulll delorllli e/ incondila /urba (eran/ enim super mille, e/ quidam indignissimi e/ post necem Cae­
saris per graliam e/ praemiulll allecli) ... ad modum prislinum e/ splendorem redegi/ duabus leclionibus .. . 

2. T ibère, 21. 

3. E.-G. Hardy, Leclin sena/us ((nd Census under Augus/us, dans Classical Quar/erly, X III (1919), p . 43-·19, n'adopte 
pas l'hypothèse cie Mommsen. Sa conclusion est qu'Augu te Ill, en 28 a v. J.-C., une leclio et un census .. en 18, une leclio 
seu lement ; en 8, un cens us seulemenL ; en 1 ap .. J.-C. , une leelio seulement, sa troisième et dernière leclio, qu'il ne nt clonc 
pas avec Tibère; en 1 1, un census seulemenl. Cr. du même, T he Jlonummlum Ancyranum, Oxforcl, 1923, p. 54 el su iv. 

·1. Grand-oncle es t le sens étymologique d'aVllllcultlS. Taci te emploi e le mot plusieurs fo is clans le même sens que Claucle 
ici: Ann., II, 43 : auum lU. Ailloilium, auunculum Augus/um lerells; J f, 53 : auunculus AllgUS/US, auus jin/onius eralll : 
dans ces deux passages en parlant de Germanicus, frère de Claude; IV, 3 : illa, cui auunculus A ugus/us, en parlant cie leu r 
sœur LiYia; IV, 75 : is auiam Oclauiam el pcr eam Auguslum auunculum praelerebal, en parlant de Cn. Domitius; X Il, 
6 1 : minore An/ullia genila, alluilculo .tusgus/o, en parlant cie sa sœur Domilia Lepida. 1ême emploi chez Suétone, Aug., 
8, 10,68, 9·1. Mais il appelle Auguste auunculus maior de Claude, Claud., 3, se conforman t ici à l' usage coura nt. 
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propose d'élargir le recrutement du énat, il e t dans la tradition, non eulement romaine, non eul ment 

imp 'riale, mais familiale. 

5. Tâchons maintenant de voir en quoi exactement consista lïnnovation d'Augu te et de Tibère l ; 

ct, pour celà, d'abord regardons de près comment laude la définit. Et Divus Augustus .. . et .. , Tiberius 
'aesar omnem florem ubique coloniarum ac municipiorum ... in hac curia esse voluit .. la olont' d'Auguste 

ct de Tibère fut que toute l'élite des colonies et des municipe, où quc ces villcs fu ent ituée, fît partie 
du sénat. Ubique, oLt que ces ville fu sent situées, revient à dU'e même si elles étaient ituées hors de 
l'Italie 2, pui que dè avant l'époque d'Auguste le énat c recrutait dans toute 1 Italie. Que, dans l'esprit 
de l'orateur, il s'agit des recrue provinciales, l'obj ection le montrerait, au be oin, quïl uppo e tout de 
suite dans l'e prit de scs auditeurs: Quicl eTgo? non Italicus senatoT provinciali potio?" est? Toute les 
villcs de l'Italic étaient aloI' colonies romaines ou municipes romain. Parmi le ville provinciale une 
faiblc minorité seulement était l'un ou l'autre. Entre une colonie romaine et un municipe romain, il n'y 
avait plu, leur condition juridique étant pareille, qu'une différence de nom ct, en g'néral, d'origine, la 
plupart de colonies ayant u pour origine une decluctio dc citoyen, le municipes la collation du droit 
de cité aux indigène . Pour le proyince, la nomenclature géographique de Pline l'Ancien 3 ré erve le 
noms de colonies ct de municipe aux communauté de citoyens romain, au-dessou de quelles e ran­
gent, d'abord, les villes de droit latin, pui le "me de condition pérégrine fédérée, libre ou tributaires. 
Et cette nomenclature ne manque pas ici d'autorité, pui que la source principale, e scntielle, de livres 
géographique de l'Histoire naturelle, fut l'ouvrage d'Agrippa, gendre d 'Auguste, achevé par les oins 
d'Augu te'. Cependant des villes provinciales de droit latin - les o1Jpida Latina de Pline l'Ancien -
pOl.taient aussi le titre de colonies ou municipe 6, et nous avons, par exemple, que Cé al' et Auguste 
ayaient [ondé en N arbonnai e plusieurs colonie latine G. Faut-il donner aux deux mot, dan le pa sage 

1. Ce pa sage difficile a bea\1coup embarrassé Zell. Tout d'abord il "oil le sens, d\1 moins en gros: «De ralione impe­
ra/nr dis.~erllil, qll(/m AllgIIS/IlS in /cgcndn sena/Il secuills sil, prnnincill/es I1nn spernens •. Puis il se reprencl eL s'rgare : • CI/Ill 
SfIl/l/1/111 i/er1l111 Ipgere/, singll/arcm el III III 11 0Ua111, III videlur, vialll ingresslIs esl, ul parle111 sena/omlll ipse legerel, allt'f(/m sorte, 
/t'r/ia111 ab aliis senaloribus legi iubrrr!. A/que eo lorlasse prrlinel voca/mlwll nouo ' . Quanl au rôle de Tibère, quod deil/de 
Claudius dicil Tiberiul11 Caesarel11 pa/ruum SUUI11 ubique e c%nUs elnlUn icipUs Opli1110S quosqlle el dilissi1110S in sena/u essc 
voll/isse, niili/ apud rerllm scriplores ... ad/lIlc repperi ' . JI ha arde celLe conjeclure bizarre, inconciliable d'aiUeurs avec /10-
norwn ... el /ocllplelillm du LexLe, que ce pourrai t être une allusion à l'aide pécuniaire accordée par Tibère à des sénaLeurs 
pauvres (Tac., Ann. , 1 r, 37), parmi lesquels se seraient trouvés des provinciaux. AHmer se Lient prudemmenl dans le vague 
(Ml/sée de Lyon, l , p. 94) : nous avons ici la lou ange de l' habilelé d'AugusLe et de Tibère appelanL au sénal de Lous les 
poinLs de l'empi re la fi eu r des co loni es et des municipes. 

2. E.G. Hardyl'abien compris,qui traduit« Lroughollt lheEmpire . (Ro111anLaws anC/Cilarlers,Oxford,1912,p.133, eL 
C/ass. QI/arler/y, 8, p. 282), mais non pas H.-J. Cunningham, qui, après FlII'neaux, noLe à il nn., J Il, 5:\, prl>Lenci d('monlrer 
qu ' il ne s'agit que des villes de loute ]' Ilalie (ibid., p. 132 el sui". ; 9, p. 57 el sui".). Les fnils connus par ailleurs cL le 
('onLexle ulLérieur de la Table Claudienne leur donncnl manifeslemcnL Lort: Vienne el la • 'arbonnaise fournissaienL des 
S('naLeurs longtemps avant Claude. 

3. Voir surtout III,7 (Bétique): Lotal des oppida; puis : in Us cnloniae "J 1 1 I, municipia cilliu111 R0111anorum X, La/i" 
anliqllilus donala X X V Il, liberlale el loec/ere ... , stipendiaria ... ; 18 (Tarraconaise) : total des oppida: puis: in Us colonias X JI, 
oppida ciuiu111 R0111anorum XI J J, Latinorum velerU111 XV JI 1 ... ; 117 (Lusi Lanie) : total des populi ; puis: in qllibus c%ni//{" 
sunl qllinque, municipium civilllll Romanorwll unU111, Latii antiqui ... Au lemps de Pline, il y a des L atini lIeleres eL des Latini 
novi, les uns ayanL reçu le ius LaW dès l'époque de César el d'Augusle, les aulres plus tard, spécialemenl, pour l'Espagne, 
SOIIS Ve pasien ; cf. ibid., 30: Universae Ifispaniae Vespasianus imperalor ... Latium lribuil. 

4. Cf. Zumpt, Commenlationes, l , p. 193 et suiv. ; et surtoul Schanz, Gescllicllle dcr rOmiscilen Lillaa/llr, § 492. 
5. Marquardt et Momm sen, l11l/nuel c/es Antiquités romaines, ll'a 1. fr., VIIT, p. 84 el175. 
G. Mommsen, lfisloire romaine, IX, p. 109; MarquardL cl Iomm scn, OU\T. cité, IX, p. Il !l. 



de Claude, le sen le plus trict ou le plus large? Lc plus largc, à coup slu'; car nou vcrrons que la très 

grande majorité et peut-être même la totalité des colonies romaines provinciales qui exi t a ient 
aloI' n'avaient pas à rccevoir d'Augu te l'avantaO'e ici en quc t ion, puisqu'elles en jouissaient déjà. La 
volonté d'Augu te et de Tibère fut donc que toute l'élite provinciale des communautés romaines et la­
t ine fi t partie du sénat. « Déjà à la fin du règne cl' uguste», dit l\fomm en 1 fai ant certainement allu­
sion au témoignage de Claude, « lc habitants des ville qui jouissaient du droit de cité romaine, ceux des 
villes de droit latin qui avaient servi dans l'armée impériale ou excrcé des magi t ratures dans leur pay 
ct acqui ain i le droit de cité pour eux et pour leurs de cendants, ne différaient plu en droit de Italiens 
ct pouvaient prétendre comme eux aux dignité de l'empire ». 

Qu' était-ce que cette fleur eoloniarum ae munieipiorum, appartenant aux colonies et aux municipes? 
Le génitif change de valeur dans le membre de phra e que Claude ajoute pour la définir, bon01'um seilieet 
viroTum et loeupletium. Elle se composait de leurs membres citoyens romains - un certain nombre seu­
lement l'étaient dans les villes latines - honnêtes et riches, c'est-à-dire en somme, qui remplissaient 
les deux conditions normalement requi es pour être sénateur romain, l'honorabilité et un minimum de 
fortune, le cens sénatorial. Toute cette élite devait former une catégorie fort nombreuse, vu la quantité 
dc villes en question et l'importance de beaucoup d'entre elles, si nombreuse qu 'il n'e t pas po sible de 
prendre à la lettre cette partie de l'afftrmation de Claude, in hae euria esse voluit. Ces primoTes ne furent 
pas tous faits sénateurs par Auguste ct Tibère, mais seulement quelques-uns ou plusieurs; t ous furent 
désormais qualifié pour le devenir. A ces primotes provinciaux des villes romaines - de celles du moin 
qui ne le po sédaient point déjà -ct à ceux des villes latines, Auguste et Tibère firent d'abord obtenir 
le ius honoTum, au moyen sans doute d'une lex Togata, p~isqu'à cette époque de t ransition le pouvoir 
législatif appartenait encore, du moins pour la forme, au peuple, avant de passer au sénat 2; puis, il. 
recrutèrent des sénateurs dans cette nouvelle catégorie d'éligibles. Le couple proccnsorial de 14 prit l' ini­
tiative d'une mesure légale à pOltée perpétuelle et il en fit une première application immédiate dans sa 
[eetio. Pour les primates des colonies et municipes provinciaux, ce fut donc l'équivalent de ce que l' im­
périal censeur de 48 propose au sénat de faire et sc propose de faire lui-même pour les primores des cité. 
fédérées de la Gaule Chevelue. 

I nterpréter ainsi ce passage du discours de Claude, c'est présumer qu'il y avait, à l'époque d 'Au­
gustc, dans les provinccs, même dans les colonies et municipes, même dans l' élite de ces communauté, 
dcs citoyen romains qui ne possédaient pas le plein droit cie cité. L'existence de la bourgeoisie rc trcin tc, 
de la eivitas sine sullragio 3, de la condition juridique inférieure du citoyen qui n'est ni électeur ni, à plus 
fo rte raison, éligible, qui, en d'autres termes, jouit des droits civils, mais non p oint des droits politique', 
celte existence cst bien connue pour les premiers siècles de la république, et nous l'avons déjà mention­
née 1. C'était, par cxcmplc, la condition que Rome accordait aloI' aux habitants dcs municipes et , dan 
ses colon ics, aux indigènes, en attendant ra similation complète après un stage plus ou moins long". 

1. ~lommsen, ibid; Marqunrdl el Mommsen, JJanl/el, l ,p. 125. 
2. Cr. i\Iarquardt et Mommsen, V, p. 160,173 el suiv,; VI, 1, p. 395 ; VII, p. 4()!) cl ui 
3. Marqual'Cll ct l\lommsen, 0\1\1'. ci lé, VI, 2, p. 182 el sui\'.; cf. ZUlllpl, SIl/dia, 332 cl sui . ; l\lncl\'ig, ['Éla l r oma in , 

l, ,13 sq. ; etc. 
4. Au cours du numéro précédent. 
5. Marquardl el Mommsen, ouvr. cité, VIII, p . 35 ct suiv., 4G el su iv. ; l\1advig, 1'1;'1(11 romain, lrad. fl'., TI T, 26 ; cf. 

l, ·I:~ cl sui"., el De il1re coloniarum ... , dans Opl/scl/la academica, l, p. 233, 236. 
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Cette bourgeoi ie restreinte n'existait plus en Italie à la fin de l"époque républicaine. Or, nous avons, 
sans que nul auteur l'atte t e formellement, que l'empIre la fit revivre pour les provinces 1, dan la mesure 
du moins où elle pouvait encore reyivre, e'e t-à-dire que, quand le ius suffmgii eut achevé de disparaître, 
sauf pOUl' le énateurs, à la mort d'Auguste, cc fut le ius honorum, l 'éligibilité aux magi trature séna­
toriales, qui distingua la cité complèt e de la cité restreinte. Ils joui ' a ient seulement de la cité restreinte, 
ces primores Galliae Comatae, qui adres èrent leur requête à Claude. Ils étaient, dit Tacite pOUl' son 
propre compte, citoyens romains depuis un certain temps, civitatem Romanam pridem assecuti, mais ils 
ne pouvaient être ni maai trat ni sénateurs et il sollicita ient donc ce iu. adipiscendorum in urbe hono­
rum. Ils avaient, fait-il dire, avec une exagération qui néglige leurs droit civils, aux ad ver aire intran­
siaeants de leur requête, le nom de citoyens romain, et rien de plus: F1'uel'entu1' sane vocabulo civitatis 
R omanae; il fallait bien se garder de leur donner davantage, insignia patrum, decora magistratuum, les 
droits politiques. De ce témoignage sur leur cas nous concluons logiquement et néce sairement que les 
membres de communautés pérégrines qui furent faits citoyens romains à titre personnel dans les pre­
miers temp de l'empire et, sauf quelques exceptions, dès la dictature de César, tous ce innombrables 
.J ulii que l'on rencontre chez les écrivain et sur ies inscriptions, possédaient seulement, pour eux-mêmes 
ct leur descendance, la cité romaine re treintc 2. iai le témoignage de Claude relativement au novus 
1I10S d'Auguste et de Tibère nou oblige à pré umer la même eho e pour les citoyens romain de villes 
latines ct d'une partie des villes romaines, tous les municipes 3 et celles d'entre les colonie, ïl Y en avait 
alor - je songe spécialement au ca eontroyersé de Vienne, que nou aurons à examiner plu loin ­
Oll, comme dans les municipes, le habitant avaient acquis le droit de cité par une fiction juridique 4 . 

Il ne nous oblige pas à admettre qu la même condition inférieure était celle des colonie réellement 
romaines, c'est-à-dire con tituées au moyen d'une deductio de citoyens romain. Il s'est trom'é des hi -
toriens ct des juristes 5 pour soutenir, sans aucune preuve sérieuse, l'opinion absurde que les citoyens 

1. Cf. All mer el Dissard, Musée de Lyon, II, p. 197 et suiv. : « •.. Ie ius Irollorum qu'ils avaienl reçu de César, mai s 
que leur avail repris Auguste > ; Jullian, Ilisloire de la Gaule, IV, p. 256 : • Ce ful sans doule sous Oc lave el à la suite 
des scanda les provoqués par les libéralités poliLiques de Jules César. Quand on a\'ail vu pénélrer dans la salle vénérée 
de la Curie romaine ces Gaulois dont le tyran avait fail à la fois des ciloyens et des sénaleurs, on e Lima ... qu'il y 
avail des degrés à fra nchir enlre la porte de la cité e t le seuil du sénal; el on fit revivre, à l'endroil des Homains de 
la province, l'antique formule de la bourgeoisie reslreinte, la civilas sine suflragio •. De même 10mmsen, llisloire ro­
maine, IX, p. 126 : « Claude rapporta le décret d'Auguste qui fermait la carrière des magislratures aux Gaulois jouissanl 
personnellement de la ci lé romaine ' . Es t-ce bien sOr? Y eut-il vraimenl régression? Ne vaut-il pas mieux cro ire, avec 
Zumpt, Sludia, p. 368, que César lui-même, se conformant à la règle traditionnelle, avai t fai l, sauf excepLions individuclles, 
ccs pérégrins nouveaux venu s dans la cité romai ne cives sine sullragio? 

2. Cu nnin gham, dans C/assical Quarter/y, IX, 58 et suiv., et Hardy, ibid., "VIII, 282 el suiv., el The speech ... , p. 87 
et sui v., affi rmenl, a près Pelham, Essays on Roman Ilislory, p. 153, cilé par eux, qu'i l n'y avait pas à l'époque impérialc 
de cilli/as sine su/fragio. Ce qui empêchait avant Claude les Gaulois d'êlre sénateurs, c'élait, selon lIardy, qu ' ils n'apparl<~­
naicn l pas à une colonie ou à un municipe, qu'ils n 'avaienl pas la l1lunicipalis origo: selon Cunningham, qu'ils avaicnl 
loujours dédaigné, lrop grands seigneurs qu'ils éla ien t, le lri bunalmililaire et le viginlivirat, préliminair s de l'admis­
sion au sénal par la voie normale de la questure, dont pouvail, cette fois, les dispenser l'adleclio du prince censeur. Les 
deux lhèses onl conlre elles les l exles de Tacite, et la seconde provoque en outre l'objection: qu'élait-il besoin alors d'ull 
sénatus-consulle? La même objection vaul conlre l'opinion de Pelham, qu'il manquait à ces Gaulois le laLiclavc, la qualil(, 
d'equi/es Romani dignilate senaloria .. car l'oclroi de celte faveur, l'accomplissement de celle formali lé, ne dépendai l que 
du bon vou loir de l'empereur. 

3. Les municipia civium Romanorum provinciaux n 'obLinrent d'abord que la bourgeoisie re lreinle, dil Zumpl, Siudia, 
p. 307, par analogie avee ee qui avait élé fa it jadis pour les municipes de l'Italie. 

4. Su r celte sorle de coloni es, cf. Zumpt, Commentaliones, I, p. 440, 457. 
5. Cr. i\Iad vig, De iure coloniarum, p. 208 ; l'Étal romain , r, p. 57. 
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en dcvenant colons perdaient leurs droits politiques, subissaient une sorte de deminutio capitis. Ce qui 
e t vTai, c'est seulement qu'il leur était souvent difficile ou même impo sible de les exercer et d'en jouir, 
à cause de l' éloignement 1, puisque pour vot~r il fallait être présent à Rome le j our de l'élection et pour 
êt re sénateur ou magi trat avoir sa ré idence à Rome. Mais ils les conservaient en puissance, et de la 
puissancc ils pa saient à l'acte, 101' que le circonstances le permettaient. Ainsi le voulaient la justice et 
la rai on. Il n'y a pas lieu d di tin cruel' entre le colonies de l'époque républicainc et cclle de l'époquc 
impériale, entre les colonie fondécs en Italie ou dans le provinces. Toujour et partout, les colon qui 
étaient au moment de la deductio dcs citoyens romains optimo iure, le demew'aient après, eux et lcurs 
descendants. C'est ce que ladvig 2 affirme énergiquemcnt, c'cst ce que reconnaît Zumpt 8. Les colons 
amené d' Italie, dit-il, apportèrent avec eux le ius honoTum ct le gardèrent; Augu te conserva t ou leurs 
droits aux Italiens deducti dan le provinces. Ainsi Lyon, colonic de vrais citoyens et de soldats romains, 
ain i quclques autres colonie qu'il nc nomme point, n'avaient ricn pcrdu de leurs droits pour avoir été 
installécs en pays provincial ou barbare. Mais ce n'était là, selon lui, que de l'arc cxception à la r ècrle, 
qu i, pour lui comme pour IIerzog4, ous Auguste et Tibère excluait les colonies provinciales du iU8 ho­
norum, dont les membre ne pouvaient l'obtenir qu'à titre personnel. Il ne s'aperçoit pas que ce qu ' il 
po c comme l'exception est au contraire la règlc, que sa défi nition de colonie provinciales privilégiéc. 
s'appliquc à toute les colonies pro,-ineiales réellement romaines du début de l'empire, c'e t-à-dire à 
presque toutes, peut-êtrc mêmc à toutes le colonies romaines provinciales de cettc époque, pui qu'il 
n'est pa démontré que cie colonies romaines fictiyes - Vienne, par exemple - , exista sent dès 'le temp 
d'Auguste et de Tibèrc dans aucune province; ou, si l'on veut ab olument quïl y en ait cu quelque -une, 
clics nc formaient à coup sÎtr qu'unc infime minorité. La colonisation romaine dans les provinces ne 
commcnce guère qu'avec César 6. Toutee; les deductiones provinciales de César 6 sont des colonies d' Ita­
licn , civilcs ou militaires, la plupart militaire, c'est-à-dirc constituée au moyen de vétérans légion­
naires en un temps oil le légions ne e recrutaient et ne pouvaient se recruter qu'en Italie. A eux seul , 
les nom de beaucoup sont as ez significatif : Narbonne, Narbo llJa1-tius DecumanOTtt111; F réjus- à qu i 
Zumpt 7 refuse inconsidérément le ius honorum -, Forum I ulii Octavanorum, etc. B. Quant à Auguste, 
('olollias i n Africa ... , utraque lIispania ... , Gallia Nm·b[onensi]. .. militum decluxi, atteste-t-illui-mêmc 0; 

ct de cc témoignage résulte, scion Mommsen 10, qu'Augustc n'a fondé dans les provinccs quc des colon ies 
mi li taire, quoiqu'en pense Zumpt 11. Colonies de yétérans réel ou fictifs, peu importe, sïls comptaicnt 

1. cr. l\lndvi g, l'É:lal romain, T, 31 el 55 ; 1fT, 28 ; De iure cololliarum, p. 221 ; lI Inrquflnll el 1I101ll111Sen, Mall/lc l, VII r, 
p. 87 e l suiv. 

2 . De iure coloniarull1 ... , p. 208,221,228,2 15,251,202; /'f..·/al rO/11oill, T, p. 54,57 ; Il l, 28. 
:1 . S/Illlia , 335, 338 cl sui\'., 368, 373 cl sui\'. ; Corn menil/lion cs, l, p. 371, 390, 11 1, 462, clc . 
. 1. Calliae Narbonensis Iris/aria, p. 158. 
5. j a rbonnc fait exception, donlla première fondation esl de l'époque des Gracques; Herzog, GI/II . Norb. Ms/., p. 49 

el sui \' . ; Madvi g, De illre cololl iarlllll, p. 2HO ; l'Élat romain, JI l, 32 ; i\lollllllsen , li isloire romain p, IX, p. 108 ; I\:ornemann, 
dans l'auly-\Vi ssowa, IV, col. 522 ; IIirschfeld, C. J. L., XiT, p. 521 ; cleo 

li. Zumpl, Commcntalionps, l, p. :~t:l et suÎ\. 'IIerzog, OU\T. citl-, p. :~9 cl sui\" . ·.Julli an, llisl"ire dc III Gaule, J 
p. 3J cl suiv. ; elc. 

7. S tl/llia, p. 331. 
8 . Cr. Pline l' An cien, Il I, 35 et suiv. 
!J. Hes geslae Divi A I/gl/sfi, V, 35-36, p . 119. 
10. i bid. 
11. COll1mclI /aliolles, T, p. 362. 
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juridiquement pour tel . Bref, pour qu'elle soit juste, il faut renverser les termes de l'affirmation de 
Zumpt. Toutes les colonies provinciales réellement romaine , cc qui revient à dire toutes les colonies ro­
maine provinciales, à part peut-être quelque rare exceptions, possédaient le ius honoTum avant l'inno­
vation par laquelle Auguste et Tibère élargirent le recrutement sénatorial. 

L'innovation d'Augu te et de Tibère, nou l'avon définie plus haut compendieusement. TI ne sera 
pas inutile ans doute et nou voici en mesure de reprendre ct de développer cette définition. Auguste et 
Tibère voulurent - et ils appliquèrent d'abord eux-mêm s la règle nouvelle dans leur lectio commune 
de 14 - que nulle différence ne fût faite dé ormai pour l'admi sion au énat entre l'élite des Italiens, 
domicilié en Italie ou établis n colonie dans les provinces, tous déjà citoyens romain optimo iUTe, et 
celle d 'une autre catégorie de citoyens romains provinciaux qui n'avaient ju qu'alors que la bourgeoi ic 
restreinte, à savoir, ceux dcs villes, colonies et municipe, de droit romain, mais non d'origine italienne, 
ou même seulement de droit latin. Il voulurent que les citoyens romains de cette seconde catégorie pus­
sent être sénateurs, comme le pouvaient déjà ceux de la première, pOlU'VU qu'ils remplissent lcs condi­
tions normalement requises d'honorabilité et dc fortune 1; et ils tirèrent eux-mêmes des sénateurs de 
cette seconde catégorie dans leur lectio de H,. Si nou avons de la orte bien interprété la pen ée de Claude, 
dans la formule par laquelle il l'exprime, le déterminatif ubique signifiant lï.ndifférence de la situation 
O'éographique - et, en somme, ceci : quoique ces villes fussent provinciale -, Wl autre déterminatif 
manque qui signifierait l'indifférencc dc la condition juridique - et, en somme ceci: quoique ces villes 
n'eus ent alors que la cité romaine restreinte ou même que le droit latin. 

Et si nou avons de la sorte bien interprété la pensée de Claude, si Auguste et Tibère avaient élargi 
à cc point le recrutement sénatorial, en droit et en fait, Claude affirme légitimement qu'ils avaient agi 
sane nova mOTe. On objectera que des sénateurs romains provinciaux, cc n'était pas alors une nouveauté. 
Nous avons, en effet, con taté plus haut 2 que, sous la dictature de César et pendant le triumvil'at, des pro­
vinciaux, E pagnol et Gaulois, étaient entrés au sénat. Mais, d'abord, ce ne furent que de exceptions 
rares, des cas sporadiques, dont les con ervateurs intransigeants qui, chez Tacitc 3, sc plaignent de 1 in­
trusion des Transpadans, parce que ce fut unc intrusion en masse, ne tiennent au contraire nul compte. 

Jusqu'à la fm du principat d'A uguste les provinciaux qui n'étaient pas membres de colonie réellemen t 
romaines, n'ont pa été accueillis normalement dan le sénat. Quelques-uns ont pu pa sel' à traver la 
barrière géographique; à Auguste et Tibère revient le mérite de l'avoir supprimée, du moins pour la ca­
tégorie susdit e des provinciaux citoyens romains. Ensuite, si l'on ne peut pas dire que la faveur accordée 
par le dictateur et les triumvir à leurs amis provinciaux fut illégale, pui qu'il étaient légalement illYesti 
du pouvoir absolu 4, cependant ces provinciaux devinrent sénateurs romains en vertu de choix indi,' i­
duels ct arbitraires: ils ne faisaient pmtie d'aucune catégorie légalement qualifiée pour la dignité séna­
toriale. César ct les triumvirs avaient pris ces nouycaux sénateurs dans la pérégrinité après un stage plus 
ou moins court dans la cité; ils \cur ln'aicnl donné, coup sur coup ou prcsquc, l'accès dans la ité et dans 

1. 'l, bîcrt cnLendu, que la formalilt'- e(\t He accomplie pour eux de la colla lion du lalicla\'e, que les foncUons pl't'-pa­
ratoires eussent été gérées par cux du tribunal militaire cl clu yi gin li Yiral, ou qu'ils en eu ssent (1[(. dispenst's par fa\'eur 
impériale. 

2. Cf. n O 3, vers la fin. 
3. Ann., X I, 23. 
4. Sur les pou\'oirs absolus du dictateur César eL (les Ll'iull1\'ij's, voir ' illcms, ouyr. cilt'-, T, p. 580 ct stliv. ; 603 ct 

sui\·.; JI, p. 712 ct sui\'.; 7(jO et su i\' .; ;-'Inrcplarclt et i\lo,mlllsen, ,1fwlIIel, IV, 427 et ui\' ., ·131 cl Slli\·. , 4,18 et suiv. 

8 
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la curie . Auguste et Tibère prirent clans la partie provin iale de la cité romaine, et encore seulemcnt Jans 
certaines régions déterminées de cette partie, lc colonies et l munieipes" des ci loyens remplissan L 

toutes les conditions requises pour être sénateurs; il n constituèrent une catégorie d'éligihles ; ceux 
dont ils firent de élus, des énateurs, ce fut par application d'une règle générale ct fixc . Ti ces éligiblcs 
ni ces élus n'étaient cle. provinciaux quelconque ni même de quelconques citoy ns romains provinciaux. 
Si l'élection dépendit toujours de l'arbitraire impérial, il ne s'exerça normalement 2 que dans le ca 1re 
d'une éligibilité qui n'en dépendait plus. 

Mai, au contraire, Claude n'aurait pas eu le droit d'affirmer qu'Augustc ct Tibère agircnt 110'['0 mOTe 
en matière dc recrutement s' natorial, si la bonne interprétation était cclle de Zumpt. Selon celui-ci 3, ous 
Augustc et jusqu'à une intervention de Caligula, les villcs provincialcs qui pos éda icnt ou dont certain. 
hab itants possédaicnt le droit dc cité romaine, cxception faitc pour quclqucs rares colonic pri\'ilégiée. 
en raison de leur origine italienne, spécialement pour Lyon, ce' communauté ct ces individus ne 10s­
sédaicnt pas la cité complète, n'avaient pas ilJSO Jacto le ius honoTum qui éta it alors con finé en Italie. Lc 
po sédaient seul les individus qui l'obtenaient à titrc p rsonnc!. Caligula tmnsforma cettc eité re .treinte 
en cité complète pour la Sicile et la Narbonnaise. Outre que l'opinion de Zumpt ne s'appuie sur aucun té­
moignage, sur aucun fait probant, est une pure hypothè e, l'hypothèse se concilie mal avcc lc témoignage 
de Claude. Si Auguste et Tibère n'avaient accordé aux communautés en question que des favcur indivi­
duelle , même en a sez grand nombre, ils n'auraicnt fait en cela r ien de vraiment nouveau, ils auraient 
suivi l'excmple donné pal' Cé. al' et les triumvirs. Nécessairement, il s'agit d 'un bienfait collectif, et ce 
hienfait collectif ne peut avoir été que la concession du ius hOlloJ'um. Tous les citoyens romains de ('cs 

communautés furent désormais cives optimo iure; tous ceux qui l'cm plissaient lcs conditions requises, 
tous ceux qui faisaient partie de l'élite, furent qualifiés pour être sénateurs. En cI'au tl'cs tcrme , l'élite 
e t la masse des citoyens romains, dan ces communauté provinciales, furent désormais assimil ' es res­
pectivement à l'é lite et à la masse des citoyens romains de l'I1 alie. 

6. Le témoignage de Claude est le eul document qui nous apprenne eet le innovation d 'Auguste et 
de Tibère, qui nou l'apprenne formellement ct précisé mcnt. Tacitc, clans 1 propo quïl prête aux ad­
versaires de la requêt gauloise, ne fait aucune mention cie parcille nouveauté, d'une intrusion cles pro­
v inciaux clans le sénat romain antérieure à la censurc dc Claude; il ne va pas au delà cl celle cles Trans­
padans. Dans le cliscour que Tacitc prête à Claude, il ne fait qu'unc allus ion, géographiquement par­
ticlle et chronologiquement imprécise, à l'adm ission cie provinciaux; encore nc dit-il pas formellement 
que ce fut dans le sénat et non dans la cité; « Num IJaenitet Balbos eœ Hispania nec II/il/US i nsignes viros 
e GalliaNarbonensi fl'onsivisse?)) Pour les Balbi, nous savons pal' a illcurs qu 'ils furcnt sénatelll's, que tl'ans-

1. A moins que l'expression i nelle de Cl:lude, florem ... coloninrllnl oc l/1unicipiorllln, ne soil inexacte; Zumpl, SIUilio, 
p. 334 el suiv., affirme, en ce qui concerne la Narbonnaise, que le 1l0lHIS mos d'Augusle n'excluait pas les citoyens romains 
des vi lles de condition pérégrine; Claude n'aurail pas pu raison nablement demander pour des citoyens de la Comola un 
avantage dont tous les ciloyens de la arbonnaise n'eussent pas dès lors joui; dire que drjà le sol au delà des limite de 
la Narbonnaise fournit des sénateurs à Home (1. 67 el sui",.), c'e tu ne faço n de dire que le sol toul enlier de la Narbon­
naise en fourni l aussi. - L'hypothèse de Kornemann, dans Pau ly-\Vissowa, IV, 517 et sui"., supprime la difficulté; C('sa l' 
aurait fait colonies latines toutes les villes de la arbonnaise qui n'étaienl pas colonies romaines. 

2. Si Auguste et T ibère se sentirent tenus par la règ le qu'ils a" aient établie, il n'en ful pas forcémen l de même pOlir 
leurs successeurs. 

3. Sludio, p. 334, 337, 339, 3G8. De même J ullian, Ilisloire de la GOll le, IV, p . 257, n. 2. 
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ivisse signifie donc l'entrée au sénat; d'olt nous induisons que le mot ignifie sans doute la même chose 
pour ce indigènes de la arbonnaise, et que ces homme' non moins cli tingué , mis en corrélation avec 
les Balbi, ne passèrent pas de chez eux à Rome poury rester de simples citoyens. Mai quand y pas èrent­
ils? Les Balbi entrèrent au sénat sous la dictature de César et le triumvirat 1. Puisque de Gaulois de la 
Narbonnai e y entrèrent, nou le savons, à la même époque, cc pourrait être, à la rigueur, le cas des 
Gaulois ici en que tion. Il serait téméraire, sans autre argument que leur mise en eOl'l'élation ayee lcs 
Halbi, d'admettre 'quelque chose d plus que cette possibilité; la probabilité est même qu'il 'agit d'en­
trée consécutives à la réforme d'Auguste, mais la probabilité seulement. Un autre passage de Tacite 2 

dénote HUS i très probablement, sinon cerLainement, les effets du novus mos cl'Augu te et de Tibère en 
Sicile et dans la arbon naise. Sous Claude, un an apl'è la date du discours que nous eOffimer.tons, en 
L~9, les sénatelll's originaires de la r arbonnaise obtiennent, par assimilation avec ccux de la ici le, Je 
droit de s'absenter pour sc rendre clans leur pays sans l'autorisation de l'empereur: Galliae Nal'bonensi ... 

dalwll, u l senat()l'ibus eius 1JI'0l'inciae, non e:z'quisila principis .l'ententia, iU1'e quo Sieilia haberetul', 1'es 
suas im,isere liee1·et. Il est trop é,'ident que ces Gaulois, non plu q ue ces Siciliens, ne remontent pas comme 
sénateurs au temps de César ou des trium\'irs. )Iais, quoique le plus naturel, connais ant l'innovation 
d'Auguste, soit (lue nous les tenions pour des bénéficiaires de cette innovation, ne pourrait-on pas 
ù' la r igueur, les ten ir, s inoll pour des bénéficiaires de choix individuels, comme ceux de César et de' trium­
virs, du moins pour de membres de colonies réellement romaines? Et n'en serions-nous pa ré luits à 
l tenir pour tel ans le témoignage de Claude sur le novus mos d'Auguste? 

Deux témoignages, l'un de Tacite, l'autre de Suétone, feraient peut-être croire, mais seulement à 
un lecteur pell aLtentif ct mal informé, que le recrutement provincial du énat fut institu' par Vespa­
sien, et non pal' Auguste. Le luxe de la table, dit Tacite 3, ayant 'é ,"i pendant un siècle, a fine Aetiaci belli 

arl ea arllla qnis Sen,ius Galba Tenlln ade fJtus esl, d iminua ensuite et disparut peu à peu. POUl'quoi? 
Parce qlle l'expérience cruelle du péril olt le exposait, sous des princes ombrageux ct. cupide, une osten­
tation de richesse, rendit plus sage cc qui res tait des nohles romains. E n même temps, sùnul, des hommes 
nouveaux, 'YIovi homilles e mUllicipiis et eolol/iis atque etiam ]Jl'ol.'inciis, entrant nombreux au sénat, in 
sellalw/1 creb1'O ad,nt1nlJli, introd uisirent dans la haute société cles mœur plus impIes, les mœul' de chez 
eux, domeslieam lJa1'sill1oniam i ntulerunl. Et surtout Vespasien donna le bon exemple, sell lJraecipuus 
adstl'iet'i moris auelol' Ves]Jasialllls, al/tiquo ipse eultu victuque. Cc témoignage ne concerne que le recrute­
ment du sénat; celui de Suétone' sc l'apporte au reerulement des deux ordre, équestre et sénatorial: 
Alllplissimos ol'clines ... llurgavit (Vespasianus) supplevilque, reeenso senatu el equite, swnmolis indi­
gllissimis et honestissilllo quoque Italicol'um ae 7Jl'ovineialiulIl adlecta. Le rapprochement des deux textes 
montre d'abord quel est le sens exac t, dans celui de Tacite, des mots e I1wnicipiis et coloniis: ils COITe. -
pondent à Italieo1'lun de Suétone; ils désignent, quoique dans les provinces il y eut au si des colonies ct 
des municipes, les \'ilJes d·Italie 5 . Les (lell\: textes (' n<;emhle, par ['éLroite coordination qu'il établissent 

1. oir plus haul, no 3. 
2 . .Ann., XII, 23. 
3. Ann., III, 55. 
4. . Vespas., 9. 
5. J'adople pour ces mo ls - rrlaÎs rtort pOu r l'ensemble du passage - l'inlerprétation de CurtrtÎrtgham, C/ass. Quart., 

IX, p. 58 (cf. ibid., VIII, 132) co nlre celle de Hardy, ibid., VIII, p. 285: c%niis ... a/que eliam quae in provinciis eran/, qui 
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entre villes d' Italie et provinces, Italiens t provinciaux, font voir qu'il ne s'agit pas d'une innovation 
de Vespasien: le sénat, pour ne parler que du sénat, se recrutait dans toute l'Italie dès avant Ve pa. i n 
et dès avant Auguste; il se recrutait dan certaines parties des provincc depu is Auguste 1 . V cspasi n 
n'avait pas plus innové pour les provinces que pour l'Italie. Il avait largement pui é à cette double source 
au préjudice de la source urbaine, plus largement que ses de \'anciers immédiat. Il avait fait bénéfici l' 

de ses lectiones et de ses adlectiones un grand nombre de nom homines, Italiens ou provinciaux, au détri­
ment des nobiles, des vieilles familles romaines. 1ême, à y regarder de près, si lc témoignage de Suéton 
conccrne Vespasien eul, celui de Tacite p ut, aussi bien que lui, concerner se devanciers. L'exemple de 
Vespasien précipita une réaction morale qu'avaient préparée l'assagi ement progress if de la nobles e 
et, autre cau e que l'on peut concevoir comme antérieure elle aus i à cet exemple, c'est-à-dire à l'avène­
mcnt de Vespasien, les admis ions fréqucntes d'hommes nouveaux dans la curie. Bref, il n'c t pas née s­
saire d'entendre crebro adsumpti (a Vespasiano) . Et, quoi qu 'il en soit, ce deux témoignage ne contre­
disent aucunement celui de Claude. Dirons-nous que celui de Dion Cassius 21e confirme en quelque façon? 
Pas plus que Tacite et Suétone, il ne parle du novus mos d'Augu te; mai ce que fit Auguste d'aprè 
Claude, Mécène, chez Dion Ca sius, conseille à Auguste de le faire; ou mieux il lui cons ille d'aller phls 
loin qu'Auguste n'alla effectivement, jusqu'Ol1 voulut aller Claude, d' introduire au sénat l'élite, non seu­
lement des Italiens, mais encore des alliés et des sujets. 

7. L'innovation d'Auguste et de Tibère est le dernier précédent que l'orateur puis c invoquer. Il 
en a fini a\'ec l'exposé hi torique qui forme essentiellement le second poin t. de sa première partie, ma i, 
non pas avec ce second point; car il y annexe d'abord la réponse à une objection de principe contre ccttc 
innovation, puis l'exemple d'une colonie qui en a bénéficié. Logiquement, l'exemple denait venir tout 
de suite; le développement théorique qui le retarde fait incise et digress ion. L'obj ection - un Italien ne 
vaut-il pas mieux comme sénateur qu'un provincial? - est analogue à celle que les conservateur in­
t ran igcant font, chez Tacite, contre la requête des Gaulois : Il Non adeo aegram Italiam, ut senatum Sllp­
peditam urbi Sllae nequiret, l'Italie n'était pas a sez épuisée qu'elle ne pût à elle seule recruter le sénat de 
sa capitale; sullecisse olim indigenas ... , nec paenitere veteris reipublicae; quin adhuc memom1'i exemlJ[a, 
quae ... Romana indoles praebuel'it; le sénat du passé lointain, de celui Ol1 pas m'ême tou le Italien ne 
pouvaient être sénateurs, avait lai sé de bons, de glorieux souvenirs ». Ayant formulé l'objection, Claude 
n'y répond pas immédiatement: il annonce qu'il montrera bientôt, non par des mots, mais par des acte, 
<]uelle est son opinion à ce sujet; bientôt, c'est à savoir « t'obis cum hanc partem censurae meae adprobare 
coepero, lors<]ue le moment viendra pour moi de soumettre cette partie de ma censure ù yotre approha­
tion n. 

revienl à voir ici une allusion n\1 nO/lus mos d'Auguste et une êxpression équivalenle à celle de Claude, ullÎque coloniarlllll 
(tC mLinicipiorlllll. L'allusion concerne bien les eITets du nOVLlS IllOS d'Auguste, mais elle concerne aussi ceux des innovalions 
ulléricures, du novus IllOS de Claude spécialemenl. Atque cliam proll inciis signifle toutes les recrues sénatoriales fournies 
par les provinces, et non pas seulement par les colonies et lIlunicipes des provinces. - ippel'dey-Andresen, n'ayant pas 
fnil le rapprochement avec Su tone, donne !le ces derniers lIlots une interprétation qui me semble moins nalurelle : • Auc h 
in den Provinzen waren Munizipien und Kolonien ; aber hier steht das \\'ort im eigenLli chsten Sinn und bezeichnet nUI' 
den von ichtbürgern (peregrini) bewohnlen Teil des Reichs. Es sind a lso ausgczcichnetc Pro\' inzialen gemei nt, die rrs l 
das Bü rgerrecht und dann im erlaue ihrer Karrierc Sitz im Senat erhi cllen n. 

1. Et plus largement depuis Claude. 
2. L TT, 19. Cr. ~ladvig, l'État romain, l, p. 34 et 156 ; Zumpt, Sille/ia, p. 3 11. 
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Quelle partie de sa c 11 ure? Le projet qu'il a conçu d recruter des sénateurs cn dehors même du 
cercle élargi par Augu te et Tibère, dc faire entr r au sénat des citoyen romains provinciaux, apparte­
nant, non pas aux colonies et municipes, mais à des cités fédérée, comme le pTirnoTes Galliae Comatae? l 

Non: lc futur coepero 'oppose nettement à unc pareille interprétation. Lc moment dc recommandcr cc 
projet à l'approbation des sénatems n'est pa ' iL venir, il est déjà v nu; Claude ne fait pa autre chosc 
depuis le co mm nccmcnt de son di cours. Hanc paTtem censume rneae, c'c t la lectio senatus, partie essen­
ticlle, commc le recensemcnt dont il parlera plus loin, de la fonction censorial, et partie dont il s'occupc 
pl" sentemcnt, son plaidoyer cn faveur de la requête gauloise s'y rattachant de façon strictc, cn étant 
dan a pensée la préparation nécessairc. Lor qu'après l'adoption, dont il ne doute pas, dont il ne peut 
pa douter, dc ce proj et préparatoirc, il procèdera à la lectio elle-même et urtout, lor que, la lectio tcr­
minée, il puhliera la listc nouvelle dcs sénateurs, lorsqu'il communiquera au énat le nouvel album 
'énatorial, quïllc oumcttra, dit-il courtoiscment, à on approbation 2, pour tille faiblc minorité de pro­
vinciaux on y constatera unc gro e majorité d'Italiens. Ain i la conduitc même de l'impérial cen CUl' 

aura répondu à la qucstion ici poséc: elle démontrera qu'il estimc, prcmièrement, quc le Italien' doivcnt 
avoir la préférence et garder la prépondérance, mai, ccondemcnt, que cctte préférence ne doit pas aller 
jusqu'à l'exclusion dcs provinciaux méritant 3 . La première partie dc son opinion, il lui suffit dc pouvoir 
la manifc tcr bientôt par dc actes; quid de ea Te sentiam, Tebus ostendam, ne se rapporte en fait qu'à ccttc 
premièrc partie. La scconde, il juge, et à bon droit, indisp nsable de la dire expre sément tout dc suite: 
SeeZ ne provinciales quidem, si modo ornaTe cttTiam lJoterint, reiciendos puto. 

8. Quc Claude ait voulu citer un exemple de effcts produits pal' l'innovation d'Au au tc C't Tibèrc, 
ricn de plus légitime en soi; qu'il ait pris cet exemple dan la Narbonnaise, l'unc dc provinccs les plus 
fortement romanisécs dès le temps d'Augustc, et que, dan la Narbonnaise, il ait pris Vienne, l'une dcs 
plus insigne parmi les colonies de la province, l'une de celles olt les effets de l'innovation durent êtrc 
les plus nombreux, c'est tout natme!. fais d'autres rai on cncore motivèrent le choix, et surtout une 
rai on d 'opportunité oratoire. L'exemple était, dans l'espèce, celui qui convenait le mieux. Par la a1'-

1. InlerprélaLion de Nipperdey-Andresen : « Das ich den enat auch aus Auswartigen, bishierigen Bürgern, zu ergan­
z n wün che •. Celle de Zell vaut mieux: «Dllae in Irae oratione censorii mllneris sui parles commemoranlur a Claudio, lus­
Imm, sellalus leclio. Sella lus leclionem quam Irae loco a se habendam significal princeps .. . '. De même Hardy, The peech of 
Claudius, traduit, p. 80 : «That quesLion l shall anwer by lhe selection l make, when l come to juslify lo you thal part 
of my censorship »; el paraphrase, p. 91 : \Vhat my view is ... as to the proportion to be observee! betwecn lLalian and pro­
vincial senators, 1 shaH show by the cour e 1 shall aclopt, rebus oslendam ' . 

2. Adprobare, « faire approuver " sens postclassique. Cf. Tacite, Agric., " : Prima ca lrorum rudimenla Suelonio Pau­
lillo ... adprobavil; Ann., XV, 29: Dum ipse maioribus, dum posleris morleln adprobarel; Suétone, Galba, 6 : Gaia ... se el exer­
cilum adprobavil; etc. Cicéron, clans ce sens, emploie le simple probare. 

3. C'est, nous venons de le voir, l'interprétation de Hardy d'après celle de Nipperdey-Andresell : «Rebus oslendam, 
indem bei meiner leclio dieZahl der itali ehen enatores die bei weitem überwiegende sein wird •. Münzer, Die Verhand­
lung ... , p. 42 et sui v., ne la trouve pas satisfai ante et en propose une autre. ne grande majorité d'Italiens dans le 
sénat après la leclio de Claude ne pouvait avoir aucune valeur démonstrative de son opinion : la chose allait trop de soi, 
dit Münzer. ans cloute, elle all'l,it de soi, mais était-il possible à Claude de faire p lus et mieux que de n'amoindrir point 
sensiblement cette tradilionnelle (depuis Auguste) et légitime prépondérance des Italiens? D'ailleurs, l'interprétation que 
propose 1ünzer est évidemment mauvaise: Claude, dit-il, fera voir son opinion par les adlectiones in palricias familias, 
que Tacite mentionne tout de suite après le sénatus-consulte en faveur des Gaulois: des Italiens seu ls en bén flcieront; 
elles seronl pour les Italiens une compensation de la place accordée dans le sénat aux Gaulois. En d'autres termes, Claude 
répondra à la quesLion : « Un lLalien n'est-il pas préférable à un provincial comme sénateur . , en conférant à des Italiens 
e patriciat! 
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bonnaise, par Vienne, l'orateur, lentement et lourdement, nous le venon, s'achemine vers son but, la 
Gaule Chevelue. Quand le développement sur Vienne era presque terminé, il s'avertira lui-même qu'il 
touche à ce but, iam enim ad e:ctremos fines GalZiae Nm'bonensis venisti; quand le déwlopprrnent sera 
tout à fait terminé, il montrera du doigt à ses auditeurs ce but, solum ipsu1n ultra fines provinciae Nal'­
bonensis. Ainsi le choix de Vienne favorise le progrès de son argumentation. A cette l'ai on principale 
d'opportunité oratoire s'ajoute un motif seeondairc, mais nullement négligeable, de convenance pel' on­
nelle: l'cxemple choi i proem'c à Claudc l'occasion d'exprimer publiquement et hautement sa rcconnais-
ance cnvers un bon sen-item', sa haine contre un ennemi, son estime pOUl' un ami; tout cela, bien entcn­

d u, non sans qu'un préjudice grave soit causé à l'allurc du clé\'clOPPclllcnt qui se complique, s 'appcsantit, 
s'attarde et menace même de s'égarcr loin du but. 

Claude commcnce par qualifier Vicnne magnifiquement: Ornatissillla ecce cololl ia valentissimaquc 
ViennensiU1J/, la première épithète signifiant le prestige', la seconde l'opulence dc la cité. Dès le temps de 
la guerre hannibalique, dit Tite Live l ,les Allobrogcs nc le cédaient à aucune nation gauloi c opibus aut 
fama. Le géographe Pomponius Mela 2, contemporain de Claude, met Vie'nnc au nomhre des villes les 
plus r iches de la Gaulc. Un passage bien connu dc Tacite 3 nous donne la plus haute idée de cette richesse, 
une ,'ingtaine d'année après le di 'eoms de Claude. II nous suEnt, au surplus, de songer quc Vienne était 
la capitale d'un pays trè yastc ct très fécond, qui correspondait au Dauphiné ct à la Sa\'oie. 

L'ayant ainsi qualifiée, Claude constate que cctte colonie fournit depuis longtemps de sénateurs 
romains : quam lOllgo ialll tempore senatores huic cl/riae con/cri! - ct, plus ba , que préselltemellt il y a 
des Viennoi , des sénateurs "iennois, en séance : Tot ecce insignes iut'elles, quot illtllcor, n;l 1Ilagis sUllt 
paenitendi senatores ... ; car tel est bien, nOll le prouverons l , le sens de cc passage difTle ile. Depuis quel 
temps Vienne fournit-elle des 'énateurs ù Rome? Depuis le même temps, sans nul doute, que la Narbon­
naise en général, c'est-à-dirc, pour le moins ct normalement, depuis l'innovation d'Auguste et Tibère 
accordant le ius hOlloru1Il à l'élite des colonies p ro"ineiales, depuis l'an 14 de notre 6'e, depuis un quart 
de siècle environ; ni plus tôt il n') a aucune raison de croire ou de supposer que l'élite d s Viennois 
obtint ce privilège ayant ('elle des autres colonies de la province - , ni plus tard: il y a tout lieu de pen­
ser que des Viennois furen t parmi les premiers bénéficiaires du pri\'ilègc, les premiers sénatems romains 
prm'inciaux. A t itre except ionnel, un ou quelques Vicnnois étaient-ils entrés H U sénat, même avant l'ùlllo­
vat ion d'. \ uguste, parmi ces Gaulois dc la N arhollnaisc q u'il plüt au dictateu r Césal' d'y admettre ? C'est 
poss ible, mais seulement possible. Le e'ontinge'nt total dcs sé nateurs romains que Vicnne' a "ait été appclée 
à fou rnir normalemenl, grâcc à cettc inllovation, était sa lls doutc alors assez considérable, vu lïmpor­
tance de la eité. Claude n'en nommc aucun; e'est apparellllllent quïl n'en connaît aucun qui, ù ses ycux, 
"aille la peine de l'être, hormis eelui que, nous allons voir pourquoi, il ne veut pa nommer. Cc q ui nous 
semble étrange, e'e t c!u ïl nommc ou désigne ici plusie'urs Viennois; dont l'un n'est pas cl nc scra, selon 
toute probabilité, jamais sénateur, dont les autres ou bien lc scront peut-être un JOUI', mais nc le sont 
pas encore, ou bien ne le sont plus. 

1. XXI, 31, 5. 
2. If, 75. 

3. lIisl. , I, 66 : les Lyon nais cxeilcnt l'armée viLellienllc contre Icurs cnnemis les Viennois Cil leur montrant ma!Jllilu­
dinclIl praedae. Voir aussi 1,85: les lIlu tins de cette armée reprochent il leur chcf Valens d'avoir accaparé il leur détriment spolia Gallorlllll el ViCllllClIsiulIl lIUrl/lIl . 

4. P lus bas, no 13. 
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9. Celui qu'il nomme tout de suite, Lucius Ve tinu 1, est un chevalier, un de ceux qui font le plus 
d'honneur à l'ordrc équestre 2, un de s ami intimes 3, qu'il cmploie actuellement au oin de e affaires 
personnelles 4, e'e t-à-dire qui st l'un de ses procmateur . Nou le eonnais on , et tout aussi favorable­
ment que par celui de Claude, par un autre t'moignage, eelui dc Taeite 5, 'il et bien le ehevali r qu'en 
70 Ve pa 'icn chargea de pré ider à la recon truetion du Capitole: umm restituendi CapitoZii in Lucium 
VestinulIL confert, equestris ol'dinis viru1Il, sed auctoritate famaque inter J)1'0Ce1·es . L'identité des deux p r-
onnages ne paraît point douteusc, et ce doit être le même qui, dans l'intervalle, ou l principat de 

Néron, en 59-60, fut préfet d'Egypte d'aprè un in eription 6, l'un de nos deux eul texte 7 olt il oit 
d'igné par c tria nomina, L. Juliu Ve ·tinus. L' '10 que lui aeeorde i largement l'emper ur n' 't, 
d'aillcur , pas mi iei pour lui-même, mai pour servir d'introduction et de recommandation à une re­
quête en faveur de se fil : Claude prie le sénat de contribuer à p'réparer leur avenir, avenir 'natorial 
'vid mment, en leur conférant lc premier degré 8 des ae rdoce , cnius Zibai fruantuT, quae 0, lJrimo sa­
cerdotioTu11l gmdu. D quel acerdocc il 'agit au ju tc, nou n aUl·ion le dirc 9. Ce qui nou frappe, 
c'e t qu'un foi encorc Claudc fait montrc dc courtoisic à l'égard du sénat 10. La cho c, cn réalité, dé­
pend d'abord ct urtout dc lui -même. A l'époque impériale, lorsqu'il se produit une vacan e dans un col­
lège accrdotal, lc prince nomme le nouvcau prêtre; ou, 'il s'aO'it, ce qui ne aurait être le a ici, le l'Ull 

des quaLre grands collèg . acerdoLaux, le prince propose on andidat au sénat, qui le nomme, étant 
l'h'ritier, pour les saccrdocc comme pour lcs magistraturc ,de droits électoraux du l upIe; ensuite, 
dans les dcux cas, il y a cooptation du collège intér é, 'imple formalité, comme dans l 'eeoncI cas le 
choix du ·énaVI. Ccs cnfants de son procurateur en faveur de quels le prin e oUicitc la bienveillanc du 
sénat, puisqu'ils sonL aptes au pl' miel' aeercloee, ont déjà reyêtu la toge virile; mai il n'ont pas encore 
l'âge requis pour les eharges préparatoire à la carrière énatorialc, le tribunat militaire, qui n dépen­
dait que de l'empereur, et le vigintivirrat, qui dépendait en apparence du énat. Il obtiendront e harges 
et le re te quand le temp ' scra '"CHU, postmodo cwn annis p1'omotuTi dignitati suae incrementa. Peut-être, 
ccpendant, ont-il d'jà obtenu, quoiqu'il n'cn soit pas question ici, une autre faveur, qui ne dépendait 

1. Voir Prosopograp/Jia impcrii Romani, II, p. 219, nO 408 de la leLlre 1 : L. Iulius Veslinus. 
2. Illlcr paucos ( = praecipuurn) cques/ris ordinis onU/mcn/um; cf. Ti le Li ve, XX II, 7, 1 : in/el' paucas memorala populi 

Romani c/adcs; Quinlilien, X, 3,13: in/el' pllUCO' diser/us; Pline l'Ancien, XXVlI, 45: herbae in/el' paucas 1Ili1issinwe; 
Tacite, Anll., XT, 10: clari/udinc pal/cos inlcr SC /Hlm l'cgll/Il; XVI, 18: ill/cr pm/cos {amiliarium Neroni adsumpllls. 

3 . j.'amiliarissil1le diliyo; cf. Pline le J une, IX, lU, 5 : {al1liliariler aliquelll diligcre. 
'J. E /llOdiequc in l'eblls IIlcis delineo . J/odicquc = elialll nunc, esl fréquenl chez Tile Live; on le relrouye chez Tacile 

(Gcrm. 3: hodieque illcolilul' J, chez Suélone, Cluude, Hl : quae cOllslilu/a IlOdieque sel'vcUllw'; Gaius, 1 ; Ti/us 2 ; etc. Pour 
delincrc in, cf. Cicéron, Dc ilw., 2, 132: delincl'i in alicnis negoliis. 

5 . His/., IV, 53. 

G. Publiée par Longpérier dans Journal dcs Savanls, 1873, p. 751. 
7. L'aulre eslutl papyrus grec publié par \ ilcken, dans J1 erl7lcs, 28 (1893), p. 233. Ce lexle lui donne aussi la qua­

Iilé de préfel d'Egy ple, mais sans dale. II es l encore menlionné COIllIllC préfcl {['Egyple sans dale précise, mais sou Néron, 
dans Corp. inscr. graec., no 4957, 1. 28 el 30. 

8. E lnon pas les sacerdoces les plus élevés, • lhe highesl among prieslly offices . (Hardy, The Speech .. . , p. 81). 
9 . Zell obserye que dans la li s le de Dcnys, II, 61, ce premier degré eslle acerdoce du curion. Pour la collation des 

sacerdoces à de lout jeunes hommes d'avenir, cf. Tacile, llisl., l, 7ï: (Q/ho) ab exilio reversos /lobiles acllliescenlulos avilis 
ac palernis sacerdoliis in solacillm recoluil. 

10. Cf. une démarche semblable de Tibère, Tacile, Ann., III, 19: CClcsar Cluclor se/lCl/ui {uil Vi/el/io alque VerClnio 
el Servaco sl/cerdoli(/ Irihuendi. 

11. oir la nole de 1 ipperdey-Audresen à ce passage, et i\larquardl ell\lollllllscn, ,HI/nu cl, V, p. 419 el uiv. 
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aussi que du prince et pour laquelle aucun âge n'était requis, l'admission in ampli simwn o/'dincm, e'esL­
à-dire dans la classe des chevaliers romains sellatoria digllitalc, dont la marque extérieure était la colla­
t ion du laticlave. Nous avons, parmi nos inscriptions lyonnaise l, l'exemple d ' un lils de procurateur qui 
obtint cette faveur d'Antonin ù l'âge de quatre ans. l,cs fils de Ve tinus, aptes eulell1ent au premier a­
eerdoee, viennent d'atteindre leur majorité; ils ont cluelque dix-sept ou dix-huit ans. L'ayenir qui 1 • 
attendait alors, quel fut-il? Nous connaissons un l\Iarcu Vestinu Atticu' 2, dont le gentiliee n'e t pa 
donné, consul ordinaire sous N"éron, cn 65, t que la haine de ce prince impliqua clans la eonspiration 
de rison, arbitrairemenl, pour le faire périr. La chronologie nous permet de le tenir pour l'un des jeune' 
prolégés de Claude en ·l.S; à l'époque impériale on pouvait être consul dès 33 ans. Quant au sophiste 
Lucius Julius Ve tinus 3, qui fut procurateur en Ég} pte, puis ab cpütulis ct ab studiis d'H adrien, quel 
vieillard aurait-il été sous cc prince, vers 120, s'il avait été hm des adolescent de :1<8, né par conséquent 
vers 30? Ou bien donc, si c'est un fils du proeuratcUl" de Claude, c'est sans doute un fils venu au monde 
beaucoup plus tard que ses frères; ou bicn c'est un petit-fils de ce proeuratcur. Dans le premier cas, il 
ne s'éleva point, dans le second, ils ne s'élevèrent point, son père ct lui, au-dessu de l'ordre équestre. 

10. L'éloge de Lucius Vestinus ct la requête en faveur dc ses fils forment clans lc développement SUl" 

Vienne une longue parenthèse par-cIessu laquelle la prétérition ut diru7n nomen lat/'onis taceam se r at­
taehe à la phrase initiale 4 ; « Il y a longtemps que Vienne nous fournit des sénateurs, dit en ubstance 
Claude, sans ecmpter celui dont je veux taire le nom sini tre )) . L'anonyme que l'orateur maltraite avec 
ulle telle violellce verbale, ce brigand, ce prodige cIe palestre, cet objet de sa haine qu'il n'a l as besoin 
de nommer pour que ses auditeurs le reeonnai. sent facilement, n'est pas, à coup sftr, un homme ordi­
naire et obscur. L'origine vielllloise, le rang de consulaire, et aussi les qualifications injurieuses latronis 
et palaestricum ]J7"odigium nous désignent clairement une illustre victime aloI' toute récente de Claude. 
Il s'agit, J uste Lipse l'a déjà vu et nul depuis n'a contesté cette identification, de Valerius Asiatieus, 
très haute, sinon très pure personnalité, que nous connaissons par les témoignages de Tacite, Dion Cas­
sius, Flavius Josèphe et Sénèque 5. 

Viennois de naissance - genitus Viennae, dit Tacitc -, il avait en Gaule une nombreuse et p uis­
sante parenté. Venu à Rcme de bonne heure, il s'y était fait de grandes relations d'amitié, puisqu'il avait 
fréquenté a"ee Lueius Vitellins la m'lison d'.\.ntonia, mère de Claude, et accompagné cet empereur dans 
son expédition de Bretagne. Très riche, il po sédait le célèbre jardins de Lueullus ct les embellissait 
magnifiquemcnt. Il avait parcouru toute la carrière sénatoriale, consul une première fois ccmme suff ct 
dès a \'ant la mort de Caligula, peut-être même ous Tibère, une seconde foi comme ordinaire en 46

6
, 

l'ann ée qui précéda son procès et sa mort. A renvie qu'il sentait m UI murer autour de sa trop brillante 

1. C. 1. L., XIII, 1808=AlImcr et Dissard. Musée de Lyon. I. no 20. p. 135. 
2. Tacite. Ann., XV. 68 ; Sutltone, Nero. 35; cf. Prosop. imp. Rom., II. no HO dc la Icllre 1. 
3. Cf. ibid .• no 409 de la lettre 1. 

4. ipperdey-Andresen; .Ui knüpft an con/eri . ; Lehmann, p. 287, dans sa lraduction a llemande, ra llache bizarrc­
ment ui dirum ... comme protase à idem dicere possum. La traduction anglaise dc IIardy, The Speech ...• p. 81. es t trop libre ; 
« An ill-omened name OCCLUS to me ... and l passe it over ". 

5. Je range les témoins par ordre d'importance ; Tacite, .ti nll .• X r. 1-3 ; Dion Cassi us. L IX, 30 ; LX, 27 . 29. 31 ; Jo­
sèphe. Ani. Jud .• XIX, 1, 4 et 20; 4, 5; Sénèquc, De consi. sap .• 18. 2. - Voir Prosop. imp. Rom .• Ill, let tre V, n o 25. p . 352. 

6. Voir W. Liebenam, Fasli consulares impl'nl Romalli, p. 12. 
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fortune, il fit le sacrifice inutile d'abdi luer ce deuxième consulat d ux mois après on entrée en fonctions, 
tandi que son collègue Silanu le garda jusqu'au bout de l'année. Nos témoins le montrent én rgique de 
caraetèr , robu te de corps, ami des plaisir, ct ne e piquant pas d'austérité dans ses mœur . De sa vic 
publique la principale action, où il prouva le mieux son énergie et qui lui valut le plu de réputation, fut 
la part qu'il prit à la chute de Caligula. Si on ne le compta point parmi lc meurtriers, il se signala parmi 
les instigateurs du meurtre. Il vengeait ainsi des griefs, non cul ment ei"iques, mais privés. Car, om­
ci llement au n mbre de amis intime du tyran, réellement il le haïs ait pOUl' en avoir re~'u, mari pis 
que trompé, bafoué devant tou , un outrage que même l'homme le plus débonnaire n'eût point pardonné 1. 

Le meurtre accompli, bien loin de dis 'ünuler sa complicité, il s'en fit gloirc, il alla jusqu'à exprimer le 
regret de n'avoir pas frappé lui-même, et cela dan une as emblée tumultueu e où la canaille ct la solda­
te que réclamaient vengeance contre le as a sins, ct que la fierté de son attitude rédui it au aIme. Pour 
la sucee ion impériale, qui échut finalement, contre toute prévision, à laude, il fut un moment question 
de sa candidature. Les envieux qui désiraient au moin sa disgrâce, permirent-il jamais que le nouv 1 
empereur 1 oubliât? 

Mais la cause essentielle et immédiate de sa perte fut, l'année qui précéda notre di cour de Claude, 
cn ·~7, la jalou ie ct la convoitise de Mes alinc, impératrice aloI' toutc pui sante. D'une part, elle lui 
gardait rancune d'avoir été, croyait-elle, l'amant de la trop belle Poppaea Sabina; d'autre part. lie 
voulait es magnifiques jardins, Elle le fit donc accuser de complot contre la sûreté du prince. L'accusa­
tion était fau sc, au jugement de tou nos témoins; mai le caractère, la ituation, les antécédents de 
Valerius Asiatieus lui donnaient un certain air de naiscmblanee. Abusant de son prestige romain et pro­
vincial, il sc pr'parait, affirma le premier dénonciateur So ibiu , à se poser en prétendant, à partir de 
Rome pour aller provoquer une rébellion dcs légions de Germanie et une défection de provinces gau­
loise . Claude, sot et poltron, sans prendre la peine de s'informer davantage, envoie d'urgence le préfet 
du prétoire en personne appréhender militairement celui que dan son di cour il appellera, nou voyons 
dès maintenant pourquoi, un brigand, latro. Le dangereux conspirateur était en villégiature à Baïes. On 
le ramena, enchaîné, à Rome, Il comparut, non devant la juridiction normale du énat, mai devant la 
cognitio principis, le tribunal à hui -clos de l'cmpereur, qui ne fut as isté dans l'espèce, semble-t-il, que 
de son collègue à la een ure, Lueiu Vitellius, soi-di ant vieil ami d'A iatieus, mai avant tout courtisan 
et e mplai ant perpétuel, sans vergogne ct sans scrupule, hier de Caligula, aujourd'hui de Messaline, 
dcmain d'Agrippine. Tancli que l'accu ateur Suilliu lui reproche d'avoir corrompu pour es desseins 
criminels les soldat 'par l'argent et le stupre, et d'avoir commis l'adultère avec Poppa a, l'accusé l'écoute 
en silence; mai il ripo te Sal'ca, tiqucment, quand Suillius prétend qu'il e t allé dans la débauche jusqu'à 
dégrader son se~e, comme tant d'autres le faisaient aloI' : « Interroge te fil : il eonfes eront que je suis 
un homme ». Un incident de l'enquête avait rendu suspects tous les témoignages des soldats qui affir­
maient avoir été l'objet de 'ollieitations personnelle d'A iatieu et qu'A 'iatieus affirmait ne connaître 
point: l'Wl de ces témoins subornés, mis en demeure de le désigner parmi ra i tance, s'était mépris 
grossièrcment et ri ihlement. L'accusation n'était donc pas trè solide, La défen e de l'accu é fut pathé­
tique, au point que non seulement elle provoqua ehez Claude Wle vive émotion, mai qu'elle tira des 
pleurs à les aline elle-même, Sen ibilité de femme nerveu e, dont le cœur restait implacable. L'impé-

1. énècfllc, pa s. ciLé:. , Caesar .. , IlUie in convivio, id est ill conlione, voce clarissima qualis il! cOllcubilu essel uxor 
eius obiccil. Di boni! hoc virwlI audire! .. , " 
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ratricc ne sortit pour essuyer sc larmes qu'après avoir recommandé à Vitelliu de ne lai el' point a 
principale victim2 s'échapper, pendant qu'elle s'occuperait de 1 autre, de Poppaea. Claude, ayant 
entendu le réquisitoire et la défense, se dem< nllait s'il n'absoudrait pas. A cet in tant cri tique, Vitellius 
joua magi tralcment son rôle odieux. Après les larmcs de l'hy térique coulent celles du comédien. En 
pleurant, il rappelle tous les motifs qui peuvent valoir au coupable la pitié de l'empereur ct la icnn : 
une vieille amitié, les devoir qu'il ont ensemble rendus à la mère de Claude, la méritoire earri 're poli­
tique d'A iaticus et sa participation récente à la guerre de Bretagne. Puis il conclut à unc condamnation 
capitale, non pas explicitement, mais, cc qui revient au même, en demandant pour Asiaticu le libre 
choix de sa mort. C'est, dit-il, la requête que l'accusé lui-même l'a prié de faire aO"récr. N'était-ce pas 
insinuer hypocritement que l'accu é ne l'avait pas prié de olliciter davantage, l'acquittement, parcc qu'il 
se reconnai sait coupable? (1 L'arrêt de Claude "~ , ajoute ironiquemcnt Tacite, (1 sïnspira de cette clémen ce ", 

L'arrêt dont Vitelliu sait lïnju tice et lïnclémence, Claude peut le croire juste et il le veut clément. 
Il a failli absoudre l'accusé; cc n'est pas impitoyablement qu'il le eondaml e. Au contraire, dan lïnve -
tive de la Table Claudienne, nous trouvons rexpre sion d'une haine que nulle pitié ne miti<Te. Si Claude 
avait été, le jour du procè , aussi mal dispo é contre lui que le jour de la harangue sénatoriale, Valeriu 
AsiaLicus n'aurait certainement pas obtenu CC' minimum d'indulgence, le liberum martis arbitriwn. Com­
ment expliquer, au bout de plusieurs Illois, cette exaspération du COWTOUX que d'ordinaire le temp 
apaise ? Que s'était-il pa sé dans lïnteryalle qui eüt rendu le condamné plus ha:ssable à son juge? Pas 
autre chose sans doute que la mort elle-même de Valeriu A iatieus. Maintes eireonstances de cette fin 
rapportée à Claude, blessantes pour lui en soi, plus bl ssante dans la version maligne qu'il re~' ut, lui 
faisaient regretter d'avoir atténué, si peu que ce fût, la rigueur du châtiment. Il réparait, comme il pou­
vait, cette atténuation et il punis a it ce surcroît de culpabilité, en insultant bassement à la mémoire de 
sa victime 1. 

La clémcnc q ue Vitellius:l\ ait su~~érée à Claude, Valerius A ' iatieus la repolls'a déda ig-neuscment. 
On lui eonseillait, Puisclue la sentencc impériale lui permettait de choisir la mort la plus dOllec, le jeüne 
prolongé qui la lui eût procurée, Îlœdialll et le/Will e,t'itu lII. Il répondit qu'il ne voulait pas de cc bienfait , 
rellliUere ùenefieillm 2. Sans nul doute, cc refus sareasti(lUe vint à la connaissance de l'empereur ct 011 le 
lui présenta comme la marque d'une il1!.(rat itude farouche; on lui pré cnta comme unc affectation arro­
g-ante de stoïcisme, eomme des airs insolents de bravade ct de défi, le sang-froid et la sérénité du mori­
bond, sc livrant, ayant dc sc faire Oll\ rir les \'cines, à scs cxercices physiques accoutumé - uswpalis 
quibus insuCt'eral e,!'C/"citlitiollibus, celle gymnastique oit il excellait ct dont la rancune dc ('la ude tâchera 
de lui faire opprobre: i llucl paiaestriculn prodigiwn - , prenant son bain, soupant g~îment, allant visiter 
son bûeher, ordonnant de le déplacer pour que la chaleur des flammes ne nu isît point à scs beaux om­
brages. Enfin ct surtout, Asiatieus avait tenu dans ses derniers moments des propos qu'il n'était pas 
hesoin de dénaturer ou d'envenimer afin de lcs rendre injuricux au prince, C]u'il suffisait de lui rapporter 
tels q uels. « Il efl t été, plus honorable pour moi, ~l\'ait-i l osé dire, de périr par la ruse de Tibère ou la fu­
reur de Caligula, au lieu d'être vidime d'une Messalinc eL d'llll Vitellius, du piège tendu par une [emmc 

1. TillClIIont, ouvr. cil(', p. 210, affirmc donc ù lorl quc Claudc n'ayuil. poinl dc liel cl de ,"cngcancc ' . 
2. Le bienfail de Clauùe, évidellllllenl (yoycz le cOlII mentaire de Nipperdey-Anclresen à ce passage), et non Ic conseil 

lJ ienveillanl ùe ses amis, comme l'enlendcnt BUrllour : • Il les remercie de leur lJienvei llance., el Goclzer : « 11 les lenait 
qui lles de l~lIrs bons ollices '. 
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et des paroles prononcées par une bouche impudique 1 n. Et, plus encore que pour une épousc a"cuglé­
ment aimée ct pour le prcmier de es amis, Claude dut entir ce propos injuricux pour lui-même, Valé­
rius ne 1 ayant pas mi en cause, ayant affecté de l'estimer négligeable et nul. Ain i s'explique la flétris­
sW'e posthume infligée au plus illustre Viennoi qui soit entré dans le sénat romain, et dont l'anonymat, 
vu a transparence, n'a pu le garantir ni aux yeux de contemporains ni m'me à ceux de la postérité. 
lai l'admiration ympathique d'un Tacite la répare et l'efface. l'antum illi secuTitalis novissimae juit! 

Au lieu de l'image à la fois sinistre et ridicule d'un chef dc bande ' et d'un champion de pale tre, que la 
hainc rétro peetive de Claude a ,"oulu imposer, nous voyons, belle ct noble, la figure du grand seignem 
qui fut, sinon sans reproche durant sa vie, sans peur deyant la mort. 

Cet homme illustre avait un frère 2, beaucoup moin connu, à coup ûr, ct que nous ignorerions abso­
lumcnt ans la mcntion de Claude. Idem de jratre eius dicere posswn sc réfère à ante in d07num consula­
tllln illllllit ... Donc, s'il faut prendre l'affirmation à la lettre, le frère d'Asiatieus était arrivé, lui aussi, 
ju qu'au con ulat. Qu'il y fOt arrivé comme sufrect à une date incertaine, cela n'e t pas impo ible: nos 
fasles consulaire sont encore, et resteront sans cloute toujours, trè incomplets pour la eatéfTorie des 
consuls surrects. Et cela ferait deux con ulaires romains dans une seule famille viennoise, dès l'époque 
Ol! la plupart des Viennoi n'étaient pas encore, nous allons avoir à y in i ter, tout à fait eito ens romains. 
On peul sc demander pourtant, si l'cxpre sion de Claude e t rirroureu 'ement exacte, s'il n'a pas voulu 
dire plutôt que le frère de Valerius Asiatieus fut, lui au. si, non 1 as consul, mai simplement énateur. 
Deux sénateurs romains dans une seule famille viennoi e dè e t emps là, c'était déjà pom elle un privi­
lège considérable. 

Quoiqu'il en soit, Jc frèrc de Valerius Asiatieus ne iégeait plu au sénat, 101' que Claude prononça 
son discours. La condamnation dc l'un avait entraîné la déchéance de l'autre. Celui-ci était à plaindre, 
ct Clalldc le plaint, lIliserabili quidem: car on n'avait rien à lui reprocher pel' onnellcment. Il était vic­
time d'unc . orte de solidarité familiale. Victime volontaire ou non'? Sc jugeant moralement solidaire de 
la condamnation fratcrnelle, demanda-t-il ct obtin t-ill'autori ation de quitter le sénat; ou bien lui fi t-Oll 
subir l'effet dc cette solidarité en l'éliminant d'officc? Les paroles de Claude, jralre eitis, miserabili qui­
dem indignissimoquc hoc casu, ul t'obis utilis seI/aloI' esse 7/0/1 possit, comportent deux interprétations 3, 

dont rune, la meilleure à mon sens, e·t en faveur de la première hypothèse, sans exclure absolument la 
seconde. Apr('s « son frère, qui est à plaindrc certes ", faut-il traduire « ct qui ne mérite pas du tout cc 
malheur, de ne pOII\'oil' vous être utile comme sénateur )) 4,011 bien « et tout à fait di qualifi' par c 
malheur 1\, la C'onc1amnalion de SOIl frère, ,( en sortc qu'il ne peut "ous être ulilc eommc sénateur )) "? 5 La 

1. Avec ce Illol cruel, Illais jusle (\'oir Suétone, Illdlius, 2), COIll)! . la réponse d'une servanle d 'Ocla\' ie à laquelle le 
préfel du prétoire Tigellin s'e lTorçail d'exlorquer un témoignage con lre la pudicilé de sa maît resse : « ... CCtsliora esse /IIU­

licbria Ocl(llIiae r csflondil quwll os eills • (Tacile, .1nn., X IV, 60). 
2. Avail-il aussi un fil s, le Valcrius Asialicus qui élai l, en 6D, légal de la Gaule Belgique, gendre dc l'Cl1ll1creur Vilel­

Iiu s cl consul désigné (Prosop. i/llp. Rom., i bid., nO 26)? 
a. Mais elles ne comporlenl pas la lracluclion d'AlImcr: « indigne ... de pOllyoir êlre parmi ,"ous un sénaleur ulile •. 

llldi[jnus ul esl une consl ru clion l'a rc, mais que 1'on trouvc chcz Tile Li"e, p. ex., XXII, 59, 17: indigni ul Cl DoMs r edi­
merenlur. Seulemenl, pour qu e ul ele. pût êlrc ici la délcrminalion de indigllissimo, il faudrai l quc la proposilion subor­
donn ée fûl aOirll1ali"c ; or clle esl riégalive. C'es l pourquoi Allmer propose arbi trairement de supprimer 11011, qui . fait dire 
à la phrase le conlrairc de cc qu'elle "eul dire ' . 

4. En ce ca ,Ill ... 11011 possil es lle dé"cloppel1lenl de hoc casll. 

,1. En ce cas, ul... 11011 [JOSS il exprime la conséquence dc indi[jniss ill /O. 
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coordination simplement copulative, que, convient sans conteste beaucoup mieux à la première inter­
prétation: si les deux adjectifs dénloppent la même idée, l'infortune imméritée de l'ancien énateur, 
il convient de les lier simplement; s'ils expriment deux idées opposées, qu'il est à plaindre, mais qu'i l 
n'cn cst pas moins di qualifié, on attendrait plutôt une coordination adversative, sed, autem, tamen . 
. \.c1optons-nous la prcmière version? Claude sc borne à déplorer le malheur d'un innocent: raisonnable­
ment nous devons croire qu'il n'en cst pa re pon able dans une quelconque me ure, qu 'il n'a pas pro­
,·oqué l'exclusion, que lïntére sé, comprenant quïl ne pouvait plus être utilement sénateur, que sa place 
n'ét ait plus au énat, s'est retiré. Préférons-nou la seconde? Pui que Claude con tate la disqualiIieatioll , 
logiquement nou devons croire qu'il en a déduit la conséquence, que le frère du condamné ne poU\.ait 
plus être utilement sénateur, ct l'a fait éliminerdu sénat. S'il a fait cela, il s'c t montré bien dur pour 
J'innocent qu'il affecte de plaindre. Les empereurs ne pratiquèrent pas toujour , en pareil cas, cette faS'oll 
rigoureuse et timorée d solidariser entre eux les mcmbres d 'une famille. Après que Néron eut condamné 
à mort Sénèque sous prétexte qu'il était complice du conspirateur Pison, J unius Gallio, son fI" re, resta 
sénateur et, si quelqu'un lui chercha noise au sénat, ce ne fut pas le prince 1. Othon, maître de Rome, 
ne fit pas cha sel' de la curie Lucius Yitellius, frère de son compétiteur à l'empire; il le traita commc 
lcs autres con ulaircs, nec ut hl/peratoris jratrem nec ut hostis 2 . Vitellius, vainqu ur d'Othon, mais ayant 
il combattre un autre rival en la personne de Vespasien, lai ·sa au frère de celui-ci, Fla\'iu Sabinu, non 
seulcmcnt sa dignité de sénateur, mais sa fonction de préfet de la Ville 3. Tibère, l'ombrageux Tibère, 
après le suicide par lequel Cn. Pi 0, l'enncmi de Germanicus, s'était dérobé à une condamnation trop 
ccrtaine, bien loin d'avoir demandé que se deux fils fu sent exclus du sénat, s'était formellement opposé 
ù une motion d'exclusion contre l'un d'eux, Mareu , qui était pourtant compromis et pa sible d'une peine 
grave 4. Le poids de tcl exemples, s'ajoutant aux donnée du texte même de Claude, m'incline encore 
davantage à croire que le frèrc de Valerius Asiaticus quitta pontanément la curie. 

11 . A l'époque où ces deux frères viennoi furent admis dans le sénat romain, grâce au novus ?nos 
d'Augu tc et Tibère, comme membres d'élite d'une colonie provinciale 6, et même à l' époque où le con­
sulat fut obtenu, soit par l'tm et l'autre, oit seulement pal' celui que nous connaissons le mieux, e'est­
à-dire avant la mort de Caligula ou peut-être avant celle de Tibère, Vienne, affirme Claude, ne possédait 
pas le bénéfice intégl'al de la eité romaine, ante in domum consulatum intulit quam colonia sua 6 solidU1n 
civitatis R omanae benifzcium consecuta est. Que manquait-il alors à Vienne, qu'elle posséda ensuite, 
qu'elle possédait au temp du discours de Claude? Il n'est pas facile de répondre à cette question, parce 
que l'évolution de Vienne, ('n tant que colonie, est un problème très obseur, très controver é, dont on 
n'a proposé jusqu'ici ct qui ne comporte sans doute, aycc nos données actuelles, que des solutions plus 
ou moins probables, entre les meillemes desquelles le choix restait embarrassant. 

1. Tacile, Ann., xv, 73. 
2. lIisl., I, 88. 
3. IUsl., II , 55, 63 ; II I, 61 ; etc. 
4. Anll., 1 Il, 17 el 18. 

5. Mais non pas à tilre individuel, comme le dit ZUl11pl, Siudia, p. 333, ct comme d'aulres l'onl di t après lui. 
6. La stricte correction gramlUaticalcvoudrail eius,au licu dc sua,plli squ e la proposition subordonnée anle . .. quam ... 

cOllsecula eslne représenlc pas la pcnséc du sujet de la proposilion l'cla li,,el11cnt principale quod ... inlulil. Négligcnce l'arc, 
qu oiqu'en dise Nipperdey-.\ndrcscn: • Es soIILc genau eÎus heisscn; aber in Nebensalzcn richtet sich das PronOlllcn bllcr nach dem Subjeckt der IIauplsatzes ». 
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Vienna Allobro(J1l11l flgurc nu nombre dc colonies de la Gaule Kal'bonnaisc dan la li te 1 de Pline 
r neien, qui écrivait son Histoire natu1'elle sou Ve pa icn, L pre tige de cette colonie, le cette colonie 
cl 'jà vieille, vetu tas dignitasque coloniae, c t mentionné par Tacite 2 à propos d'un événement de 69. Elle 
est déjà vieille à l'époque du discours de Claude, en 4 , pui que depui longtemp elle fournit de éna­
teu!' romains, ecce colonia .. . Vie/men ium, quam longo iam tempore senatores huic curiae contert. n do­
cument épigraphique 3, une inscription d'Arbin prè Montmélian, en pays allobroge, lui donn , selon la 
lecture de Mommsen qui ne paraît point conte table, la dénomination de col(onia) Iul(ia) Aug(usta) 
Flo1'(entia) V(iennensium) ou V(ienna); ce qui signifie certainement son exi tence sou le principat de 
1 un des troi empereur qui furent de Iulii Augusti, Aurruste, Tibère, Caligula; et vrai emblablement 
sou celui d'Auguste, qui de tant de colonie fut le fondateur ou le bienfaiteur. Une autre in cription., 
et celle-ci de Vienne même, quoique mutilée, sumt à nous apprendre qu' ugu te avait gratifié Vienne 
de rempart et de porte. L origine coloniale de Vienne remonte donc jusqu'au principat d'Augu te; elle 
remonte même plu' haut, ju qu'au triumvirat pour le moin , ou mieux ans doute jusqu'à la dictature 
de Cé al', i, au r ver de monnaie 5, trouvées dans le région viennoise et lyonnaise, dont l'avers pré ente 
le têtes opposées de César et d 'Octavien avec la légende bnp(erato1') Caesar Diui Iuli Diui t(ilius) , 
il faut résoudre, ce qui est admis aujourd'hui sans di eus ion, les sigles C. J. V, qui e lisent au-de us 
d'une proue de navire, en colonia Iulia Vienna ou Viennensiwn. La colonie de Vienne aurait été fondée, 
antérieurement à l'an 27 avant notre ère, olt Octavien prit le nom d' uguste, soit par les triumYÎrs G 

agis ant selon les instruction ou les intention du dictateur 7, soit plutôt par le dictateur, 101' quïl fonda 
ses autres colonies de la Narbonnai e 8. En octroyant à Vienne, olt il n'envoyait pourtant pa de vété­
ran de ses légion, le titre de colonie, il aurait voulu récompcn cr le loyali me dont la pui ante cité des 
Allobrorre avait fait preuve pendant toute sa conquête des Gaules et spécialement pendant sa campagne 
décisive contre Vercingétorix 9 . 

Voilà des faits certains ct dc hypothèses inconte tée pré entement, qui concernent l'ancienneté 
coloniale de Vienne. R elativement à son tatut primitif, on a émi ct soutenu deux 0) in ions : Vienne 
fut d'emblée colonie romaine; Vienn e fut d'abord colonie latine. 

1. III, 36. 
2. 11isl., l, 66. 
3. C. J. L., XII, 2327. Cf. l\lommsen, Die ila/iscller Biirgercolonien von Sulla bis Vespasian, dans tlermès, 18 (188. ), p. 

181. Avant lui, on croyai t qu'il s'agissa ilde Floren!ia d'Italie. Le surnom, connu par ce seul témoignage, ne messied nul ­
lement à Vienne, el il est d'une frappanle analogie avec ceux des deux coloni es ses plus proches yoisines, Valenlia au sud. 
Copia Lllgudllnl/m au nord. 

4. C. J. L ., X II, 6034c. Celte inscriplion esl ainsi restiluée par Hirschfeld d'après l'inscriplion analo~e de ~imrs 
(ibid., nO 3151) : Jmp . Caesar Dilli f. Al/guslus cos xi tribuN ICrA. POTE la le uUi mVROS. POl TAS. ('oloniae dal. 

5. Voir L. de la Saussaye, Numismatique de la Gaule Narbonnaise, p. 129 el pl. XV; Eckhel, ])oclrinallumorLlm vetc­
mm, l, p. 71 ; i\lionnet, Description de médailles grecques el romaines, l, p. 79, no 199; .\. Blanchel, Manuel dc Xllmisma­
tique fran çaise, l, p. 96; Cohen, Médaille impériales, 20 éd ., T, p. 22, no 7. 

6. Desjanlin ,Table de Peutinger, p. 46, 1; 72, 3, souti enl encore que les colonies Juliac (donc Vicnnr) sonl des trium­
virs, elles Ju!iae Pa[ernae seules de César; mais cf. Borghesi, Œuvres, V, p. 260 cl suiv . 

7. Cf. Mommsen, 11isl. rom ., lrad. Cognat el Toulain, IX, p. 108. 
8. Cr. Suétone, Tib., 4. Opinion de Herzog, Callia Narhoncllsis, p. 90 cl suiv.; Mommsen, JJist. rom., IX, p. 109; 

Hirschfeld, C. J. L"XII, p. 217; I<ornemann, dans Pauly-Wissowa, IV,c. 518 ; Jullian, J/ist. de la Gaule, IV, p. 32, n. 3. 
9. De hello Callico, l , 6; VII, 6-1 et 65. La trahiso n, pendant la guerre civile, des deux notables allobroges Egus 

et Raucillus, qui servaient dans sa cavalerie auxiliaire, n'cut évidemment aucune influence sur ses disposilions en\ ers 
la cité. 
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La première opinion, émise par Borghcsi l, a été sou lcnue fort ingénieuscment par É milc Julli n 2. 

Dion Cassiu 3 rapporte que l\lunatius Plul1cUS fonda ulle ville, la colonie de Lyou, en faveur de ceux 
que les Allobroges avaient expul és de Vienlle cn Narholl naise ct qui étaient allés s 'étahlir au conflucnt 
du Rhône et de la Saône. Cc expulsés, gue Dion ne qualifie pas ayec pl" cision, Il 'étaicnt as. urémenl pas 
des Allobroges, comme le veut Herzog 4, le parti pro-romain de la cité, comme le pense IIirschfeld 5, clans 
lin moment oll elle sc trouvait en révolte contre Rome: pour des Allobroges Planeus n'aurait pas reç'u 
du sénat l'ordre de l'onder unc colonie; c'étaient, afTirme justement l\lommsen 6, des citoyens r omains, 
donc vu l'époque, de Italiens. Était-ce dc 1IIereatores ou llegotiatores étahlis ù Vienne? 1-on; cette 
catégoric de citoyens, Rome les \'engcait, le eas échéant, ainsi que nous le voyon dans les Commentaires 
de Cé 'ar 7; elle ne fonda it pas Jlour eux des cités. L'on p lace communément Bl'cxpulsion en 61, au temps 
de la révolte de Catugnat 9; or, cette date n'est pas soutenable. Le gouyerncment romain aurait-il tard' 
dix-huit ans, ju q u'en 43, à réplll'er le tort subi par ccs citoyens romains? César a passé et rcpas é au 
confluent du Rhône ct de la Saône: se pourrait-il (lue rien n 'cÎlt été fait par lui en fayeur de ces \'ictimc.', 
qu'il n 'cM mt m pas mentionné un établisscment romain à cet endroit? Et concevrait-on, d'ahord, que 
ces R omains expulsés de Vienne, au lieu de sc diriger \'ers le sud, fusent allés chercher un rel'uge \"ers 
le nord, vers la barbarie? La date de J'expulsion doit Hl'e beaucoup plus récenLe; ]cs expu lsés avaient, 
ù eoup sûr, une autre qualité. C'étaient des colons, des vétérans légiollnaircs de Cés[1l', quj créa Vienne 
colonie romaine en même temps et dans le même dessein q ue ses autl'cs colonies miliLail'es de la ~arbon­
naise. Kulle autre de ces plaee de guelTe n'était une po ition stratégique mieux e!Joi ie, en un temps où 
Lyon n'existait pas encore. Peut-être Vienne fut-elle la eolonie de la neuvième légion, que nou ne voyon 
pas pourvue ailleurs. Fondée, par conséquent, entre 1,6 ct 4J., la colonie de Vienne, dans le . troubles qui 
suivirent la mort du dictateur, fut naturellement du parti césarien. Les indigènes allobroge se décla­
rèrent donc républicains, espérant tenir une bonne occasion de chas el' les intl'lls qui venaient cl 'aeea­
parer une portion de leur territoire et de leur ville. Dan cette querelle intcstine, qui prit les a pparen('es 
et devint un épisode de la lutte générale, les colon curent le de ous et quittèl'ent la place. Le énat sc 
trouvait en présence d'un eas difficile, d'une injure fa ite cl. des citoyens romains, mais ù des adversair s 
politique, par de allié du moment, des amis politiqu<'s. Afin de tout cOllc ilicl', on <!eY!>ir ct son inté\'ft 
présent, il toléra l'expul ion et fonda pour les expulsés une nouvellc ville, J_yon. Les Lyonnais de 6D 

n'avaient pas oublié l'injure faite ù leurs pères; ains i s'cxplique lcur haine ,-j'-ace ct Jeur tcntative atroce 
de \'engeanee contre les Viennoi , lorsqu'ils fai llirent déchaîner sur la ville ri\'ale ln colère ct la eonvoitise 
de VitcUien 10. Quant ù Viennc, qui avait perdu sa qualité de eolonic romaine par l'expulsion de sc,> 

1. Borghesi, Œuvres, V, p. 260, ne dit pas formellemenl que Vienne fut d'emùlée colonie romaine, mais te lle semùle 
bien être sa pensée, puisqu'il comprend Vienne parmi les colonies que le père de Tibère fut chnrg(' par le dictaleur César 
cie conduire en Gaule, ad deducendas in Calliam cOlonias, d'après SurLolle, Til'., 4. 

2. Émile Ju llien, Le fondaleur de Lyon. llistoire de ,1Iunatius l'lancus, Lyon, 1892, p. 9 1 el su i\', 
3. XL VI, 50, 4. 

4. Gal/iae Narbonensis lIislorill, p. 10.3: . . pars ... in inlerna qUClllam eius civilatis sediliol1e expulsa e nelllla .. . _. 
:i. Lyon c1 l'époque romaine, tf'ld. d'.\llmer. clans Reuue épigraphiquc du lIIidi de la Franfc, l, p. 8". 
fi. llisloire romaille, L ' , p . 110; cc. Hirsc hfeld, C. J. L., X III, p. 2 18. 
7 . De bello Gal/ico, VII, 3,1; 11, 1 et sui\. 

8. ZUl11pt, Comlllenlaliones, 1,370; l\I ') IlUllSen, llis /. rom., L · . p. 11 0; IIirschfeld, C. J. L., XI TT, p. 249: JulJian, /lis/oire de la Gaule, I I, p. 122, n. Ci. 
9. Dion Cassius, XXXVII, 47. 
10, Taci te, 11 is/., I, 65. 
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colons, elle dut la reeouner sous Caligula, mais au moyen d'une simple fiction juridi que, la collation du 
droit de eité à sc propres hab itant. C'esL pourc]uoi les Lyollnais de 69 le Ll'aitcnt dédaigneusement 
d'éLrangel's, malgré leur titre de colons, ('uncta i!lie eJ'terna, tandis qu'eux-mêmcs sont une colonie récl­
lemenL romainc, se colollia11l Romanam, ct une partie de l'armée, el1Ja1'tem e:t'el'citusl, c'est-à-dire les 
dcse ndants des vétérans de César. 

Contre cette argumentation spécieuse nous ferons valoir d'abord qu'elle néglige arhitrairement un 
mot important du texte de Dion Cassius, l'adverbe TCf)-;S: ceux pom qui Planeus fonda Lyon avaient éLé 
ehassés de Vienne autre/ois. Cc mot n'a plus de sens, si l'expul ion a précédé tout au plus de quelques 
mois la nouyclle fondation. D'autre part, s i les Lyonnais avaient cu contre les Viennois un tel grief, ni 
Tacite n'aurait manqué de le mentionner dans sa propre explication de la haine gui animc rune envers 
l' autre les deux villes voisine, ni il ne l'aurait omi clans le réqui itoire qu'il prête aux Lyonnais exci­
tant les Vitcllicns ù saccager Vienne: car Ç"ellt été lem' grief e 'senticl au prix duquel les autre, ceux que 
Tacite inyoque ou Ic\11' fait in \'oquer, paraissent acce soires 2. TOUS a\-on parlé plus haut des médailles 
coloniales de Vienne dont le revers porte I mpel'atol' Caesa1' Divi filius ,' comment concilier cc témoignage 
avce l'opinion que Vienne cessa d'être colonie en ,13 avant Jésus-Christ pOUl' ne le redevenir que sous 
Caligula, ct ne l'était clonc ni sous Oeta\'ien ni . ous Auguste? Claude s'exelame, en .,1.8 aprè Jésus-Christ, 
que la colonie de Vienne fournit depuis si longtemps, quam Longo iam tempore, de sénateurs à Rome: 
eommcnt coneilic!' cc témoignage avce l'opinion que le pas é colonial de Vienne - l'éphémère durée de 
sa prcmière existence hypothétique n'entrant évidemment pa ici en ligne de compte - ne commençait 
qu'après l'avènement de Caligula, ne remontait donc alors qu'à une dizaine d'années? Ce raisons, me 
. cmhle-t-il, ont une telle force péremptoire contre l'essentiel de l'hypothèse que nous pourrions nous dis­
penser de réfuter les objections contre la date de 61 pour l'expulsion, qui, d'ailleurs, ne sont pas en soi 
bien redoutables. A l'objection qu'il serait in concevable que les victimes des Allobroges eussent attendu 
dix-huit ans une réparation, on peut répondre gu'ils n'eurent pa à l'attendre dix-huit an , que Pomp­
t inus, vainqueur de Catugnat, la leur procura immédiatcment sous la forme, sinon d'une réintégration, 
que les expulsés ne devaient guère souhaiter, dans leur ancienne résidence, du moin d'indemnités pécu­
niaire ct dc représailles afTIictives contre le prineir aux coupable. S'il en avait été ain i, César n'eut 
pas cl s'occuper de leurs griefs ; il ne mentionna même pas cc groupe de R omains établi chez le Ségusia­
ves, parce qu'il n 'en eut pas l'occasion et le motif, parce que rien de notable ne leur adYint sous son pro­
con ulat. A l'objection que des Italiens cha sés de Vienne en 61 auraient dÎt se réfugier ver le sud et non 
vers le nord, vers la barbarie, on peut répondre que, dans le moment de leur fuite, la route du nord était 
sans cloute la plus sllre pour eux et qu'elle ne les conduisait pa vers le péril, mai vers la éeurité, vers 
l'accueil hospitalier d'une cité cliente des Éduens, ces alliés et frère du peuple l'ornain. 

Ce paraùoxe, d'ailleurs, n 'a pas obtenu beaucoup d'adhésions 3. Deux faits, connexe entre eux, 
sont généralement admis sans contestation . Le premier est que la colonie de Vienne fut fondée, non pa 
comme eclles de Plancus, Lyon et Aug t, ct celle de César, Jarbonne, Fréjus, Arles, Béziers, Orange, 

1. Ibid. 

2. I bid.,' Ga/ba l'edilus Lugdllllensillnl .. . in !isellnl verleral; nllllllls con/ra ln Viennenses 1l0IlDr ... Obsessanl ab Ulis (Viell­
nrnsiblls) eoloniu11l sllam; ac/ill/OS Vindieis cona/Il ; cOflscrip/as nllper /cgiones in praesidium Ga/bae ... 

3 . Il a obtenu surtout celle de G. Bloch, dans Lavisse, Ilis/oire de France, J,l,1900, p. 3J7 ; cf. 340. Gard th anscl1, 
A.llgllS/llS und scille Zei/, T,l, 1891, p. 113, estime aussi, mais ind~pendamll1ent de Julliel1, que les expu ls(-s de Vienne, ponr 
lesquels Munalius Plancns fonda la colonie de Lyon, étaient des colons de César. 



-112 -

pour ne point sortir de Gaules, par une deductio réelle de citoyens romains, civils ou militaires, mais pal' 
une fiction juridique qui transforma en colons les indigènes allobroge , commme il fut fait :'t Valence de. 
indigènes cavares. Déjà le contexte du passage de Pline l est significatif: Nal'bo ~Mal'tius Decumano1'um 
colonia ... Forum lulii Octavanorum colonia ... Coloniae Arelate Seœtanorum, Baeter'/'Ge S eptimano1'um, A'/'Gu­
sio Secundano1'um, in agro Cavarum Valentia, Vienna .111obrogum. Plus ignificatif encore, nettement dé­
cisif, est le passage de Tacite 2 Oll le Lyonnais marquent ain i la différenc substantielle entre les Vien­
nois et cux: Cuncta illic eœterna .. . , se coloniam Romanam et pm·tem eœercitus. D'une part, des étranrrcl'., 
progélliture d'Allobroge romanisés en droit seulement; d'autre part, de vTais Romain, descendants de 
vétérans de Plancus 3. Sans doute l'historien ne parle pas ici en son propre nom: il rappoI'tc ou compo e 
un discours cl autrui, un réquisitoire, ollles Lyonnais exploitent haineusement contre leurs voi ins une 
différence d'origine; mais, à coup sûr, ils ne rinventent pas purement et simplement pour les be oin 
dc la cause 4. 

Le econd fait, corollaire au moins trè probable du premier, c'est que Viennc devint colonie romainc 
seulement après avoir été colonie latine. Cc n'était guère l'usage d'admettre tout d'un coup au droit 
de cité une collectivité pérégrine; la collation du lus Latii était une transition requise. Quand les 'Tais 
Latins, ceux qui le furent géographiquement, ceux du Latium, eurent été promus citoyen romains, 
d'autres peuples italiens les rcmplacèrent fictiyement dans leur ancienne condition juridiquc, intermé­
cliaire entre celle de pérégrin et celle de Romain; et quand la cité romaine eut absorbé toute l'Italie, le 
lus Latii se propagea dans les proyinces, sI écialcment dans la Gaule N arbonnai e 5. Il n'y a aucune raison 
de croire qu'une exception à la règle traditionnelle fut faite en faveur des Allobroges de Vienne. Lcur 
ca fut celui de toutes les colonies constituées sans colons italiens par César ou ses successcurs immé­
cliats, de Valentia, Nemausus, Avennio, Ruscino, Aquae Sextiae, Apta s. L'existence de monnaies colo­
niales dc Vienne, que nous avons mentionnées plus haut, viendrait à l'appui de cettc affirmation, d'ail­
leurs peu discutable, s'il était certain qu'au point de vue du monnayage la distinction entre villes de 
droit romain ct de droit latin, rigoureuse à l'époque républicaine, n'avait point perdu de a force depuis 
lcs guerrcs civiles. Jadis une cité latine, simplement confédérée de Rome, pouvait battre monnaie; une 
colonic romainc, partie intégrante de Rome, ne le pouvait pas. Mais les monnaies frappées pal' Vienne 

1. JI l, 32, 35 et Sr,. 
2. Jlisl., l, (J5. 
3. Les Lyonnais font ici valoir 1'~)('ll1enlll1î1ilaire de leur ascendance, parce que leur r quisiloire contre les ' iell llois 

s'adresse à des militaires, Il'S soldats vitellicns de Fahius Valens. l'l Iais il y avail aussi dans celle ascendance un élém nl 
civil, Ics llali ens expulsés dl' Vienne. Cf. Jullian, llis/. drla Gaulc, IV, p. 17. 

4. Avec les tex les peul sc concilier l'hypothèse que César étahlit à Vienne, cn qualilé de colons, des Allobroges (flli 
avaienl servi dans ses corps auxiliaires, ct que l'ensemble de la eilé bénéficia d'une faveur destinée surtout à ces bons ser­
vileurs. CeUe hypothèse que la colonie de Vienne fut constiluée à l'aide de soldats ou ehefs aux il iaires esl de Jullian , Il, s­
loire de la Gaule, IV, 32, n . 3. TI ajoule : • peut-êlre des Allohroges même n. Je crois que peu/-€/re elllll' me son l de lrop. 

5. Sur la signification ct la propagation du ius LaliÎ, voir Zump l , S/udia, 3U ct suiv . ; i\ladvig, [' Élal romain, J, 7(J ct 
su iv. ; i\larqu ardl ct Mommsen, ,i1l/mlrl des Antiquités, VlII, 75 el sui\'. ; Jullian, lIisloire de la Galllr, IV, 244 cl sui \' . ; 
cl surtout les dissertations de Hirsehfeld, ZlIr Gescltichte des lalinischcn Rrchts el Die l'crbreilllng des latinischen RerllIs in 
roemischell Reich, traduites par Thédenat, Conlribution à l'Ms/aire dll droi/latin (dans Re/l. gén. du droi l, 1880, p. 293 cl 
sui\'. ): La diffusion du droillatin dans l'empire romain, Paris, 188;). 

(J. Opinion de Herzog, Gal/iae Narb. Ms/., 90-91; :Moll1ll1sen, Tlisl. rom., IX, lOf); IIirsehfelcl, c.. 1. L ., XIT, p. 217 ; 
IZol'llemann, dans Pauly-Wissowa, IV, c. 518; .Iultian, IIis/. de la Gaule, TV, III et sui\'. ; cf. 32, not(' 3 (avee lin peul-Î'lre 
slljlcrOll). 
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:lU temps ou triumvirat ne suffisent pas à promel' (lU' eUe Il 'dait alors que colonie latine, puisque, dans 
le même temps, Lyon, colonie romaine, battait également monnaie '. 

L'accord étant à peu prè complet sur cc point, que Vienne commença par être colonie latine, les 
opinions divergent, lorsqu'il s'agit de savoir quand et par qui elle devint colonie romaine. La etù chose 
évidente, c'est qu'elle l'était sous Claude en 48, puisqu'elle possédait alors le solidum benificium civitatis 
Romanae. Une chose infiniment prohahle, c'est qu'elle ne l'était pas llevenue , ous lui ct par lui: le moi de 
l'orateur, qui s'étale si volontiers, n'intervient pas dans le passage qui nous occupe; il n'aurait pas man­
qué d'intervenir, s' il l'avait pu. Vienne, cela n'est guère douteux, ne devait à Claude ni ce tte promotion 
ni aucun avantage insigne. 

H erzog 2 soutient que Vienne était déjà colonie romaine sous le principat cl' Auguste. Certe. , il ne 
se dissimule pas qu'un tel avancement accordé après un stage si court dans la condition la tine e t eho e 
singu lière de la part d'un pr ince noLoirement si peu prodigu du droit de cité, qui ne le concéda, dit 
Suétone 3, aux individu. pérégrins qu'avec parcimonie, ct aux villes provinciales, comme aus i le lus 
Latii, qu'en réeompen, e de services rendus à l'état romain. Herzog ne voit pas quelle raison il put avoir 
de le concéder à Vienne, mais croit avoir de bonn s raisons de croire qu'il le lui concéda. La première e t 
tirée du témoignage de Pline l'Ancien 4. A aucune des colonies comprises dans la série qlle Vienne termine, 
la qllaliflcation de romaine n'est donnée par 'elui-ci; mais pour celles qu'il nomme d'abord, Arles, Bé­
ziers, Orange, eette q ualité, que nous lem connaissons pal' aillcLll's, est impliquée dan les déterminatifs 
Sextanol'um, SeptilllanOlïUII, Scclllulanorwn - colonies de vétérans légionnaires, donc colonies romaines­
ct, pour toutes, elle résulte de la distinction que l'auteur établi t, dan ' cc passage comme dans beaucoup 
d'autres, entre les colonies ct les mwzicipia ch'iwn Romanol'um, d'lIne part, les oppida Latina, d'autre 
part: toutes les villes de droit latin son t clans cette dernière catégorie; Vienne est donc, d 'après Pline, 
colonie romaine. Or, la somee des livres géographiques de l'TIistoirc naturelle est, nous l'avons déjà YU 6

, 

1111 Ollvrage d'.\,grippa, gendre d'Auguste, c1es commentaires achevés par ('('Iui-ci po térieurement à la 
mort de celui-là. Donc Vienne était l'olonie romaine dès le temps d'Auguste. L'argumentation vaudrait, 
si l'ouvrage d'Agrippa ct d'Auguste, qui fut ln souree principale de Pline, avait été sa source uriiquc. 
l\Iai ' il nomme lui même plusieurs sources secondaires ct, CI ui plu est, nous pouvons faire la prellve précise 
qu'i l n'a pas reproduit telles quelles les listes d'Agrippa, qu' il les a corrigées ct complétées au moyen de 
documents ultérieurs. Ayant, par exemple, inséré dans une de ses listes Ù. lui la Colonia Agrippincnsis 6, 

Cologne, qui fut fondée seulement sous Claude 7, il a bien pu modifier ct moderni cr l'appellation juridi­
que de Vienne, transférer Vienne de la catégorie des oppida Latilla dans celle des coloniae. En d'autres 
passages, Pline tient compte de plusieurs colonies fondées sous Claucle 8, a insi que d'innovation. qui 

1. Voir P. Lenorl1lanl, La monnaie dans l'antiquilé, II, p. 209, conlre TTe r7og, Cali. Narb. hisl.,p , 90-94, q ui avail suivi 
Zumpt, Siudia, p. 332 e l slliv., COl7Il7Il'lllationcs, l , p. :no, cl q uc pcrsist e à suiv re Tlirschfcld, C. 1. L., X 1 l, p. 2 18. 

2. Galliae Nar!>. hisl., p. 90 e l sui\'. Cr. J\llmcr, I II . crifllions antiques de "ielllle , IlT, p. 9 1 e l su i\'.; Musée de Lyoll. 
I nscriptions lIntiques, l, p. !H) c l suiv.; .JuHian. lIisl. de III G(/u le, IV, 2·15, n. 2; l\la rquanll e llllol1l1l1sen, Malluel, IX, 
p.125. 

3. ALlO., 40 c l47 ; c r. Dion Cassius, L VI, ~3 . 

,1. III, 36. 
5 . I re partie, § I, n o 1. 

G. IV, lOG. 
7. Tacile, A nn., XTf, 2ï. 
8. HT, 1·11 cl 116; V, 2 el 20 . 
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datent de Galba et de Ve pa ien 1. Son témoignage signifie que Vienne était colonie romaine au temps ù 
il l' écrivait, sous Vespasi n, rien de plus. 

Hcrzog trouve un second argument dans unc inscription des cnvirons dc Genève, datée dc 8 a,-ant 
Jésus-Christ, olt se lit cettc dénomination : P. Decius 'l'olltecei I(ilius) Voltin(ia tribu) Eszmerlus'. Le 
cognomen et la filiation montrcnt qu'il s'agit d'un Celte fraîchement romanisé, la mentiqn de la t ribu 
prouve qu'il est citoyen romain. Cette tribu est celle qu'Auguste avait assignée 3 Ù tous le citoyens ro­
mains présent ou futurs de la Narbonnaise, hormis ceux de colonies romaine antéricurf'S à son p rin­
ci pat; c'est la tribu dc Vienne colonie romaine. Gcnèye cst cn pay allobrogc; donc P. Df'cius Esuncrtu 
cst un Allobroge. Cet Allobl'og est eitoy n romain, san avoir géré les magistraturcs munieipale qui, 
dans les cités latines, procuraient à leurs anciens titulaires la qualité de citoyen romain; du moin le 
texte Ile conticnt ct ne contenait 4 que la dénomination ct Ulle date; donc les Allobroges cn général étaicnt 
ci toyens romains, Vienne était colonie romaine, en 8 avant notrc ère. L'argument est fort, sinon décisi f. 
On ne peut éluder la conclusion qu'en alléguant ou bien que cet Allobroge avait cffecti\"(~ment géré les 
magistratures municipales ou servi dans l'armée romaine, quoique le textc n'cil fasse pas mention, 011 

biell qu'il avait acquis la qualité de eitoyen romain, d'une autre faç'on, à titre indi"iducl, rirtutis cau, a. 
Aux deux raisons de Herzog est venue depuis s'en ajouter une troi ième, t irée par Kornemann 5 de 

l'appellation Colonia Iulia Augusta Florentia Vienna. Pourquoi la dénomination primitive Colonia 
Iulia Vienna fut-elle modifiée? Parce que Vienne changea de condition. Son premier fondateur César 
l'avait faite colonie latine; en la faisant colonie romaine Auguste fut son second fonùateur. Que le ehan­
g-ement de dénomination signifie nécessairement cela, nous ne saurions l'admettre. D'une part, Vienne 
a urait pu -le texte unique où elle se nomme Iulia Augusta n'e t pas daté - prendre ces nom, i on 
fondateur en tant que colonie romaine fut, non pas Augu te, mai Gaius, comme nous allons voir que le 
pense Mommsen., puisque Gaius était lui aus i un Iulius Augustus; d'autre part, si la dénomination 
noU\'elle remonte jusqu'au principat d'Auguste, elle peut signifier un autre bienfait de cet empereur que 
la collation du droit romain. La colonie de Lyon, dénommée par son fondateur Plancus Copia, s'appelle 
à partir de Claude Copia Claudia Augusta. Elle était depuis l'origine colonie romaine. Que devait-elle 
donc à Claude? Non pa W1e econde naissance, COmme Vienne à son second créateur, quel qu 'il ait été, 
mais un ou plusi urs in ignes bienfaits impériaux, peut-être son principal aqueduc, celui du Mont-Pilat 6 . 

Il sumt donc, si Vienne a pris dès le temps d'Augu te le nom de Iulia Augusta, pour qu'elle 1 ait pris 
Jég-itimement, qu'Auguste lui ait octroyé quelque aYantage matériel analogue : comme Nime , avons­
nous vu, elle lui devait sans doute une enceinte fortifiée, mw'os pOl.tasque' . 

Hirschfeld, qui n'a pas eonnu la preuve de Kornemann ct qui néglige la seconde raison de Herzog 
après avoir réfuté la pl'emil'rC', allègue 8 contre son opinion que Vienne C'ut sueeessi \'C'mC'llt pour magi _ 

1. TT I, 30 ct 37 ; V, 20 ct 38. 

2. C. J. L., XII, 2623. Cr. i\lImcr, Insrriplions antiques de ViCIlIlC, rIT, no 57.1, p. 2.16. 
3. Cf. I-lirschfeld, C. 1. L., XII, p. XII. 

4. ne ligne de l'inscripLion est marlcl(>e, cellc qui conlenailla désignaLion du premier des deux consuls de 8 av. J.-e. 
Au-dessus de celle lign~ marlelée ct au-dessous de la dénominaLion il y a un blanc, mais il ne semIde pas q llc ri en y ai t 
jamais élé gravé. Cf. l'apparal critique de C. J. L., XII, 2623. 

5. Dans Pauly-Wissowa, IV, c. 542; cf. C. J. L., XII, 2327. 
6. Voir Ph. Fabia, Claude el Lyon, clans Revue d'histoire de Lyoll, 1!l08, p. 10 ct su iv. 
7. C. J. L ., XII, 603 je; cf. pour Nimcs, ibid., 3151. 
8. C. 1. L., X TI, p. 218. 
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trats suprêmes des quattuol'vù'i iUl'i dicundo et cles duol'iri i 1I1'i diclinclo; sucee sivement, car toutes les 
in cri ptions des quattuorviri e révèlent, elon lui, par l'écriture plus anciennes que celles des cluovù·i. Et 
il estime que le pa age de l'une à l'autre forme de la magi tratme uprême correspond au changement 
de statut colonial. Les quattuol'vil'i furent les magistrats de la colonie latine. Or deux de leurs inscriptions 
sont certainement postérieures à la mort d'Auguste. L'une 1 mentionne un tlamen Divi Attgusti qui est 
aussi. flamen Gennanici Caesal'is, l'autre 2 des décorations militaires conférées par Tibère empereur. D'où 
il faudrait conclure que Vienne devint colonie romaine après la mort d' ugu te. 

En omme, peut-être IIer~og ct les partisans de son opinion n'ont-ils pas réus 'i à prouver incontes­
tablement que Vienne fut colonie romaine sous ct par Auguste; mais, en 1 état présent de la controverse, 
la preuve certaine du contraire n'c t pas faite. E lle serait faite, ct nou y reviendrons plus loin, s'il était 
démontré que cette opinion ne peut sc concilier avec le témoignage de Claude sur le no vu mo de recru­
tement sénatorial inauguré en 14 par Auguste et Tibère; elle le serait déjà, s' il était démontré que cette 
opinion ne comporte pas une explication acceptable du témoignage de Claude qui nous occupe en cc 
moment, de son affirmation que Valeriu A iaticus ante i n domum consulatum intulit quam colonia sua 
solidum civitatis Romanae benificium consecuta est; en d'autres termes, que Vienne, longtemps après la 
mort d'Auguste, ne possédait pas encore le bénéfice intégral de la cité romaine. Et nou voici ramenés à 
la question difficile: que manquait-il à Vienne, sous Auguste et Tibère, qu'elle po éda ensuite, qu'elle 
possédait sou Claude, en 48 ? 

Herzog 3 répond, ct Kornemann 4 ne rejette pas cette explication, mai ne la présente qu'en econde 
ligne, tandis qu'Allmer 5 l'adopte et la corrobore: il manquait à Vienne, colO1ùe romaine, pour avoir le 
soliclum civitatis Romanae benificium, et Claude lui accorda, le ius italicum 6 . Mais d'abord il ne prouve 
pas que Vienne fut redevable de ce bienfait à Claude - ou, ce qui reviendrait au même, à Gaiu ; on 
voit bien pourquoi il préfère Claude à Gaius: celui-ci e montra beaucoup plu capable d'exa tion envers 
les Gaules que de large ses ; or l'octroi du ius italicum était, nous allons le dire, une larges e, et d'autant 
plu considérable en l'espèce que la cité des Allobroges avait une très grande étendue; mai, d autre part, 
en préférant Claude, il provoque l'objection que, si cc prince avait été l'auteur du bienfait, son moi vani­
teux n'aurait pa manqué de s'en targuer - ; Herzog, dis-j, ne prouve pas cela, il le conjecture. Tout 
cc que nous savons positivement, par un témoignage du troi ième ièele 7, c'est que Vienne, à cette époque, 
joui ait, comme aussi Lyon, du droit italique. Pline l'Ancien, qui le mentionne pour d'autre villes B, ne 
le mentionne ni l our Lyon ni pour Vienne. Rien ne servirait d'arguer une foi encore que Pline a tra-

1. Ibid., no 1872. 
2. Ibid., no 2430. 
3. Ouvr. cité, p. 110,167 cl suiv. 
4. Dans Pauly-Wissowa, IV, c. 542 . Hirschfeld, C. I. L., X III, p. 250, conjcclur lui au si que iennc dul ce p riviltlge 

à Claude, mais il ne songe pas à l'impliquer clans le so/idU/1l cillilalis Romanae benifieium. 
5. A llmer, Jlusée de Lyon, l, p. 99 e l suiv. Cf. lnseripl. antiques de V ienne, lII, p . 163. 
G. Sur le ius lla!ieum en général, voi r Zumpl, Commenlaliones, l, p. 478 et su iv., Sludia, p. 337; Iadvi g, l'Élal ro­

main, l, p. 78 sq.; Marquardt e t Mommsen, Manuel, VIII, p . 119 e t suiv.; J uUian, His/. de la Gaule, IV, 247; le même, 
a rt. lus Ilalieum, dans Da remberg e t Saglio, Die/. des an/., lII, 1, p. 745 e l suiv. ; e lc. ; avanl lout la disserlalion jusle­
ment célèbre de Savigny, Ueber das lus Ilalicum, publiéc d'abord cn 1818 dans les Ab/wl1dlul1gen de l'Académie dc Berlin, 
el en dernier lieu dans les Vermisehle Seilriflen de Savigny, l, p . 29-89. 

7. Paul, dans Digesle, 50, 15, 8, § 1 : Lugdunenses Gal/i, ilem Vienl1enses il1 .\'arboner.si iuris llalici sunl. 
8. III, 25 e t 139. 
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vaillé d'après les commentaires d'Agrippa et que, par (,ollsé<luent, il a ignoré ccttc inno vation dc Claude', 
puisquc nous m'ons constat ~ qu'il tient compte, grôcc ù ses do 'umcnts plus réccll ts, d'aulrcs innovat ions 
dc Claude et même de V spasien. M. Jullian 1 serait porté à croire que l,yon et Vienne rCç'uren t le i1ls 
italicum longtemps après Claude, plus d'un siècle et dcmi, de ~évère et Caracalla. Baséc sur unc conjec­
ture hasardeu e, la thè. e de Herzog a un autre défaut, celui-ci intrinsèquc. Lc ius italicurn, la fiction 
juridique par laquelle, le tenitoire d'une olonie provinciale étant assimilé au sol d'ulle comm une ita­
lienne, il devient susceptible dc propriété quiritaire ct cs habitant deviennrnt cxempts de l'impôt 
personnel aussi bien que de l'impôt foncier, ce priviU'ge fait-il vmiment partie intégrante dll bénéfice de 
la cité romaine? Peut-on dü'c que les collectivités ou les ind ividus qui n'en joui. scnt pa' ne possèdent 
pas intégralement le bénéfice de la cité romaine? Le Vien nois Valerius Asiat ieus, qui n'en jouissait pas, 
du moin pour scs bicns provineiaux, quand il parvint au consulat, n'était-il pas alors intégralement 
citoyen romain? La eolonic romainc de Narbonne, qui n le posséda jamais, nc posséda-t-elle jamais 
intégralement le bénéfice d la cilé romaine? En vérité, le ius italicum achève d'assimiler le proyineinl 
axee l'Italien, mai il n achève pas de le rendre citoyen. Alimer a senti la fa ible se intrinsèque de l'opi­
nion q u'il adopte néanmoins. « Le droit italique, dit-il, n'était pas le complément indispensable du droit 
... de cité romaine; mais il cn était au moins un supplément important ... Claude a donc hien pu d ire, 
sans s'attacher à la rigueur des mots, que la colonie cie Vienne, non encore en pos ession du droit italiqu , 
n 'avait pas complètement le droit de cité romaine; ct, comme c'est de lui, scion toute apparence, qu'elle 
lenait le droit italique, il se sera exprimé ainsi pour rehausser la valeur de on bienfait n. Il nous a sembl', 
au conlraire, que « selon toute apparence n, Claude n'élait pas l'auteur du bienfait en (lU stion, quel 
qu'il flit. Et il nous sem hie qlle, si Claude avait voulu fa ire allusion au ius i talicll/lI, non seulement il ne 
sc serait guèrc attaché ici « à la rigucur des mots n, mais nous aurions à lui impuler une antithèse bizarr _ 
ment boiteu e. Car il aurait dil en substance: « Un Viennois, grâce au 1US honon17n, dont il bénéficiait 
pe l"sonnc!l ment, a parcouru toute la carrière sénatoriale, quand les Viennois nc jouissaient pas encore, 
gràce au ius italicum, de l'immunité financière; il cst parvenu à la plus haute mngistmturc olt puisse 
parvenir un citoyen romain, (tuand ils n'avaient pas encore ohtcnu un privilège qui est lc propre de ci, 
toyen romains en Italie 1. Pour que l'antithè 'e soit nette ct nature]]c, il faut <]ue Claude ail youlu di!' : 
« Un Viennois, non seull ment a été complèlcment citoyen, mais est paryenu même ù la p lus haute magi '_ 
trature où puisse parvcnir un eitoyen, quand les Viennois n'étaient encore qu'à demi citoyens Il . 

Zumpt ra fort bien compris ct Son explication 2, retenue comme la meilleure par Kornemann 3 t 
adoptée par JuIlian ., tient compte de cette convenance logique. Augu te aurait accordé à Vienne le' 
clroit de cité romaine, mai. a\ cc de restrictions que Gaius ou Claude aurait supprimées. Quelles restric­
tions? KOl'l1emann ne préei e pas; Zumpt répond que cc fut la privation du ius 7wnoru Jl1, ct J ullian fait 
en substance la même réponse: « Il est probable que la cité restreinte fut celle des colonie la.tines de la 
Narbonnaise n - plus cxaclement, des citoyens romains membres de ces colonies lalÏlles _ « et même 
des colonies romaines comme Vieil ne Oilles colons n'étaient pas des Romains ori!jinaires d'Italie . .Je crois 
q ll'avant Claude ct sans doute sous Caligula ils reç'ur('lllla (' ilé· C'omplètc; ("esi cc q ue \'cu l dire Clande n. 

1. Ouvr. cilé, IV, p. 525, Il.1. 
2. SIl/dia, p. 332 et sui\'. : Commcllialiolles, l, p. 3ïO. 
:3 . Dans Pauly Wissowa, IV, c. 512. 
4. Hisl. de la Gal/il', IV, 256 cl sui\". 
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Que Zumpt se soit avisé de cette explication, rien de plus naturel, pui qu'il e tin'iait, nous l'avons vu 1, 

que presque toutes les colonie provinciales étaient, sous Auguste et Tibère, au régime de la cité res­
treinte. Mais il est étonnant que Herzog, qui soutient la même thèse, ne s'en oit pas avi é lui aussi. Bien 
plus, l'ayant rencontrée chez Zumpt, il l'écarte 2 pOUl' la rai on assez p u convaincante que Claude, dan 
ce pa sage d'un diseoul' dont l'ensemble concerne 1 ius hono1"wn, aurait dé igné le ius h0710rum par 1 
mot propre et non par une périphrase. L explication de Zumpt provoque, d'ailleurs, une objection plus 
grave. Nous avons vu qu'il profe se, comme Herzog, que même sous Auguste et Tib ' re le membres de 
colonies provinciales, ou du moin ceux de la plupart d'entre elle et de toutes celle de la catégorie dans 
laq lelle Vienne rentre certainement, ne poss' claient pa ipso facto le ius honorum, ne pouvai nt l'acquérir 
qu'à t itre de faveur personnelle: Valerius Asiatieus et son frère aurai nt été, d'après leur opinion, parmi 
les bénéficiaires viennois de ces faveurs individuelle. Or, l'extension par Gaius ou Claude d ce statut 
personnel et exceptionnel à la collectivité aurait constitué, dans r' volution du recrutement énatorial, 
un progrès notahlr, une nouveauté importante. Comment Claude aurait-il pu ne la mentionner l oint ct 
arrêtcr son exposé historique à la réforme d'Augu te? Enfin, le sy tème de Zumpt, qui convient à sa 
roneep tion d u nOVllS m os d'Auguste, est inconciliable avec notre interprétation du t' moignage de Claude 
sur ce /IOVllS mos, selon laquelle ce fut Auguste qui, la dernière année de son prineil at, transforma en 
ciLé complète la cité restreinte, pour tout la collectivité, dans les villcs romaines provinciale de celte 
condition juridiguc inférieure, c'est-à-dire - les colonies réellement romaines pos 'édant déjà la cité com­
plète-dans celles, q uel que fut leur nom, colonies ou municipe, qui étaient romaine fictiv ment, et 
aussi pour tous les citoyens romains dans les villes latines. Vienne aurait al partenu à la première caté­
gorie, si elle avait été dè lors colonie romaine; elle aurait obtenu cl' Augu te, en II" pour la eolleeti vité 
de sc' membre, la plénitude des droits de cité romaine. CaliO'ula ou Claude .. erait donc venu trop tard 
a fin de lui procurer, ' ous la forme du ius hOlZorum, le solidum civitatis Romanae benificium. 

Mais cc que ni l'un ni l'autre ne pouvait plus faire pour Vienne, colonie romaine, l'un ou l'autre le 
pou vait encore pour Vienne, colonie latine: érigeant Vienne en colon ie romaine, il étendait à tou' les 
membres de la communauté, tous dé ormais citoyens romains, le bénéfice de ce novus mos d'Auguste 
dont avait joui, non pas à titre personnel, mai en qualité de citoyen romain d'une ville latine, Valerius 
Asiaticus. Mommsen 3 doit donc avoir raison, qui, approuvé pal' lIirschfc1d 4, PFopo e d'i lentifier pour 
Vienne l'acquisition du solidurn civitatis Romanae benificiwn avec le passage de la condition latine à la 
condition romaine. Le commun des Viennois n'étaient sous Augu te t Tibère que partiellement ci­
toyens, puisqu'ils étaient Latin; ils l'étaient complètement sous Claude et sans avoir pa é par la condi­
tion intermédiaire de la cité romaine re ·treinte: cal' on s'accor le à reconnaître qu'elle n 'cxi tait plus pOUl' 
le villçs romaines provinciales à l'époque olt ils le devinrent, sous Gaiu ou Claude. Et s'il e t vraisem­
blable, pour la raison dite plus haut, que Claude ne leur octroya pas lui-même c tte plénitude du béné­
fice postérieure au premier consulat de leur compatriote Valeriu ' Asiatieu , lequel consulat fut antérieu r 
à la mort de Gaius ct peut-être à celle de Tibère, ils la reçurent, selon toute probabilité, de Gaius, lors 
de son séjour dans les Gaules, en 39-40. 

1. No 5. 

2. Ou"r. cité, p. 167. 
:l. 11 isloire rOl/laille, IX, p. 10!l. 
i. C. J. L., xr l, p. 217 cL suiv. ; cf. a ussi Hardy, T he Speech of Claudius, p. 82. 
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Ainsi iL la lumière, pourvu qu'elle ne oit pas trompeuse, de notre interprétation du passage sur le 
novus mos d'Auguste, s'éclaire l'obscurité du pa age sur le solidum civitatis Romanae benificium, objet de 
cette longue discussion, et se résout le problème difficile qu'elle nous a mis dans le ca d'examin r, sc décide, 
pour l'histoire du statut colonial de Vienne, notre choix entre les deux opinions les meilleures: d' une part, 
Vienne colonie latine sous César, romaille sous Auguste et Tibère, mais avec cité restreinte, romaine avec 
cité complète sou Gaius ou Claude; d'autre part, Vienne colonie latine sous César, Auguste ct Tibère, 
romaine, et d'emblée avec cité complète, sous Gaius plutôt que sous Claude. 

12. Ici l'orateur s'aperçoit ou feint de s'apercevoir qu'il s'attarde en chemin. A vTai dire, il fait pis : 
il divague hors du chemin. Il s'y tenait encore, quand il invoquait l'exemple de Vienne comme un cas 
notable de recrutement provincial du sénat; mais il en est sorti, quand il a loué Vestinus, sollicité pour 
ses fils la bienveillance des pères conscrits, invectivé contre l'anonyme et déploré le malheur immérité 
de son frère . Il aurait pu y rentrer par le moyen d'une formule simple et naturelle, comme celle dont il a 
usé plu haut: l a1'n si nmTe1n bella ... SeeZ illoc potius revertar. Dans la form ule plus élégante dont il u e 
maintenant, il aUl'ait pu du moins employcr la première personne l et s'adresser à ses auditeurs : T empus 
est iam detegere me vobis, patres conscripti, quo tendat oratio mea; iam enim .. . veni. Il a estimé que le com­
bIc de l'élégance serait d'employer pOUl' soi-même la seconde, de s'apostropher soi-même: Tempus est 
iam, Tiberi Caesar Gernzanice, detegere te patribus conscriptis ... Cette prétentieuse figure de rhétorique 
n'a pas manqué de suggérer aux interprètes qui ont bien compri le passage l'idée d'appliquer au style 
oratoire de Claude le jugement de Suétone 2 sur sa façon d 'écrire l'histoire, m agis inepte quam ineleganter, 
et leur a rappelé celui de Tacite 3 sur les discours préparés de Claude : Nec i n Claudio, quotiens meditata 
dissereret, elegantiam requireres. L'élégance s'y trouvait, laborieuse et banale, mais non point le bon goût. 

Nous n'irons pas jusqu'à reprocher davantage au pompeux orateur, outre la faute de goût, une faute 
de syntaxe. Claude est un écrivain fort médiocre, mais il sait la langue quïl écrit . Allmer 4 a cru pouvoir 
affirmer que detegere te, au lieu de delegere tout court, était une incorrection imputable, non au graveur, 
mais à l'auteur. Un latini te un peu moin inexpérimcnté n'aurait pas commis cette bévue. Que l'on r -
garde te comme l'objet ou comme le sujet de dete"ere, la présence du pronom est parfaitement correcte. 
Si on en fait l'objet, il y a ici la même particularité de syntaxe que par deux fois dans la phrase initiale 
du discours : illam cogitationem deprecor, ne ... exhorrescatis, ct i lla poti'lls cogitetis, quam multa ... novata 
sint. Le verbe a deux objets, le second reprcnant ct précisant le premier. Si I"on regarde te comme le sujet 
de detegere, ce qui est sans nul doute la meilleure explication, nous ne serons pas en peine de citcr d'autres 
exemples de la locution tem]Jus est olllïnfinitif seul, la construction de beaucoup la plus fréquente, e t 
remplacé par la proposition infinitivc. On la trouvc chcz Plaute 6 : Nunc nos tempus est malas pei01'es fieri; 
cn voici deux excmplcs cicéronicns : Tempus est nos de illa perpetua iam .. . vita cogitaTe 6, ct: Tempus est 

iam hinc abiTe 'l'ne 7. Notons que dans cc dernicr cas, le pronom sujet suit le vcrbc, commc dans le passage 
de Claude. 

1. Cf. Cicéron , Top ., 1,5 : Ser/ il/Ill lemplls esl ad id '1uod insliluil11us acl'er/cre. 
2 . Claud., 4 l. 
3 . . Am!., X III, 3. 
4 . 1I1usée de Lyon. Inscriptions antiques, l, JI . 75. 
5 . Miles, v. 1220. 
6. Ad A il., X , 8, 8. 
7. Tuscul., I, 99 . 
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Ce pa age est pour nous, ainsi que pour la grande majorité des interprètes l, une apo trophe de 
Claude à. lui-même 2. Mais certain, et non des moindres, le tiennent pOUl' une apo trop he d'autrui <l, 
Claude, pour ce que nous appellerions en langage parlementaire une interruption. C'e t à Mommsen 3 

que l'on attribue communément l'inv ntion de ce paradoxe. « Quae verba, dit-il, non sunt imperatoris 
qui ipse se interlJellet, sed senatorwn acclamantium et simul oratorem lJroliœwn irridentium n. Cependant 
Iommsen avait eu un devancier récent, Zell 4, et un autre beaucoup plus ancien, Gutherius 5. L'impérial 

orateur [-ut, d'aprè Zell, à ce moment de son diseour , « senatorwn interpellatione a diverticulis in viam 
reductll,s n. D'après Gutheriu , ce fut le con ul, pré ident de la séance, qui interrompit l'empereur: « Di­
centem principem consul interpellavit n. S'il n'y avait d 'excellentes raisons de rejeter purement et simple­
ment cette opinion, ce erait lui qui l'aurait présentée ou sa forme la plu acceptable: une intervention 
du président se concevrait mieux qu'une interruption de auditeur . Zell ne se dissimule pas que celle-ci 
est tout à fait bizarre: (( Plane singularis est haec patrum conscriptorum interpellatio n. Comment faut-il 
l'expliquer? Peut-être par une survivance de l'antique liberté: 111anebant etiam twn vestigia morientis 
libertatis, a dit Tacite G pour un fait analogue du principat de Tibère; p ut-être aussi par un mouvement 
incoercible d'impatience. Quoiquïl en oit, la chose elle-même n'e t pa douteu e: Statuendum est hanc 
interpellationem l'cre tactam et in actis senatu consignatam esse. Recueillie dans le compte r ndu de la 
séance, l'interruption passa t elle quelle selon ru age, dit à on tour Mommsen, dans l'oratio principis 
devenue partie intégrante du sénatus-eon ulte: « I am intelligimus haec omnia, qualia a notariis excepta 
in commentarios rejercbantur, retentaorationc directa senatus consulto publicalo inscrta essc. Gutherius avait 
pas é inaperçu; Zell ne trou \'a que de contradicteur ; mais 1 autorité de Iomm en valut au paradoxe 
de nombreuses et considérable adhésions 7 . D'aucuns ont même allé plu loin que Mommsen, ou la 
seule influence évidemment de ce paradoxe. La que tion: Quid ergo ?non Italicus scnator provinciali potio/" 
est? serait, elle au i, ans doute, d'après Jullian 8, lïntenuption d'un énateur à qui Claude répondrait 
sur le champ: Iam t'obis etc. Bloch 9, non seulement partage cette façon de voir, mai générali e: « Le 
discours de Claude fut fréquemment interrompu par le murmure irrespectueux du sénat n. Cette exa­
gération de Jullian et de Bloch a provoqué une réplique fort sensée de l\fünzer 10 : Quie! ergo ... , elit-il, n'est 
pa autre chose qu'une de ces objections que tous les orateur se font souvent à eux-mêmes sous la 
forme vive de l'interrogation. fais il n'ose pas condamner l'opinion de l\Iomn'l en quant à l'apostrophe 11. 

Bien des commentateurs ont refusé d'accepter le paradoxe ct quelques-lU1 l'ont réfuté, Ionfaleon 12 

1. P a r cxcmplc, cl pour n'cn nOlllll1Cr quc CJue lCJ ucs-ulls du XIX" siècle: icbuhr, Eini{je Bemerkun{jen, p. 30 cl 3·\ ; 
Boissieu, ouvr. cité, p. 141 ; Hillcr, Orelli, ippcrdcy-Andresen; Schanz, Gescll. d. rOm. Lill., no 359 . 

2. Orelli: . /l ac (ll/oculione Claudius, ulluil homo ineplus alque absurdus, semel ipse a lon{ja di{jressione ad rem qua de 
a{jilur reuocal. J)robe videlicclnovcral rllelorum praeceplwn: « Aposlrophe mire mOllel • (QUilllil., IX, 2, 3 )" 

3. Ephcmeris epi!lraphica, V Il (1890), p . 39·\ = Gesammelle Schrillen, IV, p. 506. 
4. ClaudU oralio ... , p. 8 (éd. i\lonfalcon) = p . 113 (Opuscula). 
5 . Dc officiis domus AI/g., 1628, p. 129. 
6 . . Ann., T, 74 . 
7. Enlre aulres celle de lIirschCeld, C. 1. L., XIII, p . 235. 
8. Gallia, p. 171. 
9. Dans L avisse, 11 isloire de Frallce, T, 2, p. 233. 
10. Die Verlwlldlull{j .. . , p. 37, nole. 
11. Au conlraire, Dessau, l' éd ileur du volume en queslion des Gesal7lm. Scllrillen, n'hésile pas à la condamner, p . 506, 

nole 5 . 
12. Jlono{jraphic, 2" éd., p. :30 el suiv ., 17 cl su i\" . 
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ct Boissieu l du temps où il n'était encore que celui de Zell, Allmer 2 et Théodore Reinaeh 3 depui . l\lais 
telle de ces réfutations est sans valeur; aucune, me semble-t-il, n'est complète. 

Il ne faut pas alléguer, axee Monfalcon, que l'on n'interrompait point l'emper LU' lJ uand il parlait 
devant le sénat; ni, av c lui ct Allme!', quc l'apo trop he cn question eût constilué une moquerie, une 
insulte intolérable. Nous avons la preU\'e que des sénateurs coupaient quelquefois la paroI au prince 
ou lui répliquaient hardiment, sinon irfesp ctueus ment. Suétone d rapporte qu'un sénateur interrompit 
Auguste pour lui dire qu'il n'~l\'ait pas C'ompri : In senatu vcrba faeienti dietu1n est: « Non intelleœi )), t 
un autre, qu 'il le contrcdirait, s'il en m'ait l'oC'casion: ... ct ab alio : « Contradieercm tibi, si loeum hab -
1'em)), Un jour Tibère, s'étant laissé aller à déclarer, comme le sénat jugeait une ertaine cau 'e, qu'il ne 
s'::l.bstiendrait pas ('Ctte fois de yote)' ct qu'il voLerait à haute voix, sous la foi du serment, pOUl' obliger 
les autre juges iL faire de mêmc, l'un d'eux, raC'onte TaciLe 5, ne craignit pas de l'apostropher ain i: 
« Quo loeo eensebis, Caesar'! Si 1Jrimu.\', lwbebo, qllod sequlll'; si post Oll/IICS, l'crear, ne ùnpludens dissentiam ). 
Le fait d'int.errompre ou d'intcrpcller l'empercur ne pouvait donc passc)' cn soi, (Ic la part d' un séna­
teur, pour un manqu de respe('l, Dans les Lermes du passagc cn question, si e'élait une apostrophe de.' 
sénateurs à Claude, il n'y aurait ahsolument rien d'irrespcetueu x, ricll qui dé('Clât de la moquerie ou 
l'impatience indiserèle. L'interruption, si e'en était une, ne serait pas sans précédenl t serait parfaite­
ment courtoise. 

Meillelll'e est une autre raison allé,..:uée par Allmer : si Claude avait été interrompu, il n'aurait pas 
repris le fil de son discours sans constater de quelque manière lïnl<'l'l'up tion, sans dire, par exemple, 
q ue ses auditeurs allaient avoir satisfa< tion ou même quïlles rem rciait de ravoir coul'toisement. rap­
pelé iL son pl'O po . leilleUl'c C'n('ol'C, cléeisivc, est celte raison que l'jn~ertion de l'apostrophe sénatorial 
a u procès verbal officiel clc la St'allcc aurait précédé d'un demi-siècle ct plus l'adoption d'Lm pareil u age ; 
que ZeU ct 1\1 mmsen commettent ici J'anachronisme de post.uler pour le t.em ps de Claude cc qui ne se 
fit pas avant l'époque de Trajan, anachronisme d'autant plus choquant de la part de ZeU qu'il cite le 
témoignage form 1 d'olt résulte la fausseté du postulat. C'est un passag-e de Pline le jeune, Panégyrique 
de T rajan 6 . Le sénat, y est-il dit, a déC'rété que les marques d'approbation ct cl'admiration qui avaient 
accueilli un discours de cc princc, pOlir êlre sau\'écs de l'oubli, seraient in ù'ées dans les actes officiel " 
c'e t-à-clire dans 1 procès-verbal de la séanC'c, ct gra\'écs sur le bronze: Quae vos, patres conseripti, ne 

qua intercifJeret oblivio, et in acta fJublica II/ittmda ct illcidenda in acre eellsltistis; cela ne sc [a i a it aupa­
ravant que pOUl' le texte même des diseollrs impérimlx : Nam aille oratiolles prineiplllli lant1l17! eius modi 

genere monzullentorwn m{lwZari aeternitati solebant 7 .. les interruption' sénaloriales ne dt'passa ient point 

1. Inscriptions antiqut',~, p. 141. 
2 . .llusée de Lyon. Inscriptions allliques, \, p. 2 el suiv. ; cf. l, p. 103. 
3. Bulletin de Correspondance hellénique, .' X, 18!lG, p. 5<12, nole 3, 
4 . A ug., 54. 
5. A nn., !, 71. 
6. 75, 
7. L'argu mcnl garderait loule sa [orcc, même si on voulailne rapporter /'Ïus molli !J/'/ler e mO/llllllentorlllll qu'à illci­

(/elUla in acre, c'es l-à-dire si l'on eslimait que des avant Trajan les accl(/lIIalioncs élaient recueillies dans lc p rocès-verba l 
de la séance, lequ el n'étail poinl dcsliné à la puhlicité, de sorlc que même ainsi ces paroles, quae, parielibus clIriac clausa 
fuissent. Avec celle inlerprélalion, moin' nalurelle que la première, il faudrail lraduire ou paraphraser: «Vous avez dé­
cidé q ue ces acclamalioncs, non seulemenl seraicnt recueillies, selon l'usage .... mais encore seraienl, cc qui ne s'étail poin l 
fail jusqu 'ici ... >. Cr. sur ce passage de Pline, IIerm. Peter, Die gescilichllicilc Li/leralur itber die rOllliuile j{aiscr:eil, 1, 
p . 214 , note 3. 
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l'enceinte de la curie, acclamatianes quidem nastrae parietibus curiae claudebantur. Le sénatus-conslùte 
d'après l'analogie duquel raisonne Iommsen 1 est de 176-177. Allmer a seulemcnt mis en doute la légiti­
mité de cette induction analogique; Théodore Reinach en a catéaoriquement affrrmé l'impossibilité, 
ayant vu le premier la force décisive du témoignage de Pline. Cette raison extrinsèque suIfrrait, en effet, 
à ruiner le paradoxe de Mommsen et de ses devancier . 

J'ajouterai cepcndant une raison intrinsèque qu'à ma connaissance personnc encore n'a fait valoir. 
Dan la formule de l apostrophe il y a dcux expressions qui contredi ent l'interprétation de ZeU et Momm­
sen. Si cette apostrophe était adressée à Claude par des sénateurs ou plutôt par un sénateUl' e faisant 
le porte parole de ses collègucs - car un cri, une exclamation peut venir de plu ieUl' à la fois, mai 
une phrase comme celle-ci ne saurait êtrc prononcée quc par un scul, un coryphée parlant au nom du 
chœur - , concevrait-on la troisième pcrsonne patriblls canscrilltis, au lieu de la prcmière, nabis? La 
troisième Il C se concilicrait, à la rigueur, qu'avec l'hypothèsc de Gutherius attribuant l'interruption au 
consul président dc la séance, hypothè c avcc laquelle, d'ailleur , ne sc eoncilic pas mieux qu'avec celle 
dc Zell et Mommsen l'autre détail verbal, jc ve ux dirc l'appellation Tiberi Caesar Germanice. Quand on 
s'adresse à l'emperelll', spé{'ialcmenL en séan{'c du sénat, on l'appelle Caesa?' tout court. Les cxempl s 
abondent chez Tacite, et je ne connais pas d'excepLion probante à ccUe règle 2 • En voiei quelques-uns 
de sénateurs apo trophan t le prince au sénat: Intcrrogo .. " Caesa?', quam l'artcm ?'ei 7Jublicae mandaTi 
tibi velis 3 ... Quousque patieris, Cacsar .. . 1 ? Quo loco cCllscbis, Caesar? 5 ... Adsequent-nr jlorenle te, aesar 6 .. ; 

tltwn, CaesaT, genauln ... ' ; idclI/ (inis et te, Caesar, et nos absolvait 8. En dehors des séance . ' natoriales, 
la lettre de Gnaeus Piso à Tibèrc 9, pal' exemple, contient eette apostrophe: Testorviœisse me, Caesa?' ... , 
et le discour' de Sénèq L1C à éron 10 débute par celle-ci: Quartus cZecimlls annus est, Caesar ... Mai' si, dans 
notre passage, e'e. ·t Claude qui s'interpellc soi-même, l'emphase des tria nomina est tout à fait dans 
le ton; ellc s'accordc au mieux avec l'élégance affectéc· ct la solcnnité prétcntieuse dc cctte figure 
oratoil'e ll • 

1. Senalus conslll/ulIl de slIInplilms ludorulIl gladialorulIl //Iil/ue /ulis faclulIl a. p . C., 176/177 (Ephem. epig., VII, p. 388 
el suiv. = GesC/llll7l. Schriflcn, IV, p. 499 ct suiv.). 

2. Dans cc passage de TaciLe, A nl1., XVI, 22: UI quol/dalll C. ClIcsarcm, il/quil, el l1J. Caloncm, ila /lU/lC le, Nero, el 
Thrasewn ... civilas loqui/ur, le vocaLif Caesar, a u li eu dc Nero, <'Lai L impossible 11 cause cie l' accusaLif C . Caesarem: il fallait 
une appellation qui distinguâL <' l'on du dicLaLeur César. ipperdey-Andrcsen donne une a uLre el>. plication qui me semble 
moins simple eL moins jusLe : • Die Anrede an den I(aiser lauLcL sonsL s LeLs Caesar. DUl'ch den hier gewâhlten a men wird 
Thrasea in der Gedanken der Civilas d III Kaiser glei chgesLellL D. 

3. Alli!., 1,12. 

'!. Ibid., 13. 

5. J,74. 
6. JI, 37. 
7. VI, 8. 
8. ibid. 

9. III, 16. 
10. XIV, 53. 

11. Norden, Die CI/llike i(ul/stprosa, p. 236, propose ceLLe bizarre varianLe du paradoxe de MOlllmsen : les sénaleurs 
IlC prcnnenl pas eux-mêmes la parole; c'esl Claude qui la leu r p rêle; il se fail a poslropher par les sénaleurs, il s'aposlrophe 
pour le compte des sénaleurs. 0 aq.,'uJ11cnLs tirés cie patribus cO/lscriplis eL des lria /lom ina valenLeonLre celLe interpréLa­
lion. En ouLre, un inquitis sera iL indispensablc. - Le passage a LellemenL déconcerlé l>layer, Oral. l'oman. fragmenla, p. 
578, <ju 'i 1 a écri L: • 11 Clec lal/l Î1wpla sunl, ul, s i wnquClm de ve lere monul1lenlo c/ub ilwu[wll censl/ i ,11Ll ius labulae (ides mClxi Ille 
dubia esse videalur D. 
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1 3. Etant ainsi revenu de sa digres ion ou plutôt de sa divagation, Claude se remet en chemin ver 
le but de on discouTs. Avant de s'égarer, il avait, d'une part, constaté que depuis Auguste et Tibère une 
certaine catégorie au moùls de proyinciaux entraient normalement au sénat ; d 'autre part, affirmé qu 
c'était ju tiee, à se yeux, d ne les point exclure, s'ils étaient dignes; il avait ensuite, comme exemple 
de ville provinciale ayant eontribué au recrutement du sénat, nommé Vienne. Pour que le dévclopp -
ment de ce cas particulier correspondît à tout le développement général qui précédait, il fallait montrer 
que les Viennois devenus énatcurs s'étaient, à une exception près, révélés à l'épreuve dignes d l'être. 
C'e t cc que l'orat ur aurait dû faire tout de suite, c'e t cc qu'il fait maintenant, mais en restreignant 
la constatation à ceux des Viennois qui sont actuellement sénat eur , qui assistent comme t el à la séance, 
et qu'il désiO'ne par les mots: Tot ecce insignes iuvenes quot intueol' ... 

Cette expression désigne nécessaù'ement, à cause du contexte immédiat, non magis sunt - et non 
pas sint ou el'unt - lJaenitendi 1 senatores, des sénateurs réels et actuels, non pas éventuels ou futur . 
Donc il faut écarter l'explication de Nipperdey-Arnl:::esen 2, que ce mots emblent désigner le primol'es 
gaulois venus à Rome pour solliciter le ius hono/'wn et admis à la séance sénatoriale, c'est-à-dire un 
certaùl nombre de ceux qui sont destinés à devenir un jour sénateur, pui que la propo ition de l'empe 
reur, conforme à leur requête, ne peut manquer d'être adopt ée. Il faut écarter aussi l'explication de 
Zell 3, repri e par r\llmer, qu'il s'agit de chevaliers romain, les equites Romani senatoria dignitate, qua­
lifiés pour devenir sénateurs, quand il remplù'ont la condition d'âge et les autres, et qui, en attendant, 
selon les règles établies par Auguste ou par Claude, ont le droit ou même le devoir d 'assister aux séance . 
Zell, une foi encore 4, avait vu d'emblée la vérité: « lios iuvenes senatol'es, quos in curia pl'aesentes Clau­
dius intuetur, Allobroges vel ex contermina 1'egione fuisse loci ratio satis clare denwnstrat )l . Mai, une fois 
encore, il s'en détoul'l1a immédiatement, désorienté ici par cette objection qu'il se fait à lui-même: Sed 
quisnam senatOl'es iuvenes appellavit? Objection aussi peu péremptoire que possible. D'abord, en bon 
latin, iuvenis n'est pas un jeune homme, un tout jeune homme, mais un homme jeune, un homme encore 
jeune 5 . Ensuite, à l'époque impériale, on pouvait entrer au sénat, par la voie normale de la que turc, 
dè l'âge de vingt-cinq an , on pouvait être prêteur à trente an', con ul à partir de trentc-troi ans. 
Beaucoup de sénateurs, même parmi les consulaù'es, étaient donc effectivement des iuvenes. Enfin, n'ou­
blions pas que, tout étant rclatif, au quasi sexagénaire qu'était Claude, lorsqu 'il prononça son discours, 
devaient paraître tels même les sénateurs qui avaient passé la quarantaine. 

Pour que l'ensemble de la phrase, pour que le raisonnement de Claude ait un ens, il faut n outre, 
Zelll'avait fort bien vu d'emblée, que les jeunes sénateurs en question soient des Vien nois, autr ment 
dit des Allobroges romani és 6. Personne jusqu'ici, à ma connaissance, honni Ernest Desjardins, n'a 

1. cr. Tilc Livc, I, 35, 5 : sub haud pacni/cndo mC/gislro; Suélone, Vcsp., 1 : Gms FIC/via rcipllblieac non pllcnilcnda . 
Cicéron n' a CJuc lc gérondif, ad pacni/endllm. 

2 .• Ilicnnil scheinen die jungcn GaHier gl'lIlcinl zu sein, welchc, UI1l das iu~ fWlloru/ll zu erhillen, nach Hom gckol1l-
men waren und die Claudius inder Senatssilwng zugcgen seinlicss n. ,\doptéc par lIardy, The Speech 01 Claudius, p . 81 e l 82. 

3 . • Inlcllegendi sunl eqlliles, qui ius Iwberelll alque adeo ofTieiwn senalum Ircquen landi" . 

. 1. COIllIIIC plus haul pour l' exégèse de S'IIlC novo morc. 
5. Tacitc, par c,,-emple, oppose souvcnlles Îlwcnes aux sencs. Il cmploie iU[l('lli~, parlanl de Germanicus (AIIII., l , 

33), en 14 , lorsqu'i l ayail29 ans, puisqu'i1mourul à 31 ans (SuéL-, Gaius, 1), en 19, infra iuumlwn (.tlln., II, 71) ; - par­
la nl du sénaleur Marcus IIorl.:llus (ibid., Ir, :n), du consul d és igné Si liu s (ibid., XI, 28; cf., 5) ; elc. 

6. Ou du moins qu'ils le soienl en gralllie majorilé, le surplus pouvanl êlre des Gaulois du resle de la • arIJonnaise, 
ex conlerminu regione, comllle dil ZeH. 
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donné une traduction juste de toute la phrase 1 ni compris le raisonnement de Claude, la comparaison 
qu'il établit entre ces iuvenes ct Persicu ... : non magis sunt paenitendi senat01'es quam paenitet Persictl1n .. . 
inter imagines maio1'um SUOl'um Allobl'ogici nomen Legere. On traduit en ubstanee :« Ces jeunes gen , nous 
n'avons pas plus à regretter qu'il soient énateurs que Persicus ne regrette de lire, sur l'un de ses por­
traits d'ancêtres, le nom d'Allobrogique », ou, plus simplement: « que Persicus ne regrette d'êtrc le 
de cendant de l'Allobrogique n. Ainsi entendue, la comparaison, comme le dit à bon droit Nipperdey­
AnclTesen 2, qui ne l'entend pas autrement, est une ab urdité. Le rapprochement ne rime à r ien, si les 
iuvenes ne sont pas des Allobroge , et, s'ils sont des Allobroges, il SOlIDe tout à fait faux, il est le ophisme 
d'un niais: « Nous n'avons pas plus à regretter d'avoir pour collègue ce Allobroge que Persicus ne 
rerrrette d'avoir pour ancêtre l'Allobrogique n. Bizarre jeu dc mots! L'ancêtre de Pel' icus n'était nulle­
ment un Allobroge, mais, au contraire, le vainqueur des Allobroge . Lc rai onnement de laude appa­
raîtra tout autre et aussi raisonnable que possible, si, après avoir admis que les iuvenes ont des Allo­
broges romani és, au lieu dc construire Persicum paenitet... legere, l'on construit (nos) paenitet Pel'sicum 
Legere, l'on traduit en conséquence : «Nous n'avons pa plu à regretter que ces Allobroges soient éna­
te urs que nous n'avons à rcgretter que Persicus lise sous le portrait d'lm de e ancêtres le nom d'Allo­
brogigue n, ou, plus simplement : « que Persieus descende de l 'Allobl'ogique » ; et si l'on paraphrase ­
cal' le raisonnement de Claude est juste, mais son expression est gauche - : «Nous n'avons pas plus à 
regretter d'avoir pour collègues ces Allobroges romanisés que nou ne regr ttons d'avoir pour collègue 
le descendant de l'Allobrogigue, ces Romains de fraîche date qu'un Romain de très vieille souche, Pel'­
sicum nobilissimum vil'um. La romanisation a si bien produit ses effets quc le descendants des vaincus 
iègent honorablement avec le descendant du vainqueur, que les fils des Allobroges sont de dignes et 

bons sénateurs romains comme le petit-fils de l'Allobrogique ». 

L'ellip e que postule notre construction n °a rien d'arbitraire et de forcé. Puisque nous devons déjà 
sous-entendrc nobis pour sujet logique de paenitendi sunt, n'est-il pas naturel que nous sou -entendions 
nos pour sujet logique de paenitet? En outre, la même ellipse se retrouve dans le pa sage du discours 
refait par Tacite, où, sinon la même idée, du moins une idée analogue est exprimée, dans le pas age de 
Tacite qui correspond en quelque sorte il. ce pas age de Claude. « Num paenitet Balbos ex lIispania nec 
minus in ignes viros e Gallia Nal'bonensi transivisse? lI-lanent posteri eOl'um nec am01'e in hanc pat1'iarn 
nobis concedunt. Est-ce que nous regrettons d'avoir accueilli - dans la cité ct dans la curie - ces Espa­
gnols et ces Gaulois ? Leurs dcscendants sont d aussi bons Romains quc nous ». Lc pronom objet, sujet 
logique, de paenitere est également sous-entendu dans cette phrase du di COUTS indirect que Tacite prête 

1. Géographie ... de la Gaule romaine, I II, p. 289 : «Tant dc jeune gens, membres disLingués, que je vois ici, ne so nt 
pourLant pflS des choix donL on ai L plus lieu de sc rcpcnLir que de celui, par exemple, du Lrès noble Pel' icu , mon am i, 
q ui, parlll.i les portraiLs de ses a ncêtres, peut eLc. >. BrosseLLe a compris le commcncemenL cie la phrasc, mais il a fai L un 
énorme conLre-sens sur la fin: «Toutc ccLLe jeunesse ... vous scmblc-L-elle moins digne d'êLrc cnLréc dans l'ordre des séna­
Leurs, que Persicus, mon a mi, qui vou' en a paru si d igne, quoiqu'il soit descendu d'une lamille ancienne parmi les A llobroges ' . 
- Lehmann, Claudius ... , p. 288, a bicn v u la consLrueLion, qllam (nos) paenilel PersicllIn .. . , «wie man clarübcr u ngehalLen 
is t, dass Persicus .. . unLcl' seinen Ahncnbi ldern den Namen Allobrogicus flihrt >. fais, en l'absence de toute paraphrase, 
ccLLe traducLion ne signifie pas clairemenLqu'ilaiLcolllpris le raisonnement cie Claude. lIard y, The Speech 01 Claudius, p. 81, 
ne l'a pas compris du LouL et a commis LouLe l'erreur LradiLionnelle: «Those illusLrious youLh ... wi ll no more give you 
cause for rcgret, if 1 Illake Lhcm senaLors, t han my noble frien<l Pm'siclls hat cause Lo regret, whcn he recognises amongs 
thr a ncesLra l im ages of his family Lhe name of Allobrogicus D . 

2 . • Dcr Vcrgleich, den Claudius llIachL, isL abgcschmaekl, da Fabius kr ill Allobrogcr ,'on GelJul'L war, sond l'Il clJcn 
weil CI' sie unLerwarf, diesen Beinamen erhielL D. 

• 
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aux conservateurs intransigeants: « Sutfecisse olim indigenas consanguineis populis, nec paenitel'e veteris 
Teipublicae». Dans une phrase ultérieure du discours de Claude, la même ellipse est probable, sinon cer­
taine: ... quancIo ex Luguduno habere nos nostri ol'dinis VÙ'os non lJaenitet. Du moins, nos s'y trouve-t-il 
placé de t elle sorte qu'il paraît être exprimé plutôt comme sujet de habere que eomme objet, ujet logiqu , 
de paenitet. 

Ce sénateur de très ancienne noblesse que Claude nommc ici, qu'il fait naître une occasion de nom­
mer, parcc qu"il l'honore de son amitié - nobilissimum virum amicurn rnewn - , de même que le chcvali l' 

viennois Vestinus, nous le conn ai sons par ailleurs 1. Il s'appelait Patùlus Fabius Persicus. Consul 
ordinaire en 31 avec Lucius Vitellius, membre de trois grands collèges sacerdotaux, celui cl s frères 
arvales dès le temps de Tibère, celui des pontifes et celui cles socIales .:1ugustales, il avait été, vrai em­
blablement au début du principat de Claude, proconsul d'Asie et il était depuis 17 au plus tôt membre 
de la commission cles curatores alvei Tiberis et ripanun. Si nOliS en croyons Sénèque 3, se mœur étaient 
infâmes et il devait tous ses honneurs à la seu le illustration de sa ramille; rectifions q u'il devait sans 
douie les plus récents à l'amitié de Claude. Fils de I>aullus Fabills Iaxi mus, consul Cil I l avant J ésus­
Christ, petiL-flls de Quintus Fahius Maximus Allobro~ic us, consul en l:!] e t vainqueur des Allobro~es, 
descendant lointain du fameu.' (~lIinlllS Fahius Maximus Verrucosus, il eût mérilC:', au moins par la tr\s 
haute ancienneté de sa noblesse, que son impérial ami le choisît pour être m is en ant.ithèse avec les nou­
vcau-venus dans l'ordre sénatorial, même si, s'agissant d'Allobroges, son ancêtre l'Allobrogiquc ne r ayait 
spécialement recommandé à cc choix. Cette (,OIH'eI1Unee, les audi teurs de Claude la saisirent sans aucun 
<IouLe; mais par la faute de son extrême gaucherie, elle apparaît si lIlul que beaucoup d'cntre ses lecteurs 
nc r aperç'oivent pa . Et, qui plus est, toute la phrase, par la même faute, prend un air de non-sens. 

14. Claudc poursuit : Quod si haccita cssecollsentitis, c'est-à-dire, « si vous êtes d'accord avec moi­
et YOUS en êtes eertaiJlemcnt d'accord - que ces Allobrogcs ou autres Gaulois romnnisrs de la Nm­
honnaise font honneur au sél1at romain, ct de même)) - il néglige à tort la généralisation, mais elle nt 

de soi - « que toute la catégorie de provincinux admise par Augustc à recruter le sénat nous fournit 
de bons sénateurs; bref, que l'expérience d'Auguste a pleinement réussi ... ». Puis, il pose une CIucstion: 
« ... quidultm[lesideratis quamut ... )' , mais non pas celle que nous attendions de l'orateur qui s'est rendu 
comptc et , 'ient de s'avertir soi-mêmc qu'il était temps de dévoiler son but. Il ne le dévoilc pas cncore. 
NOLIS attendions qu'il demandât: « 1 'cstimeZ-Volls pas que l'expériellC'e peut eL doit être dévclopp'c, 
quc la catégorie des provinciaux éli~ibles peut et doit eomprendrc désormais les citoyens romains des 
communautés pérégrines, d'abord au moins ceux des communautés fédérées, spécialement ces primores 
de la Gaule Chevelue qui sollieitent aujourd'hui le ius honorum? » .. et donc qu'il plaidât tout de suite 
directement la cause de ces recluérants. Or, parvenu, comme il dit, aux extrêmes eonfi ns de la Narbon­
naise, à Vienne, il fait nn pas de plus dans la voie du plaidoyer indirect, et le voici au delà de cette fron­
tière, à Lyon, hors du domaine provincial familier ù ses auditeurs, cc qui signifie hors des provinces où, 
depuis Augustc, sc recrute normalement le sénat : Egressus adsuetos familim'esque vobis pTovinciarum 
tenninos sumo Excursion malencontreuse! Jusqu'ici son argumentation avait procédé par raisons soli­
des et sincères, montrant d'abord qu'une nouveauté de plus n'était pas chose redoutable dans un état 

1. Voir ippcnlcy-.\nùrcsen, il Tacile, . tlln., V 1,28 eL 1,5 ; Prosop. illlp . Romani, H, no 12 tic la le l lre F. 

2. Dc bcne/., IV, 30, 2 . 

., 
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dont l'histoire politique fut une longue série de nouveautés, suggérant ensuite qu'un nouvel élargisse­
ment du er1'('le sans rrsse élargi de l'éligihiliLé sénatoriale Ile compromettrait pas le hon l'eC'rutrment du 
sénat. Maintenant il va termine]' ct affaiblir cette argumentation sérieu. e ct loyale par un mauvais so­
phisme d'avocat. 

Le sophisme réside dans l'affirmation que le sol lui-même de la Gaule Chevelue, solu1n ipsu1n ultra 
fines provinciae Narboncllsis, fournit déjà des sénateurs à Home, iam vobis scnatores mittc1'C, ct de bons 
sénateurs, puisque - Claude, de même qu'il voyait tout ù l'heure devant llli les Viennois, pourrait, au 
besoin, montrer du doigt dans la salle ces recrues envoyées par le sol de la Gaule Chevelue; car tel est 
le sens de ce langage figuré: quùl ... desideratis quam ut digito demonstrem solwn ipswn ... SCllatores mittere 
- puisq11 r parmi l'assi tance sénatoriale qui l'écoute il y a, ct on Ile regrette point quïl y ait, des Lyon­
nais, quando cœLuguduno,lwbcrenos 1lost1'i ordinis viras non paenitet? La conclusion latente e t trop facile 
à déduire: « Si une partie du sol de la Gaule Chevelue envoie déjà de énateurs à Rome, pourquoi d'au­
tres parties de cc même sol n'enverraient-clIc pas leur contingent?». L'a"oeat joue sur les mots. TI abuse 
du fait que remplacement de Lyon, colonie romaine, a été prélevé sur le territoire d'un peuple de la 
Gaule Chevelue, les Ségusiaves 1. Cc n'e t pas le sol lui-même de la Gaule Chenlue qui fournit des séna­
trul's à Home, c'est une partie de ee sol qui, devenue territoire colonial romain, a cessé d'être territoire 
gaulois. Que le sénat compte des membres originaires de Lyon, cela ne prouve donc rien en faveur de la 
cause que Claude veut gagner. La situation géographique est une chose, la condition juridique en est 
une autre. Au sophisme de qu i demande pourquoi les villes fédérées de la Gaule Chevelue n'cnvelTaient 
pas des énaleurs ù Rome tout aussi bien que Lyon gui est une ville de la Gaule Cheyclur, on peut ri·­

pondre que Lyon est une colonie romaine ct que ]rs autres sont des villes pérégrines, que les Lyonnais 
sont des f1l. d'Italiens, de vrais Romains, et que ks habitants des uutl'es \' illes, même ceux qui portent 
le titre de citoyens romains, sont des étrangrrs, des Gaulois. 

La présrnee, dans l'assemblée qu i réc-oute, de sénateurs originaires de Lyon, Claude l'exploite pOUl' 

un raisonnement sophislique; ù coup sûr, il ne lïnvenLe pns. Les Lyonnais, qu' il pourrait dé igner d'un 
geste, ses auditeurs les voient eomme lui. Le fait dont à lui seul son témoignage garantit la vérité est, 
<l'ailleurs, en soi, aussi vnlÏsemblable que possible, quoique certains interprètes l'aient jugé fort embar­
rassant 2. Lyon, colonie réellement romaine - cc que nous avons dit de sa fonclation ct de sa condition, 
en tra.itant d'abord du novus mas cl' Auguste, puis du statut colonial de Vienne, suffit à notre dessein 3 _ , 

colonie créée par dcductio d'Italiens, civils et militaires, ] s negotiatores ou autres résid nts expul és de 
Yienne, (l'apl'è le témoignage de Dion Cassius 4, et . ans nul doute aussi un contingent de vétérans lé-

1. Pline, IIis/. na/., IV, 107: Segusiavi liberi, in quorum agro colonia Luglldunllm. 

2. Zell (wail conjecturé dans son commenlaire de ce passage que Claude, né à Lyon, voulait parler ici de lui-même 
el de lui seul. ;\Iais I:loissieu ayant relevé cclte erreur bizarre, Zelll'a reconnue et corrigée dans sa leUre il Monfalcon (2 · 
éd. dc la Monographie de celui-ci, p. 13 = Opuscula, de Zell, p. 150). - Allmer, dans Ailmer ct Dissard, JI1usée de Lyon, 
J, 100, affirme à tort que . ces énaleurs lyonnais ... ne pouvaien l êlre que les descendanls de Lyonnais reçus par Auguste 
dans le sénal. .. n, puisque les successeurs d'Auguste n'avaient pas . exercé les fonction de la censure ' . Le sénat ne se recru­
tait pas exclusivement parmi les descendants de sénateurs et il n'était pas besoin d'une /eclio censoriale pour faire de nou­
veaux sénateurs. La questure en faisait vingt chaque année, et l' ad/eclio aulant qu'il plaisait et quand il plaisait à l'empe­
reur. Cf. 1 r. partie, § l, no 4. 

3. Pour la fondation de Lyon romain et la bibliographie de la question, voir Jullian, Ilis/oire de la Gaule, IV, p. 42 
et suivantes. 

4 . XLVI,50. 
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gionnaires, d'après le témoignage de Tacite 1 , Lyon a toujour été une ville de plein droit romain, les 
colons lyonnais ont toujours possédé la cité complète, donc le ius honorul7l 2; depuis sa fondation, même 
ayant la réforme libérale d'Augu te, Lyon pouvait fournir des sénateurs à Rome. Claude constate seu­
lement, parce que cette cule constatation suffit à son propos, que des Lyonnais siègent dans la curie en 
48. Évidemment, cela ne ignifte pa que d'autres Lyonnais n'y ont point siégé beaucoup plus tô L, ceux­
ci comme ceux-là, tous anonymes pour nous. Et de ce que Claude aLteste ici la présence actuelle de Lyon­
nais parmi les sénateur, et n'aUe te rien de plus, tandis quïl affirmait i)lu haut l' ancienneté de la con­
tribution viennoi e au recrutement sénatorial - colonia ... Viennensium quam longo imn tempoTe sena­
tores huic curiae confert -, il ne faudrait pas eonelure à l'antériorité du ius hon01'um pour Vienne sur 
Lyon 3 . Considérons les deux passages dans leur contexte. Claude, ayant défin i le novus mos d' ugustc 
veut citer une ville provinciale qui en ait assez longtemps bénéficié pour qu 'on puisse juger d'après on 
cas si l'innovation était bonne ou mauvaise: Vienne lui fournit l'exemple topique, parce qu'elle en béné­
ficie depuis longtemps. Dans le cas de Lyon, ce qui lui importe et lui suffit, c'est que le 01 de la Gaule 
Chevelue fournisse déjà des sénateurs à Rome; qu'il en fournisse depuis un temps plus ou moins long est 
indifférent à son sophisme. ~ i l'orateur avait eu intérêt à le faire, il eût montré sans peine qu l'ant ériorité 
appartenait, au contraire, à Lyon, colonie réellement romaine, fondée en 43 avant J ésu -Chri t, po sé­
dant dès lors la civitas optimo iUTe, tandis que Vienne, même en admettant qu 'elle fut eolonie romaine 
sous le principat d'Augu te', n'a pos édé, colonie fictivement romaine, le ius honorum, et d'abord pour 
l'élite seule de ses membres, que grâce au novus mos cl' Auguste 6, done qu'à partir de 14 après J ésus­
Christ. 

L'intention de Claude dans les deu.· pa sages est claire. P lus clairement encore, si po ible, il résulte 
du second que Claude ne sollicite pour les Lyonnais ni le ius hon01'um ni quoi que ce soit ; et l'on admire 
comment il a pu se trouver jamais un esprit assez aveugle ou assez faux pour voir la sollicitation d'un 
avantage dans ce qui e t la constatation de cet avantage, et tant d'autres esprits ~ssez étourdiment ou 
niaisement dociles pour être dupes d'une erreur si grossière. 

Lyon n 'était pas, à l'époque du discours de Claude, la seule colonie romaine de la Gaule Chevelue, 
donc la seule ville des Trois Provinces qui pùt envoyer des sénateurs à Rome G. Il y avait aussi, clan la 

1. llis!., I, 65 : les Lyonnais se qualifienl coloniam Romanam el parlem exercilus, le second lerme signifiant à coup sOr 
qu' il y a dans leur ascendance des vétérans, el sans doute des vélérans du fondaleur de la colonie, Plancus. H ir chfeld, 
C. 1. L., XIII, p . 249, n'en convient pas el afllrme qu'une deduclio de vétérans à Lyon pal' Plancus n'est pas alleslée. 
1I1'afTirme à bon droit. Mais ce qui n'est pas eertain est pourlant lr~s naisemblable, que l'lancus, chargé d'assigner des 
terres li Lyon et à Augst, n'oublia pas ses soldal . Cicéron (Episl., X, 22) lui répond en mai 43 : Quod ad me scripseras 
de re agraria, si consullus senalus esse/... Celle res agraria n'esL-elle pas juslemenLI'alTaire des lols qu'il des tine à ses sol­
da ts? Cf. Gard Lhausen, Auguslus und seine Zeil, l, p. 113. 

2. Voir les afllrmations particuli~remcnl nelles de Zumpl, Sludia, 335, 338, 37·1 ; eL de ]\[ommsen, Ilisloire romaine, 
tr. fr., IX, p. 111 et 113. Hardy, The Speech of Claudius,p . 89 et suiv., n'a pas tenu comple de ce fail. Pour lui, Lyonnais 
el Viennois sont éligibles au sénatdèsavanL Claude, Lout simplemenL parce qu'ils possèdenlla 1I1unicipalis origo qui manque 
aux Gau lois de la Comala, parce que l'une et l'autre ville est de Lype iLalien. 

3. Cf. Allmer, dans AHmer el Dissard, lUusée de Lyon, I, p. 100 : « Vienne, au si bien que Lyon et depuis encore plus 
longlemps était en possession du droit d'enlréc au sénal n. Il se peul qu'en un Lcmps où Lyon n'existait pa encore, sous 
la dictatme de César, un Viennois, parmi d'autres Gaulois de la Narbonnaise, soil enLré au sénal. I\Iais ce cas sporadique 
eL ce choix arbilraire ne significraienl pas que Vienne, dès lors, • élait en possession du droit d'entr('c au sénal». Cf. plus 
haut, no 5. 

4. Cf. plus haut, no 11. 
5. Cf. no 5. 
6. Quoi qu 'en disent Zumpt, Sludia, p. 335, et Mommsen, TIis!. /'Om., tr. fr., L , p. 11 1. D'ailleurs Mommsen s'est 

mis en contradi ction avec lui-même, nous allons le voir. 
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province de Belgiqu -, 3U pays des Helvètes, Tyon, Colollia Iulia Equestris NO'i:iadwwm t Aug t près 
de Hâle, RaUJ'ica 1 ou Augusta RaUraC01'U1n 2, fondées, ccllc-ci par Plan us, "Cl' la même ép que eertai­
nement et dan le mêmes condition juridiqu s sans doute que Lyon, c'e t-à-dil'e au moyen d'une de­
ductio de cives optimo iure, pui que le texte qui les mentionne ensemble - colanias deduxit Lugudunum 
et Rau7'icam 3 - ne fait aucune différence entre les deux; elIe-là, o.it par Cé al' lui-même, soit par les 
triumvirs ou Octavien, exécuteurs de ses volonté. , en tout ca antérieurement à 27 avant J é u -Christ, 
à la date Ol! Octavien devint Augu te, pui qu'eUe est nommée Iulia tout court, ct ans doute au mo)' n 

d'une deductio de vétéran, surtout peut-être d'anciens cavalier. , pui qu'elle est surnommé Equestris, 
déjà citoyens ou faits citoy n au moment de leur libération. 1\lomm en 4 eroit que eelle-ei comme e lle­
là eut dès son origine le plein droit de cité. D'ailleur ,même i elle avait été fondée, si eU s avaient été 
fond' es l'une et l'autre sous l régime de la cité re tr inte, l' élite de leurs membres aurait po é lé le ius 
honarum, ct pu fournir des sénateur romains, à partir de l'innovation d'Auguste 5. En avait- lle fourni? 
Il est bien possible que non 6. Ni rune ni l'autre colonie ne fut jamais aussi considérable, loin de là, que 
Lyon ou que Vienne. Mai le contraire n'e t pas impossible. En ee ca , les d ux exemple pouvaient être 
invoqués par Claude afin de corroborer le sophisme qu'il établit ur l'exemple seul de Lyon, à savoir que 
le 01 de la Gaule Chevelue envoyait déjà de sénateur à Rome. S'il ne les a pas invoqué, ce n'e t pas 
nécessairement que tel n'était point le eas; e'e t peut-être au i qu'il n'y a point pensé, ou bien, tout 
simplement, parce que sa mémoire n'était pas infaillible, ou bien plutôt parce qu'il avait sou les yeux 
des sénateurs oriO'inaires de Lyon et de Vienne, mais non de yon ou cl' Augst, en d'autres terme parce 
que ces deux colonies, représentées peut-être à un moment donné dan la eurie, ne l'y étaient plus à ee 
moment-là. La forme péeiale de son rai onnement - Quid ultm desideratis, quam ut vobis digito clemons­
trem ... ? - s'est accommodée à la qualité spéciale de la seule raison qu'il y eût à produire ou qu'il lui fût 
venu à l'esprit de produire, l'exemple de Lyon. L'avocat, de cet unique exemple, a tiré tout ce qu'il pou­
vait: car il n'a pas dit: ex Lllguduno habemus ... , mais habel'e nos .. . non paenitet, affirmant et que la chose 
existe et qu'on n'est pas fâché qu'elle exi te. Et nou avons vu qu'il en a tiré ee qu'il ne devait las. 

IV 

1. Nous voici enfin au terme de cette première partie, que nous avon pu croire interminable, du 
di cours de Claude. Après ce qu'il appelle une timide sortie hors de proyinees familières à ses auditeurs 
- Timide quidem, patres conscripti, eg,.essus aclsuetos t amiliaresque vobis provinciaru7n terminas surn - et 
en quoi nous avons montré un faux semblant d'incursion ur le territoire de la Gaule Chevelue, Claude 
se décide à y pénétrer véritablement ou, comme il dit, à plaider franchement la cause, à mettre, si nous 

1. Pline, llisl. nai., IV, 106; cf. Marquarclt el 1\10111l11sen, lIIanuel, IX, p. 127; C. J. L., XITl, 2, p. 1 el 51 ; elc. 
2. Augusia, sans cloute parce que la colonie reçul cI'Auguslc un accroi sCl11cnL. Dc mêmc, Lyon ajoula sous Claudr 

Ics noms dc Claudia Augusia à sa dénominaLion primiLi\'c Copia Lugudunum. 
3. C. 1. L., X, 6087 (épilaphe cie Plancus). 
4. Cr. C. 1. L., XIll, 2, p. 1 el 51. 
5. Cr. plus haut, no 6. 

6. Opinion de IIardy, The Speech 01 Claudius, p. 84, notc l,qui pen e, d'aillclll's,quc Raurica cl Equcslris élaient plus 
probab lement dcs colonics laLines. 
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accentuons quelque peu. a propre métaphore, flamberge au "ent 1 pour pla ider la cause des Gauloi : SeeZ 
dl'stricle 2 iam Comalae Galliae causa a[!,(,l/da est. Cc plaidoyer direct sera bref; n us y retrou\'el'Ons, au 
lieu de l' hi torien loquace, mai sincère, que nous avons longtemps écouté, l' artiflcieux avocat quc nou 
venons d'entendre. 

Trois remarque préliminaire' sïmpo ent. Claude annonce qu'i l ya plaider, et il plaide en effet, la 
('anse de toute la Gaule Chevelue. Or il ne s'agit clans l'espèce qu de gagner eellc d'une infime minoriU' 
de Gaulois, les primores des cités fôdérées. Mais eclle-ei ne se distingue point moralement de celle-là, si 
Ile s'en di tingue juridiquement. Juridiquement, on pourrait faire valoir en faveur de ces ]J1'imol'l's 

qu'ils ont déjà jusqu'à u n certain point citoyens romains, qu'il possèdent une partie dc l' avantage don L 
ils sollicitent la totalité. A quoi bon? Lcurs ad, ersaires trom'cnt qu'ils ont déjà t rop, quoique ce oit 
p lutôt une apparence, et s'y résignent mal: ]i'J'ucl'entul' sa ne vocabulo civitatis, grondent-ils ehe7. Tacite. 
l\loralement, t out ce que l'on pcut dire pour ou cont re les intéressés, on peut lc dire pour ou contre l' en­
semble de leurs compatriotes. Et, au surplus, s'il ne s'agit aujourd'llui que de gagner la cause de que l­
q ll es-uns, il n'est pas superflu de plaider celle de tous. Car c'est m'cc l'alTière-pen ée d'ou\'l·ir bientôt phm 
largement, d'ouvrir toute grande, la porte aux Gaulois, que Claude veu t l'cntl"ounir dès à présent ; ct 
cc dessein inavoué, nous ayons entrenl qu'i l ne tarda peut-être guère à recevoir au moins un eommeneC'­
ment de réali ation 3. Notrc seconde J'( n arque sera que Claude ne déflnit pa en quoi consiste la caus 
q u' il plaide, quelle faveur il sollicite pOUl' sc' clients. Cette absence d'une proposition p récise, nous l'avons 
déjà. notée en t ra(:ant au début de notre commentaire 1 le plan sommaire du discou rs; nous aurons à la 
noter cncore ", lorsque nous étudierons de plu,> prè la structure de l'original en la comparant avec ccII 
du d iscours reCait par Tacite. La pro]) lsition précise quc Claude n'énonce pas ic i, bien qu'il v ienn e cl 
s'exhorter soi-même à. l'énoncer - Ttl/ljJ1/s est 1alll .. . deteg{'re te ... quo tendat oralio tua - , qu'il n'ava it 
pas énoncée plus haut, par conséquent, à la fln de son exorde pcrdu 6, elle n'était pas néces aire. Tout 1 
contexte antérieur indique asse7. clairement cc que l'm ocat \'a demander pour ses eli nts, l'élig ibilité aux 
magistratures ct au sénat, cc ius JUiI/OIîlIll que dl'j<'t possèdenL leurs compatr iotes de la l arhonnaise ct, 
plus près d'eux encore, ehez eux pour ainsi dire, lcs Lyonnais. D 'ailleurs, qu i ne sait à. Romc cc que la 
députat ion gauloise y e"t yenue sollieitcr 1 quel sénatclll' ne sait, avant d'an i \'e l' à la curie, ce qu i 'est 
passé au conseil du prince eL ce qui ,'a sc passer en séance? La proposition préeise qui n' st pas sorti e, 
qui ne ortira pas des lène'i de l'orateur. clic est d 'embll'e dans J'esprit de tous ses a uditeurs. Pas p lus 

1. Cicél'on, Titc Li"c, eLc., <lisenL, nu propre, deslrin{Jefc !J/udium ; au figur{', Sr nèque, pal' exemple, di L des/ringere 
severi/a/em . 

2. On nc ci Lc pas d'cxcm!lle anLérieur <le ceL advcrbc; Ics prcm iers exell1 pies u 1L('rieu rs sonL Qu i nUlien, Dcc/am., 3, 42 : 
nec amare Ilec deslricle (a!Jendam esl) (encorc les mss. donnenL-ils dislricle J, eL P line le jeune, IX, 2 1, " : Ipsllm acrius se/le­
r illsqlle co/'rip ll i, deslriclc minalus. Vicnnent ensuiLe le scho liasles, les jurisLes e t les écrivains chrétiens. Zell, qui ciLe l'exem­
ple de P line, in LerprèLe deslricle par aperle. C'cst le scns qu i me paralL le plus indiqué par le conLexLe anLéri eu r, spéciale ­
menL par Tempus es l iam .. . delcgere le ... quo lelldal aralio . Dans le Thesuu/'us lill!Jl/oe {O{iIlOl', V, p. 772, l'exem ple c1r 
Claud e est rangé avec ceux de QuinUlien, Pline, eLc., sous la rubrique severe, (lcriler, l'lIi:t'C. Il faudrail a lors Lraduire ici : 
énergiquemenl , et opposer deslricle à limide ... egressus ... sumo 

3 . Je fais allusion au cas dll père de Vindcx ; cf. l'c parUc, § l, no 4. 
4. lII e parUe, § l, no 4, à la fin. 
5. Plus bas, § V, no 5. 
G. Quoi qu'en pensent Ilirschfeld, G. 1. L., XIII, p. 231, et Cunningham dans G/ass. Quarler/y, IX, p . 58 e t suiv., selon 

lequel T empus esl inm ne dcnait pas être pris au sérieux, n'Hant qu'une figure de rh Lorique " fol' has Lening the fOl'm al 
motion -. 
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que Claude, Tacite ne l'énonce; c'est la meilleure preuve qu 'elle était inutile, la preuve au ans dou'te 
que l'omission, intentionnelle de !:la part, ne fut pas involontaire de la pmt de Claude. Seulement, de ne 
J'avoir pas énoncée, Claude crut devoir s'exeu el' et e rappeler soi-même à l'ordre; Tacite se dispensa 
de cette précaution oratoll:e. Notre première remarque également s applique à la version de Tacite. Il 
a senti, comme Claude, l'impossibilité de plaider la cause de seuls requérants. Noton qu'à l'un et à 
l'autre il eût été possible ct facile, s'ils ne l'avaient jugée superflue, de concilier une proposition précisc 
avec leuT plaidoycr général: «.Je vicns vous demander le ius hOllorum pour lc requérant; on objectera, 
on a objecté déjà - on n'a même objecté que cela, cal' on n'ayait rien à leur reprocher à eux spéciale­
ment -, qu'ils sont indignes de cette faveur en tant quc Gaulois, appartcnant à unc nation qui ... Il . -

Enfi n nous dcvons remarquer que Tacite lui aus i a plaidé la cau e dcs Gaulois en artificieux avocat; 
c'est qu'ellc n'était pa. a scz bonne pour s'accommoder de la vérité pure. 

2. Que peut-on reprocher aux Gaulois en général, donc à ces primores qui sollicitent l'admis ion 
a1lX honneur ? Les nations gauloises ont porté les armes contre le peuple romain. De ce grief Clallcle né­
gl ige l'élément lointain, comme périmé ct prescrit sans doute, lïnvasion de Brennus ct la pri e de Rome, 
que n'oublient ni les adversaire auxcluels Tacite prête la parole: « Recentia haec. Quie! si memoria eorum 
orerel'ur qlLÏ, Capitolio el aree Romana ... », ni Tacite clan le plaidoyer qu'il prête il, Claude: .« At CU/II 

Srnunibus 71ugnavimus ... Capli a Gallis swnus». Et il ne pouvait pas négliger cette parlie du grief clans 
le plaidoyer après l'avoir mentionnée dans le réquisitoire. Quant à l'autre parLie du grier, les manifesta­
tions plu' récentes de l'hostilité gauloise - Trcentia harc - les adversaires en donnent une définition 
assez générale pour comprendre, outre les Ç:"énements militaires du proconsulat de César, ceux qui 
l'avaient précédé: .. .rjllOTUm avi p7"oavique hosliliwn nalionum duces r,ccrcitus noslros lerro vique cecide­
Tint, divum Iulium apucl.Alesiam obsrderinl. Ces campagnes de César, non plus que les autres campagnes 
de l'époque rée nte, Tacite ne les mentionne expressément dans son plaidoyer; de celles-ci il n'y est même 
pas du tout question; celles-là, nous allons le "oir, sont impliquées dans la réponse au grief. Dans le plai­
doyer ol'igihal elles sont le seul élémenl que Claude ail cru devoir reLenir: In qua (causa) si quis.1wc i ll ­
tlletw', quod bello pcr decrm amws r,l'l'1'{"llrnlllt 1 dil'o11/ I nliulII ... , commc étant l'essentiel du pa sé 1 our 

lequel il 11' Y a pas prescription. 
Tacite fait valoir en üweur des Gaulois une triple excuse. Claude ne fait , 'aloir qu'une excuse qui 

correspond à la troisième de Tacite. Premièremenl, leur cas, dit Tacite en substanee, n'est pas isolé; 
("est celui de tant d'autres peuples qui commencèrent par être les ennemis des Romains et finirent par 
dC\'cn ir leurs concitoyens. A l'objection: At cU/n Srnonibus ]Jll{!,navilll1lS, il répond ironiquement: Scilicel 
Vuls{"i et Aequi llumquam arlœrsam naùis aciem instnl,rere. A qui objecterait: C((pli a Gallis Slt1ll'US, il 
répond sérieusement: Sed el Tuscis obsides dedimus el Samnitiwn iugum subiimus. Claude ne s'est-il pas 
avisé cie cette excuse, ou bien n'a-t-il pas pu s'en sen"ir, ici ct pour l'espèce des Gaulois, parce qu'il avait 
dé\'eloppé plus haut, dans la partie manquante de la. premi \re ou de la deuxième colonne, celte idée 
générale, ayee exemple précis ct noms propres ù l'appui, que ROllle rut toujours largement aceueillantc 

1. L'expl'cssion est énergi que à dessein: les Gaulois donnèrenl li C snr de l'occupnlion el de 1::1 peine. Cr. Cicéron, 
'l'use ., V, 1 : Eos casus in quiblls me forllllla vehemenler {'xercllil; Lucrèce, V, 1·122 : Allrulll el purpura curis exercelll llOlIli­
Illim vilam, Le Sl'ns esL beaucoup plus faible, c'esL cclui du français exercer, dans Ci('('ron, J'ra 1t'{Je .1!anilia, 28: Qllod {JellIlS 
belli esse polesl, ill quo iIIulIl flOIl e.rercueril forlulla? 

10 
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aux nunell. ct ne lem g-arda point runeune durable d'm oir éLé ses ennemi ? La seconde hypothèse est la 
plus probable; nOlis J reviendrons dalls notre para])Ne total de' deux di cours. 

Une autre excuse gne n'invoque point Claude, qu'il a sans nul doute raison de ne. point invoquer, 
es t four nie à Tac'ite pm la !Jriè, té- relative de la résistance gauloise aux armes romaines: Ac tamen, si 

l'Hllcta bclla l'ecenseas, I/II111l1ll brel'Îore spatio quam a(h'ers'l/s Gallos conjectlllll . Entendons hien, quelque 
impr(>e ise que soit la formule (bellwn) ach.'e/'sus Gallos, qu'i l ne s'agit point de toutes les guelTes de 
Home eontre les Gaulois, pas même cl toutes celle' du passé récent, mais cie eellc-lù se'ule qui valut ù 

César la conquête de la Gaule Chevelue. Même ainsi comprise, l'affirmation que Tacite prête ù Claude 
est inexacte

1
: si l'on passe en re'Y11e toutes les guerres de l'hi toire romaine, on voit que beaucoup de 

pays, . pécialement les pays oricntaux, n'oppo èrent point à Rome une aus i longue résistanee. Cette ré­
sistance gauloise, mieu.' inspiré iei que Tacite, Claude ne tente pas d'Cil dissimuler la longueur ; au con­
traire', il la préc'ise: bcl/o ]JC/' r!CCCJ/l aunos e!1'eI'Cllerunt divom l ulium. Et il ne perdra rien ù l'a \'oir précisée. 

La troisième exeuse de Taeite, étroitement connexe chez lui avec la deuxième, c'est la continuité ct 
la loyauté de la paix qui a sui\'i les hostilités relativement brèves: Continua inde ac (ida paœ. Claude in­
voclue aussi eeUe excuse, ct lïn\'oque seule, mais avec beaucoup plus de force que Taeite, pm'ee qu'à la 
durée de la guerre, ù sa durée préeise, il oppose celle de la paix: dix ans de rébellion, il est 'Tai, mais cent 
ans de fidélité ultérieure. La rallç'on de la fante a été largement payée : Si quis hoc illluctu/' .. . , idcm 0]1po­
Nat ccntllll! aIlIlO/'IlI11 i/llll/obilelll (idem ob.l'equilill/que ... Avee plus de force que Tacite, dis-je, mais avec le 
m('l11e artifice d'ayoeat, fant-il ajouter, la même déformation de la vérité historique, produite par les 
épithètes, ùmnobilem c·he7, l'llll, cOl/tinua ehez l'autre. I.e loyalisme de la Gaule Ile fut pas tout à fait im­
muahle durant cc sièele et la paix subit une interruption. Claude ct Tacite affectent dïgnorer la révolte 
de Florus et de SaC'l'o\'ir, sous Tibère, en 21. Et, sans doute, cc ne fut pas un soulèvement général: la 
plupart des soixante-quatre cités, malhrré la propagande des agitateurs, maJgré les tentations qui les 
1I'a \'11 i I\t'l'ent, restèrent dans le devoir. ::\Iais l'émotion fut vive il Rome, ct Claude ne pouvait point ne 
pas sc la l'appeler, et Tac'ite ue pounlit pas u, oir oublié le récit quïl nous donne de eette alarme ct de 
toule la révolte 2. Cc ré('it montre que, si la répression fut aisée dans le bassin de la Loire, chez les Andé­
Cln e'S ct les Turones, ('ontre les Trévires ct les J<:duel1s, cit('s beaucoup plus considérable, il fallut faire 
mareller les lég'ions de Germanie. Or, ks l~~duens sont justement rune des eités fédérées qui sollicitent 
aujourd'hui, vingt-sept ans seulement après la ré\'olte, le droit de fournir des sénate'urs ù Rome. I(eon­
vient Ù l':n-ocat des will/orcs (;alliae COII/alac, Ù l'avoeat des l'oneitoyens de Saerovir surtout, de ne pas 
rt'\ cille]' c'e mauvai<; souvenir. La C'OI1\"enallC'e s'est jmposée à Tacite comme à Claude. 

Mais Tac'ite' se contente d'afJirmer que, depuis la fin de la eonquête, rien n'a trouhlé la paix en Gaule; 
( Jnudc ajmlte <Ille ('ertaillCs c·j1'(·Ol1shulC·es ont rendu plus méritoire l'immuahle fid{Olit é des Gaulois : ... ob­
SClfl/iulI/fJllc II/u/tis trtl/ir/is l'c'ms lIostris jlllls quam c,1'j/crtUII/. Parmi ees situations critiques où leur obéis­
sanc'C s'e'st ré\'éli'e il toute éprcuve, il songe sans cloute au désastre de Varus sous .\uguste, aux mu li -

1. Cf. :-.1ippcl'<lcy-.\nlln·scn: . Ilicr II1cinl CI' nur Gallia comala. Cacsnr unlCl'wfll'f cs in 10 .Jahren ... ,\hcl' auch so sind 
\ iclc Lancier, namcnllich die osllicht'n, SC'lllll'II('r von den Hümern untcrworfcn. Hichligcr cnlschuldigl also Claudius in 
sei 11er echlcll Hede vielmchr die Dau('1' des \\ïderslandcs ... _. 

2. Ann ., 1 II, ·10-16. Voyez surloul c. 10: Galliarulll ci/,illlles ... rrbellioncm coeplaucr!', cuius c.rsii/llulllior acel'ri/llus 
in/I'r Tl'curros Iulius Florlls, apud Aedllos Iulills Sacrouir ... ; 11 : hallllferme ulla civilas in lac/a scmini!lus eius !Ilo l us fuil ... ; 
J:l : i lplIl/ Arl/uos maior /Ilolcs r,l'orla, ql/llnlo cioilas opulrn/ior cl comprilllendi procul pracs idiulI/ ... Allfll'!lal/lur cac cop iaI' 
oicil/al'ulll civilallllll ul /lOndl/fII ((Pl'l'lll COIlSI'IISioIlC, ila oirilill1 pro11/1)/is silldiis ... ;1·j : Al ROl1lae, 11011 Trcol'ros modo rI Ac­
dIlOS, scd qllolluor cl s(>.l'II!Jinlll (;alliaru11/ ci/lilalt·s descillisse ... Cf. .Jullian, lIisloire de la (;111111', l", p. l .il cl suÏ\'. 
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neries des légions de Germanie sous Tibère. Sous le même prince, les Gaules ont rivalisé de zèle avec l'Es­
pagne ct l'Italie pour réparer les dommages subis par les troupes de Germanicus au retour de ses péril­
leuses expéditions transrhénane '. Mais Claude ne mentionne expres émerit que le loyalisme des Gaulois 
envers son père Drusus, lorsquïl dut se détourner des opérations du cens pour s'occuper de la guerre 
contre les Germains 2. Malgré lïnquiétude et le malaise cau és par cette inqui ition fiscale, nouvelle pour 
eux, il ne profitèrent pas de l'occasion; la sécurité de la paix régna sur les derrière de l'armée romaine: 
lUi patTi meoDruso Germaniam subigenti tutam quiete sua secummque a tergo pacem praestiterunt 3, et qui­
dem cum ab census nova tum opere et inadsueto 4 Gallis ad bellum avocat us esset 5 . On conçoit que cette 
preuve du loyalisme des Gaules ait paru à Claude mériter plus que toute autre une mention expres e. 
lUi patTi meo ... : le fils paye en quelque sorte la dette du père. Mai ici encore, pour les besoins de la cause, 
l'avocat fait Wl peu trop bon marché de l'exacte vérité historique. S'il n 'y eut pas de sOlùèvement gé­
néral sur les derrières de Drusus, il y eut bien quelques troubles a sez grave que Drusus réprima. Civi­
tates Germaniae cis Rhenum et tmns Rhenuln positae 0plntgnantuT a Druso et tumultus, qui ob censu1I1 
eœortus in Gallia erat, c07nlJonituT, dit l'épitomateur de Tite Live 6. Et, d'autre part, l'opération du re­
censement n'était pas chose tout à fait nouvelle ct insolite pour les Gaulois, lorsque la situation sur la 
frontière du Rhin obligea Drusus à lïnterrompre, en 12 avant notre ère. Quinze années plus tôt, en 27, 
sous on septième consulat, pendant son séjour à arbonne, Auguste avait institué ce recensement des 
Gaules de tiné à répartir entre les cités des trois nou velles provinces 7 le tribut global de quarante mil­
lions de sesterces par an que le dictateur César a,'ait imposé à l'ensemble du pays conquis 6 . Dru u ache­
vait l'opération commencée par Auguste, ou illa recommençait; car cc recensement provincial, comme le 
cens romain, devint sans nul cloute une opération périodique, renouvelée peut-être elle aussi tous les 
cinq an 9. Drusus la faisait en 12 ayant J ésus-Chri t; son fils Germanicus, en la même qualité de gouver­
neur général des Gaules, la refai ait à la mort d'Auguste ct à l'avènement de Tibère, en 14 après J é us­
Christ directement '0, et en 16 par l'intermédiaire de cs légats ". En 61, sous Néron, troi' sénateurs con­
sulaires furent chargés de la recommencer 1 ~. Pour les temps ultérieurs, les inscriptions nous font con­
naître plusieurs légats ct un procurateur impériaux cen iteurs de la Gaule Lyonnaise 13. avce bon nom­
bre d'autres eensiteurs provinciaux 14. 

1 . Tacile, Ann., T, 72. 

2 . Tile Live, Pcrioehru' des liv. 1:3n-112; Dion Ca sius, LIV, 32. 

:1. Pour l'expression, cf. Ti le Livc, XLII, 13,:3 : Vos ci sccl/l"IIm/wcrm pracs/lIrelis. 

,1. Je ne eonnais pas d'auLre exelllp le de cc parlicipe chez un prosaLeur: on le reLrouvc chcz les poètes, Ovide, Silius 
lLnlicus. 

::i. Cr. Ti le Live, IV, G1, :l : parle /ribIiIl Ofl/m ('.rcrcifl/sql/c ad l'v/sclim ([/Iora/o 1".1/,1111. 

H. j'erioe/wc des liv. 138 eL !:ln. 
7. Dion Cassius, Lill, 22; TiLc Lh'c, /'cr;oc/ICI du li\. 1:11. Sur ce rcccnsclllenL d'.\ugusle, ef. .Jullian, Ilis/oire de la 

(lW/lr' , 1 \1, [l. SO cl sui\". 
8. SuHonc, Cac~(/r, 25; EuLropc, VI, 17. 

O. CL l'e~'C/lrSLIS f{ de JlIsle-Lipsc ù Taci Le , fi II/l., 1 ; l\larqllard l eL l\101l1111~el1, .l!wwcl, V, p. 39H el sui\'. 
JO. TaciLe,Ann., J,31 cL:n. 

11. Ibid., If, G. 

12.lbic/.,XIV,46. 

13. Cf. Ailmer, dnl1s ,1fl/sée de L!Jon, T, p. 110 et sui\·., W2 el suiv. 

14. Cf. Ruggiero, Di=ionario epigra(ico, Il, 1, p. 176 eL sui\'. 
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POUl' qlle ses alldit('l11's apprécient mieux encore le mt'rite des Gaulois, ma is aussi ct peut-t.t re . lll'­
tout pOUl' se procul'er une HOU\ clIc o('('asion d'étaler \'aniteusement son moi - npJ'(\s sa gloire de conqué­
l'ail t son importanc de censeur 1 -, Claude rapproeh du eens provincial de Dru u son propre et aetu 1 
('ens romain: Qllod opus qI/am al'dll1l1ll sit nobis, nunc CU/II 1IIaa:ime, qua17lvis nihi[ ultra, qllam ut 7JubliN' 
1/otae sillt facultatcs 7lostrar, r,1'quiratllJ', nimis magna c,tperimento cog71oscimus. Il fait ou plutôt _ cal' 
l'('xpl'ession trahit, je cl'Ois, son intention - il "eut faire un rai onnement a f01'tio1'i. Ce raisonnement, le 
"oiei dans toute sa force et sa clarté, d'après la paraphrase de Nipperdey-Andr sen 2 : (, Puisqu'u lle rll­
quHe qui ne doit sr1'\ il' qu'à dresser llll tatitique officielle de nos fortunes _ mon actuel l'eeen ement 
romain - nou e t si pénible ù nous, Romains, qui en avons l'habitudr, à plus forte raison les Gauloi , 
qu i n 'r étaient pas habiturs, durent-ils être inquiet ct mécontents d'une inqu isition _ le recensemen t 
pl'ovincial de Drusus qui comportait pOUl' eux des conséquel1crs pécuniaires )', .Je dis que Claudc li 
g<l uchcment rendu sa jlcl1sér, ('ar il a omis le membre de phra e qui aurait C'ol'l'rsponclu Ù nln'o tU11) .. , el 

il/Cldsurto Gallis .. ct, d'uutrr part, pour signifirr comhien son œuvre censoriale paraît pénihle, G'tehrusr, 
A ('Cl IX qui Ja subissent, qI/oc! opus quam arduu1I1 sit J/obis-llobi" à nou tous, Romains, si j'adopte l'in ­
tc rprétation de l' ipJlerde~'-Andrrscn -, il rmploie un adjectif, anluum, avcc lequel ec lllrlllbre de phrasr 
semble signifirr eombien la flic·he est pénible, diff1eile, pour celui qlli l'accomplit nobis, ù moi, censeur, 
Ard1l1l1ll opus, c'cst proprrlllent lllJr opération pénible ù fa ire; une opération prnihle ù subi r, c'est 11/0_ 

[l'si Il III opus. Lïmproprii'lé qur ~ipperdey-Andrr Cil impute à Claude cst même t('lIrInrnt chofluante, 
que je mr demande si cc n'est pas justement la dernière idée, ct non la première, que Claude a xprimé-c, 
commcttant ainsi une gaucherie rncore plus graye, hrisant la foree ct troublant la clarté- dr son raisonnc­
lllcnl, puisqu'il ne s'agissail pas dc comparer sa tâche dc crn rlll' à celle dc Dru. us censiteur, mais rétnt 
d 'esprit des recensés, Homains d'aujourd'hui ct Gaulois d'alors, J'avais prut-êtrc, r]1 somme, le droit 
d'a \'llllcer quc cet a fortiori rcste ,cllt'iti' plutôt qu'il ne c!eyicllt réalité, Si je ne l'anIlH'r pas Ù coup sür, 
c'est qu'il ya dans la phrasr, ayre le phll·jrl équivo<jur /1obis, d'lIne part un \Tai pllll'iel, lIostra(' facultatf's, 
de l'au tre un faux pluriel qui ne coneerne que Claudc, cognoscimus 3, 

Si le discours authentique se terminait m 'ee cctte phrase, comme nous cssaierons dr le dé-montrcl', 
le plaidoyrl' direet de Claude pour l('s Gaulois n'ôtait flue la rôfutaLion d' un srul grirf. 1 la réfutat i n 
Tacite ajoute une cOllfirmation, Non sculC'ment il n'y a pa dans l'ancienne hostilité dcs Gaulois une rai­
son va lable de rcfuscr le ius lWl/o/'lIl11 Ù ceux d'ent!' eux qui le sollicitent, mais il y a pal' ai ll urs d s rni­
sons de le leur aceordc!', Il y cn a trois, quc Taeite rama se dans cctte un ique phrase: J am ma7'ibus, w.ti­
lm.\', affinitatibus 1I0st/'is 11/ i,rti, aU1'U 1/1 et 0lJes suas i 1/ fel'ant ]Jotius quam sr]Jarati hau('{/nt. l,a ci\'i lisation ro­
maine est à préselilla lcul'; ils Ollt déjù contl'arté a\'r{: lrs Romains des alli anccs de ramille; admis aux 
magistrature ' et au séllat, ils \'iclldrai(,llt lIécc saireJllrllt hahitrl' RO!1lr, ils y apportCl'aiclit km riehr. sc, 
ils ne srraiellt plus ,>euls Ù ('Il joui\', T OtOIlS (l'abord <]uc, landis quc la réfutation diseulpe tOIiS les Gaulois, 

1 .• OlOllS l'emphasc (Ic l't' jll't'ssioll nÎmt's mogllO e.iperÎII1N1/o N)ljlllJscimlls. 

2. .\'obis im Ge~cnsalz zu <!rl! (;alli('l'I1, - uns, den Hümel'l1 " YOI1 dencn man <loch w('gcl\ c!cr Gcwohnung crwarlcn 
. oI lle, das Wif ilun lcichter unlefwcrfell "ürden ... lIIil qI/am vis .. . e:rqlliralur sngl cr, dass lIIan d it' Ahsclliltzu ng d es Ver­
lIIôgcns bloss aus slalisli chem Inleresse yorI1chme, nichllllll Slcuel'n dm'auf zu legen, \Vie in Gallicn ". 

a. ipperdey-Andl'csen: CognoscÎmllS bezeichnet bloss den Claudius ", Je nc pense pas que pcrsonnc so nge Ù COI11-

prend l'e que Claude parle <le lui même cl de son collègue Lucius Vilellius. i clans le récil de Tacile il n'es l aucu nemenl 
qllestio n ùe cc collègue ni dans le conlexlt' anltll'ieur clu discours de Claude: censurac meae, 1. ,I(j, cl non pas CCllsurae 
/lOS/l'ill'; cogila/iollem lro/llil1l/lIl, '11/(/111, .. occl/rsl/rlCm milri prollideo, 1. 2 cl suiv., l'l non pas nobis; l'te. 
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cette confirmation ne concerne que l'élite des Gaulois, les primores en instance afin d'obteniT le ius ho­
norum; cela est évident surtout pour le troisième argument. Notons ensuite qu"elle est au si une réfuta­
tion, si l'on veut, mais la rMutation de griefs que ni Claude n'a relevés, ni Tacite dans son di cour de 
Claude. Il les a formulés ou impliqués dans son réquisitoire des adversaires. Tran portons-les ici pour la 
paraphrase du passage qui nous occupe: « On dit que si le requérants avaient gain de cause, ee serait 
l'invasion de la curie par une horde d'étrangers, de eaptifs en quelque sorte 1, de barbares; ee serait la 
profanation de nos honneurs 2. Non, ces Gaulois sont nos égaux et nos semblables par la civilisation et 
les mœurs. A-t-on même le droit de les traiter dédaigneusement d'étrangers, al or que bon nombre de 
leurs familles ont contracté des alliances avec les nôtres? Grâce à leur riehes e, dit-on, ils encombreront 
tout, ils accapareront toutes les places, au préjudiee cle notre noblesse paune, des vrais Romains 3. Cc 
n'est pas ainsi quïl faut voir les choses; il faut considérer plutôt que cette riches e cIont ils ont mainte­
nant seuls àjouir ehc;!; eux, nous en jouirons ici avec eux, lorsque nous les aurons mis dans le ca ct l'obli­
gation de résider à Rome )) . Les cIeux premières raisons nous semblent exeellentes: il est bien vrai que la 
romanisalion des Gaulois a fait asse;!; de progrès pour qu'on puisse les admetLre à recruter le sénal ro­
main. La troisième, en tanl que réfulation, n'est qu'une éehappaloire ct nous rappelle la répon "e authen­
li<lue de Claude à la <lueslion: Quid ergo? non Italicus scnator provillciali potior est? En tant que confir­

mation, il vaut mieux ne la point serrer de près. 

v 

1. !ln"étail pas pos~iblc d'analyser cl de COllllllenler la ~econde parlie du discours de Claude sans 
ell [aire, au moins pour le fond, le parallèle a"ec la partie eOl'respolldante du dis('ollrs qllc lui prêLe Tacile. 
Car c'est ici ([Ile lïmilation sc tient le plus près de l'original, ou mieux c'est ici seulement que nous pou­
vons constater l'imitaLion un peu suivie d'ull pas age de l'original. :'lIais cc parallèle n'est qu'un faible 
élément de l'éLUl1c comparative qu'appellent les deux \'ersions, si faible que, le considérant eomme négli­
geable ct bravant le risque de quelques redites, nous a llons maintenant reprendre la comparaison pour 
la faire inlégrale et tolale, je vellx dire au triple point de vue du fond, de l'ordonnancc ct de la forme. Il 
en résultera d'aborclul1e estimaLion oratoire exacte ct précise de la Table Claudienne, la sup'riorilé de 
Tacite mettant presque toujours, mais non pas toujOll1'S, en relief l'inférioriLé de Clallde. En outre elle 
nous procurera, elle seule peul nous procurer, le 1110yen de répondre avec prohabilité ù ('cs deux quesliolls: 
que Ilumqlle-t-il anlllt le débllt manifestement tronqué de la première colonne'? manque-t-il quelque 
chose après la fin intacteé\"idemment de la deuxième colonne? Pour combler par approximation la grande 
lacune médiane nous ayons cu recours à Tacite, à son réquisitoire des oppo "ants ct ù on plaidoyer de 
Claude, mais à d'autres ressources aussi 4 . Pour e sayer de restituer le commencement perdu et de dé­
cider si nous possédons ou non la flll du document épigraphique, nous n'avons pas d'autre re ource que 
la réplique littéraire. Le parallèle que nous allons entreprendre n'est pas, cela va sans dire, chose 1l0U-

1. An parufIl quod Vcncli cl lnsubrcs curiam inrupcrinl, nisi coclu alienigcnarwll oclul CC/plioi/as infcralur? 

2. FruCfcnlur sane oocabllio cioilalis; insignia palrwll, dccora nwgislraluum ne ou/garcnl. 

3. Quem u/lra IlOnorcm residuis nobiliwll, au.l si quis pauper c Lalio sena/or forel ? Oppleluros olllnia clioUes illos ... 

4. ru o parUe. ~ III, no 3. 



- 134-

velle, mai la pluparl de no devanciers l'ont réduit Ù, lme appréciation comparatiye plus ou moins br ~ve 
et ceux qui l'ont dé" loppé davantage n'ont ahouti qu'à des esquis'c incomplètcs et parfois même 
inexactes 1. Le tra, ail spéeial qne cl m idtmayer 2lui a consacré, malgré son étendue, n'apporte pre que 
rien cie nouveau 3, et dépouryu souvent de finesse, parfois de justesse. 

2. Taeite aurait pu, 'il l'avait voulu, rcproduirc le discours aulhenlique. Il a cu le moyen de le 
connaître, puisque cc discours impél'lal avait été inséré, selon l'usage, dans le procès verbal de la séance 
sénatoriale ct sc trouvait donc dans le recueil dcs .Jeta senatlls ~ que 1l0U$ savons par on propre témoi­
gnage qu'il a au moins une fois consulté 5 . Il a cu le moyen de connaître le di cours de Claude cL il l'a 
connu cffeetivement. Cal' le ressemUances entre les deux versions nc sc réduisent pas à ce qui est, plus 
q ue naturel, nécessaire ehez deux orateurs traitant le même sujet indép ndamment l'un de l'autre. L'ab­
sence de la demande formelle du ius llOt/orum pour les primol'es Galliae, l'assertion inexacte que rien n'a 
troublé la paix dans les Gaules depuis la conquête ju 'qu'au tcmps de Claude, avce oubli volontaire du 
soulèvcment de Florus ct Saerovir, sont des particularités communcs t rop frappantes pour que la eom­
lllunauté soit fortuite. Le discours que Tacite prête à Claude n 'est pas indépendant de eelui que Claude 
a \'uit prononcé; Tacite ne ra pas fahriqué dc toutes pièces. Comment aurait-il pu y songer, quand l'ori­
ginal e.·istaiL ct qu'il savait olt le ehcl'('her 'f C'est le diseoUl's réel qu 'il a rcCondu. Pourquoi n'a-t-i l pas 
voulu le reproduire tel quel '? l)our sc conformer à sa règle personnclle qui était d'aillcurs la règle trad i­
tionnelle de l'historiographie grecque ct romaine. On ra démontré soU\'cnt, il suffira de le rappeler briè­
ycment ici, les hi toricns de l'antiquité ela!'!'i<lue, Thucydide, Salluste, Tite Live, tout comme Tacite, 
fabriquaient de toutes pièce les discours qu'ils prêtaient ù lem ' personnag-es, quand ils 11 'avaient pas cu 
connais an cc des discours réellement prononcés; ct, quand ils les connais aient, ils les refaisaient, obéis­
sant en cela à une douhle raison, souci de beauté littéraire ct, quelque paradoxale que l'affirmation pa­
raisse de prime abord, souci de vérité historique. Ils inséraient dcs discours dans lcur narration, afln que 
ces morecaux oratoires, d'une part, y fussent des orncments, cl'autre part, y remplissent la fonction de 
caractériser, plus clTamatiquelllent que ne l'eût fait une dissertation ou un portrait dircet, une situation 
ou un personnage. S'c timant capables de faire mieux que la l" alité en vue de cc de sein hi torique, ils 
sc sub tituaient clan' chaque cas à l'orateur réel ct parlaient comme à sa place ils eus ent parlé. Dans 
l'espèce, Tacite estima qu'il traitcrait mieux que Claude ne l'avait traitée la quest ion de l'octroi du ius 

honol'uJn aux Gaulois, que le plaidoyer refondu serait en quelque sorte plus \Tai historicluement. D'autre 
part, la préoccupation de la valeur artistique les dissuadait, ses devanciers ct lui, dïnterealer dans 1 

1. Par exemple, , iehuhr, Einige Benerkullgell ... , p. 31 ; Zell, Clawlii imprratoris aralia, dans ses OpllsCLlla, p. 11·1 et 
116=~Ionfalcon, JIolloyrapllie, 2· tld., p. 8 el suiv. ; A. de UOissicu, Inscriplions antiques, p. 137; Allmer, dans liIusér de 
Lyoll, J, 85 el sui\'. ; G. Bloch, clans La\' issc, II istoire de France, J, 2, p. 231 ; Ad. Zicgler, Die Rcyi(,fIlllg des Kaisers Clau­
dius l, Prot:(ramme de Kremsmüllslcr, II, 1880, p. 27 el suiv.; H. Hodenwaldl, De oraliollulIl Tacilearum (ide hislorica , 
Diss. inau g. Iena, 1875, p. 11 el sui\'. ; Ph . Fabia, Les sources de Taci/e, 1893, p. 330; Münzcr, Die Ver/wild/ullg ... , p. 37 
c l suiv. ; Hardy, The Speech 01 Claudius, p. 93 ct suiv. 

2. Rudolf Schmidtmaycr, Die Recie dcs I{ll isers Claudius iiber das lus honorum der Callier bei Taci/us, A lln ., X l, 24, 
und die wirklich gehallellc Rcde, dans Zcilscllrill für die (jslerreichischen Cymnasien, 1890, p. 869-887. 

3. Opini on de IIirschfeld, C. J. L., X 1 II, p. 233 . 
4. Cr. Aem. IIübncr, De SClllltuS poplllique RomClni aclis, dans lahrbücher lür P hilologie, Suppl. III, p. 559 ct suiv . ; 

l\Ial'qual'dt e ll\Iollllllscn, "Junuel., V, p. ISO ct sui\'. ; VIT, p. 213 ct suiv. ; Kubi tschck, Ac/a senalus, clans Pauly-\Vissowa, 
Real E ncyc., I, col. 287 cl suiv. ; Hcrm. Pctcr, Die ycschiclilliche Li/leralur übcr die rômisc/w J{aiserzeil, l, p . 205 el sui\' . 

5. Ann., XV, 7·1. Cr. Les sources de Taci/c, p . 312 el suiv. 
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Lissu de leur récit de pièces disparat s, de tyle divers, souvent inférieur au leur ou qu'ils jugeaient tel. 
Dans l'espèee, Tacite jugea que le discours de Claude, production oratoire fort médiocre en effet, dépa­
l' rait a narration; il VOtùut le rendre digne du contexte et, pOlU' cela, d'abord il l'écriyit de son 

style. 

3. Il dépouilla la matière de la forme sans élégance, sinon sans prétention, donL Claude l'avait ha­
billée, pour la vêtir entièrement ù sa faç·on. Même clans le pa sage olt, quant a u fond, sa version sc tient 
le plus près du texte authentique, dans le plaidoyer direct en faveur des Gatùois, le style garde à peine 
trace du style de l'original. L'allure du développement est toute différente. Claude l,>laide en trois pério­
cl s, Tacite en une série de pctites phra e dont les plus longues n'ont que deux courte propositions. 
Parmi le détail de l'expression nous ne voyons presque rien qui provienne du modèle, ricn hormis un 
adjeetif au lieu du substantif de même racine: l'idée que l'empereur traduit par immobilem {idem, l'his­
torien la l'end par continua ... ae rida pax. Pour l'en emble de lïmiLation, la réminiscence la plus ensiblc 
de l'original est l'emploi du même verbe ct du même adjectif dans la phra e qui signifie que Rome n'a 
pas ù se repentir d'a"oir admis des pro\'ineiaux dans la curie: NUI1l lJaenilet Balvos ... nee minus insignes 
ViTOS ... dit Taeite, sc souvcnant sans doute que Claude avait dit: Tot ecce insignes iUl'cncs .. . non magis Sllllt 
]Jaeuitl'lIdi ... , ct plus loin : ... c,v Luguduno habel'e nos nostri onZillis viros non 1Jaenitet 1. 

A changer ainsi de vêtement, la matière n'a point perdu. Comme écrinlÎn, TaciLe est un admirable 
arListc. Sïlll'a pas créé la mocle qu'i l porte, il la porte ayee une distinction (lui n'apparLient (]u'à lui. 
Claude n'est qu'un médiocre disciple de Tite Live 2 . Il ne réu sit même pas toujollrs Ù exprimcr claire­
ment 'a pensée; rappelons-nous : ... non magis sunt ]1aenilendi enatores quam paenitet PersicllIn ... ll'gere. 
Sou vent ill'cxprime lourdement ct gauchement, en de longues phrases qui ne rcssemhlent point du tout 
à la période eicéroniennc, aisée dans sa complexité, harmonieuse clans son ampleur, tandis que eelle cie 
Claude, exagérant encore lcs défaut de son maître, accumule sans mc ure les propositions ct enchevêtre 
sans ordre principales ct subordonnées. Déjà la phrase qu'il consacre ù Tarquin l'Ancien est caractéris­
tique cle cette syntaxe maladroite. Trois propositions explicatives y sui"ent un complément causal, 
wopter telllcratwn 'allguinem, la première, quod ... natus erat, expliquant le mot esscntiel de cc complé­
ment, tcmcratU1n: la eeonde, ut qllae ... necesse habuerit ... , un mot de la première, il/api,' la troi 'ième, cU/n 
domi rcpelleretur ... , gou vernant l'cnsemhle de cc complément, clont elle a été trop longuement séparée 
par les deux autres, ct servant ù expliquer, non pa la principale, regnwn adeptus est, mais une tempo­
relle intermédiaire, postquClm ROll/am l/Iigrarit. Pour que cette période CCS!.flt d'être pénihle et confuse, 
il aurait fallu ralléger du détail oiseux ut quae ... habllcrit ... , placer cum en têtc, avant le complément p1'é­
po itionnel propteT ... , et faire d la temporelle postqllam Romam mil/ravit, une premièl'e principale ('oor­
donnée paratque ibi avec la principale actuelle, Tegnum adeptus l'st. NOIl moins significative est la phrase 
consacrée à Sen'ius Tulliu " même si on admet charitablement qu'elle doit être coupée en deux par une 
ponctuation forte après Oeresia, qui implique l'ellipse de est après insertus. Que serait-cc si on tenait in-

1. Hien ne rappelle, dans la version de Tacite, les archaismcs et les vulgarismes de l'original. Tipperdey-Andresen 
y rclève quclques parlicularil('s de la langue dc Tacile: repens, pour rcccns; in /lOS, pour apl/li nos, regnaverun/; ou de la 
prose poslclassiq:ue : B/rllrill, pour ex E/rllriCl, <lcci/os. 

2 . Cf. :--Ionien, nie Cllllikc [(uns/prosa, l , p. 236 ; IIerlll. Peler, Die gcschicli/liclic Lillcra/lIr über dic r611lisclie J\aiser­
:cil, Il, p. :lOO et sui\'. 
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sertus pour un implc parlicipe, une apposition d'oll dépcndraient les deux autres, captim /lat us Ocresia 
et Caeli qllondam Vit'cllIwe soda lis, introduites chacune par une proposition hypothétique ? lême avec 
la susdite ponctuation, la phra e r ste lourde ct embarrassée, surtout dans sa deuÀième partie. ne pre­
mière apposition d'pendant de l'hypothèsc, si Tuscos (sequimw), y est suivie d'une temporelle, post­
qumn ... ea:cessit, contenant une nou \'ell(' apposition, varia /ortuna ea:actus, puis de quatrc principales, la 
troisième précédée d'un ablatif absolu, lIlutato .. . nomine qui entraîne une incise, nam Tusce lIIastaT/w 
ei nOlllen erat. Il y en avait d6jiL une, I/elll ct hoc inter auctorcs discl'epal, dans la première partie. Et qu 
dir du passage concernant Vienne cl ks Viennois, oil dépend de la principale une première relative, eœ 

qua colonia ... , qui en amène une seconde, CUÙ1S liùe1'i, couple intcrminable par-dessus lequcl la prét érition 
ut... taccallt. .. sc raccroche comme elle l'eut à cette pril1('ipale lointainc, avant de se coordonner bi:tarre­
ment avce u ne autre principale, ct odi ... '! Rc(,ol1nais&ons que la plupart des phrascs encourent des re­
proches moins gravcs ou n'encourent aucun reproehc. En général, lorsque Claude se borne à d ire ce qu'il 
doit dire, il 'exprime cOllyenablcl11('nt. Dès qu'il s'égarc dans les superOuit(·· ct les digression, dès qu(' 
sa pensée di,-ague, son lall~age s'cmbrouillc. El si sa pellsée di\-ague, c'cst fa iblesse de on c prit, nOI1 
laiss l'-aller de l'improvi. ation. Cal' ('C dis('ours Ile fut évidemmcnt pas improvisé. 0]' Ta('ite obsen -c quc 
la parole cie Claude, toutes les fuis qu'dIe était préparée, nc manquait pas d 'élégancc, I/{'C i n Claudio, 
quotie/ls I/1cditata dissercrct , elcga/ltiall1 l'l'qllireres 1. Jei, du moins s'est-il appliqué à la rend re éléganl('. 
Il ra fréqu ITIlllenL ornée de métaphol'es, didllcta sit, sllpen'e/lere, Succlllllùere, Cl/m domi l'l'pel! retur a 

gcrendis hOIlOl'ibus, ]Jl'o/llotliri digni/ali8, IUle illerclllc/lla, palac, lricum prodigiu1J/, dcl{'gel'e quo tendat omtio, 
inter imagilles l/1aiorlllll SlIOl'llIn .111oùrogir'i /loll/cl/legcre, ut 'l'obis digito de/llonstrem soluill ijlswn .. . scnalol'cs 
lIIittere, destl'icte cal/sa agcllda l'st, louables ou ace cpt ah les, dont la pi ll s pittoresque c t pourtant hien t111 

peu préten tieuse, cellc qui a,'simile SOIl ar(.(ul1lcl1tation Ù un voya~e, ialll cllim ad ext l'e 1/1 os fincs ... venisti : 
egresslls adsuetos ... pr01'illcianllll tCI'J/liJ liS S1l1l1. Il a, pour animer son ('Ioelucnce, use\ peut-être abusé, dl' 
l'interrogation oratoire: QI/id cr{!.o? 11011 lLaliclIs senatlir ... ? ... Quie! ultra desidcratÎs ... ? ct la sér ie: Quitl 

/lunc COllll/lelllOrCm dic/atume ... ? Quid a clillsuliùus .. . ? QI/id in lJl?lris ... ? Qnid C01J/lIlwlÏcatos ... ? Il a ima­
gin é, ù lC1Jte magis quall/ incll'{!.lllltcr, ('omme dit Ù pl'Ojlos de son style historique uéton (' 2, la pompcus( 
apostrophe iL soi-même : Tcmpus l'st iallt, TilJeri ('ac.l'ar GC/'Illanicc ... Brcf, il a écrit cc discours a, ' e beau­
coup de ga ueheric, mais a,'c(' heau('oup de soin on y rclè\'e ù peine IIlle négl igence marquée: Quid 
ultra desideratis quam ut l'obis cligilo dClllonstrclil will/n ipsum ultra fincs ... ? -, avec un désir Lrès se nsibJ 
de briller et de plaire, quoique H\'ee une insufllsHnte sûreté de goCtt. 

« Elle n' y est pas en si beau style» la harangue de la Table Claudicllne « quc Tar' il (' la met Cil 

la bouche de Claude li, dit forL jUi'>tl'lllellt, mais fort vaguement, l'auteur de l'IIi.\'toÎrl' litlérai1'e de la 

France 3. Précisons. Cc qui fait iei le stylc de Ta('ite plus beau que eclui de ('Iaudc, ee Il 'e ·t pa ' l' abon­
dance ou l'éelat des ornements_ L'emploi des fi(.(urcs de pas ion s'y réduit aux d ux interrogations : Nwn 

l){[cnitet Balbos ... ? ct Quid aliud ea:itio ... ? et iL r afl1rmation ironique: Scilicet Vulsci et .1eqlli .. . Les images 
y sont discrètement nombreuses, vives, mais non voyantes : Jlaiores mei... hortalltur; trans/ercnelo hue, 
qllod usquam egregium tuerit ;ipsam (Italiam) ad Alpes pro1l1otam; in nomen nostnon coall'scerenl; ad­
versus externa floruimus, fesso imperio SUÙl'cntU1Il est; a/l1"um et opcs suas in/crant; etc. Le plus pl'éeieu.· 

1. Alli!., Xl Il, 3. 
2. Claud., 41. 
3. l,l , p. 17·1. 

.. 
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rnement de toute cette page oratoire, cc sont les deux antithè e d la conclusion: quae nunc vetustis­
sima creduntu1', nova luere, et quod hodie exemplis tuemur, inter exempla erit, deux pen ée vrai s à qui 
le bonheur de la [orme donne un relief saisi sant, deux sententiae, gem'e banal dans la pro e et la poésie 
latines de l'époque post-ela ique, mais où excelle Tacite, monnaie eomante, mais que nul autre ne fTappe 
mieux que lui. Celle -ci sont dignes, à coup stu', d'être appelées des « mot à la Tacite ». Mai la supério­
rité de son style réside ici, me emble-t-il, urtout en deux qualités perp 'tuelles, la plénitude vig'ouxeuse 
ct l'allure aisée, vigueur de l'expression, aisance de la phrase. La vigueur résulte de la juste se ignifiea­
tiye d s termes, que cc soient mots propre ou métaphore, et de la concision, pou sée jusqu'aux limites 
extrêmes l au delà desquelles commencerait l'ob eurité, même pour un 1 eteur attentif ct averti. n lec­
teur attentif ne peut manquer de voir, dans l'exorde, malgré lïnclét 1'mination de pa1'ibus, que pa1'ibus 
consiliis, c'est une politique pareille, non à une politique pratiquée par les ancêtres de Claude 2, mais à 
celle dont ils ont bénéficié. P lu loin, un lecteur attentif ct ayerti doit comprendre, malgré l'absence du 
complément i n colonias après dedllc /anol/, que deductanlJn 1/eT orbem terrae legionum désigne le colonies 
militaires provinciales, ct additis provincialium validissimis, l'assimilation aux colons d'une élite d'indi­
gène. Plus loin encore, le même lecteur doit comprendre que aurwneto1JcS suas inlerant ignifie que les 
riches Gaulois, en de"enanL sénateurs romain ', transféreraient à Home leur résidence et leur famille. 
U n élément ac('essoire de- cette concision es l l'ellipse 3 presque constante des formes de esse, ainsi que 
I"omission fréqucnte des partie-uks qui snvenl cl lie-r formellement les idées, q uand Je rapport et la suite 
de celles-ci n'ont pas besoin pour être clairs de cc fil apparen L. A la question NU/IL lJaenitet Balbos ... ? la 
réponse est: lIJanent postai CO/ïll1/. .. , ct non pas: 11111110 manent ... La premi 're partie de l'ohjeetion eontr 
les Gaulois est introd uite par .At, la seconde sc passe d' introduction, le parallélisme de . lt cum Senonibus 
pugl1avilll1ls avce- Capti a GaUis SUIIlUS indiquant assez elairement que c'est l'adversaire upPo 'é qui re­
prend la parole. Comme cette- soh1'e ct saine rob ustesse contras Le a"ee la verbosité flasque de Claude, et 
a"ee sa démarche pesante le pas dégagé de Tacite! Que la phrase sc développe en période - 1I1aiores mei... 
Neque cnim ignora .. . Twn solida dUllli quies ... - ou qu'elle se réduise à une seule proposition, qu'elle 
soit plus ou moins ample, elle est toujours alerle également. La construction périodique prédomine dans 
la première moit ié du discours, la p hrase brève dan ' la deuxième. TI est tout naturel, en effet, que le 
rythme change, que l'allure s'accélère, quand l'argumentation passe des généralités historiques au cas 
préc is ct actuel des cl ients de Claude, quand l'orateur entre dans le vif de son sujet, quand il plaide des­
tricle, pourraiL-il di re ici aussi, la cause qui lui t ient au cœur. Puis, à cc mouvement presque pa sion né 
sue-e ' dent le calme ct la gravité sentencieuse d la péroraison. EL cc qui don ne tou t leur prix aux qualités 
du sLyle de TaC'ite, c'cst qu'elles y fleurissent, ou qu'clles ont l'air d'y fleur ir, pontanément. Claude avait 
écrit son discours en artisan lahorieu .', avec une application manifeste; Tacite a écrit le discours dc 
Claude en artiste doué, sans effort visible. 

4. Quant à la matière, Tacite la doit presque toute à Claude. Son action personnelle consiste prin­
cipalement à upprimer, condenser, retoucher. Il émonde l'arbre touffu avec une rigueur parfois même 

1. Même un peu plus loin que ces limiLes dans la phrase N eque ellim ignoro ..... cf. IIIc partie, § llT, no 3. 
2. Lehmann, Claudius und seille Z eil, p. 285, a pou rLanL fait le conlre sens: ft ••• gleich ihnen in der Regierung des 

SLantes zu verfahrcn >. 

:3. Nippenley-Andresen no Le en ouLre l'ellipse d u sujeL indéfini dan~ la proposiLion Elruria ... accilos; celle de primulIl 
dans l'énumération hosles, dein civcs; l'asynd èLe Icrrae, gcnles. 
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exee ive, sacrifiant ju qu'à des ramcaux utiles, sinon nécessaires; ct ricn de ce qu' il con cr e, il ne le 
conserve tel quel. 

Que devicnt le pa ag pour nous initial du discours authentique: EquidclII ... dcprecor, ne qua, i 
novam islam rem introeZuci eJ.horrescatis, seeZ illa potius cogitetis, quam multa in hac civitate nova la sint; 
ct la suite? TI devienL: Omnia ... quai' nunc vetustissima Greduntur, nova fUeTe ... Tacite général i e: n n 
seulcment toute' 1 s insLitutiolls politiques de Rome - Plcbcii magistrat us post lJatricios, etc. ~ fu rent 
un jour des nouveautés, mais tout ce qui aujourd'hui passe pour très vieux. Le long développement ori­
ginal sur les suecessiolls royales, Quo/Ulam TCgCS •• • optinuit (ligncs 8 à 21.) est résumé Cil une demi-ligne: 
.1dr'cnae in nos regnavcrunt. ,\.in i tombent, avec les exemples cités par Claude, Numa succédant à Ro­
mulus, Tarquin L\nciell à .\.neus Marcius, Scrvius Tullius à Tarquin l' .\.neien, les d ux digr ssiolls sur 
les antécédents dc cclui-ci et la légende étrusque de celui-là. Les digressions étaient nu isibles : elles C'n­
combraient ct par là même affaiblissaient l'argumentation. Les exemples étaient inut iles, s'agissan t de 
faits trop connus. La demi-ligne Plebeii 1lw{!.istratus post patricios Ile résume pas le d<""cloppement l>ttr 

l'é\'olution des formes du gouyernement romain depuis la chute de la royauté jusqu'à l'admission de la 
plèhe aux honneurs (ligne 21 Ù :37). Substitution des consuls aux rois, création de la dieta l ure et du tri­
bunat de la plèhe, remplacement mOlllentllllé des consuls par les décemvirs, renaissance du eOllsuLtt, 
t ribunat consulaire substitué mfJmcni'tllément au consulat, toute l'énumération qui abouLit à Quid cOJn­

municatos postremo cU/n plebe honores non imjJeri SOIUIIl, secZ sacerdotiorum ... Tacite la néglige hormis cc 
dernier terme; encore le retouchc-t-il en supprimant la mention des sacerdoees. Sïl avait cu moins à 
cœur la concision de l'exposé, il aurait pu garder toute la substance du déYeloppement allégé de quelques 
détails superflu ,notamment du nomhre variable des tribuns militaires, qui seni et saepe octoni crearelltur ; 
car ici Claude ne s'égarait pas hors du sujet. De la transition par laquelle l'empereur amenait son dé\'e­
loppement ultérieur sur la. propagation de la cité romaine ct du ius hononull, t rom'ant ainsi le moyen de 
faire allusion à sa conquête de la Bretagne, lam si narrem bella .. . , nulle trace ehez Tacite: l'historien a 
éliminé tout l'étalage indiscret que le prince lwait fait de son moi, de son moi intellectuel, érudition his­
torique, et de son moi moral, ici de son orgueil, plus loin de ses sentiments amicaux ou haineux. Le dé 'c­
loppement amené par cette transition s"aehevait par la mention et la définition du novlls mos d'Auguste 
et de Tibère, réforme considérable dont Tacite ne dit pas un mot expressément, ni dans le plaidoyer de 
Claude ni clans le réquisitoire des eonseryateurs intransigeants. Dans le plaidoyer, il ne dépasse pas l'ex­
tension du ius lwnorlllil à toute l'Italie: Plebeii magistratus lJOst llatricios, Latini post lJlebeios, celerarum 
ltaliae gentiUln post Latinos; dans le ré<luisitoire il s'arrête au même point, à cc que les adversaires dc la 
requête gauloi e appellent lïnvasion de la curie par les Insubres et le Vénètes, c'est-à-dire par les Ita-

-liens transpadans: An pano/l, quod f'll/eti et 1 nsubres curiam illrullerint? Entre cette inu ption et celle 
des étrangers, des vaincus d'hi r, spécialement des Transalpins, dont la curie est aujourd'hui menacée, 
nisi coetu alienigenarwn velut captivitas in/eratnr, ils font semblant d'ignorer quïl y eut celle d\lIle 
certaine catégorie de provinciaux, la fleur des colonie et des municipes. Ils sont ainsi dans leur rôle. 
Qu'après la barbarie cisalpine, Vénètes et Insuhres, la barbarie transalpine prétende à son t our envahir 
le sénat, cette ambition paraîtra plus exorbitante, si l'on dissimule que le mal ne serait pas absolument 
nouveau, que le droit sollicité par les pri1l1ores de la Gaule Chevelue, ceux de la Gaule Narbonnai e le 
possèdent déjà. Parlant au nom de Claude, Tacite fait peut-être une allusion vague ct partielle à la ré­
forme d'Augu te dans la phrase où il demande si l'on regrette que des hommes dist ingués de la Narbon­
naise aient obtenu l'accès, non seulement dc la cité, mais aussi de la curie, puisqu'il les eoordonnc avec 
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les Balbi, ces Espagnols devenus sénateurs romains, mais dont le ca ne fut pas, nous le avon " un effet 
de cette réforme. Même i l'allusion existe et i donc l'omission du nov us 1110S n'est pas complète, il nous 
est permis de trouver que Tacite, parlant au nom de Claude en faveUl' des Gaulois, a eu tort de couper 
presque purement ct simplement ce rameau utile. L'éligibilité sénatoriale accordée à des provinciaux qui 
faisaient partic de communautés romaines ou latines ct possédaient le droit de bourgeoi ie restreinte, 
mais (lui n'étaient réellement que des pérégrins, constituait un premier pas ver l'assimilation que Claude 
vcut pousser plus loin de la pérégrinité avec l'Italie. li ne fallait ni supprimer ni avoir l'air de supprimer 
cet anneau dans la chaînc de la démonstration. L'ayant supprimé ou presque supprimé, Tacite a lai sé 
tomber néeessairemcnt la qucstion Non Italicus senator provinciali potior est? - qui n'e t en somme 
qu'unc objection contre la réforme d'Augustc - ct la réponsc de Claude à cette question. li a laissé tom­
ber nécessairement le cas particulier de Vienne, développement qui, allégé, bien entendu, des hors-d'œu­
vre sur Vestinus ct Valerius Asiatieus, mérita it d'être conservé cn substanec comme un exemple inté­
re sant dcs effets du not'US 1110S, puisque les Viennois, Romains par fiction juridique, n'étaient pas des 
Ilaliens, mais des alienigenae. Il est fort douteux cependant que Tacite l'elit conservé, s' il avait cru de­
voir mentionner expressément lïnnovation d 'Auguste, qu'i l elit produit ici un nom propre à l'appui 
d'ulle amrmation générale, quand pour le fait des successions royales il n'en avait produit aucun. Cc 
q ue Tacite n'a pas laissé tomber, c'est la constatation que Rome n'avait pas à regrettcr le recrutement 
sénatorial élargi par Auguste, qui n'exeluait point les provinciaux. l\Iais s'il l'a gardée, il ra retouehéc ct 
transformée de faç'on à la rendre assez malaisément reconnaissable. Claude le constatait en disant que 
les actuels sénatcurs pro,-ineiaux, spécialement les Gauloi de Vienne ou de la Narbonnaise, n'étaient 
pas indignes de siéger dans la curie à côté d'un descendant, qu'il désignait par son nom, de la plus illus­
t re ct antique noblesse romaine: Tot ecce insignes iuvenes ... non 11lagis sunt paenitendi senatores quam pae­
/litel Persicwn nobilissimum virum etc. ; Tacite le constate en disant que les descendants de ces provin­
ciaux, Espagnols ou Gaulois de la N arbonnaisc, devenu sénateurs, ne le cèdent pas en patrioti me aux 
Romains de vieille souche : Nwn lJaenitet Balbos .. . nec minus insignes viros ... ? 111 anent posteri eorum 
neque amore in hanc patTiam nobis conced'llnt. Tacite a eu tort sans doute d 'omettre la mention expresse 
du novus mos d'Auguste, laquelle lui aurait permis de mentionner le cas intéressant de Vienne. Au con­
traire, il a eu bien raison de négliger, et il n'a certainement pas hésité à négliger, le cas de Lyon, Ol! Claude 
affectait de trouver la preuve que la Gaule Chevelue fournissait déjà lIes sénateurs à Rome 2 . Du plai­
doyer direct pour ks requérants gaulois nous avons vu plus haut avec quelle liberté il s'était servi ct 
que le sien n'est pas de tout point supérieur à celui de Claude 3. On peut lui reprocher surtout l'omis­
sion du recensement de Drusus : lUi patTi 111eo Druso ... , parce qu'elle appauvl'it la matière ct affaiblit la 
démon tl'ation. Au contraire, il a cu bien raison de négliger le recensement de Claude: Quod opus quam 
aTCluum sit ... , Claude l'ayant mentionné beaucoup plus pour satisfaire une fois encore sa vanité que pour 
l'avantage m inime, sinon tout à fait nul, de la démonstration. 

Tâchons maintenant de discerner l'apport personnel de Tacite 4 et tenons-nous en garde contre 
l'illusion d'attribuer à son invention ce que nous Ile retrouvons pas sur la Table Claudiemle. Elle n'est 

1. Cf. Ille parUe, § III, n o 3. 
2. Cr. IITo parUe, § l IT, nO 1 1. 

3 . § IV, 11 ° 2 . 

. 1. SchmidLmuycr, p. 1:!7\J ct suiv., l'exagère; Hodcllwa ldl , pass. ci l l', le rl'duit prcsqu c il l1l'u nl. 
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qu'un double fragment eonsidérabl du t ",te qu'il eut à sa dispo it ion, et, à coup ür, dans la partie perdue 
il avait puisé au si largement que dan la partie sauvée. Dans celle-ci rien ne correspond pour le fond au 
premier t ier de a version: Alaiores mei.. . subventU/n est,. un tiers à peine de la matière des deux autre 
tiers en provi nt. Mais on p ut aflmller, tantôt avec certitude, nous allons le voir, tantôt avec une grande 
probabilité, que la partieperclue lui avait fourni pl' sque tout le surplus de l'en mble. 

Le long développement initial de TI.1 'ite ur la propagation de la cité romaine et du ius honorwlI, ad­
mi sions familiales des Clandii, de I ulii, des 'oruneanii, des Poreii, acl mi ion individuelles d'autre.' 
Italiens, admi ions eolleeti" s de tous les peuple' d' Italie progressivement jusques ct y compris CCliX de 
la Transpadane, colonisation militaire <les provinces, assimilation juridique de certaines catégories de 
provinciaux pérégrins avec les provineiau . d'origine italienne, aeees ion des fils d'affranchis a ux magis­
tratures, tout cell.1, en suhstanee, Tacite ra t rouvé san aucun doute dans la partie du discours de Claude 
(lu i rempli sait la 1-(l'aJl(le lacune médiane de notre texte, dan' le dév loppement qui, amorc' déjà par la 
mention de l'égalité politÎclue :\('('ordée aux pll'béien ,colII l/lUnicalos IJostrclI/o Cn/Il plebe honores ... , pré­
paré par la prétérition de!'; guern's de C( lHluête, imn si narrem belia ... , commen<;ait propremelll avec le 
mol. CivitalcIII, après lequel S'OII\ re la 1:1('ll11e, eL sc pOll1'suinlÏt ju. (lu'ù.la réforme (rAl1~usLe cL Tibère 
inclusivement. Xous nous sommes servis ('t nous av ions le droi L d nous sen'ir de ee te ' le de Taeite, 
en tr a uLt'es sou l'('es, pour ]'csl itll('l' par HI'I )J'oximation ('ette partie man(plan L cl 11 Lexlc de Claude. Outre 
la substancc presque totale des deux pn'Illiers ticrs de sa version, Tacite y avait pris ('elle d'une plu'asc 
dc sa pérorai on, ou du moins des termes <le celte p lnase énumérati ve qui sui vent le premier, 1Jlebeii ma­
~islrat7ts post lJalricios, le(l'lCl, avons-nous dit, correspond à Quùl cOIil/Jwnicatos ... cUln 1llcbe honores ... 
ill/pcri,. c'cst à savoir: Latini post plebei IS, ccte/'a/'wn Italiae gentium 1)() t Latinos . • TC faisons pas exeep­
lion absolue pour 1 pas. age Nwn paenitet Ballios .. , Alanent posteri eonon ... , qui doit être une contami­
nation du passage ultérieur de Claude dont nous l'avons plus haut rapproché, Tot ecce insignes iUl'el/cs .. 
Ilon ... sunt paenitenrli ... , ct d'un passa!.,(· de son développement sur la propagalioll du ills lWl/o/'1lm, Oll 

il mentionnait sans doute des admis iOI s individuelles de provinciaux, comme celle des Halbi, dès a val11 

la réforme cl' Auguste. J. TC fa isons cxcept ion que pour" ldt'elwe in nos /'eg llat'enwt, dont nous avons cléjù 
reconnu l'origine claudiellne, ct peut-êt"e au SI, nous allons y revenir, pour le parallèl de TaeiLe nlr!' 
la poliLique sotte ct funeste de Lacédémone ct (l'Athènes à l'égard des vaincus, la politique d'cxclusion, 
et e He de Rome depuis SOIl fondateur Romulus, la politique intelligente ct salutaire d'as. imilation: Quitl 
alüul e.xitio Lacedaellllllliis et .Jthel/iensiblls juit, nisi quocZ victos ],ro alienigenis arceball t? . lt cO l/ditor 
nostri Romulus tantum sapientia vnluit, ut plerosque populos eodem die hostes, cZein cives habllerit. Dans 1· 
dernier tiers de la version de Tac'ite, il faut noter comme n'ayant pa leur équivalent dans la pm'lie eOIl­
servée du texte de Claude, d'abord la réfutation du grief que les Gaulois ont porté les armes ('ontre ROIllC, 

pal' l'exemple d'autres peuples que leurs antécédents identiques ou analogue n'ont pas empêchés d'êLre 
accueillis dans la cité:Scilicet Vlll.l'ci et-lequi lIumquam adversam nobis acie/n instru:l'Cre ... Sed et Tl/seis 
obsides cZedimus et Samnitillm iugum sllhiimus,. ensuite, l'argument que l'assimilation juridique des Gau­
loi, déjà romani és par leur eivilisatiorl ct leurs alliances familiales, sera un a vantage matériel pour la 
capitale Ol! il établiront leur résidence ct apporteront leur riche e; enfin, la pensée fi nale que l'inn -
vat ion critiquée d'aujourd'hui sera invoquée demain comme un précédent. Ce parallèle, cette réfu­
tation, cet arrrument, cette pensée finale, proviennent-ils ou non de la partie manquante du texte de 
Claude? 

Le trait final ('sL de Tacite, selon toute probabilité, fond aussi bien que forme, tandis (lue pour la 
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sentcntia qui précède, quae l'elustissima Cl'edul1tuT, 1101'a ju('I'(" Claude, avons-nous vu, lui avait fourni le 
métal de la médaille, la frappe seule étant de lui. Nous aVOI1 tout le passage de l'original où l'idée aurait 
trouvé sa place logique, la phrase par laquelle Claude con tate que l'hi toire de l'état romain fut une 
série perpétuelle de nouyeautés; nous n'y découvrons rien qui re semble de près ou de loin à ce trait final, 
ct nous ne voyons pas oit il aurait pu ailleurs énoncer quelque chose de semblable. Nous ne voyons pas 
non plus Ol! il aurait pu énoncer, aill urs que dans le plaidoyèr direct en faveur des pTimoTes gaulois ces 
idée qu' ils sont déjà romanisés par leur civilisation et leurs alliances, que leur admi sion aux honneur. 
ct donc le transfert de leur résidence à Rome serait un avantage matériel pour la capitale. Cc pas age 
est aussi très probablement de Tacite. Qu'il s en soit avisé de lui-même, c'est tout naturel: il y répond 
d'une certaine faç'on à un argument du réquisitoire qu'il prête aux adversaires de cette admission. Ces 
riehes Gaulois, leur fait-il dire, accapareront toutes les places au détriment de la noble sc pauVl'e de 
Home ou du Latium: Quern ultra honorem Tesiduis nobiliwll, aut si quis 1Jauper e Latio senatoT fOTet P Sans 
dOHte, ils oeeupel'ont quelques places de énateurs ct de magistrat ; mais qu'ils fa sent jouir la commu­
nauté romaine de leurs riches e au lieu d'en jouir seuls avec leurs compatriotes, aUl'um et opes suas infe­
TClIlt potius qualll sepa1'ati habeallt! Encore moins vOyOI1 -nous où Claude, qui ne l'invoque pas dans son 
plaidoyer direct, aurait pu invoquer en fayeur de l'accession des Gaulois au plein droit de cité les précé­
dents d'autres peuples qui furent eux aussi les ennemis arm's du p upIe romain. L'idée de cette réponse 
appartient clone à Tacite. Mais la matière de la réponse, le fait que Rome Il 'avait pas tenu rigueur ù 
d'autres peuples de leur hostilité passée, il e t douteux que Tacite s'en soit avisé spontanément. Claude 
ayait dît le l'appeler dans son développement sur la propagation de la cité. Ial7l si narrem bella ... , 
('es guerres de C'onquête qu'i l ne racontera pa , l'avaient propagée. Concitoyens de leurs ennemis vain­
queurs étaient devenus, d'abord ct dè l'époque royale, les voisins immédiat. de Rome, puis leurs 
voisins plus éloigné, Volsques, Éques, Étrusques, Samnites, tous les peuples de l'Italie les un après les 
autres, 

Il estlr(~s probablC' enfin que l'idée d'opposer la politique libérale de Rome enver les étrangers ù la 
politiquc meslluinc des Lacédémoniens ct de!> Athéniens, Claude l'avait eue a,'ant Tacite. Elle n 'était 
pas nom'elle de son t emps. Déjà Denys (]"IIalieal'lla sc 1 notait ce contraste, louant Romulus d'ayoil' 
youlu que les vaincus entrassent dans la cité romaine, ct ses sucee eurs, roi " puis magi trats annuels, 
d'avoir gouverné selon le même principe, dont l'application contribua grandement i la pro 'pél'ité du 
peuple romain, toujours accrue malgré tant de malheurs subis; blümant les Grecs, Lacédémoniens, Thé­
bains, Athéniens, d'a.Yoir été si pr' omptueusement dédaigneux de l'étranger, , i m'ares du droit de 
bourgeoisie, orguei l ct parcimonie dont il portèrent la peine désastreuse. La permanence de l'antique 
usage romain ct la vertu bienfaisante de cette politique génél'eu, e, Cicéron les a,'a it constatées dans le 
passage du Pro Balbo 2 qui nous a fourni de précieux éléments pour notre restitution approximati,'e du 
développement perd u sur la propagation de la cité : Illud vcro sine ulla dubitatione maxime nostrum fun­
davit im1Jcrium et populi Romani nomen auœit, quocl pl'inCl'ps ille creator huius w'bis Romulus foeclel'e Sa­
bilZO docuit cLiam hosLilllls 1'ecipiendis augel'i hanc cÜ'italem 0 jJorLere. C1tiUS auctoriLate et exem plo nwnquam 
est intcnnissa a ma'Ïoribus nosLris lm'gitio et com71lunicatio civitatis, Entr la première phra e de cc pa age 

1. II, 1G ct 17. Cr. illadvi g, De iure coloniarum .. " dans Opusc. Grad., r, p. 220, 

2. 31. 
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cicéronien et la phrasc qui lui corrc ponti pour la pcnsée clans le discours refait par Tacite, la l'CS em­
blanee est frappantc; elle est frappant surtout entre les deux désignations de Romulus : princeps i lle 
creator huius urbis Romul1~s, et conditor Ilostri Romulus l • N'e t-il pa permis de croire que la p hm c de 
Tacite est Wle rémini eenee cl celle de Cicéron, réminiscence indirecte plutôt que directe, . eho d'une 
réminiscence elauclienne ? La même idée, le même lieu commun, que la facilité accueillante du peuple 
romain favorisa e sentiellement la con ervatioll de on empire, Sénèque 2 l'exprime lui au i: « Quod 
hodie esset imlJerium, ni8i salubris jJrovidclltia vicios ]Jcnniscuisset victoribus?)) . Cette salubris providentia, 
e'e t la sapientia dont Romulus, d'après Tacite, avait su donner l'exemple. En exprimant à son tour ee 
lieu commun ct en opposant l'exclusivisme grec au libéralisme romain, Claude pouvait montrer son éru­
dition historique, et nous sayons <lu'il l"étalait volontiers hors de propos. Cette fois, la montrer conve­
nait à son propo : il mettait ainsi l'ade qu' il voulait accomplir sous le patronage cl'une tradition natio­
nale dont la sottise d'autrui faisait valoir la sagesse . Bref, selon toute probabilité, cc parallèle de Tacite 
est en substance de Claude, mais il était parmi les idées q ui con tituaient la partie manquante initiale 
du discours authentique, plutôt, je crois, que dans le déYcIoppement sur la propagation du droit de cité 
qui remplissait la grande lacune médiane. Cette vue générale ct eomparatiye trouvait mieux, me em­
hle-t-il, sa place parmi les généralités d'un exorde. Il est vrai que Tacite ra incorporée dans son déve­
loppement à lui sur la propagation de la cité, non pas cependant là olt l'ordre elu'onologique l'eüt appelée, 
mais beaucoup plus loin, ct que je me suis servi de ce passage pour restituer approximati\'Cment le début 
du passage manquant de Claude, la suite de la phrase amorcée pal' civitatem. Mais, d'une part, nous 
allons voir que Tacite, refondant l'original, en avait remanié t oute l'ordonnance; d 'autre part, même 
si Claude avait mis dans son exorde le parallèle entre les Grecs ct Romulus seul ou Romulus et ses suc­
cesseurs, sans entrer, bien entendu, dans le détail de leurs annexions, il avait pu, tout de suite après civi­
tatem, reparler de lui ct d'eux pour entrer dans cc détail; de sorte que Taeite aurait fait ici encore, comme 
nous avons conjecturé quïll'ayait fait dU!1S ses phrases Num IJacllitet...? lI1allent ]Josteri eonun ... , une 
contamination; ou mieux, qu'il aurait suhs titué, dans son dévcIoppemcnt sur révolution de la cité, au 
détail des annexions royale, que Claude y avait mis, le eontraste des deux politiques, mis pal' Claude 
dans on exorde. 

Même si nos conjectures n'avaient pas fait la part a sez large à lïnvention de Tacite, même si toule 
la matière que nous ne retrouvons pas clans la partie sauvée de la Table Clauclienne, hormis celle qlle 
nous avons r vendiquée pour la restitution de ln partie manquante mt'diane, lui appartenait, la somme 
des additions serait faible absolument, il peine un tiers de l'ensemhle; elle serait fort peu de chose reln­
t ivement à celle des uppressiom; eomhinée avec rcrfet des condensations. Xe nous contentons pas dc 
dire que, malgré ces additions plus ou moins prohables, grâce à ces suppressions ct condensations, ct 
au i grâce à la concision du style, la vers'on de Tacite était beaucoup plus brève que rori,!.(inul. Précisons. 
Dans l'édition de KipperdeY-,\11l1rcsen, le discours de Claude refait par Tacite a trente ligne, le texte 
de la Table Claudienne en a quatre-vin,!.(ls. Sïl est vrai, comme nous cssaierons bien tôt de le démontrcr, 
que notre double fragment l'eprt'sente tOI t au pIns les dellx t icrs et peut-être seulemcnt un peu p lus de la 
moitié du texte intégral, celui-ci a mait oeC'up{ plus de cent yingt lignes, peuL-C·tre c('nt (luaranle ou 

l, Cf. aussi d'ailleurs Ti le Live, T\, :1, l:! (cllseOIlI'S dr Calluleius) : Rnm/ll/ls pareils /I rbis. 

2. De ira, If, :3 1, 4. 
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cent cinquante. Ainsi Tacite a réduit son original des trois quart au moins et peut-être de quatre cin­
quièmcs ou peu s'en faut . 

5. L'ordonnance de l'édifice qu'il a recon truit avec des matériaux neuf ou implement retaillés 
ne ressemble guère à celle de l'édificc primitif. Celle-ci, nous avon dû la définir en tête ct la critiquer au 
cours de notre commentairc. Reprenons brièvement la définition et résumons la eritique. Lc di eours de 
Claude, tel que nous le po édon, comprend deux partie inégales, qui sont les deux parties d'une réfu­
tation: la mesure proposée ne doit pa effrayer paree qu'elle est une innovation, pui que l'histoire poli­
tique de Rome est une série perpétuelle d 'innovations; les Gaulois ne sont pas indignes d 'en bénéficier. 
La première partie c subdivise en dcux points: é"olution des formes du gouvernement, c'est· à-dire créa­
tions de nouvelles magistratures; propagation du droit, du plein droit de cité, c'est-à-dire élargissement 
progres if du cercle de éligible aux magistratures et au sénat. Le développement final du second point, 
l'exemple des Viennoi ,Gauloi de la Narbonnaise, devenus sénateurs grâce au dernier dc ces progrès, 
la réforme cl' Auguste, prépare la deuxième partie, le plaidoyer en faveur des autres Gaulois, des primates 
de la Gaule Chevclue; illa prépare d'autant mieux quïl contient la constatation que le Viennois sont 
devenus de bons sénateurs. Cette ordonnance générale est irréprochable. Mais, dans le détail, Claude a 
commis deux fautcs graves, celle dïnterrompre le développement du premier point de la première partic 
pal' le passage fort long SlU' lc. successions royales, qui, n'ayant aucun rapport avec révolution d s for­
mes du gouvernement, n'y est pas à a place, bien qu'il soit utile à la démonstration; celle d'encombrer 
la démonstration de hors-d'œuvre qui l'affaiblissent, digressions sur Tarquin J'Ancien, Servius Tullius, 
les Viennois Vestinus et Valerius Asiatieus. 

Il ya sans dire que de ee désordre et de eet encombrement le discours refait par Tacite ne porte 
auelUle traee.l\Iais ilne s'est pas borné, eomme il aurait pu le faire, à corriger ces détails de la composition, 
ct l'on voit d'emblée que l'en emble de son plan n'est pas du tout le même. Son développement initial 
sur l'extension progre iye de la eité romaine et du ius honorum corre pond au second point de la pre­
mière partie de l'original. Du premier point, sur l'évolution des formes du gouvernement, il n'a rien laissé 
suhsister, hormis l'idée du passage interealé sur les successions royales, réduit d'ailleurs à cette brèye 
formule: Advenae in nos regnavenmt. L'idée qui, dans le discol1l's de Claude, annonce et domine toute la 
première partie, ù savoir que l'hi toire politique de Rome fut une suite perpétuelle d'innovations, Tacite 
l'a rejetée dans sa conclu ion. Il n'a maintenu sa place primitive qu'au plaidoyer direct en faveUl' des 
Gauloi . Et ce n'est pas seulement l'ordre relatif des éléments conservé que Tacite a bouleversé, il a 
changé ridée maîtresse de l'ensemble. L'idée maîtresse de Claude, que Tacite a reléguée dans a eonclu­
sion, est impliquée dans l'interrogation indirecte guam mulia in hac civitate novata sint, et guident statilll 
ab origille ul'bis noslrae. Exprimée formellement, elle scrait que l'hi toire politique de Rome depuis son 
origine est une longue suite d'innovations, à laquelle Claude propose d'ajouter une innovation de plus. 
L'idée maîtresse du diseour refait par Tacite est impliquée dans le complément modal transferendo hue 
quorl usquam egreginm fuerit. Exprimée formellement, elle serait que l'Ill ,toire politique de Rome est une 
longue suite d'assimilation de substance étrangère, à laquelle Claude propose d'ajoutcr une assimilation 
de plus. Dans l'une et l'autre version il y a disproportion frappante entre les deux parties, mais non pas 
choquante; ou plutôt elle n'est ehoquantc chez Claude qu'à cau e des hOl's-d'œuvTe qui l'exagèrent. Il 
convient que la pl'emit'l'e partie soit matériellement la plu considérable, parce qu'elle l'est au i logique­
mcnt: c'est elle qui rcnferme ridée maîtresse, la vérité g'nérale, ct la déycloppe ju qu'au dernier terme 
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actuel de la série <lui en cléri\Te, la cleu -ième partie n'envi ageant qu'un cas particulier éyentuel, le terme 
dont il s'agit d'accroîtrc la séric. Cc qui nc l'empêche pas d'être l'essentiel du discours, L l'autre sClil _ 
mcnt une préparation 1. 

Sous l'idée maÎtrcsse que l'absorption perpétuelle des meilleurs éléments étrangers fut la loi du pro­
grès de l'état romain, les idées du discours refait par Tacite s'ordonncnt ainsi. Exorde: Claude a unc. 
raison familiale de suivrc la politiquc trad itionncllc du large accueil : son a ncêtrc lointain, Clausus, en a 
bénéficié. Premièrc partie: propagation de la cité romaine, Cil vertu de cet\..e politique, clepui les origi les 
jusqu'au temps de César ct d'.\uguste; justification de la même politique, d'abord par l' heureux résultnt. 
d'un cas particulier, l'admission de certains provinciaux : Num pacnitet Balbos ... ?, ensuite pal' le con­
traste de ce libéralisme salutaire avec régoïsme pernicieux de Sparte ct d'Athènes; effets les plu saisis­
sants de ce libérali me: non seulement Rome a toujours fait accueil aux vaincus, mais il lui cst arriv' dc 
les accueillir immédiatement, codcm die, sans aucun stage; non seulement elle a rec:u des étrangers parmi 
ses citoyens, mais il lui cst arrh'é d'en faire ses rois, advenae in nos regnavcru71t; non seulement à de 
étrangcrs, mais à dcs ms d'affranchis même, à des üls d'anciens esclaves, elle a confié ses magistrature. 
Deuxième partie: il n'y a aucun motif valable de refuser aux Gaulois cc quc d'autres anciens ennemis de 
Home ont obtenu; il y a des motifs c, '{'ellents de le leur accorder, Pérorai 'on : 1 ni.'f'tcrascet hoc QUOqlll',., : 

celte nouveauté, comme toutes le autres le furent, ne le era qu'un temps. 

Dans la ver ion de Tacite, non pIns que dans l'original, il n 'y a, nous l'ayons remarqué tout à l'heure, 
de proposition générale formelle; nous avions déjù remarqué aupara"ant 2 qu'il n'y a pas dayantagc cie 
proposition spéciale au ca des Gaulois en question. Il faut dégager la propo ition géné'rale d'un membre 
de phrase où elle est impliquée. La )roposition spéciale manque absolument, Nous n'a ,'ons pas cu dt' 
peine ù. montrer plu · haut <lu 'elle n'etait pas nécessaire, Malgré son absence, elle fut préscnte ù l'esprit 
de tous les auditeurs de Claude, elle l's t présente à l'esprit de Lous les lecteurs (/e Tueite. Chude n'ayaiL 
pas besoin de préciser COll1atac Galliac causa agenda est, quellc cause des Gaulois il allait plaider; ni Ta­
('ite, hoc .. , quod ho(lie (',remplis t!lCm/lr, quelle était cette innovation quï l fallait. recommander par des 
précédents, Le but du discours, les s{-natel1l's le connaissaient par cc qui s'était passé, nou le connais. Ol' S 

pal' le récit de cc qui s'était passé, avant la sc>anee, :\Iais, dans la. \'ersion de Tacite, il)' a un exorde et une 

péroraison; dan le diseour de Claude il y a"ait certainement un exorde; y avait-il auss i une péroraison? 

6 . A nai dire, pour qui veut essayer de restituer la substance intégrale de ee discours, trois ques­
t ions sc posent. Que contenait la partie initiale dc la Tahle Clauclienne, tête de la. p remière colonn e ? 
Que contenait la partie centrale, tête de la deuxième colonne? Le texte fin issait-il avec la fin de la deu­
xiè'mc colonne? La plus facile à résoud re est celle qu i concerne la grande lacune 111 \ Iiane; nous ra ons 
déjà résolue par une restitution approximative 3. La répon e que nou fero n ' ù la trois iè'me dépclldra 
beaucoup, sinon uniquement, de celle.' <lue nous aurons faite à la première, 

Afin de résoudre la première qllestion, il faut noter d'abord que la partie initiale manquante {-tait 
sans doute égale à la partie médian perdue, les deux colonnes de la Table éta nt coupées sui\"ant la même 
ligne à peu près horizontale, ct, puisque le texte du d isC'ollJ's était précédé (]"un t itre' _ nous y reyien-

1. cr. II le pal'ti(', § l, no 4, ù la fin. 
2. Ibid. et § IV, no 1. 

3. Il le partie, § TIl, no 3, 
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drolls -, ce titre courant, selon toute probabil ih:\ sur rentière largcnr du texte. 01', la lacune centrale 
devait assurément êtrc considérable. CcUe malière de lu propagation du droit de cité, qui ('J1 occupait 
l'espace, était riehc; ct Claude, le contextc antérieur le démontre, n'était pas homme à ne point profiler 
largcment de cette richesse, à ménager les ressourccs de son érudition. Le développement égalait donc 
cn longueur ou peu s'en faut, il n'est pas témérairc de l'afHrmer, celui que Claude consacre à la royauté 
et aux autres formes du gouvcrnement. Celui-ci occupe une trentaine de lignes du texte épigraphique; 
celui-là en occupait aussi une trentainc ou presc!ue, ct par eonséqucnt aussi la partie initiale manquantc. 
Les deux colonnes de la Table Clauùienne comptent respectivement quarante, quarante-et-une lignes. 
Ceux-là ne doivent pas être loin ùc la vérité, qui estiment, par cxemple AHmer 1, qu'elles ont perùu le 
tiers au moins ùe leur hauteur primitive, et peut-être même la moitié, en tenant compte de l'espace né­
ccssairc au titre, dont les lettres étaient sensiblement plus granùes que celles du texte. 

Ce qu'il n'y avait certainement pas clans la trentaine de lignes de notre lacune initiale, c'était la 
proposition précise que nous n'avon pa trouvée dans la partie restante du discours 2 . Claude n'y di ait 
pas qu' il allait demanùer aux sénateurs ù'accueillir la requête ùes primores Galliae Comatae et dc leur 
accorùer lc ius honorum, puisque fort avant dan le conte)..'te ultérieur, vers le milieu de notre deuxièmc 
colonnc, il s'avertit quc le moment serait venu ùe le dire : Tem]Jus est iam ... detegere te quo tendat 07'atio 
tua. Il avait cependant énoncé au commencemcnt de son discours, avant la premièrc phrasc conscrvée, 
une proposition, mais plus générale, qui signifiait qu'il allait demander au sénat l'adoption d'une mesure 
à laquellc istam rem se réfère évidemment, mesure qui risquerait de choquer parce qu'elle serait une inno­
vation, deprecor, ne quasi novam istam "em introduci exhorrescatis. Clauùe avait annoncé sans doute qu'il 
allait proposer un élargissement de l'éligibilité sénatoriale en favem d'une nouvelle catégorie de pro,-in­
eiaux, les citoyens romains des villes pérégrines dont la condition juridique venait immédiatement après 
celle des communautés romaines et latines, colonies ou municipes, le civitates foederatae. Le raccord entre 
la propo ition quc nous eonjeetul'on et la suitc se faisait trè bien ain i: la me ure risque de choquer au 
premier abord parce qu'elle est une nouveauté, mais non plus quand on considère que toute l'histoire de 
l'état romain ne fut qu'une série d'innovations, sed illa potius cogitetis, quam multa in hac civita te novala 
sim ... Nous eonjectul'on cn outre que cettc proposition était fonnul ' e dans les lignes qui précédaient 
immédiatemcnt la partie conservée, ct que Claude faisait valoiT pour la recommander une raison expri­
mée clans la phra e dont les derniers mots n'ont pas péri, qu'elle était conforme à l'intérêt général de 
Rome, .. . sununae rerum nostraruJn ... utile. 

Si l'on veut conjecturer cc qu'il y avait encore au début du discours et avant cette proposition, lc 
moins hasardeux sera sans doute de suppo cr qu'il y avait l'essence, non pas de tou ' les éléments du 
discours refait par Tacite qui ne ont pa représentés clans le texte de la Table Claudienne, mais, parmi 
'cux de ces éléments que nous avons revendiqués au moins avcc probabilité pOUl' Claudc, de celui qui 
ne rentrait pas plutôt dans la grande lacune médiane, l'oppo ition des deux politique à l' égard d('~ 
éLrangers, celle des villes grecques prétendant vine toujours uni(!uement de leur propre substance ct 

('elle de Home s'enri('his~ant ct sc rajeunissant toujours de substance nouvelle. Prolixc dans son langage 
cl prodigue de SOIl savoir, Claude a\"ait, cela va pre que de soi, dilué cc 'Ille Tac·ile concenlre cn dellx 
phrases, dont pas un mot n'est superflu : Quid alizul e,rilio Lacec!(U'!nolliis ('/ , Ilhelliel/sibus fl/it ... ? / lt 

1. Dans J1usée de Lyon, l, p. 8;). 
2. QUOiqU'l'il !wl\sl'nl llirsl'hfcl<l cL d'aulres; cf. ~ IV, n a 1. 

Il 
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font/iloT nostl'i Romulus tanll/III sapin/fia m luit .. Il a \'ait nommé ces vaincus que l'orgueil ayeugle des 
Grecs écartait comme des étrangcrs, "'ictos pro alicJ/ igellis a/'eebant, rappelant la conduiLe des Laeédé­
monicns envers les Messéniens ct ('elIc des Athéniens envers leurs alliés tenu en état de ujétion; cL, 
s' il n'avait pas nommé ic i ('cs autres \'aineus que la sage modération de Romulu admit d'emblée dan 

la cité, sans doute a\'a iL-il ajouté au nom ct au fait de Romulus ceux de rois ses successeurs . Bref, il 
s' était montré dalls son ("\:01'(1(' tel que 1I0US l'avons vu dans toute la partie eonsen'ée du discours . Entre 
le développement que nous conjeelul"Ons à présen t ct la proposition que nous avons conjecturée tout ù 

l'hcure, le raccord sc faisait tr<'·s hicn ainsi: Claude affirmait quïl sui\Tait la politique tl'aclilionnelle de 
Homc à l'égard des '·trangel's, d'autant plus yolontiers que sa famille en a vait jadis bénéficié rune de 
premières. En vertu de ccttc politiclu', il allait donc proposer l'élargissement de l'éligibilité sénatoriale 
en faveur d'une eertaine catégorie d'alienigenae, de pérégrins, les citoyens romains des villes fédérées. Si 
notre restitution vra iscll1blahlc, jc erois, de cet exorde est vraie, il s'y trouvait clone l'équ ivalent de 
presque tOlite la première phrase dc Tacite avec celu i dcs deux phrases ol' il exprimc plus loin le con­
traste de la politicjllc grecque ct de la romaine. S'y trouvait-il aus i l'équiyalent du memhre de la pre­
mière phrase, qui implique lïd,'(' maÎt ("esse de Tacite, trans/crendo hue qllod usquam egrcgiu7Il /uerit? Non, 
si la suite des idécs de Claude ,'tail ('('Ile que nous YC'nons de supposer; oui, si sa proposition en faveur 
des yilles fédéré s, il la donnait COlllllle une manifestat ion particulière du souci qu'il aurait toujour 
d'enrichir la substancc romaine des meilleur éléments étrangers, spécialement la sub tanre sénato­
riale. 

Une trentaine de lignes, la tête manquante de notre deuxième colonne, suffisait pOUl' le développe­
ment que nous venons dc conje(·turel', ct l'on peut affirmer à coup sür qu'ayant notre Table Claudiennc 
il n'yen avait pas UllC' autre. Ceux clui ont affi rmé le eonLraire Clissent été bien embarrassés, s ïlleur avait 
fallu C'n eonjeetU1'er le contenu avec quelque précision raisonnable. Et l'on peut affirmer, au moins a\'ee 
une extrême prohahilité, qu'il n'y m 'lit pas après la nôtre une eeonde Table C'1audicnne, que la fin de 
notre deuxième colonne élait la fin ch discours. Même si l'on , uppose, cc qui est possible, que le sénatus­
consulte en fn\'em des requ(.rants H\'ait été gravé ù la su ite du plaidoyer de leur imp(orial a \'oeat 1 _ je 
n'admets, q uant ù moi, cette possihilité que dans l' hypothèse d'une table spéciale pO\ll' le sénatus-e n­
sulLe -, ù moins que 1'011 ne suppose aussi, cc qu i est tout à fait il1\'1'aisemblable, qu'au lieu de résumer 
brièvement le diseonrs de Claude, il le reproduisait dans la plus grande partie de sa teneur, on ne par­
viendra jamais à imaginer assez de matière pour remplir les cent quarante lignes d'une table à deux co­
lonnes, jumelle cIe la nôtre. Claude a fai t le tour de son sujet, il en est arrivé, pour reprendre sa propre 
métaphore, à la dernière étape de son ,'oyage; il peut l'al1onger ou l'écourter; il ne peut pas en parcourir 
une autre. Ceux qui ont aflll'mé l'existence d'une seconde table ne se sont guère souciés de préciser rai­
sonnahlement cc qu'elle contcnait. Ils l'ont affirmé, parce quïls ne concevaient pas que lc discours püt 
sc terminer d 'une fac'0I1 si hrusque ct sans eonclusiOll formelle, Essayons de faire ce qu'ils n'ont pas fait; 
nOliS y perdrons d'ailleurs notre peine. 

Si le discours a\'ait une slIitc, après la mention du recensement de Claude, cc ne pouvait être (}uC' 
la suite du plaidoyer direct en fayellr des Gaulois, avce une péroraison. Renonç'ons pour Ull moment 
ù l' hypothèse que, partant du texte leI que nous le po,;sédon , nous a\'ons (omise plus hall l2 s ul' l'ol'igi-

1. Cf. Ir . par U(', § If, no 2. 

2. 11 l e parUe, § 1\,11° 2, YC"S la (ln, C' ~ \,11 ° J. 
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nalité de Tacite dans sa version de ce plaidoyer d irect; rendon à Claude tout ce que nous avons attribué 
à Tacite. En substance, Claude amait poursuivi: « Si on rcproche aux Gaulois la conduite de leurs ancê­
tres lointain, notre désastre de l'Allia et la prise de Rome (.lt cum SenoniuU8 pugnavimus ... Capti a 
Gallis SU'lnus), que l'on songe aux Étrusqucs de Porsenna ct au.-x Samnites de Caudium (Sed Tuscis OU­
sides dedimus et Samnitium iugum subiimus), dont les descendants ont obtenu néanmoins depuis dcs 
siècles cc que je vous demande d'accorder aux Gaulois. Il faut considérer q ue ces Gaulois sont déjà pré­
paré par leur civilisation à la romaine, par leurs a llian('cs ayee des familles romaines, par leur titrc dc 
citoyens romains (Iam moribus, arlibus, a(finitalibus nostris mÜ'ti ... Civilatem Romanam pridem asse­
cuti .. .) à devenir sénateurs romains, ct que, si nous les mettons dans le ca d'habiter Rome, ils y appor­
teront leur riehes·e ct nous en feront jouir avee eux (A1lT1tm et opes suas in/crant 110lius quam separati 
habeant) . Tout cela fait cinq lignes chez Tacite 1; admettons que cela en aurait fait lc double et le triple 
dans le langage dc Claude. Ajoutons une dizainc de ligncs pour unc conclusion Olt Claude a urait formulé 
enfin sa proposition précise d'accorder le ius honorwn aux requérants. Nou sommes encore bicn loin 
de cent quarante lignes à remplir. On ne ferait pas eneore assez pour que la suite du discours et le texte 

du sénatus-consulte fournissent à peu près la matière voulue, même i on réduisait le compte de moitié, 
en recourant à fhypothèse bizarre cl'une demi-table, d'une seule eolonnc, de soixante-dix ligne cnviron, 
que discours et sénatus-consulte sc seraient partagées. Nous préférons croire que cette table d'une co­
lonne, si elle exista, servit seulement pour la gravure du énatus-consulte, ct que le discours de Claude 
finissait là où se termine notre Table à deux colonne. Cette fin serait surprenante, éyidemment, si l'ora­
teur était un esprit normal. Mais nous savons, par le discour lui-même clan· son en emhle et par ailleurs, 
que Claude n'était point tel. Comme certain Yoyageurs qui ont gaspillé leur temps et leurs forces à 
faire du chemin inutile hors de la droite route, e entant soudain à bout de soufIle, il s'est arrêté court, 
il n'cst pas allé ju qu'au tcrme auqucl il touchait, jusqu'à la conclusion. S·arrêtcr court ne heurtait pas 
son goüt, s'arrêter sur une p lu-a e pleine de lui-même complaisait à sa ,'anité. Ce final trop brusque of­
fense nos oreilles j il sonnait agréablement aux siennes. 

Bref, selon toute vraisemblance, nous avons, sinon les deux t icrs, la moitié au moins, non pas seule­
ment de la Table Claudienne, mai du discours intégral de Claude. Outre cc qui nous manque du teÀ-te, 
il nous manque le titre que nous pouvons ainsi restituer par conjecture approximative: Exemplum OTa­

tionis Ti. Claudii Caesaris Augusti, Romae in senatu habitae ~. Vitellio L. Vipstano coss. de iure honoTum 
in 1l1·be adipiscendoTum primoribus civitatU/n /oederatarum, quae sunt in Gallia Comala, tribuendo; - ou 
plus brièvement; Oratio Ti. Cla1ldii Caesaris l1lgusti de ùtre honorum in nrbe primoribus civitatum /oecle­
mtarwn Galliae Comatae tribuendo. 

7 . L'idée que nous donne de Claudc son discours authentique, nous n'avons pu nous empêcher de 
l'exprimer partiellement, çà et là, au cour du commentaire. Nous avon maintenant à ras embler et :'t 
coordonner ces traits épar de la figure. Cc qui frappe d'abord, quand on se met à la regarder, quand 0 11 

commence à lire le di cours, c'est que les défaut y prédominent; ct la mauvaise impression initiale per­
siste longtemps. Le premier qu i se montre ct nous choque, nous pouvons l'appeler, je crois, lourdeur 
d'e prit. L'orateur semble incapable de conduire a penséc ct a p hrase, lai sant l'unc ·'éeart r fréquem­
ment du droit chemin et sc perdre dans les d igre ions, l'autre 'attarder et s'empêtrer dans les eomplexi-

1. . on compris ci/li/alrlll nOlllnnalll flr idcl11 asscculi que j'emprunte au contex te narratif. 
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tés de la syntaxe; incapahle même parfois, tant il est gau('he, de dire clairemenl ce qu'il veut dire et Il'en 
ayant. pas moins la préten lion dc]c dire ayee ('légallce, Ensui le sc manifeste un second dé'faut, tout al ss i 
cho(lwlIl t : Claude n'est pas plus maître de ses sent imcnts que de ses idées el de son langage. Il (.tale u\'ee 
lIne complaisance }Jé'dantesque SOli érudition, se donnanl l'air de faire la leç'on, comme à de écoliers, il. 
('cs pères conscrits envcrs les<Juels il a ffeelera plus loin une déférence presq ue exccssi \'e ; ayce indiseré­
lion ses amitiés, a\'ec hassesse ses raJl('unc<;, sc donnant l'air d'a\'oir oublié denlllt qui ct de quoi il pm le; 
m'cc une \'anité faussement modeste ses exploits ct ses honneurs l , Bref, intellectuellemellt, sans yj~lI l' lll' 
ct sans gont, il es t, moralement, salis tact cl sans dignité, Mais à mesure qu 'oll regarde plus Jon!,,>icmps 
l'orateur, qu'on :t\ Hnce dans la lecture du discours, des qualités apparais ent t s'a f!irment , On s'aper­
~'oit q ue l'esprit de Claudc 11(' marHluc pas dc justesse. L'ensemble de son a rgumentation a de la suite ct, 
hormis \'crs la fill, de la force, Si la fOl'me de certains arguments est mal venue, ou s'ils ne sont pa à lelll' 
place dans le ('o lltexte, tous son t sérÏc'UX ct valables au fon d, hormis quelc]ues-uns vers la fin, dont lui­
même, ayoeat qu'il est, ne se dissimu e certainement pas l'i nconsistance ou l'insincérité. TOliles ces b n­
ncs ra isons, tOlite la mati(~re de ('elle démonstration en somme convaincante, par laquelle il gagne l'adhé­
sion du juge impartial, qui les lui a fo urnies? Son érudition historique, dont il e pmc t rop yolont i ' l'S, 

mais qui n'est point pour lui, on S 'Cil aperç'oit, un bagage inutile, qui est elle aussi ulle qualité, Et cette 
j IIst ice, q ue SOIl plaidoyer HOUS fait hicn voir, de la cause qu'il défend, comment l'a-t-il vue d'abord 
lui -même ct n'a-t-il pas laissé ohseUl'eir sa vision par les ombres qui sc sont leyées eOl1tre elle? C'est qu 'il 
n \'ait un hon sens droit ct sÎlI', qualité naturelle, t un sens politique clair t large, qualité acquise, ac­
quise grûce ù. la eonnaissan('e ct à la méditation du passé, fruit ct bienfait de son érudition historique, 
Et enfln - situons le diseour authentique dans la narration de Tacite, pour que cc cadre fasse mieux 
rcssortir l'image que 110 l1S analysons - pourquoi Claude, s'étant déclaré J'cmblée l'~t\'oeat de la cau e 
qu'il estimait juste, a-t-il persévéré jusqu'au bout à la soutenir, malgré la vivc hostilité des adversai res, 
d'lIne partie de ses conseillers? C'est qu'il ayait une réelle fermeté de vouloir ct une réelle noblesse cl'âmc, 
que tout n 'était pa. clans son caractère faiblesse et mesquinerie. l 'allons pa ju qu'à dirc que Claude, la 
leetlll'e du discours terminée, nous semble tout autre qu'au début, qu'une transfiguration s 'est opérée 
peu ù peu. ~on; ct se dernières phrnses amoindri sent même notre opinion meill ure, nous le montrant 
ct art ifi cieux ct aYalltageu x, ~1ais, el1 somme, il 'est relevé dans notre cstime; nou . le \'oyons mainte­
nant tel qu'i l cs t, mélange de défaut et de qualités qlÙ sc compensent ou à peu près. Sans êt re belle, la 
fig·ure a de beaux traits. 1\ otre impression finale est ambiguë 2. 

1. I.e l{'l11oignage dl' SIlPlonl'. Cial/ri., 1.1 : A l in semel (/l1gendo pareils alque civilis ... nimins honores rer l/sa/l it, se ra p­
po rl c slirloul a il d('lJul dl' son principat; cl plus claircmcnt encore cclui de Dion Cassiu., LX, 5 . So n l rionlphc IJI'Îla nn iquc 
(Sui'l., l i; Dion, r. ',~:I; clc.) d"lIoll' tout autrc chosc quc dc la mod('ralion c t de la modcslic .• \ u rond, Claudc l'la it 
orgllcilleux ct \ani [cux :I\CC dl's pouss(,cs ('l aussi dcs fe intcs dc modcslie. 

2. E nl re lous les ('cri ls de Claude quc n'JUS connaissons (c f. Groag, da ns Pauly-Wissowa, Ill , col. 2ïï!l c t sui". ; Gahcis, 
ibid., 1'01. 28:m l' t sui\. ; Bell, .Jl'/l'S I/lld Cliristil/ns in "rtYI)I , Londo n, J!l12; Laqucur,])a B riel drs l\rris/'rs CI(/udill ,~ ail 
di,. . \l''.l'IIlItirillcr, dans I,/ill. 1!12:ï. p. 8n 1'1 suiv,) l't'dit Ile ciil i/ale A llllllllorlll/J, C. J. TJ., 5, 50:iO, {Ju b li(' d 'abord ct co m­
nll'nl(' par Mommsen, dans lIl'1'l/I rs, lV,lI';1in, p. !l!l c t sui\, (;esal/l l7lelle SChrillm, IV, p . ~!ll etsui"., es t ce lui qui nOlis 
oOre les rapprochclIH'nls les pliis in["ress:lnh avcc la Tab lc Claud ic nnc, VOir,outre lommscn, Torden, J\.lIl1slprosa, p. :136 ; 
" 11 111 1' 1' , .1/US(: (' dl' LI/o/l, J, p. lOi; E.-(;. Hardy, Tlirl'c Spa/lisli Charlers and ollier Documents; Oxford, 1!l12, p. 120. l\lê mc 
100ll'lleur dc pcnséc el gauchl.'rie d'exprcssion: dcux longues p hrascs, l' unc dc seize, l'autre dc qllalorzc lignes, consli luen t 
ln presquc totalilé dc l'('dil,nllssi pl'n ihles l'unc quc l'aulrc,la p rcmièrc, du moins sa p rotasc, renduc il ]Jeu près ini nl clli­
g iblc pa r unc anacolulhc (des dl'UX propositions suhordonnées pal' CII171, l' unc n'a ni sujc t ni vcrbc), Mêmc ma nque de lacl 
cl d e lenuc : Claude gourlllandc l'oIJslinalion dc son oncle T ihère ù v ivrc loin dc Homc, apscntiCl pl'rli/l aci pa/rui IIll'i; il 
approuvc la sagcsse pruclenll', /lU/I sllll/(' qu't1('III, d'u n co mmissairc imprria l qui s'es l abslenu, n'y l'la nl pas invi [(', ù p rr-
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Elle est nette, elle reste invariable, exe llente, depuis le commencement ju. qu'à la fin du di cours 
refait par Tacite. Son art ehange la réalité à tel point que, si l'on confronte les deux images de Claude, 
c'est alors que le mot de transfiguration s'impose. Ici, Claude apparaît corrigé de tous ses défauts: il Il 'a 
plus rien de sa lourdeur, de a gaucherie, de on manque de goût ct de tact. Il garde toute ses qualités, 
la justesse de son raisonnement, la sltreté de son bon sens, l'ampleur de ses vues politique, sa noblesse 
d'âme. Il ne dit que ce qu'il doit dire, il le dit toujours avec une concision expressi\'e, une aisance ab·te, 
IUle élégance di tinguée. Des autres, amis ou ennemis, de ceux qui n'ont ri 11 à faire en la cause, il Ile 
parle point; cl soi-même il ne parle qu'avec discrétion et convenance: 1I1aiol'es mei ... me hOl'tantul' ... 
Neque enim. ignoro ... , et puis, nulle première personne qui ne soit au pluriel, qui ne se rapporte qu'à lui 
seul. Il se sert de son savoir, il n'en abuse pas. Il n'oublie jamais qu'il e t devant le sénat ct qu'il est 
l'empereur. Il n 'oublie qu'une chose, malO'ré son rappel de l'ancêtre Clausus, ou Tacite la néglige: qu'il 
est Claude. Car la figure complètement belle que nous contemplons ici, de l'orateur impeccable, de l'holU­
me irréprochable, elle a un tort grave, à nos yeux du moins, celui de n'être pas as ez ressemblante ni as ez 
individuelle, d' être trop idéalisée et gén 'ralisée. Claude peint d'après nature, peint par lui-même, c·t 
un mélange de qualités ct de défaut, une fi gure ni tout à fait belle ni tout à fait laide. Claude retouché 
par Tacite, cc n'est plu Claude tout entier et cc n' t même presque plus du tout Clallde. Ses défauts 
l'individualisaient beau Ollp mi ux que cs qualités, la plupart de ecUes-ci étant celles d'un bon empe­
J'CUI' quelconque, mai ceux-là lui étant personnels. Parce que Tucit upprime les défauts ct quoiqu'il 
garde les qualité, les traits earactéri tiques de la physionomie s'effacent. Deux cependant sont indiqués, 
mais à peine: Tacite a voulu que Claude rappelât, vaniteusement ou plutôt orgueilleusemenl, l'ancicn­
neté de se origine patricienne, maiol'es mei, quorwn antiquissililus Clausus ... , et qu'il altc 'Lût, non 
certes hors de propos, mais peut-être ayee quelque complaisance, on avoir hisLorÎ<lue par de riches énu­
mérations de noms propres et le docte recll'e ement d 'une erreur commune, ut plerique jallunt1Ll'. Hormis 
ces détails, Claude est une abstraction plus qu'un individu. Encore une fois, il n'est pas ou pre que pas 
Claude, il est l'empereur. Cc remplacement par la Hgure typique de la Hgure indi viduelle, toutes les fois 
(lue le diseour fictif est l'expo é dramatique d'une quesLion ou d'tille siLuation ct non pas le subsLiLuL 
d 'un portrait direct', Tacite l'opère plus ou moins omplète. Elle est très. ens ihlc dans un autre discours 
qu'il prête à Claude donnant lïnve titure impériale au jeune prince Ar acide que les Parthe' sont venus 
lui demander comme roi 2. Cc n'est pas Claude, à part un détail, le l'appel vaniteux du précédent d 'Au­
guste - scqlle Vivo .1ugusto adaeqllabat - , que Tacite fait parler: n pareil CHS il auraiL pu prêter lan­
gage pareil, [ond et forme, à .\.ugusLe ou à Tibère 3 ou à n'imporLe <I uel empereur romai n. Et l'orateur du 

~enLcr un rapporL ù Gaius, allusion manifcstc il la folie dangcrcuse dc ce prédécesseur (folie donL il a faiL mention expliciLe 
dans un au Lre écrit oflieiel, l'un des deux édi Ls ciLés pal' .Jo 'èphe, 11 I1l. Jud. , X IX, 5, 2 el 3). Quanlli l'éta lage indiscreL 
de son éru diLion, Wilcken, Alexl1ndrinische Cesandlsl'haflen uor J,aiser Claudills (llrr11/rs, 30,1895, p. 18t eL suiv.) cn dl' 
couvre un exemple (mcnLion de Tarquin) dans les fragmenLs consel'\'és par un papyrus dc Berlin d'une rt'po nse de Claudc 
il une ambassade des ,luifs (['Alexandrie (ibic/., p. 495 el su i v.) ; el il le J'approche du passage relaUf à Servius Tullius= 
l\laslarna «dans le célèbre di scours aux Gaulois qui nou s esl connu par la LabIe de hronze de Lyon -. 

1. Voir cc qui a élé (lil plus haul, § V, no 2, du rô le des discours ficUfs dans l' hisloriographi e ancienne. - l'al' conLrc, 
d'autrl's discours de Tacite vcu lenL êlre eL so nt des imagcs fidèlcs de l'oraLeur r (:c l ; cxcmplcs, ccux de Sénèquc c l de l\é­
l'on, Alln., Xl V, 53-56. 

2. Ann., XIT, 11. 

:l. Ibid. : .c"'quc di/JO A Il!fusla IId(I(''f/lllbal, PClilLlIll ab co r e!J1'I11 rl'fe/'I'ns, ()llIissa Tibrrii I1Icl/I()/'ill, qUWllqUQI11 is q/laque 
/lris('m/ . . \u gu ~Lc ct Tih ère s'étaicnL Lrouvés dans Je même cas quc Claudc; :'\'éron ~'y Lrouva aus~ i (. Inn., XIV, 2(). 
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discours que, cla ns )e ré('it de Taeite, Pison écoute le jour de SOIl adopLion par GaIha 1, magistrale et ma­

gnifique leçon de psychologie ct de politique, cc n'est point Galba tel qu'il était alors 2, vieillard décrépit 
physiq uement et mentalement, ruine de soi-même, apparence d'un pouvoir dont ses favoris tira illaien l 
entre eux la réalité; c'est Galba tel qu'il aurait dü être, c'est l'empereur idéal tel que le con~oit Tacite. 

Si, en refaisant le discours authf'llt ique, en subst ituant à cette médiocre faconde son éloquence, 
Tacite a é"ité la disparate qu'aurait créée l'insertion d'une p ièce terne dans le brillant tissu de son u­
vrage, il en a créé une d'autre sorte, ici ct ailleurs bien des fois, par la substitution d'une figure idé-a­
lisée à la figure naie de l'orateur. Le Galba du diseour à Pison n'est pas celui du contexte narratif. Le 
Claude du discours pour les Gaulois ('st encore celui du contexte narratif immédiat, mais il diffère trop 
de celu i que rén;!c l'ensemble du récit de ses actes, ct spécialement le récit de ses actes qui occupent 
le plus de place dans la narration de Tacite et retiennent !c p lus l'attention du lecteur, le procès de Vale­
rius Asiati('us", le chi'ttiment de Messaline l, le mariage avec Agrippine 5, Britannicus supplanté par Do­
m itius 6. Yalcrius est condamné ù mort, paree que la erédulité pusillanime et sotte de Claude sc laisse 
prendre aux calomnies de Sosibius ct q uand l'accusé s'est défendu , reprendre à l'hypocrisie larmoyante 
de Vitellius. Instruit de toute la sear laleuse aventure de 1\1e salinc, une telle frayeur l'hébète qu'il de­
mande ù plusieurs reprises s'il est elH'ore empereur ct Silius simple particulier. li est encore empereur, 
mais l'affranchi ... Tarc'issc gOll\"crne ct commande à sa place - CUl'lcta liberto oboedicbant _, le guide en 
scs démarches, lui soum(' ~es paroles, >r011onee et fait exécuter la condamnation de l'impératrice, tandis 
que l'cmpcreur se gorge de mangeai1Ic ct de boi son, indifférent à la nouvelle de cc dénouement tragique 
q ui ne semble pas plus é'Illoll\"oir son apathie les jours suivants qu'elle n'a interrompu sur l'heure son 
orgie. Ycur, il s'en l'l'Illet Ù ses affranchis de le remarier et, comme il ne s'accordent pas, ne sai t auqnel 
entcndre. I"es raisons de Pallas pré,'a ent aidées par les caresses d'Agrippine. Claucle s'en remet à Vitel­
lius d'aplanir l'obstaele légal qui eml ~ehe cc mm'iage incestueux. Désormais, e'e t Agrippine qui règlle : 
cuncta jeminae ohordiebant. Claude lui sacrifie d'abord le fiancé de sa fille Octavie, puis son propre fil 

Britannicus. Ineapahle de réagir ct mIme de comprendre, toujours aussi faible et aussi obtus, il accueille 
1es calomnies de \ïtellius ('ontre son futurgendTC ilanus, les sophismes de Pallas en faveur de son beau­
fils Domitius, il laissc .\gl'ippinc faire ct il fait lui-mêmc le , ide autour de Britannicus. Et non seulemC'nt 
Taeite nous donne toute s ('cs )l'CU\'CS concrètes, ct beaucoup d'autres, de son imbécillité d'esprit ct de 
caractère, mais il les a(,(,oIl1pagne pm fuis d'appréciations p rsonnelles dont la plus sévère est celle-ci 7 : 

Nihil arduum vidchalut il/ al/imo pril/l'ipis, cui lion iudiciulll 8 , non odium erat, ?lis! indita et iussa ; cc qui 
rC \'iellt à dire quc Claude n';l\'ait de jugements ct de sentimcnts que ceux qu'on lui suggérait ou qu'on 
lui prcscl'i\'a it. Lc fantoehe ainsi raeo lté et défini, en quoi l'cS emble-t-i] à l'avocat de la cause gauloise, 
tel que Tacite le fait parler'! Le contI aste est sai issant, la disparate absolue. 

1. I/isl., l, 1.3 el sUÏ\. lei Taclle ne lrrl\ aille cerlaincnll'nl pas sur Uil original. Il n'a pas conllu le lexlc du discours 
de Ga lba. ou micu!o. {.alha Ile prollon~'a pas d "i~collrs; cf. Suélone, Galba, 17. 

2. Cr. ibid" 6 cl13 ; SUl'[ollc, (;I/lba, Il cl suiv. 
3 . .ri /l n ., X l, 1-:3. 
4. X r, 211-38. 
fi. XI I, 1-7. 
fi. X I l, ;l, 8-O, 2!i-2r., 11, !iX. 
7. XI I, :l . 

X. Tacile Illel ici illllicil/lll ('Il opposili, Il a\l'C oclll/m anlillll\~c imparfailc _, parcc qu'" pr(' ncl l'e 11I0l, l'O Il1I11C 

en d'aulres passagcs e l COlllllle d'aulres ('cri \ !li ns, mêllle Cie('ron (cf. ippcnley-Andl'esclI, il . ll/I/ .. I\', :l!l), dans Ic sens 
cl 'opinion favorable; opinion fayoralJlc cl sl'nlimenl qui en l'('su lle, estimc, alTeclion. 
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Elle est absolue, si l'on aeeepte l'appréciation de Tacite que nous venons de commenter ct si l'on 
reste sous l'impression des seuls actes que nous venons d'énumérer. Mais cctte formule mépri ante est 
certainement une hyperbole. Car, à y regarder de près, dans la narration de l'hi torien, plusieurs actes 
de Claude, moindres ou moins voyants gue ceux qui accaparent d 'emblée l'attention, apparaissent et 
nous sont donnés comme les actes d'un princc capablc d'initiative, ayant une pel' onnalité; tous ccux 
de la censurc', d'abord -laetaque haec in rem]Jublicam 1nunia mullo gauc/io censoris inibantur - , aux­
quels on peut joindre la célébration dc jcux séculaires 2 en vertu d'un calcul dc Claudc différcnt du cal­
cul cl'Augustc; puis les acte de sa politiquc étrangèrc 3, dans le réeit desquels non plus pas un mot ne 
permet de conjecturer que Tacite ne les tienne point pour spontanés et réfléchis. En politique étrangèrc, 
Claudc a même ses idées, il obéit à des principes 1. Si Tacite avait cru qu'en tout cela l'initiative de Claude 
n 'avait été qu'unc apparence, nc l'aurait-il pas dit ou ne l'aurait-il pas laissé deviner? Il ra dit pour un 
seul dc tous ccs actes, la proposition faite au sénat de punir sévèrement les femmes libres qui s'unissaient 
ù des esclave. , ou plutôt il a enregistré l'aveu publie de Claude lui-même rendant hommage à l'initiative 
de SOIl affranchi Pallas, qllcm rcperlorcm eius relationis cdiderat Caesar 5 . Il ra laissé deyiner pour un autre 
acte, la proposition d'accorder lïmmunité à nIe de Cos, ou plutôt il a enregistré iei encore l'ayeu public 
de Claude reconnaissant que cette propo ition répondait au désir dc SOIl médecin Xénophon G. Tout le 
rcsle, nous devons raisonnablement le mettre ù son actif; et alors la mauvaise impression s'améliore, la 
disparate s'atténue. Cais elle ne s'efface pas complètement. II nou de\ icnt moins illYTaisemblable que 
Claude ait cu assez dïnitiati\'e pour prendr en mains la cau e des Gaulois, assez de ferm eté d'esprit ct 
de caractère pour persévérer ju qu'au bout à la trouver bOlUle ct à la défendre. Ici non plus, pas un mot 
de Taeite ne p l'met de conjecturer qu'il 'agisse à ses yeux de lïnitiative ct dc la fermeté apparentes et 
faclices d 'un automate à qui sa conduite aurait été suggérée ct son langage pl' scrit, comme ce fut tant 
de fois le cas, ct spécialement le jour olt Claude adopta Domitius. Ce jour-là il répèta deyallt le sénat un 
discours de son affranchi Pallas, habita apud senatum oratione in eumdem, qI/cm a liberto acccperat, modum 7 . 

Le di cours quïl prononç'a pour la requête gauloi e, nous n'ayons au un motif de croire qu'il ne l'avait 
pas COI1Ç u ct rédig' lui-même. lai c'était celui de la Table Claudienne. Qu"il eü t prononcé celu i que nous 
lisons chez Tacite nous re terait invraisemblable, la Table Claud iennc mt-elle perdue, qui alLcste que 
cc n'esL point vrai. Ilnou rcsterait invraisemblahl que Claud sc füt haussé un jour j usq u 'à ectte pres­
tance ct à cette impersonnalité, Le contraste suhsiste, ct la disparatr, entre Claude, teI que Tacitr le ra­
conte et le juge, compte par nou t nu du bien ct du mal, ct l'avocat de la cause gauloise, teI qu'il le fait 
parler. Ille fa it parler en ne tenant compte, lui, CJue du bien, d'un bien qu'il tourne en mieux et quïl 
grossit d 'autr bien, du sien propre. 

1. Xl, [3-15,23-25; cf. XLI, 52. 
2. XI, 11. 
3. X r, 8 e l 16 ; XII, 11, 20,37, 10, ;) ,1, 61. 
4. NobililaUblls cxlemis I/lilis (XII, 20), il acccpLe la rcddition dc l\lilhridalc du Bosphore; de mêmc (Xl 1,37) il ae· 

conlc la vie sau ve au roi brelon CaraLacll . Il i nLerdi l ù Corbulon Lou le ofTensi vc lransrhénane (X 1, 1 (l: Claudills at/eu I1Ul'al1l 
ill Germal/ias pil/l prohibuil, ul refrrri pracsidia cis Rflclllil/l iuberel), COlllme Tibère (I\'ai l COU(ll' courl aux enLreprises hasar­
d euses d e Germanicus ( II, 26). 

5 . XII,53. 
G. X 11 ,61. 
7 .. llll/. , XII, '27 . 



Il Y a dans la narration dt Tacite deux autl'e1; discours de Claude, ou plutôt dcu.' sommaires de 
discours, qui 110111; ofIn'nt quelques traits au moins d'ulle imagc plus voisine de la l't-alité, les dise Ours pOUl' 
le collège des haruspices J ct pour l'immunité de Cos 2. Nous voyons, ou nous ellÜ'C\-OYOllS, que dans le 
premier, le prince antiquaire ~n'ait puisé largemcnt au trésor de son érudition llislorit!ue, ct en pm'iicu­
lier de ses eonnaissanccs sur l'Étrurie- sur la patrie de l\1astal'lla-des raisons cn fa\t'u l' de la vctu:,­
tissilJ/a ltaliae disdplilla; dans le secolld, quïl m'ait étalé complaisammcnt son sa\ oir lIlyt lJologique 3 

ct ses se ntiments persollnels: COlllmc aillcurs son ami Ycstinus, il faisait ici intcrveuir SOIl ami XénophOl . 
.l\Iais Vcstinus n'avait :lu('un rapport ayee la cause des Gaulois, tandis (lue Xénophon, origina ire de Cos, 
avait sollicité et déterminé la ]ll'O]>ositit Il du prin cc en faveur dc scs compatriotes 1. Dalls l'analyse brèye 
ct ù travers le style indirect de e('s dcux discours, nous devinons la figure réelle qui ressort de la Tahle 
Claudienne et que Tacite a rem placée, dalls sa Yersion du plaidoyer pour les Gaulois, par une figure idéale. 

LXI,15. 
2. X II , 61. 

:3 . I1Jul/aqllC slfper rrl/!iljlfilrrll' rt)rlflll I1Irlllo('avi!: " Irgil'os /Id GOCIII1I, La/unac paren/CIll ... ; I1II/X ((tI{lCl/llf . lrscll lllfJii . . , 
namina singlf/ortll7l l'e{errlls ... Tacitc ouse!"\"( non sans quelque malice peut-êLre, qu'il auraiL pu ('lall'l" auss i son savoir 
historiquc: Ncquc dubiulIl //((''l'lll(' lIlulia rllI'U lIlen in PlJfJu/l/Ill nOIllWllIlIllllcrila ... polui.~s/' lradi .. . 

1. Quin c[ialll d i.ril Xcnoplranlt'lIl, cuius scicnlia ipsc u/crclu/"- c'é taiL son médecin _ CCldl'lII {lI/lIiliCl OrlL/lIl, p/"cci­busque ciCls donrll/III, III ... 



CON LUS ION 

1. Même si elle n'ayaient pa été la Table Claudienne, les deux grandes plaques d 'airain, « toutes 
eseriptes ", que Roland Gribaud exhuma, il y a juste quatre siècles, dans sa vigne de la côte Saint-Sé­
bastien; même si elles avaient été seulement ce qu'elles parurent à Bellièvre et à ses collègues, des « anti­
quailles aussi belles que guieres se treuvent »; et encore qu elles fus ent mutilées, réduites ou presque à 
la moitié dc leur surface primitive; elles auraient bien mérité d'être sauvée dc la fonte. Même s'il ne 
s'était pas rcneontré, paJ.'mi l'écriture qui les couvrait, « parolles servans a eongnoistre l ancienne dignite » 
de Lyon, elles eussent été « dignes d'estre par la ville retirees pour e tre afIigees en quelque lyeu a perpe­
tuelle memoire n. La Table est en soi un précieux monument épigraphique, une des plus précieu es cho es 
que possède notre Musée. Mais, étant la Table Claudienne, l'inscription qui la couvre étant un certain 
discours de l'empereur Claude, elle est en outre un document littéraire très intéressant, un document 
historique très important. 

Si le sol qui rendit pal' hasard ce discours de Claude l'avait gardé, comme il garde sans doute encore 
tant de secrets, ou si le bronze que Bellièvre sauva était allé à la fonte, certes le tré or de l'éloquence 
romaine n'en serait pas appauvri. Littérairement parlant, lïmitation de Tacite compenserait la perte de 
l'original, et ferait beaucoup plus que la compenser, imitation excellente d'un original médiocre. Et cc­
pendant cettc perte serait deux fois regrettablc, d 'abord cn elle-même, pui par rapport à lïmitateur. 
« Les ouvrages bien écrits ", a prétendu Buffon, « seront les seuls qui pa seront à la postérité n. Quellc 
erreur ! Quel démenti le passé des lcttres latincs infligeait déjà au pompcux prophète! Les Histoires de 
Sallusle ont péri, mais les Césw's de Suétone ont survécu. A coup fil', cc ne sont pas les qualités du stylc 
(lLIÏ ont maintenu sauvc ct intactc l'Ilistoù'e naturelle de Pline l'Ancien, t andis que disparai saient en 
maj ure partie l'œuvre dc Tite Li ve, en grande partie celle dc Tacite. D 'avoir Pline l'Ancien, cela ne nous 
est d'ailleurs pas inutile, même au point de vue littérairc. Là où il s'applique à bicn écrire, le compilatcur 
nOLIs montre cc qu'un exécutant mal doué pouvait tirer de l'instrument alors nouveau, de la prose inrré­
nieuse ct brillante, dont Sénèque son contemporain avait joué cn virtuo e. emblablcment, l'élucubration 
oratoire de Claude nous offre un échantillon de ce que pouvait donner le style alors quelque peu démodé 
de Titc Live, quand il était manié pal' un disciple sans talent, sinon ans prétention. Mais son principal 
intérêt littéraire n'est point là. Tacite ayant refait le discours, supérieurement, commc le devait un tel 
artiste, librement, selon la méthode des hi torien anc'icns, grâce à la conservation de l'original nous 
pOlI\'on , au moyen d'un parallèlc précis ct d'un excmple typique, illu ·lt·cr son art ct cellc méthode. 
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On n'hésiterait pas ù dirt' que lïmportanee historique dépasse l'intérêt liUéraire du document, si, 
t ouL cc qu'il nous apprend, il était seul ù nous rapprendre. Mais, sur le fait essentiel, j ustement, sur Lul­
mission d'une certaine calégorie de Gaulai au ius lUJllorllll/, Tacite nous renseigne aussi ct nOliS renseigne 
heaucoup mieux que C'laude. Héduits au témoignage de la Table Claudienne, (lue snurions-nous ? Nous 
saurions positin>ment qu'un jour C'laude a plaidé devant le énat la cause de la Gaule Che,-clue. T

OliS 
n'aurions pas de peine ù discerner que le hut de cc plaidoyer {-tait l'obtention dl1ius hOl/orum. ·otre eOIl­
jecture ne serait pas arbitraire, <pIC le, ote de l"asscmhlée fut eonronne au dt'sir de l'empereur. Mais nous 
ignorerions ct quelle {motion la re<luêtc gnuloise rn'ait cuusl-e ù Rome ct quelle rés istance le prince gallo­
phile m-ait rencontrée d'abord, e'est-ù dire avant la formn lité de la séance sénatoriale, ct surtout quels 
Gaulois, sc faisant l'avocat de lem requête, il ,"oulait rendre éligible, les primaTes ciï:itawlI/ jocderatai'lllll, 
quels Gaulois furent les premiers élus, les Éduens, La perte de la Tahle Claudienne n'eiH amoindri en 
rien notre connaissance du fait essentiel. Mais un autre fait, non moins considérable en soi, nous est 
inconnu par a illeurs, le I/On~8 II/OS d' \u!.(uste ct de Tihère, la concession de l'éligibilité ù une première 
catégorie de proùneianx, ,-éritaùles prrn ineiaux ct non pas Italiens transplan tés dans les pro,-inees, a u x 
indigènes citoyens romains ries ('olonips et des mllnieipe , Ù ceux, bien en tendu, qui Ile l'étaient jus­
q u'alors qu'cil la mesure 01" rl-taient, twant le discours cIe C'laude, les primorcs Galliac Comatac. Parmi le 
surplus des données histori<lucs propres il la Table Claudienne, il y a celle qui e011('e1'l1e l'é,'olution d u 
statut colonial de Viennc, le passage fjui nous procure une limite supérieure approximat i\'e pour la clate 
ù partir de laquelle l'ancienne C'apitale de .\.llohroges pos éda le bénéfice intégral de la cité romaine. 1 T 01lS 

n\'oI1S vu que la mise Cil pleine "aleur le cette donnée ct de celle qui concerne la réforme cl'Auguste de­
mandait un gros effort cl'exégèse. Pour deux autres fait notables, le témoignage de Claude change en 
certitude une extrême probahilité, ù sayoir, d'abord, que Vienne fourni sait clepuis lon,!,rtemps des séna­
teurs ù Rome, d'alltrcs sénateur' que Valerius Asiatieus ct son frère, et que des VicI1llois siégeaient parmi 
les auditeurs de Claude; ensuite, que ( cs Lyonnais y 'iégeaient aus i. Le reste, ï l n'est pas négligeable, 
est peu de chose, à savoir que le che, 'llicr Lucius Vestinus, dont la carrière ultérieure nous est connue 
par a illeurs, éta it Vicnl10is ct ouïl étaIt aloI' procurateur impérial; que Valerius Asiatieus avait un frère 
dont sa condamnation seule motiva l'l', 'clusion du énat. Tous ces faits appartiennent ù l'époque impé­
riale. Pour l'époque républieainc, la Tahle ne nous apprend rien de nouveau; mais peut-être en serait-il 
autrcmcnt, si tout le morceau sur la propagation du droit de cité, la tête de la seconde colonne, n'avait 
péri. Pour l'époque royalc, nous lui devons la "el'sion étrusque des antécédents de Servius Tullius. E t 
enfin la Table nous documente sur Claude lui-même; de ceci nous reparlerons tout à l'heure. 

2. Constatons auparavant que li> discours de Claude est un acte, ou plutôt la partie solennelle ct 
finale d'un acte, d'un acte politÎf111e de grande, mais non pas de grandiose portée, qui mérite approbation 
et louange, mais non pas admiration ct dithyrambe. Si Claude eut jamais lïntention, le « projet bien 
arrêté JI , que lui prête M . .J ullian l, dl' ( plier le monde suivant la forme romaine l', 'i l rêva jamais de 
« faire de tous le peuples une scule l)<.trie », « un genre humain qui serait Rome ", le jour olt il prononç'a 
le discours de la Tahle C'lalHliennc il fut beaucoup plus modeste ct réaliste, On peut, je crois, définir ainsi 
sa pen ée ct son acte de cc jour-hi: il VOlùut et il obtint, l'extension immédiate de l'éligi bililé sénatoriale 
en faveur d'une catégorie limiLée de Gaulois; il youlut ct il prépara -l'empereur 'lui plaide, non pour 

l. lUs/aire de {a Cuu/e, 1\, p. 1ï3 cL SL h. 
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les seuls recluéranls, mais pOUl' toute la Gaule, songe é"idenu1\ent dé'jù ù d'autre l'e<'l'ues gauloises -, 
l'élargissement prochain de cette catégorie. Ce qu'il fa isait dans le pré 'ent cl e qu'il a morc;aiL pOlir 
l'avenir, ce n'était pa un réyolution; e'élait le progrès logique d'ulle éyolution plu ieurs fois séeulair . 
Depui l'origine, sans ce sc, géographÏ<luement la chose romaine allait s'acrrandi sant, et juridiquement 
la cité romaine allait sc propageant, la propagation de la cité restreinte pl' que toujour. en ayanee sur 
eeUe de la cité complète, le cerele des citoyen au sens large du mot débordant pre que toujours celui des 
citoyens optimo Ï'lITe. Ç'a vait été la tradition nationale ct ee fut aus i la tradition impériale : César par 
l'octroi de la cité complète à la Transpadane et la diffusion de la cité restreinte en Gaule ct ailleurs, Au­
guste par la eonee sion du ius hOl1orl/1Il à une élite de citoyens romains proyineiaux, membres de colonie ' 
ct de municipe, Caligula par l'extension du solidum beniticiu1II civitatis Romanae à tous les membres de 
ces communautés, montraient à Claude l'exemple, l'exhortaient en quelque orte à faire parcourir une 
nom'elle étape et franchir une nom'elle frontière au ius honol'ulIl. Après Claude l'évolution continuera 
ct s'achèvera. Ce quïl fait pour la Gaule Cheyelue, Vespasien le fera pour l'Espagne, tel autre empereur 
pour telle autre proyinee, et enfin Caracalla pour tous les habitants ingénus de l'empire 1. Claude avait-il 
prévu ce terme encore lointain? S'il ayait eu assez de perspicacité pour le prévoir, il avait eu eertaine­
ment a. ez de bon ens pour le prévoir lointain et eomprendl'e qu'y atteindre ne serait pas on œuvre. 
Quant au pa é, Claude n'avait pa deyiné, quoiqu'en di e Duruy 2, Il 'avait pas li à dc \'incr le seeret de 
la gl andeur romaine, qu'elle ne pouvait sc maintenir et sc développer que par une a imilation continue 
de substance nou\'elle. Ce n'était pas un secret ou c'était le secret cl tout le monde. Cicéron ct Denys 
d 'Halicarnasse l'avaient vu ct formulé; bien mieux, Romulus et es successeurs, roi ou magi trats an­
nuels, rayaient vu et appliqué. Il ne fallait pas « une rare intelligence de l'hi toire» pOUl' le , 'oir et le mon­
trer, comme Claude l'a montré dans son di cours. Une intelligcnce moyenne et de eonnai 1mees histo­
r iques même uperficielles y suffi aient; or Claude, s'il n'était pa intelligent supérieurement, eonnai sa it 
l'hi toire mieux que uperfieiellement. Bref, ne parlons pas de sagacité divinatoire, de hardie 'se nova­
trice et de rêves eé ariens, à propos d'un acte qui dénote un prince instruit du pa é, respectueux de la 
tradition t par conséquent ami du progrè , libéral ayee me ure, juste ayce bienveillance, doué d bon 
sens et de sens polit ique; mais qui ne dénote rien de plus. Élargir une fois encore le recrutement sénato­
rial, corroborer d'une élite déjà tant romanisée l'élite déjà pleinement romaine, cc fut un acte louable 
de sage se ct de ju 'tiee 3, mais non pas un admirable coup de génie. 

3. Mieux que le discours de la Table Claudienne, le diseours refondu par Tacite et le récit dans le­
q uel ill'encaclre nous font connaître, avons-nOLlS vu, cet acte de Claude. Mais, pour la eonnai sance d 
sa personnalité, la Table Claudienne cst un doeument, le discours refondu par Tacite n'en est pa un, 
hors de son cadre narratif. L'image qui résulte de cette refonte est manife tement infidèle: il n'y a pres­
q ue plus rien de Claude. L'image qui ré 'ulte de l'ori~inal est ressemblante, néees a ir ment l' 'emblante, 
ma is elI n'est que partielle : Claude sc peint soi-même, mais il ne sc peint pa tout entier. Sm la person-

1. Z lIl11pl, Sllldia, p. 373 el suiv., donne un résumé magislra l de eelle évolution, si ee n'es l qu'il n'y fail point à l'in­
Ilovation d'AugusLe la p lace q u'clic mérile. 

2. llisloire des ROlllains, IV, p. 417. 
:i . • L'acLc d'lin prince à ln fois bon, sUf.(e cL poliLiqllc >, di L Lrès bi n .\lIl11er, Mllsre de Lyon, ) l, p. 1(19 . Cr. IIarr1~' . 

TIll' Spl'l'ch of Clalldius, p. !J I: (mesu re) • diclalcc1 parll y by hi s we il known Gallic sympalhies, par Ll y by a lillcral vic", of 
illlJlcrial qucs tions, which descr ves Lo bc calJed sla Lcsmannship ' . 
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nalité de Claude, ce portrait, parce qu'il est forcément incomplet, r isque, malgré a ftdélité, de nous du­
per: l'idée qu'il nous en donne, quoiqu'elle soit médiocre, est trop a"antageuse ; sans y être beau, Claude 
s'y montre en beau. Si à cette idée partie le qui résulte de la seule Table Claudienne, nous oppo ons l'idée 
totale qui résulte de l'ensemble des témoignages, nous verrons que celle-ci ne contredit pas celle-là, mais 
la corrige en la complétant, ct ne l'embellit pas, tout au contraire. Pas plus que la comparai on par la­
quelle nous avons fait "oir que le Claude du di cours de Tacite est une fiction, cc rapprochement n'excé­
dera les limites de notre sujet. Cc qui le excéderait, e erait un expo é intégral ct un analyse critique 
détaillée 1 des témoignages: il ne faut pa qu'une monographie de la Tahle Claudienne se dilate ct se dilue 
en monographie de Claude. Il ne se peut agir ici que d'une synthèse sommaire. Celle que l'on va lire, ct 
qui présume la connaissance de te:\:tes, présentera selùement le résultat d'une étude comparative ct 
d'une mise au point. Claude avait de tels \ iees et r idicules que la malignité contemporaine ne l'amait pa 
épargné, même impIe particulier. Mais peut-être sc mt-elle bornée alors à la médisance. Contre l'emp -
rem elle s'exaspéra jusqu'à la calomnie. Kous négligeons, bien entendu, la haineu e caricature qui fait si 
peu d'honneur à énèque, la Facétie SUI' la mort de Claude, et nou ne tenons compte que des él'ment 
fournis par les hi toriens, Taritt', Suétolle, Dion Ca sius 2; encore lenons-noll compte beaucoup plus 
des fait qu' ils l'apportent que de leurs opinions où persiste souvent l'influence de celte malignité con­
temporaine. É cartant le faux témoin, consultant les autres avec précaution, nous avons quelque chance 
de reconstituer approximati"ement la r('s emblanee totale d'une personnalité, non pas éniumatique, 
comme l'a dit un historien moderne de l'époque impériale romaine 3, mais complexe et baroque 4 . 

Claude avait cu deux marâtres, la nature ct sa mC're, celle-ci pire encore que celle-là: les torts de la 
mère furent irréparables, tandis que la nature, au moins en partie, répara le siens. De l'enfant chétif, 
qu toute sorte de maladies grayes retardèrent longtemps dans sa croissance physique et mentale, elle 
finit par faire un homme de santé prospère et même de belle prestance, pourvu qu'a sis ou debol't il fCtt 
au repos : car sitôt qu'il sc mettait en mouvement ou en action, des tares apparaissaient, vestiges de sa 
mi ère congénitale, bégaiement, tremblement des main , ehef branlant, démarche titubante. Cet effort 
de la nature pour améliorer son ébauche, l'éducation amait dû le eeonder; elle le seconda mal et plutôt 
le contraria. Au lieu de la pitié affectueuse à laquelle il avait droit, de l'intelligente sollicitude dont il 
avait besoin, le pauvre nrant di gracié ne rencontra dans sa famille que froideur et dédain, surtout che;" 
.\ntonia, . a mère, qui, n'ayant d'amour p IC pour son frère aîné Germanieu ,auquel eulleur père Drusu , 
mort en pleine jeunesse, avait lais é un riche héritage de qualités olides ct brillantes, le traita it, lui, 
d'avorton ct prenait comme parangon a sottise. Sottise réelle, sans nul doute: il éta it venu au mondc 
ch 'tif d'âme autant que cl corps; l'ouhli ct l'irréflexion, qui furent toujour ses défauts d'esprit les plus 
voyants, étaient hien des tares congéni ale, elles aussi, ct indélébiles; mai p ut-être des soins précoces 
ct persévérants les auraient-ils palliées D'ailleurs l'enfant n'était pas totalement sot: il avait une intel­
ligence curieuse ct docile; il s'appli<llia \ 'olontiers à l'étude des disciplines lihéral's et il y fit des progrès 
assez remarquables pour avoir surpris SOI' grand oncle maternel Aurruste, qui, plus équitable que sa mèr , 

1. Celle analyse criLique a éLl' faile plusi, urs fois, spécialemenL par Lehmann, OU\T. ciLé, p. 1 cL suiv., ct par Zieglcr , 
p rogr, de 188 1 c l 1885. Cr. au surplus, Ph. Fahia, Lcs sourccs de Tl/ci/e, p . 386, noLe 1 .• \ vrai dire, elle esl il refaire. 

2. E L subsidiairemenL Fhn:ius .Josèphe. 
3. IIermann Sch iller, Gescllichlc cler rrJmischclI J({/is('/'zei!; 188:3 ; J, (1, 316 . 
• 1. Parm i les porLrails lIIociernes cie Claud(', esquisses plul<il que po rLrails , le meilleur es l, il Illon avis, ('l' lui cil' 11l'l'In. 

Schi ller, pass. ci Lé. Celui tle :\IOIllI1lSCll, lIe/'mes, IV,]J. lU7 ~ C,CSlIlIlI/lc/Le Sclirilll'/!, IV,]l. :W!J, esl ]lous~é il III caricaLure 
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reeclllnaissail en lui de I>onn('s dispositions inn(·es. ~Ialh(,U1'ellsemeITl, cc germes ne furel1t pas lous eul­
t i\'(·s. S'i l rec,'llt l'éducation inlcll,'eludle des enraills de SOIl rallg soeial, son (·cluC'alioll morale fut, pis 
que Il('gligée, mauvaise, par la fauLe de sa mère ct aussi de sa grand'mère palernelle Li"ie, CJui, bien loin 
de s'en occuper elles-mêmes, la déléguèrent à un pédagogue d'origine barbare, méchant ct brut,ù. CcL 
homme fut de longues année la terreur de l'enfant ct pour toujours risqlla d'atrophier cc qu'il m'a it de 
scnsibilité, atrophia cc qu'il pouvait avoir de volonté. De la. sen ibilité, il en avait à coup sltr: car il sc 
monLra, une foi emper ur, capable ct de piété filiale -ulle piété d'autant plu mérÏloire qu'elle n'était 
pas méritée - et de tendresse paternelle ct d'ami lié et de clémence. De la volonté, il en avait beaucoup 
moins, il en avait très pu; l'apathi eL la pu illanimité qui fur nt toujours ses vices de earaetère les plus 
Yoyants, étaient bien congénitales et incurables; mais sans doute aurait-il cu moins raremcnt, quand il 
fllt SOIl maitre ct le maître, la hardic c de sc dresscr cl de vouloir, si on ne l'avait accoutumé tout jeunc 
ù sc plier ct à ubir. 

Germanieu fut l'orgueil de sa famille, ct laude en fut la honte. Même dan la "ie privée on évitait 
de le produire en pleine lumièrc. C'c t ainsi que, malgré l'usage et malgré a haut nais anee, on lui nt 
prendre la toge virile sans aucune . olennité, de nuit, presque furtinment. Et aloI' la question sc po a de 
son avenir. Ferait-on pour lui ce q l'on avait fait pour son frère aîné? Il désira les charges et les honneur 
de la vie publique, ineonscicnt de son infirmité physique et de on insuffi ancc mentale. Mais ni Auguste 
ni Tibère ne crurent de\"oir l'expo cr à s'y couvrir d 'un ridicule qui serait forcément retombé ur la dy­
na tie. Augu te se borna à lui procurer un sacerdoce, l'augurat, qui ne tirait pas à conséquence. Tibère, 
au lieu du con ulat qu'il solli itait, lui accorda les insigne consulair et, comme il in i tait afin d'avoi r 
eIf('ctivement c tte ma,ristrature, lui envoya une bourse pour ses menus plai il' . P lus tard, son neveu 
Gaius le fit enfin consul et se l'adjoignit même comme collègue, cc qui ne l'empêcha point de le bafouer 
indignement. Entre temps, son espoir d'une carrière politique déçu, Claude avait consacré une partic d 
ses loisirs forcés à l'étude, à celle principalement de l'histoire pour laquelle il avait un golit i vif qu'il 
voulut, Tite Live l'y exhortant, devenir hi torien. L'autre partie, hélas! il la l a a dans l'oisiveté en 
eomparrnie de gens, viveurs grossier ou vils boulions, qui achevèrent l'œuvre dépravante de on péda­
gogue. Cette oisiveté fut la nourrice, sinon la mère - il était naturellement sensuel - de tous les vi e 
ignoble qui souillèrent sa personne, goinfrerie, ivrognerie, paillardise; il y contracta toutes les habitudes 
bas es ct toutes les façons vulgaires qui la déparaient, accès de colère emblables à des accès de rage, 
indécence des éclats de rire, inept ie fréquente des propo , plaisanteries triviales ou saugrenues, bref, 
manque gén 'l'al de tenue et de dignité. Cette existence dura jusqu à la cinquantaine, 

Et tout à coup, ainsi doté par la nature, ainsi formé par l'éducation et la vie, Claude fut emp l'cUl'. 
Celui pour lequel Augu te ct Tibère avaient appréhendé une place quelconque dans la république yoe­
cupa la première place. Celui qui s'était montré incapable de se bien gou erner soi-même eut à gouverner 
le monde romain. Le sort qui fit à Rome la surpri e de cette élection invraisemblable ne put pas faire le 
miraele de métamorphoser on élu. Claude garda tous ses défaut, plu visibles dans l'éclat, plus nu i i­
hIes dan la puissance de sa nouvelle condition; mais cette nouvelle condition révéla chez lui des qua­
lités in oupçonnée . Il e mit à l'œuvre, à son œUVTe impériale, avec un sérieux ct un z 'le, avec un s nti­
ment du devoir t une application à l'accomplir, qui ne sc démentirent jamais' il fut dè le premier jour 
ct toujours un empereur con ciencieux. Et il ne fut pa , loin de là, un empereur inint IIi gent ni ineom­
péLent. A Rome, olt le re pect du 1110S maiorum jouait un rôle es entiel dan le gouvernement, gouverner, 
c'était avant tout adapter san ces e le pa é au présent. Claude n'eut pas de peine à être un prince tra-
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ditionnaire: il a \'ait la conl1aiSSUIll'e ct ra nom du passé. Il sut être aussi un prince progl'cs iste: quoique 
son oncle ct on grand'ol1ele reusse11t tl'ILU à l' éeart des affaires, il comprit les nécessités ct les opportu­
nités du présent. Son intel'vmtion en favl ur des Gaulois est un de ses actes les plu caractéri tiq ues. l\1ais 
cet accommodement ùe la traditio11 a\'ec le progrès sc voit partout dans sa politique intériellrc ct exté­
ri ure. Au dehors, aux confins de l'empi c comme Augustc ct Tibèrc, il slU·ycillc ans 1 s provoquer le 
péril parLhique et le péril germanique, opposant à celui-là une barrière artificielle de royaume vassaux, 
à celui-ci la barrière natlll'clle des grands fleuves et une ligne stratégique de camps cL poste fortifiés. 
Défensive cn Ori nt et sur le Rhin, sa tadique est offensive en Bretagne, reprenant un dessein de César 
qu'Auguste ct Tibèrc avaient néglig(', q le Caius rêva de réaliser. Au dedans, r approvisionnement de 
Home, r annonc, création d'Auguste, constante préoccupation de Tibère, Claude le perfectionne par 1111 

système d'a uranee contre les risques cl' mer et de primes aux importateurs de blé. Il achèvc un aque­
duc commencé par Caius ct il e11 édific 'autres. Il aménage le pOlt d'Ostie que Cé al' avaiL projeté, il 
creuse l'émis aire du lac Fucin qu'Au.~uste avait cnvi a<ré, mais jugé chimérique. En mille choses moin­
dres, travaux publics, administration, législation, sc manifeste son tempérament à la fois antiquaire ct 
novateur. Animé de cc sentiment profond du devoir et guidé par cette elaire compréhension de l'intérêt 
général, ses actes furent souvcnt louables et cs intentions fment toujours probes. Jamais il ne fi t le mal 
sciemment ct froidement. Et cependant il fit beaucoup de mal. II eut des parties ct des moments d'un 
bon empereur, il ne fut pas un bon empcreur. II l'aurait été, s'il avait eu la tête plu sol ide ct le eIT'm 
plus ferme. 

Du mal quO il fit une part, la 1U0indrl', eut pour cause sa seule faiblesse mentale; la plus grande ct la 
plu grave, cette fa ibles e ct cclle de SOI caractère. Son esprit, qui ne manquai t ni d'intelligence ni de 
just sse, manquait de pondération ct d'assiette, non pas vraiment déséquilibré, mais en état perpétuel 
(l'équilibre in table. C'e t ainsi 'lu 'aima lit à exercer la fonction judiciaire, ses sentences étaient tantôt 
cclI s du plus sensé ct du plus équitable des juges, tantôt capricieuses, arbitraires, iniques. Sa conduitc 
a \'ait donc fréquemmcnt une allure incohérente. Elle prenait fréquemment un air d'extravagance, du 
fait de ses ouhlis et distractions, étourclnies ct irréflcxions. Alors il parlait ct il agi sait à tort et à tra­
yers, pesant si peu ses paroles que, par e 'cmple, au moment d'être le mari incestueux de sa nièce, il l'ap­
pelait a fille, élevée dans on giron; se SOllvcnant si peu de ses actes les plus récents, que, par exemple, 
il invitait le lendemain celui qu'il avait flit mettre à mort la veille. Inconséquent, oublieux, inconsidéré, 
il était en outre niai ement crédule. Et cc fut cette sotte crédulité combinée avec sa lâche pusillanimité 
qui l'indui it le plus souvent et le plus gr n'eIllent à faire ou à laisser faire le mal, parce que, grâce à elle', 
sc affranchi, grâce à elles ct à la véhén enee dc ses appétits charnels, ses femmes prirent sur lui un tel 
ascendant qu'il devint leur esclave ct lem jouet. Suétone 1 affirme qu'elles et cux régnèrent à sa place 
el mêmc à on insu: « If is (libertis) ... u,roribusque addictus, non principcm se, sed111inistrwn egit, C01n1Jcndio 
CUiUSqllC conon vel ctialll studio aut libidlilC honores, c;rercitlls, impunitates, supplicia largitus est, ct quidcm 
insciells plerumquc et ignarus .. ct Tael (.2, ayons-nous vu, qu'il n'cut d'autres jugements ct d'autres 
sentiments que les lems. Mais nous a\'Ol S ,u aussi que c'était là une hyperbole dépassant l'opin ion réelle 
de l'historien. Quant au biographe, d'lI\ anee, il atténue explicitement lui-même 3, quoi<!ue trop légère-

1. Claud., 29. 
2. Ann., XII, 3; cf. plus haul, * \', n" ~. 
3. Clr llld., 2 1. ,\u ~Ul'JlIIlS, le l'l'cil cie SUl'lo lr, COIllIlHh?('lui 1(' Tacilr, conll'('(lit manifeslemenl de lellcs apprécia lions 
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ment, son afiÎl'mation ahsolue: « Sed haee et alia lotumquc l ' ,)' parle mati/la ]Jrilleipalllln 110n lam S1IO quam 
lu'onun liber/onul/que al'bi/rio administravit, l([lis ubiqllC jllerlllllque, qualclIl esse ellm aut e,l'jJcdiret illis 
a/lt liberet Il . Dion Casius, le plu étluitablc des trois, re \'endique formellement pour Claude certains 
actes, surtout d u début de son principat, mais aussi de la suite 1. D 'auLres actes portent la marque é"i­
dente de sa personnalité: ils émanent de l'empereur grammairien ct antiquaire: par exemple, la réf rme 
de l"alphahct 2,laeélébrationdesjeux séculaires 3, les meut' sen faxeur de' harupices1 . L'acte dont le 
discour d la Table Claudienne fu t l'élément essentiel nous semble ayoir élé de celte catégorie. Bref, 
sans prétendre à instituer un départ impo 'sible entre ce qu i es t impulable à Claude lui-même ct cc qui 
doit être inscrit au passif de ses familiers omnipotent, à leur actif aus i - car ils n'agirent pas exclu i­
vement pour le mal; ils étaient capables de vouloir ct de procurer le bien, quand ce b ien eonyenait ou ne 
répugnait pas à leurs intérêts ou à l'urs pa ions -, disons que lïnfluence t rè grande ct, en général, per­
nicieuse d ses affranchis ct de ses femmes ne fournit point une expli 'ation totale de son principat, n n 
plus que la longue énumération de sc défauts une définit ion complète cie a per onnalité. 

Claude valait mieux, en somme, ct gOUY ma mieux, malgré tout, que Gaiu . Mai. il n'était, bien 
loin de là, ni César ni même Auguste ou Tibère. Il n 'a\'ait l"étoIfe ni, cela va sans d ire, d'un grand empe­
r ur, ni même d'un bon empereur. Mais il ne fut pas constamment un mauvai empereur ni un s mblant 
d ' mp l' ur. Comme en de certaine attitudes il prenait un air impérial d'autorité ct de dignité, à de cer­
tains jours sa conduite fut VI'aiment impériale : le jours, par exemple, où il donna l'investiture royale ù 

l'Arsacide Iéherdate, où il reçut la soumission du roi breton Caratacus; celui au si olt il prononça pour 
les Gauloi le plaidoyer que Tacite a refait, que reprodui ait la Table Claudienne.l\1ais, comme peu cie 
chose suffi ait ù rompre l charme de ce pre tige extérieur, peu de chose suffisait à rejeter le prince de sa 
précaire possession de soi dans l'égarement ou dans la ·ujétion. Et aloI' , au lieu d'un empereur, il n'était 
plu q u'un maniaque ou qu'un fantoche. Même en se meilleUl's momenls, quelque igne trahi sait son 
infirmité, sa dégénération . Le jour de Carataeus, quïl laisse Agrippine présider ayec lui la cérémonie, 
sa. femme s'arrog r de paraître officiellement cc qu'elle était réellement, impératrice, signifie l'infirmité 
de son caractère. Le jour de la requête gauloise, l'infirmité de son esprit sc révèle par la lourdeur, la gau­
cherie, le manque de goùt ct de tact, lui g~ltent les qualités estimables de son di cours, par toutes ccs 
taches dont Ta('ite a purifié la (jgure qui sc dégage pour nous, moins belle, mais plus vraie, de la Table 
Claudienne. 

1. LX, 7, 1; cr. 17,1 el slIiv. ; 2G, 1 et sui\'. ; 31, 1 el sui\'. 
2. Tacile, Ail/l., XI, 13; SuHol1e, Clal/d .. ll. 

:1. Tacile, .Ann., Xl, 11; SuHonc, Clalld., 21 ; elc . 
. !. 'radle, ,tnlt ., XI, 15. 
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1 (li 

l ' f)1'/ll'it~ lIl(' l)(trlir rllI ri is('o Il l'. dl' CIIII/df''' plaid(},ljl'l dil'{'t! lilI/II' ft'" Gall/(}i" 
1. HelllHrqUl'S pr{·li1l1in:lir('s, p. 1 :!i. :? ,\nHI.\·,,(, ('l'il ilJ1IC, p. 1 :!!). 

l:!i 

\ ' ('luI/dl' ft TW·i!f.' ]J{(/'allt)/e des rlr'u r discours,. IfS dfUl' ùnagfs dl' ('Iallllr. . . . . . . . . .. ] :33 
1. 1I1LrodllC'lion, p. 1:3:3. 2. Pourquoi Ta('itr. le pouvanl, 11'a p:l<; \'oulu J'('JlJ'oduil'( Il' di:--

('oUJ'S auLhel1tique, p. 1:31 .. - a. La fOl'lnr: disselllhlalH'e ('()ll1jll è le; Il' 0.,1.\ le de ('1alld(' et le 
slyle de Taeile, p. J :3,3. k La matit'rl': THeile supprime, eond(,l1sc el relouch(': il 
ajouLe ]leu de (·h08e,]l. 1:37. - 5. L'orc!o11nanee: Ir plan eL l'unité du c1iscour ... sont tout 
:tuLres chez 'l'a(·ite <jueehez Claude:mais iln'yn pas plus ehez eclui-Iù quïln·.\ ('I1H\ait 
('hez crilli-ei de proposition précise, p. 11:3. G. Heslitulion eonjeetl1l'ale dll di'lJut 
de la Table Claudienne. qui était aussi le dt'bul du discours de Claude: si le di'icol1l's de 
Claude finis ail olt finit la Table Claudienlle, p. 11 k 7. Les deux images de l'orateur: 
Clnm]e Jleinl pUI'lui-même; Claude idéalisé' pal' Tacile, p. 1 ~7. 

Cllnclll .. ioll . . • . . . . • . . . • . • • . • • • . . . . • . • • . . . • . . . . . ., ] 53 
1. Le discours de Claude : 1110111lmcnt épigTaphiqu , <! OCl1111 nt litti'raire el historiquc, p. 
1.'):3. -~. L'ade dc Clauclc: p lu lôt que hardi essc no\ n lricc' il signifie inl clligcnlc ridé·lité ù 
la tradit ion , p. ]:3 [., :3. La pel'sonnal ité de Claude : le tbnoignage de ln Ta hie Clnu­
diennc d e \'ant la synthl'sc des témoj~n ages, p. 1:3.3. 

Indf,l' des l'l'lllal'ql/fs df /alillit/ sur le (l',rte dl' la ToMe Claudiclllle 16] 

II/tiC!' bibliographiqlle. 
162 . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


